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En annexe, le tableau analysant les 76 observations suivant les 7 thèmes retenus (34 pages) 

 

Annexe B : mémoire en réponse de la société ABO Wind 

Document transmis par la société ABO Wind, le 6 février 2023, au commissaire-enquêteur en 

réponse au procès-verbal.  

Ce document est composé de 50 pages. 

 

Annexe C : Arrêté d’enquête publique 

Arrêté prescrivant l’enquête publique de la préfète du Loiret en date du 28 octobre 2022. 

 

Annexe D : Avis d’enquête publique 

Avis d’ouverture de l’enquête publique. 

 

Annexe E : Annonces légales 

Annonces légales parues le mercredi 9 novembre 2022 et le mercredi 30 novembre 2022dans le 

journal L’éclaireur du Gâtinais et La République du Centre 

 

Annexe F : demande de report du délai de remise du rapport d’enquête publique 

Courrier du commissaire enquêteur en date du 27 janvier 2023 

Avis favorable de la société ABO Wind, en date du 1er février 2023 

Accord de la préfecture, en date du 2 février 2023 

 

Annexe G : Affichage 

Certificat de dépôt du dossier d’enquête émis par la mairie de Presnoy le 14 novembre 2022 

Certificat d’affichage émis par la mairie de Presnoy le 7 janvier 2023 

Certificat d’affichage émis par la société ABO Wind le 8 janvier 2023 

 

 

  



Décision du tribunal administratif  

n°E22000129/45 du 18 octobre 2022 

 
Arrêté de la préfète du Loiret  

du 28 octobre 2022 

Enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire 

en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol  
dans la commune de Presnoy 

Annexe 

 

 

  

 

Annexe A : procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur 

 

Procès-verbal remis à la société ABO Wind par le commissaire enquêteur, le lundi 23 janvier 2023. 

Ce document est composé de 26 pages. 

 

En annexe, le tableau analysant les 76 observations suivant les 7 thèmes retenus (34 pages) 

 

 



 

Décision du tribunal administratif 

n° E22000129/45 du 18 octobre 2022 

 

Arrêté de la préfète du Loiret 

du 28 octobre 2022 

Enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire 

en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol 

dans la commune de Presnoy 

Procès-verbal de synthèse 

 
Page 1/26 

 

Sébastien Bouillon 
Commissaire-enquêteur 
 
 
 

Société CPENR de Presnoy 
Le Millénium 
6 bis Avenue Jean Zay 
6e étage 
45000 Orléans 
 
 
À Presnoy, le lundi 23 janvier 2023 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai été désigné par le tribunal administratif pour conduire l’enquête publique préalable à la 
demande d’un permis de construire, déposée par la société CPENR (Centrale de production 
d’Energies Renouvelables) de Presnoy, filiale de la société ABO WIND, en vue de 
l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol dans la commune de Presnoy. 
 
La préfète du Loiret a prescrit et défini les modalités de l’enquête publique dans un arrêté 
du 28 octobre 2022. L’enquête publique se déroulait vendredi 25 novembre 2022 au samedi 
7 janvier 2023 inclus, soit durant 44 jours consécutifs. La phase durant laquelle le public peut 
s’informer sur le projet et me communiquer ses observations et contre-propositions est 
donc terminée. 
 
Je vous informe que 76 observations ont été déposées durant l’enquête. 

-  61 observations ont été transmises par mail à l’adresse de la préfecture. 

- 11 observations ont été déposées dans le registre. 

- 3 observations ont été transmises par courrier. 

- 3 observations orales m’ont été transmises lors de mes permanences. 
 
Deux autres observations sont arrivées après la clôture des registres. L’arrêté préfectoral 
prescrivant l’enquête publique indiquait que celle-ci se clôturait le samedi 7 janvier à 12 h. 
Deux observations numériques ont été transmises par mail après cette limite, 
respectivement à 12 h 13 et de 12 h 54. Je n’ai pas pris en compte ces observations. Elles 
sont néanmoins présentées dans le tableau de synthèse. 
 
Quelques personnes ont transmis leurs observations en plusieurs fois. Les 76 observations 
proviennent de 57 personnes morales ou physiques différentes. Il est à noter que les 
observations, favorables ou défavorables au projet, sont toutes personnelles. Il n’y a pas 
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d’observations qui seraient des « copier-coller » d’un texte unique pour augmenter 
artificiellement le nombre de contributions. 
 
J’annexe à ce procès-verbal un tableau détaillant le contenu de ces observations. 

- 13 sont favorables au projet. 

- 63 sont défavorables au projet (provenant de 44 personnes différentes). 
 
Il est à noter qu’aucune observation n’est contre le photovoltaïsme, comme cela aurait pu 
être le cas pour une installation nucléaire par exemple, n’exploitant pas les énergies 
renouvelables. Les observations portent sur les caractéristiques du projet de Presnoy. Afin 
de faciliter le traitement des observations, j’ai pris l’option de les regrouper suivant sept 
thématiques. Le tableau m’ayant permis de réaliser cette analyse est annexé à ce procès-
verbal. La somme du nombre d’occurrences est supérieure au nombre d’observations, car 
certaines abordaient plusieurs thèmes. 
 

THÈME OCCURRENCE 

1 Concertation préalable 29 

2 Lieu d’implantation 22 

3 Agrivoltaïsme 34 

4 Perte immobilière 17 

5 Paysage 29 

6 Autres impacts 33 

7 Projets alternatifs 18 

 
Quatre associations se sont exprimées. Ces associations sont défavorables au projet. Il s’agit 
de : 

1) L’Association de sauvegarde des paysages et de l’environnement de Presnoy (ASPEP)  

- L’association a déposé 8 observations sur des sujets différents, notamment sur 
l’étude préalable agricole (observation n° 16 - 2 pages), sur l’étude 
environnementale (observation n° 22 - 9 pages), sur un projet alternatif 
(observation n° 25 – 4 pages) et une plus globale (observation n° 68 – 11 pages) 

- L’association a été créé le 3 octobre 2022 « pour aider le Collectif Presnoyens »  
et à pour objet de « communiquer, informer, et défendre les habitants soucieux 
de conserver leur cadre de vie bucolique et agréable ». 
 

2) L’association environnement juste "bien comprendre pour mieux décider"  

- L’association a déposé 3 observations. La principale observation fait 14 pages. 

- Le siège de l’association est dans le département du Lot (46). Il est indiqué en 
introduction de cette observation que l’association a été «  fondée en 2013 sous 
la forme d’une association loi 1901, notre principal champ d’action est la 
protection de l’environnement dans son sens le plus large, la promotion et 
soutien des principes du Développement Durable. […] Nos statuts nous 



 

Décision du tribunal administratif 

n° E22000129/45 du 18 octobre 2022 

 

Arrêté de la préfète du Loiret 

du 28 octobre 2022 

Enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire 

en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol 

dans la commune de Presnoy 

Procès-verbal de synthèse 

 
Page 3/26 

 

permettent d’intervenir sur l’ensemble du territoire Français […] nous sommes 
membre agréé de France Nature Environnement - Midi-Pyrénées. » 

 
3) Le collectif « Sauvons le Bocage Nivernais » 

- L’association a déposé 1 observation, d’une page. 

- Le siège de ce collectif est dans le département de la Nièvre (58) 
 

4) Le collectif « Stop à la pollution visuelle et environnementale de nos paysages » 

- Le collectif a déposé 1 observation, d’une page. 

- Le siège de ce collectif est dans le département du Gers (32). Il est indiqué en 
introduction de l’observation que « notre collectif étant concerné par un projet 
similaire de centrale solaire sur des terres agricoles, nous sommes attentifs à tous 
ces projets de centrales solaires dans toutes les régions de France » 

 
Quatre personnes ont déposé une observation en faisant référence à leur fonction ou à la 
structure qu’ils représentent. Il s’agit de 

- Valery GREGOIRE : Exploitant à l’initiative du projet (favorable au projet) 

- Richard SENEGAS : Maire actuel de Presnoy (favorable au projet)  

- Gérard ROLLIN : Chef de service commercial éolien et solaire de la société Colas 
(favorable au projet) 

- M. Jean Pierre VACHER : Ancien maire de Presnoy pendant 13 ans jusqu’en 2002 
(défavorable au projet) 

- Karine DESTARAC : Avocate de l’association ASPEP (défavorable au projet) 
 
Certains élus de la commune ont également déposé des observations sur le registre, mais en 
leur nom propre, et pas au s’exprimant au nom de leur fonction.  Les autres observations ont 
été déposées à titre personnel. 
 
Deux pétitions, défavorables au projet, m’ont été remises par l’association ASPEP : 

- Une pétition manuscrite de 140 signatures. Le tableau de synthèse annexé à cette 
pétition liste le nom de 101 habitants de Prenoy, sur une population totale de 244 
habitants. Les 39 autres signataires sont des habitants de communes du Loiret. 

- Une pétition en ligne de sur le site www.mesopinions.com, de 13 337 signatures. 
(lien : https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/implantation-
enorme-centrale-solaire-photovoltaique-fenetres/178632) 

 
Après la clôture de l’enquête publique, le code de l’environnement prévoit que je vous 
communique les observations écrites et orales recueillies au cours de l’enquête publique, 
ainsi que mes interrogations sur le dossier. Ces dernières ont pour objet de mieux 
comprendre le projet soumis à enquête publique. Elles s’appuient sur l’ensemble des 
éléments que j’ai recueillis durant l’enquête publique au travers : 

- Des observations contenues dans le registre d’enquête publique. 

- De mes échanges oraux avec le public. 

http://www.mesopinions.com/
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- De ma lecture des pièces du dossier soumis à enquête publique. 

- Des différents avis joints au dossier d’enquête publique. 

- De mes échanges lors de la réunion de préparation organisée le vendredi 18 
novembre à 15 h à la mairie de Presnoy en présence du maire et de monsieur 
Thomas Poitrenaud, responsable de projet photovoltaïque pour la société ABO WIND 

- De ma visite du site d’implantation à l’issue de cette réunion, avec monsieur Thomas 
Poitrenaud. 

- De mes échanges avec monsieur Valéry Grégoire, associé de l’EARL de la 
Mignardière, propriétaire des parcelles concernées par le projet, souhaitant mettre 
en place un parc agrivoltaïsme lors de ma 1ere et 5eme permanence, et également 
lors de la visite sur site le mercredi 7 décembre 2022 de 13 h à 14 h 30. 
 

Pour chaque thème, je présente sous forme de verbatim des extraits, qui illustrent les 
principaux arguments développés dans les observations. J’ai ensuite reformulé les 
interrogations, apparaissant à plusieurs reprises, sous forme de questions. J’ai sélectionné 
des extraits d’observations afin d’illustrer au mieux les sujets abordés dans les observations. 
Le nombre d’observations présenté par thème, ou le nombre d’observations 
favorables/défavorables au projet ne doit pas être utilisé comme indicateur d’importance. 
 
Le nombre de questions ne présage pas de mon avis. Elles sont nombreuses, car la 
participation à l’enquête publique a été importante. Vos réponses m’aideront à forger mon 
opinion et argumenter mes conclusions. Dans votre mémoire, je vous invite à répondre aux 
questions posées dans ce document. Votre réponse doit me parvenir dans un délai de quinze 
jours. Je vous invite également à prendre connaissance de l’ensemble des observations 
déposées au cours de l’enquête publique et d’apporter tout élément que vous jugerez utile 
de communiquer, même sur des sujets qui n’apparaissent pas explicitement dans mon 
procès-verbal.  
 
Un mois après la clôture de l’enquête publique, je vous remettrai mon rapport contenant 
mon avis personnel et motivé sur le projet. Mon procès-verbal et votre mémoire en réponse 
seront consultables dans leur intégralité en annexe de mon rapport. Mes conclusions 
pourront prendre trois formes : 

- Favorable. 

- Favorable avec réserves. Si les réserves ne sont pas levées, l’avis est réputé 
défavorable. 

- Défavorable. 

1 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC LA « CONCERTATION PREALABLE AU PROJET » 

Ce thème a été abordé dans 29 observations. 
 
Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 
Favorable au projet : 
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- Ne croyez vous pas que dans votre quête éperdue de la vérité sur notre projet […] 
qu'un simple coup de fil, voire un mail, un échange direct quoi, aurait pu vous aider 
dans l'aboutissement de votre recherche ? (observation n°63) 

- M. Le Maire à selon moi eu raison de ne pas initier de débat public […] le débat aurait 
vite été stérile. (observation n°64) 

- La mairie s’est efforcée de suivre strictement la réglementation en matière de 
diffusion d’informations. (observation n°65) 

Défavorable au projet : 

- Or le refus de proposer une réunion publique vient caractériser un déni de 
démocratie. […] le projet est surtout dénoncé pour son emplacement. Un débat franc 
et direct avec l’agriculteur et l’industriel aurait peut-être apporté de la sérénité et 
des propositions auraient pu émerger. (observation n°2) 

- Pas d’information ni de communication aux habitants avant février 2022, dans un 
bulletin d’information. (observation n°10) 

- Pourquoi ne pas avoir pris en considération les remarques des habitants émises lors 
des "audiences" de juin 2022 ? (observation n°23) 

- Je me sens déçue d’avoir été informée de ce projet seulement quand il a été 
finalement accepté sans discussion avec les habitants qui sont impactés. (observation 
n°27) 

- Aucune réunion publique pour mettre au courant les principaux concernés, par la 
proximité du projet, des premières habitations les plus proches. (observation n°30) 

- Il y a eu un vrai manque de communication, d’information et surtout d’échange sur 
ce sujet, sur les objectifs, sur le pourquoi d’une telle implantation à l’entrée de notre 
village et si près des habitations. (observation n°35) 

- J’ai le sentiment que les habitants ont été pris en otage. (observation n°38) 

- Comment expliquer le peu de communication sur un projet d’une telle ampleur ? 
(observation n°50) 

- Il eut été sage d’organiser une ou plusieurs réunions publiques comme ça se fait pour 
beaucoup de projets et ça aurait évité les interprétations […] S’il y a une contestation 
forte du projet […] les initiateurs du projet controversé en portent une grosse part de 
responsabilité. (observation n°56) 

- La population a ainsi été mise devant un projet déjà complètement défini […] sans 
aucune possibilité pour elle de l’amender. (observation n°68) 

Question 1. sur la CDPNAF 
Le projet d’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Presnoy a été 
présenté en CDPNAF le 24 juin 2021. L’ASPEP (Association de Sauvegarde des Paysages et de 
l’Environnement de Presnoy) a déposé une observation en joignant le compte rendu de 
cette réunion. À la question sur la perception du voisinage sur les futurs panneaux il a été 
expliqué lors de cette réunion « que les voisins ont été informés, de plus des haies 
paysagères sont plantées sur toute la périphérie des terrains de manière à isoler l’élevage des 
routes et, des habitations. Il n’y a pas à ce jour de problématique de voisinage. Il a présenté 
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le projet devant le conseil municipal également. » L’ASPEP conteste que les voisins aient été 
informés de ce projet avant qu’il ne soit présenté à la CDPNAF. 
Pouvez-vous détailler l’ensemble des informations, en précisant leurs dates et formes, qui 
ont été réalisées avant le 24 juin 2021 ? 
 
Question 2. sur la diffusion du bulletin n°1 
observation n°73 : « ABO WIND soutient qu’il a transmis le bulletin n°1 aux habitants de la 
commune et qu’à ma connaissance personne n’a reçu ce document. » 
Plusieurs observations indiquent que les habitants de Presnoy n’ont pas été destinataires du 
bulletin d’information n°1. 
Pouvez-vous apporter des informations sur ce bulletin d’information n°1 (mode de 
diffusion, nombre de bulletins diffusés, nombre de bulletins imprimés…) ? 
 
Question 3. sur l’investissement citoyen (demande du commissaire enquêteur) 
Des investissements citoyens sont parfois proposés par les porteurs de projet de parcs 
photovoltaïque aux habitants proches du projet et intéressés pour investir dans le 
développement des énergies renouvelables. Le dossier n’évoque pas cette possibilité sur le 
projet de Presnoy. 
Est-ce que ce type de participation citoyenne est envisagée sur le projet de parc 
photovoltaïque à Presnoy ? 

2 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC « LE LIEU D’IMPLANTATION DU PROJET » 

Ce thème a été abordé dans 22 observations. 
 
Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 
Favorable au projet : 

- Je pense que c’est un atout de montrer qu’une petite commune rurale est capable 
d’innovations. (observation n°54) 

- Faire croire à des lecteurs ou d’éventuels signataires de pétition qu’on peut aisément 
décaler un projet tout en restant en accord avec le principe […] représente à mes 
yeux plus que de la désinformation, c’est de la manipulation. (observation n°63) 

Défavorable au projet : 

- L’éleveur exerce sur près de 340 ha, comme il l’a indiqué à la CDPNAF, et le projet 
qu’il présente ne porterait que sur 12 % de son exploitation. Pourquoi alors ne peut-il 
pas examiner les nombreuses autres possibilités d’installation sur des terres qu’il 
exploite. (observation n°1) 

- Des parcs photovoltaïques, ils en ont vu des dizaines, mais JAMAIS sous les fenêtres 
des habitations d’un village ! (observation n°1) 

- La centrale photovoltaïque vient s’adosser sur le cœur du village de Presnoy et 
encercle totalement un certain nombre d’habitations. (observation n°4) 
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- Cette même centrale sera à l’origine du blocage de toute extension possible du 
village. (observation n°4) 

- Projet pharaonique dans notre petit village de 251 âmes entre Montargis et 
Bellegarde, bordé par le canal d’Orléans et au milieu de champs, pâtures et bois. 
(observation n°30) 

- Je pense que M. Grégoire a toute latitude pour éloigner son projet des habitations et 
réviser aussi la surface qui me semble au-dessus des conditions pour maintenir la 
primauté de son activité agricole. (observation n°31) 

- Ce projet est à repenser dans un espace loin des habitations, comme cela se fait 
habituellement. (observation n°35) 

- Ce n’est pas la nature du projet en soi qui me gêne, mais sa mise en œuvre dans une 
telle ampleur, au détriment d’un environnement humain, et si près des habitations. 
(observation n°36) 

- J’espère voir une bonne remise en cause dans les surfaces et endroits d’installation 
aussi près des habitations. (observation n°38) 

- Ce paisible village […] sera complètement défiguré dans sa partie nord. (observation 
n°56) 

- L’ampleur de ce projet pharaonique à l’échelle d’un si petit village et du nombre de 
ses habitants […] il s’agit bien d’implanter une très grosse installation industrielle et 
de sacrifier de bonnes terres. (observation n°67) 

- Le projet et notamment le secteur B situé sur la parcelle ZK 85 jouxte les habitations 
situées au nord du bourg de la commune de Presnoy ainsi que le lieu-dit « Les Fosses 
Blanches ». (observation n°68) 

- L’implantation retenue dans le cadre du projet […] ne se concentre, et cela sans la 
moindre justification, que sur les terres agricoles […] dont ils sont les propriétaires. 
(observation n°68) 

- Ce projet absurde […] qui ne profite a aucunement a ses habitants. (observation 
n°71) 

- Nous sommes venus chercher la tranquillité pour un niveau de vie confortable malgré 
tous les problèmes que puisse rencontrer la ruralité. (observation n°72) 

Question 4. sur la proximité du parc avec des habitations 
Observation n°22 : « Le niveau d’enjeu sur le voisinage et les nuisances jugées très fort mais 
l’enjeu retenu très suspect ! […] Le site s’arrête sous les fenêtres des maisons de l’entrée du 
bourg. » 
Le dossier indique dans son étude d’impact environnemental que : 

- « Plusieurs habitations sont présentes à moins de 50 m au sud du projet » et indique 
que « l’habitation la plus proche se situe au hameau La Cotisserie, au centre, entre les 
parcelles du projet. » (page 212) 

- « Quant au village le plus proche, il s’agit de Presnoy, situé à environ 250 m au sud du 
site d’étude. » (page 38) 

- « Le projet est envisagé à proximité immédiate de différentes propriétés aux Fosses 
blanches, aux Moisons, à la Cotisserie, à la Laudinière, au Marais et au Bois Corjon 
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[…] certaines fenêtres donnent directement sur la ZIP et le projet sera très visible de 
toutes les routes d’accès à ces habitations » (page 111) 

- « D’un point de vue paysager, cette variante intègre, une distance de retrait de 25 m 
et une haie au droit des maisons de la Cotisserie, des Moisons et des Fosses 
Blanches » (page 127) 

- « En termes de perception à l’entrée nord de Presnoy, le projet sera très prégnant, au 
moins dans un premier temps (cf. temps de croissance des haies). » (page 185) 

Pouvez-vous indiquer le nombre d’habitations concernées par une proximité importante, 
en précisant pour chacune la distance entre la limite de propriété et la clôture du parc 
photovoltaïque la plus proche ? 
 
Question 5. sur l’extension future du village 
Plusieurs observations indiquent que le projet ferme toutes possibilités au village de 
s’étendre sur sa partie nord. 
Souhaitez-vous apporter des éléments de réponse à cette observation ? 
 
Question 6. sur les surfaces des 5 secteurs 
Le dossier ne détaille pas les surfaces des secteurs A à E. 
Pouvez-vous indiquer pour chaque secteur la surface clôturée, le nombre de panneaux, la 
surface sous panneaux et la puissance approximative ? 
 
Question 7. sur les fonds de plan 
Le dossier indique dans le tableau de synthèse des enjeux du milieu humain page 97 que « le 
site d’étude est éloigné des secteurs concentrés en habitations (centres bourgs). A noter que 
le hameau la Cotisserie est inclus dans l’emprise du site d’étude. Il s’agit de l’habitation du 
propriétaire de l’exploitation agricole concernée par le projet. » 
Les différents plans contenus dans le dossier et ceux joints au permis de construire font 
apparaitre la maison « la Cotisserie » au « 62 route de Ladon », mais pas la maison « 78 
route de Ladon » qui est pourtant également incluse dans l’emprise du projet. 
Pourquoi avoir réalisé ce choix de fond de plan ? 

3 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC « L’ASPECT AGRIVOLTAÏSME DU PROJET » 

Ce thème a été abordé dans 34 observations. 
 
Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 
Favorable au projet : 

- Nous sommes résolument pour le projet de M. et Mme Grégoire, c’est la continuité 
de ce qu’ils ont construit avec beaucoup de travail. (observation n°17) 

- Ce projet est une opportunité d’associer les tendances fortes […] la réalisation d’une 
production énergétique durable [… ]et le souci de protection de la nature. 
(observation n°20) 
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- Le projet est à mon sens vertueux, en effet il conjugue production d’énergie verte et 
production agricole. (observation n°21) 

- Nous pouvons redynamiser l’élevage ovin chez nous plutôt que d’importer depuis la 
Nouvelle-Zélande. (observation n°43) 

- Le développement de projets comme celui-ci contribuera demain au maintien d’une 
agriculture de proximité, d’un paysage entretenu, d’une vie rurale et d’agriculteurs. 
(observation n°60) 

- Laissons l’amélioration se faire pour nos agriculteurs et nos éleveurs produire sur 
notre territoire. (observation n°61) 

- Le potentiel des parcelles concernées n’est certes pas des plus faibles de la région, 
mais si le changement de destination a été choisi il y a quelques années c’est bien 
parce que la trop forte irrégularité des rendements de notre secteur associé aux 
cours mondiaux très fluctuants a mis en péril bon nombre d’exploitations. […] 
l’agriculture doit pouvoir profiter de l’opportunité du développement des énergies 
renouvelables pour asseoir sa compétitivité. (observation n°62) 

- L’idée de mettre des panneaux solaires sur la tête de brebis et de leurs petits nous 
est apparue très vite comme étant une association vertueuse entre le bien-être 
animal, la performance de notre troupeau et la production d’énergie renouvelable. 
(observation n°63) 

- Celui-ci est vertueux du fait que la production agricole et la production d’énergie se 
font sur un même terrain. (observation n°64) 

- Le projet que nous portons, en plus de répondre à des problématiques zootechniques 
et économiques présentées fournira de quoi alimenter 16 000 personnes. 
(observation n°63) 

- Il est possible que tout ne soit pas parfait à 100 % quand on avance vers de nouvelles 
technologies, mais si on ne franchit pas le pas, on n’avance pas. (observation n°66) 

- Aujourd’hui leur exploitation demande encore à évoluer dans la continuité de ce 
qu’ils ont construit avec beaucoup de travail, ce projet est à mon sens vertueux, car il 
conjugue production d’énergie verte et production agricole. (observation n°69) 

Défavorable au projet : 

- Si nul ne peut nier la nécessité de recourir massivement aux modes de production 
d’énergies renouvelables […] l’artificialisation de terres agricoles à cette fin semble 
très discutable. (observation n°1) 

- Nous rappellerons que le système d’exploitation en pâturage tournant, sans 
bâtiments, avec une mise à l’herbe en extérieur pendant 365 jours, a été 
délibérément choisi par l’éleveur et ne génère pas le même niveau de production 
qu’une exploitation en bergerie. (observation n°1) 

- Il est urgent de sanctuariser les terres agricoles de fort rendement, comme le sont les 
terres concernées par le projet. (observation n°4) 

- […] Pas de grands projets industriels qui sont mécaniquement tournés vers la 
rentabilité économique. Il est important en outre de faire valoir la primauté de 
l’activité agricole. (observation n°5) 
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- Ce projet relève de l’extravagance la plus totale étant donné l’étendue de son 
emprise : 37 hectares sur une commune qui n’en compte que 776. […] Il n’obéit pas 
aux prescriptions de l’État qui […] préconise l’installation des panneaux 
photovoltaïques sur des surfaces dégradées. (observation n°13) 

- Nous trouvons anormal de voir un projet porté et poussé par la Chambre 
d’Agriculture du Loiret, sachant qu’elle-même est membre de la CDPENAF et a 
participé au vote de ce projet. (observation n°15) 

- Plusieurs points me font dire non : le caractère "expérimental" de ce type projet sur 
une surface aussi grande. (observation n°23) 

- Nous devons peut-être nous interroger sur l’implantation d’un tel projet qui ne 
permettra plus un éventuel changement d’avis sur une mise en culture de tous ces 
hectares avant plusieurs dizaines d’années. (observation n°30) 

- L’élevage de moutons lié au projet a-t-il obligation de perdurer ? (observation n°30) 

- On note dans l’étude préalable une terre classée en qualité bonne 4,5 à 6 (potentiel 
de moyen à bon). (observation n°48) 

- [Ces terres] ont un fort potentiel, sont drainées, irriguées, se prêtent à produire en 
quantité, presque toutes les cultures possibles dans un assolement agricole ! Ça ne 
serait plus possible avec des panneaux... Comment envisager autre chose que du 
mouton avec ce type de projet ? (observation n°51) 

- Quels contrôles pour s’assurer qu’il y a toujours une activité agricole ? […] Flambée 
artificielle des loyers agricoles qui empêchera l’installation de jeunes agriculteurs. 
(observation n°55) 

- Malgré le terme agrivoltaïque […], ce projet […] relève beaucoup plus de la 
production industrielle. Les moutons ne sont qu’un prétexte. (observation n°56) 

- Ce projet peut d’autant plus être évité qu’une autre solution existe pour assurer la 
pérennité de l’installation agricole des exploitants : la plantation de haies naturelles. 
[…] Ces haies seraient un moyen de protection pour l’élevage ovin des exploitants 
beaucoup plus écologique que des abris artificiels. [...]. De nombreux organismes [...] 
participent au financement de la plantation de haies sur les parcelles agricoles. 
(observation n°58) 

- Les terres agricoles doivent être dédiées aux cultures et à l’élevage. […] Des surfaces 
déjà artificialisées ou dégradées existent pour les installations solaires, ainsi que de 
nombreuses toitures de bâtiments. (observation n°58) 

Question 8. sur le caractère agricole du projet 
Observation n°44 : « Quand est-il de la caractérisation de ce projet comme agrivoltaïque au 
regard des derniers textes de loi adoptés […] Ces projets doivent répondre à un critère de 
primauté du revenu agricole vis-à-vis du revenu sur la production électrique. Nous n’avons 
pas dans le dossier d’éléments de compréhension de l’ensemble de ces critères, mais 
devinons assez facilement que 27 GW de production sur 37 ha rapporterait beaucoup, mais 
alors beaucoup plus que 37 ha de revenu agricole avec des moutons (ou avec toute autre 
culture !). L’activité principale serait donc bien la production électrique et on ne peut donc 
pas caractériser ce projet comme agrivoltaïque. » 
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Observation n°16 : « De plus, d’après ce que nous en avons compris, la définition de 
"l’agrivoltaïsme" votée en première lecture à l’assemblée, précise que l’activité agricole doit 
générer la 1ere source de revenu, devant celle de la production d’électricité ou celle du 
revenu foncier ! Quand est-il ici ? » 
Pouvez-vous répondre à cette question qui a été posée à plusieurs reprises ? 
 
Question 9. sur l’agrivoltaïsme en France et dans le Loiret 
Le 1er chapitre de l’étude d’impact environnemental contient un état des lieux de la filière 
photovoltaïque en France, en région Centre et dans le département du Loiret. Une carte 
indique les différents projets raccordés ou en construction de la société ABO WIND. Par 
contre, il n’est indiqué aucune information sur l’agrivoltaïsme. 
Vous est-il possible de fournir des informations sur l’agrivoltaïsme en France, en région 
Centre et dans le département du Loiret ? 
Si la société ABO WIND a déjà développé des projets d’agrivoltaïsme, pouvez-vous 
indiquer leurs caractéristiques (type d’agriculture, surface des panneaux et de terrains…) ? 
Avez-vous connaissance d’autres projets d’agrivoltaïsme en élevage ovin sur le territoire 
français (nombres, caractéristiques…) ? 
 
Question 10. si l’élevage d’ovin s’arrêtait 
Le dossier indique page 22 que « La société ABO WIND bénéficiera d’un bail emphytéotique 
pour exploiter le présent projet de parc photovoltaïque sur une période de 20 ans 
(renouvelable 1 fois) ». 
La question de savoir ce qu’il adviendrait de l’installation si l’élevage d’ovins ne perdurait pas 
sur toute la durée prévue de fonctionnement du parc a souvent été posée. 
Pouvez-vous détailler les évolutions possibles ?  
Par exemple dans une hypothèse théorique où le bail a été renouvelé et que l’élevage 
s’arrête dans 30 ans, l’installation serait-elle démantelée ou continuerait-elle à fonctionner 
jusqu’à ses 40 ans ? 
 
Question 11. sur le périmètre d’étude utilisé dans l’étude agricole 
L’association ASPEP a réalisé plusieurs remarques et a posé plusieurs questions sur l’étude 
préalable agricole, notamment dans l’observation n°16. Les principaux points évoqués sont : 

- « Le périmètre de communes choisies concerne les communes ou le potentiel 
agronomique des terres est le plus faible. » 

- « Les cultures représentant moins de 1 % de la superficie ou n’étant pas présentes 
dans les cultures initialement impactées n’ont pas été intégrées dans l’assolement 
type simplifié, pourtant ce sont ces cultures qui représentent une forte valeur 
ajoutée. » 

- « Au vu du contexte (prix des matières premières agricoles), ces calculs de "valeurs 
économiques retenues/ha/an" doivent être mis à jour ! Et comment sont établis les 
calculs ? » 

- « Perte de productivité en herbe de 27 % (surtout en fin d’hiver = mois les plus 
importants pour les brebis en gestation et le début de lactation !) Faudra-t-il que 
l’éleveur cherche d’autres surfaces pour combler le manque ? » 
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Pouvez-vous apporter des réponses à ces éléments, ainsi que, si vous le jugez utile, sur 
d’autres éléments traités dans cette observation n°16 ? 
 
Question 12. sur le développement de la végétation sous panneaux 
Plusieurs observations traitent de l’effet des panneaux sur la pousse de la prairie.  
Il est indiqué dans le dossier page 132 que « de plus, d’après les différents retours 
d’expérience, il a été observé un développement homogène de la végétation sous les 
panneaux sur les installations en cours d’exploitation. » 
Il est indiqué dans le dossier page 24 que « sous ces panneaux, il est considéré qu’un mètre 
sur les 3,91 m est peu impacte puisque l’eau et la lumière arrivent suffisamment, le reste est 
lui plus impacte. En moyenne, la perte de production sous les panneaux est estimée à 63 % ». 
La figure 19 indique une surface sous les panneaux peu productive de 9,6 ha. » 
Pouvez-vous expliciter ces 2 assertions qui semblent contradictoires ? 
 
Question 13. sur les origines des gains de productivité 
L’étude préalable agricole indique plusieurs éléments sur l’exploitation : 

- « un troupeau jeune […] ; une nouvelle activité pour les deux exploitants […] ; des 
étapes importantes non réalisées les premières années […] tonte en milieu de 
gestation et échographie. » 

- « Actuellement, les pertes d’agneaux sont nombreuses dues aux conditions 
extérieures aléatoires (froid, pluie) […] Lorsque le troupeau est constitué de longue 
[…] et en conditions climatiques favorables, les taux moyens de mortalité à l’agnelage 
[…] ne dépassent pas 10 %. » 

- « Une meilleure conduite de par l’expérience grandissante des exploitants devrait 
permettre de réduire la mortalité au seuil de 10 % » 

Il est difficile d’identifier dans ce document l’origine des gains de productivité, entre ceux 
liés aux axes d’améliorations sur l’élevage (échographie, double tonte, alimentation en 
gestation, âge du troupeau…) et ceux spécifiquement apportés par la présence des 
panneaux photovoltaïques. 
Vous est-il possible de détailler ces éléments dans une présentation plus compréhensible, 
par exemple sous la forme d’un tableau ? 
 
Question 14. sur le calcul lié aux brebis doubles ou simple 
Observation 16 et 68 : « les chiffres indiqués dans l’étude préalable agricole s’agissant du 
gain théorique lié aux abris sous panneaux sur le taux de productivité de l’éleveur ne reflètent 
pas la différence entre la productivité numérique actuelle et la productivité numérique 
estimée liée au projet. Les chiffres présentés, et notamment celui lié aux 539 agneaux de plus 
par an voire 567, sont en effet calculés au regard de l’effectif actuel et non au regard de la 
productivité actuelle de cet effectif ce qui a nécessairement pour effet de surestimer les gains 
pécuniaires et donc la compensation. » 
L’étude préalable agricole utilise dans le tableau page 30, qui calcule l’évolution de la 
productivité du troupeau, une mortalité par dystocie réduite à la fois pour les brebis doubles 
et les brebis simples. Or, le dossier indique qu’« il est prévu dans le projet de faire pâturer, en 
pâturage tournant dynamique, les brebis/agnelles doubles » sous les panneaux. 
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Pouvez-vous répondre à cette observation sur le calcul de gain de productivité du panneau 
du troupeau ? 
 
Question 15. sur le taux de productivité de référence 
Le dossier indique page 196 que « l’éleveur a aujourd’hui un taux de productivité de 1 pour 
ses brebis toutes races confondues or le taux de référence pour les solognotes est aux 
alentours de 1,2 et aux alentours de 1,6 pour les Mules. » et page 125 que « l’élevage ovin de 
plein air en système herbager a été choisi pour son coût modéré à l’investissement (pas de 
bergerie). » 
Pouvez-vous confirmer que ces taux de productivité de référence proviennent 
d’exploitation identique (plein air sans bergerie…) ? 
 
Question 16. sur les doctrines liées à l’agrivoltaïsme en France et dans le Loiret 
Observation n°42 et 53. La doctrine sur le développement des installations photovoltaïques 
au sol validée par la CDPENAF du Loiret du 24 septembre 2019 indique que « dans le cas 
d’une demande de permis de construire pour les panneaux sur une parcelle maintenue en 
zone agricole du document d’urbanisme en vigueur, la CDPENAF émettra un avis favorable si 
une étude pédologique au 1/5000ème de la parcelle classe le potentiel agronomique de son 
sol ou son sous-sol au maximum au niveau 3 de l’échelle de détermination Moulin et al. ». 
Cette échelle est-elle la même que celle utilisée dans l’étude pédologique présente dans le 
dossier, qui indique des notes de 4,52 pour l’ilot 1 (23,18 ha), 5,01 pour l’ilot 3 (4,33 ha) et 
6,07 pour l’ilot 1 (1,79 ha) ? 
Est-ce que vous savez si la doctrine sur le développement des installations photovoltaïques 
appliqué dans le Loiret a évolué depuis que le dossier a été présenté en CDPENAF ? 
 
Question 17. sur les caméras de surveillance 
Il est indiqué dans le dossier page 28 qu’« un système de caméras sera installé, afin d’assurer 
la surveillance du site, dissuadant le vol des animaux. De plus leur accès pourra être mis à 
disposition de l’éleveur lors des périodes de mise bas. » 
L’avis du docteur vétérinaire précise page 309 que « la mise en place de caméras pour la 
surveillance du site, mais disponibles pour la surveillance de l’agnelage permettra à l’éleveur 
de limiter fortement les pertes par dystocies. » 
Pouvez-vous apporter des précisions sur le système de caméras prévues (nombre, 
implantation, type…) afin de bien comprendre la manière dont elles pourront assurer à la 
fois sécurité du site et la surveillance des agnelages, les brebis pouvant être éloignées des 
clôtures (au centre des paddocks par exemple) ou cachées par les abris  ? 
 
Question 18. sur les dommages des travaux aux prairies 
Observation n°53 : « Les dommages certains causés aux terres pendant les mois de la période 
de construction pourraient prendre des années à réparer, et aucune analyse ou évaluation 
dans les différentes études de l’étude d’impact ne permet de répondre à cette question. » 
Le dossier indique que la durée des travaux sera d’environ 8 à 10 mois. Dans ce document, il 
n’est pas évalué les dommages que feront ces travaux sur les prairies et le temps nécessaires 
pour qu’elles retrouvent leur qualité. 
Pouvez-vous détailler cette phase post-chantier ? 
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Question 19. sur le réseau de drainage 
Le dossier indique page 146 que « Le projet n’impacte par de réseaux d’irrigation et de 
drainage. ». La crainte de l’endommagement des tuyaux de drainage lors de la pose des 
pieux battus a souvent été posée. 
Pouvez-vous expliquer les actions qui permettront de protéger le réseau de drainage 
durant les travaux d’installation ? 
 
Question 20. sur les paddocks 
Le dossier indique qu’« environ 30 abris par paddock seront créés » « pour protéger le 
troupeau du vent et des intempéries ». Il est précisé que « dans chaque paddock, certaines 
terminaisons de tables seront fermées par des tôles (type bac acier ou polycarbonate 
translucide) afin d’offrir des abris aux agneaux pour couper le vent. » 
Pouvez-vous détailler la dimension de ces abris ainsi que leur implantation (pour aux 
moins quelques paddocks) ? 
 
Question 21. sur la réintroduction de bovins (demande du commissaire enquêteur) 
Le dossier indique que « Paul-Emile entre à l’ESA d’Angers et porte son intérêt sur l’élevage 
et la réintroduction de bovins sur l’exploitation familiale ». 
Il apparait à la lecture du dossier que la surface d’implantation des panneaux sur 37 ha a été 
choisi au regard des besoins d’un troupeau de 1400 brebis en pâturage tournant prenant en 
compte la surface totale de l’exploitation de 340 ha. 
Pouvez-vous indiquer comment ce projet d’élevage bovin s’intègre dans l’exploitation 
agricole ? 
 
Question 22. sur l’avis de la chambre d’agriculture (demande du commissaire enquêteur) 
L’avis de la chambre d’agriculture cite un cheptel de 1000 brebis, 26 paddocks et de trois 
ilots de 23,18 ha, 4,34 ha et 13,78 ha. Or le dossier indique que l’agriculteur élève 1400 
brebis (page 9), la présence de 5 secteurs et la création de 27 paddocks (page 196). 
Pouvez-vous expliquer cette différence de chiffre ? 
Les modifications apportées aux projets entre la version soumise aux différents services et 
celle mise en enquête publique, sont-elles uniquement liées aux nouvelles demandes 
transmises par le SDIS 45 lors de l’instruction du permis de construire ? 

4 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC « LA PERTE DE VALEURS DES BIENS IMMOBILIERS » 

Ce thème a été abordé dans 17 observations. 
 
Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 
Favorable au projet : 

- D’autant qu’un projet comme celui-ci […] est silencieux et intégré par des haies donc 
ne gêne en rien […] la valeur des biens de chacun. (observation n° 60) 

Défavorable au projet : 
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- Les éventuels projets de développements économiques (gîtes, airBnB, commerces...) 
qui auraient pu naître grâce, notamment avec la vélo route du canal d’Orléans qui 
longe la Commune, vont tout simplement disparaître ! (observation n° 1) 

- Un projet d’implantation de panneaux solaires de 37 hectares grillagés à l’entrée d’un 
petit bourg […] soulève de nombreuses questions sur l’attractivité du village dans les 
décennies à venir. Le gain financier entre le fait d’être ou non propriétaire des 
terrains ne doit pas être le seul objectif. (observation n° 3) 

- Le village s’en trouve changé pour des décennies […], les habitants les plus proches 
du parc se trouvant spoliés. (observation n° 6) 

- Le fait que le parc photovoltaïque soit limitrophe des maisons du bourg sera une 
atteinte indéniable à la valeur immobilière de ces maisons. (observation n° 7) 

- La dégradation de ce petit village va évidemment faire baisser les prix des maisons et 
terrains en cas de revente de nos biens. (observation n° 26) 

- Je crains qu’une baisse non compensée des valeurs immobilières soit à déplorer […] 
En effet, qui voudra désormais faire l’acquisition d’un bien immobilier à proximité 
d’une telle superficie de panneaux photovoltaïques ? (observation n° 36) 

- Des pertes de valeur patrimoniales pour le plus grand nombre au profit de l’intérêt 
particulier d’un seul. (observation n° 44) 

- Cette opération […] se résume comme étant la mise en œuvre d’un projet visant à 
développer un intérêt purement privé […] au détriment de l’intérêt collectif des 
autres administrés de la commune. (observation n° 45) 

- cette implantation aurait un impact certain sur les biens immobiliers qui vont perdre 
de la valeur. (observation n° 49) 

- La valeur des biens immobiliers va forcément être outrageusement dévaluée, et pour 
beaucoup, une maison représente les économies d’une vie de travail. (observation 
n° 50) 

- Il me paraît indispensable de prendre en compte et d’évaluer la perte de valeur 
foncière […] Une maison encerclée par cette centrale et son clôturage n’a plus 
aucune valeur et […] et l’on peut même redouter que, à terme, la commune de 
Presnoy perde des habitants, car ce parc sera un repoussoir à l’installation de 
nouveaux habitants. (observation n° 70) 

- Compte tenu de la proximité immédiate de ces panneaux avec plusieurs résidences 
[…], il en découlerait une nuisance visuelle ayant pour conséquence une 
dévalorisation foncière conséquente de ces propriétés. (observation n° 75) 

Question 23. sur la dépréciation des biens immobiliers 
La perte de valeur pour les biens immobiliers revient de nombreuses fois dans les 
observations. Les propriétaires des maisons ayant une visibilité directe du parc sont les plus 
inquiets. Mais d’autres habitants de Presnoy pensent que ce projet va également avoir des 
répercussions négatives sur leurs biens, au regard de la moins forte attractivité de la 
commune. 
Pouvez-vous répondre à ces observations ? 
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Question 24. sur la prise en charge des pertes de valeur 
Observation n° 45 « Ces éléments factuels induisent donc une perte de valeur certaine du fait 
que notre propriété devient très difficilement vendable (ou à des montants bradés), voire 
invendable. » 
La propriété « 78 route de Ladon » est la maison qui sera la plus enclavée par le parc 
photovoltaïque. La famille Haussemberg estime que leur bien deviendra très difficilement 
vendable avec la présence du parc photovoltaïque. 
Est-ce qu’il existe des possibilités pour la société ABO WIND de prendre en charge cette 
perte de valeur ? 

5 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC « L’IMPACT PAYSAGER DU PROJET » 

Ce thème a été abordé dans 29 observations. 
 
Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 

- Ce projet […] induit une dégradation manifeste des conditions de vie des habitants de 
Presnoy qui est fortement sous-estimée, voire négligée par la société ABO WIND. 
(observation n° 3) 

- Nous craignons fortement que le paysage actuel ne puisse être qu’altéré par la 
présence d’autant de panneaux même si on nous affirme que des haies viendront 
entourer le site de part et d’autre de la route. (observation n° 30) 

- Les montages photo n’intègrent pas le visu qu’auront les habitants les plus proches. 
(observation n° 73) 

- Il n’y a pas que l’habitation de l’agriculteur qui est concernée comme semble le 
suggérer ABO WIND dans son étude. (observation n° 3) 

- La haie prévue mettra beaucoup de temps à cacher le parc, elle vient aussi enfermer 
le paysage et la clôture de deux mètres de haut donnera l’aspect d’un terrain 
militaire. (observation n° 31) 

- Que devient l’attrait du PR "la planche aux filles" chemin de randonnée de Pays, qui 
passe tout près de la future implantation. (observation n° 67) 

- Quelqu’un peut-il honnêtement affirmer que ce projet ne portera pas atteinte aux 
paysages de Presnoy et ses environs ? (observation n° 53) 

- Au vu de sa dimension, de son envergure et de sa localisation, le projet de centrale 
photovoltaïque au sol portera nécessairement atteinte au cadre de vie et à 
l’environnement des habitants de la Commune de Presnoy. (observation n° 68) 

- Il paraît très difficile d’envisager […] que ce projet de près de 37 hectares […] 
camouflé » par une haie n’appartenant absolument pas aux paysages de cette partie 
du Gâtinais, ne va pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages. (observation 
n° 70) 

Question 25. sur l’écrantage du parc par les haies 
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Observation n° 3 : « L’industriel nous explique qu’une haie donnera un aspect bocager à 
l’ensemble. Environ 1,5 km de haie, qui d’une part n’est pas plantée de façon bocagère, mais 
en limite du parc, et qui mettra dix ans minimum à cacher la vue du parc. » 
La mesure de réduction MR3 prévoit la plantation de 2 400 mètres linaires de haies. 
L’intensité de l’impact résiduel est côté « modéré ». Ces questions sur le temps nécessaire 
pour la pousse de la haie, et sa moindre capacité à assurer son rôle d’écran lorsque les 
arbres n’auront pas de feuilles ont été posées à plusieurs reprises. Le dossier indique que : 

- « au niveau des maisons très proches ou au cœur du projet, les enjeux paysagers sont 
très forts. » (page 111) 

- « Pour accélérer la mise en place du masque visuel et le développement de la haie, 
des arbres tiges et des baliveaux d’au moins 2 - 3 m de haut seront plantés sur cette 
portion de haie longeant la RD38 à raison de un arbre tous les 6 m » (page 157) 

- « Pour ne pas paraître trop artificiel, le schéma de plantation doit être irrégulier d’où 
une inter distance variable entre les arbres (4 à 10 m). Pour les arbustes, il convient 
aussi d’éviter les plantations en massifs d’une même espèce. » (page 197) 

L’étude préalable sur l’économie agricole indique, lors de l’analyse des solutions liées aux 
difficultés de parcelles soumises au vent : « Implanter des haies pourrait être une solution, 
mais il faudrait compter au moins 10 ans avant d’espérer une réelle efficacité de ces 
dernières. » 
Pouvez-vous apporter des informations complémentaires sur ces demandes (temps de 
pousse, capacité à réaliser un écran opaque aux périodes sans feuilles et en raison de la 
topographie du sol...) ? 
Est-ce que l’ensemble des arbres des haies seront à leur plantation de 2 – 3 m de haut, ou 
seulement ceux longeant la RD38 ? 
Le volet paysage de l’étude d’impact contient des simulations du projet avec 
l’implantation des haies adultes et au printemps (feuilles dans les arbres). Pouvez-vous 
présenter quelques photomontages en période sans feuilles et après quelques années de 
plantation (avant qu’elles ne soient totalement développées, par exemple après 5 ans) ? 
 
Question 26. sur l’entretien des haies 
Observation n° 30 : « la haie bocagère envisagée, notamment pour sa croissance, entraînera-
t-elle une consommation d’eau importante et quels seront à la fois l’origine et le mode 
d’acheminement sur place(s) de cette eau. » 
Cette question a souvent été posée. Le dossier indique page 194 « que le coût estimatif 
d’environ 250 euros au minimum 2 fois par an pour l’arrosage de la haie, pendant les 3 
premières années, soit 1 500 €. » 
Pouvez-vous préciser l’organisation en lien avec l’entretien des haies (qui assure 
l’arrosage, mise en place éventuellement de goutte-à-goutte, remplacement des 
plantations mortes…) ? 
 
Question 27. sur le démantèlement 
La question de la fin de vie du parc est évoquée dans plusieurs observations. Le dossier 
indique que « Le démantèlement en fin d’exploitation se fera en fonction de la future 
utilisation du terrain. Ainsi, il est possible que, à la fin de vie des modules, ceux-ci soient 
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simplement remplacés par des modules de dernière génération ou que le parc photovoltaïque 
soit reconstruit avec une nouvelle technologie, ou bien que les terres redeviennent vierges de 
tout aménagement. » 
Pouvez-vous confirmer que la totalité des équipements sera enlevée (câbles enterrés, 
grillages, bâtiments techniques…) ? 
Que deviendront les pistes d’accès et coupe-feu ? 
Est-ce que des provisions financières sont prévues afin d’avoir les fonds nécessaires lors du 
démantèlement ? 
Est-il possible d’avoir le contenu du bail emphytéotique sur les parties en lien avec ces 
aspects paysager (remise en état, entretien des haies…) ? 
 
Question 28. sur la surface projetée des panneaux (demande du commissaire enquêteur) 
Le dossier indique page 132 que « lors de la phase d’exploitation, chaque panneau mis en 
place aura une surface projetée au sol d’environ 13,2 m. » 
Pouvez-vous me préciser à quoi correspond cette surface ? 
 
Question 29. sur la hauteur des panneaux (demande du commissaire enquêteur) 
Le dossier indique page 29 et page 128 qu’« un espace de 80 cm minimum sera laissé sous 
les panneaux photovoltaïques pour permettre le passage des brebis sans difficulté ». Ailleurs 
dans le dossier il est indiqué que les panneaux seront implantés à 1 m de hauteur. 
Pouvez-vous confirmer qu’il s’agit d’une erreur dans le dossier ? 

6 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC « LES AUTRES IMPACTS DU PROJET » 

Ce thème a été abordé dans 33 observations. 
 
Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 
Favorable au projet : 

- Ce projet […] pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. (observation 
n° 9) 

- Ce projet aura des retombées économiques indirectes […] à la commune […] donc 
pour l’intérêt des habitants, ce serait une rentrée financière qui pourrait même être 
la survie de notre commune. (observation n° 64) 

- Le village qui va bénéficier de retombées financières importantes qui seront les 
bienvenues à l’heure où l’état se désengage de ses obligations. (observation n° 65) 

Défavorable au projet : 

- Je m’inquiète également, aux vues du nombre de panneaux prévus et de la proximité 
avec les habitants, des multiples nuisances que cela pourrait engendrer. Qui sait les 
risques sur la santé que cela pourrait avoir dans les années à venir. (observation 
n° 18) 

- En cas d’incendie la proximité des habitations ne serait-elle pas dangereuse ? 
(observation n° 32) 
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- Les clôtures seront déjà des entraves importantes au déplacement des animaux. 
(observation n° 39) 

- Des risques plus que significatifs en matière de sécurité incendie sur les propriétés et 
les personnes qui sont exposées en bordure de l’implantation. (observation n° 44) 

- Les impacts en phase travaux et exploitation d’un projet de 36 hectares sur toutes les 
espèces répertoriées sont classés comme faible à modéré, nul ou non significatif. […] 
toujours les mêmes conclusions, aucun enjeu, aucun impact sur la biodiversité 
malgré la présence de dizaines d’espèces protégées, malgré l’exclusion de dizaines 
d’hectares de lieu d’habitat et de nourrissage par l’engrillagement et la couverture de 
matériaux manufacturés non inertes. (observation n° 58) 

- Ecosystème perturbé. […] gêne occasionnée par […] ses haies de 2 m, ses clôtures sur 
la libre circulation du gibier qui se trouve dans le bois des Gobets. (observation n° 67) 

- au vu de l’aléa feu de forêt, du risque d’incendie lié au projet […] il existe bien un 
risque d’atteinte à la sécurité publique au regard de la proximité du projet avec des 
habitations et de son envergure. (observation n° 68) 

Question 30. sur les retombées économiques : 
Les retombées économiques du projet ont été citées à plusieurs reprises dans les 
observations. Le dossier indique page 144 que « la réalisation du parc photovoltaïque 
constituera une source de revenu local. En effet, le projet est soumis à différentes taxes dont 
la plus conséquente est le montant prévisionnel IFER (Imposition Forfaitaire pour les 
Entreprises de Réseaux). Son versement sera destiné pour moitié à la commune de Presnoy et 
pour moitié au département du Loiret. Le projet est également soumis à la Contribution 
Economique Territoriale (CET) (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)), à la taxe foncière sur le bâti et à la taxe 
d’aménagement, représentant une fois de plus une source de revenu locale. » 
Pouvez-vous chiffrer les différentes retombées économiques du projet pour les différentes 
collectivités (mairie de Presnoy, communauté de communes de Canaux et Forêts en 
Gâtinais, département, région) et leurs origines (taxes foncières, IFER…) ? 
 
Question 31. sur les travaux de raccordement au réseau Enedis 
Observation n° 53 : « [Pas] d’études de l’impact environnemental des travaux nécessaires 
pour enterrer des kilomètres de câbles électriques pour connecter tout cela au poste 
source. » 
Le dossier indique page 133 que le raccordement se fera sur la commune de Lorris et qu’« à 
ce jour, le tracé prévisionnel du raccordement ne permet pas de connaitre précisément les 
impacts du projet sur le milieu physique. Les impacts suivants ont été estimés d’après un 
retour d’expérience d’autres projets de ce type […] 3 cours d’eau devront être franchis […] En 
cas d’impact sur le lit mineur, un dossier loi sur l’eau sera produit conformément à la 
réglementation. » 
Est-ce que la société ABO WIND a reçu depuis la rédaction du dossier des informations 
complémentaires d’Enedis qui permettent de préciser l’impact des travaux de 
raccordement ? 
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Question 32. sur le relargage du Zinc 
Observation n° 58 : « Des pieux battus seront utilisés pour soutenir les panneaux. Le matériau 
n’est pas indiqué. Dans de nombreux projets photovoltaïques utilisant des pieux battus, les 
pieux sont en acier galvanisé, c’est-à-dire recouvert d’une couche de zinc. Une étude doit 
donc être réalisée pour évaluer le risque lié au relargage de zinc vers les sols et vers les eaux 
sur près de 36 hectares de terres. » 
L’observation fait référence à la disposition 3.1.2 du SDAGE 2022-2027 Seine Normandie 
(extrait : il est fortement conseillé d’inciter aménageurs et promoteurs à choisir les matériaux 
les moins polluants et à éviter l’utilisation de matériaux qui sont les sources de polluants 
rencontrés majoritairement dans le bassin par exemple le zinc) 
Pouvez-vous répondre à cette observation ? 
 
Question 33. sur le risque incendie et la bande pare-feu 
Observation n° 58 : « L’obligation de débroussaillage selon l’article L322-3 du code forestier 
imposant un débroussaillage entre un massif forestier et une installation sur une profondeur 
de 50 m ne devrait-elle pas s’appliquer au niveau du massif forestier du bois des Gobets ? » 
Observation n° 22 : « La bande pare-feu devrait être de 10 m ? La haie de 4 m située à 
l’extérieur du parc est comptabilisée dans les 10 m de pare-feu demandé par le SDIS ! 
Pouvez-vous répondre à ces observations ? 
 
Question 34. sur le risque d’inondation 
Plusieurs observations s’inquiètent du risque d’inondation accentué par la présence des 
51 000 panneaux qui représentent une surface projetée au sol de 12,33 ha, l’axe de 
ruissellement des eaux qui se faisant en direction du village (cf. carte page 50). 
Souhaitez-vous compléter les informations présentes dans le dossier sur ce thème ? 
 
Question 35. sur l’imperméabilisation des sols 
Observation n° 22 : « On devrait comptabiliser les surfaces des chemins comme étant 
imperméabilisé ! » 
Le dossier précise page 132 que : 

- la piste de circulation « sera revêtue de calcaire blanc, sur une emprise de 22 133 m². 
Ce type de revêtement permet l’infiltration des eaux dans le sol », et que « 6 314 
mètres linéaires de pistes revêtues de calcaire blanc vont être créés. Le caractère 
perméable de la piste n’entravera pas le régime d’écoulement des eaux. » 

- les panneaux photovoltaïques « n’empêchent ni les précipitations, ni le ruissellement, 
ni l’infiltration des eaux pluviales. En effet, il y a une restitution totale des 
précipitations, différée de seulement quelques secondes et quelques mètres sur le 
secteur du parc. Ainsi, l’alimentation hydrique locale n’est pas impactée. » 

En 2022, j’ai réalisé l’enquête publique sur le projet d’un parc photovoltaïque d’environ 4 ha 
sur la commune de Mer. Le dossier contenait en annexe une étude hydrologique et 
hydraulique qui se basait sur des coefficients de ruissellement : 1 pour les locaux techniques, 
0,5 pour les voies de circulation en graves et 0,2 pour le terrain naturel en place et les pistes 
de circulation enherbées. 
Pouvez-vous répondre à cette observation n° 22 ? 
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Quelles sont les caractéristiques d’un projet photovoltaïque qui justifient de devoir 
réaliser ce type d’étude technique ? 
Est-ce que ce type d’étude a été réalisé sur le projet de Presnoy ? 
 
Question 36. sur le nettoyage des panneaux 
Le dossier indique que page 152 que « de manière générale, l’eau de pluie suffit à éliminer 
une éventuelle couche de poussière se déposant sur les panneaux, il ne sera pas nécessaire 
de laver les panneaux photovoltaïques durant l’exploitation du parc photovoltaïque ». Le 
résumé non technique indique néanmoins page 7 qu’un nettoyage pourrait être nécessaire 
« dans le cas d’évènements météorologiques très salissants. » 
Pouvez-vous préciser quelques informations sur le nettoyage des panneaux (quantité 
d’eau, fréquence…) ? 
 
Question 37. sur le risque de retrait/gonflement des argiles 
Le dossier indique page 120 que « selon le site internet Géorisques, la commune de Presnoy 
n’est pas concernée par le risque de retrait/gonflement des argiles. Il me semble pourtant 
que la commune a été reconnue sinistrée pour "catastrophe naturelle" suite à la sécheresse 
de 2018 ? » L’observation n° 22 a joint une capture d’écran du site Géorisques qui indique un 
« risque existant modéré » pour Presnoy. 
Pouvez-vous répondre à cette observation ? 
 
Question 38. sur le projet de territoire de la société ABO WIND (demande du commissaire 
enquêteur) 
Le parc photovoltaïque s’inscrit dans une démarche d’agrivoltaïsme. Une synergie doit se 
créer entre l’activité agricole et la présence des panneaux, impliquant que la notion de 
compensation ne s’applique pas à ce type de projet. 
Ainsi le dossier indique (page 125) que « l’objectif [est] de concilier la production d’énergie 
solaire avec son élevage de brebis. En effet, la mise en place d’un parc photovoltaïque 
permettrait à l’exploitant : de fournir un abri artificiel aux agneaux et aux brebis, afin 
diminuer la mortalité du cheptel ; d’assurer la pérennité financière de son exploitation, pour 
pouvoir la céder à ses fils. » Néanmoins, le dossier indique page 200 que « compte tenu du 
caractère innovant du projet et afin de garantir une marge afin de sécuriser le projet, le 
maitre d’ouvrage souhaite accompagner un projet sur le territoire, au titre de la 
compensation agricole collective, afin de reconstituer la moitié de la valeur l’impact 
économique impacté, sans tenir compte du projet agrivoltaïque. Ainsi, le maitre d’ouvrage 
souhaite recréer 230 401,03 € en investissant 115 200,52 € dans un projet du territoire. » 
Pouvez-vous préciser à quoi correspond la somme de 230 401,03 € par rapport à celle de 
115 200,52 € ? 
Pouvez-vous détailler ce que la société ABO WIND a souhaité exprimer avec l’expression 
« afin de garantir une marge afin de sécuriser le projet » ? 

7 OBSERVATIONS EN LIEN AVEC « LES PROPOSITIONS DE PROJETS ALTERNATIFS » 

Ce thème a été abordé dans 18 observations. 
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Extraits d’observations, sous forme de verbatim, illustrant les principaux arguments 
apparaissant sur ce thème : 

- Il est toujours temps de remettre en place un dialogue de confiance. (observation 
n°5) 

- Quelques suggestions qui amoindriraient les nuisances pour les habitants les plus 
concernés : supprimer du projet les parcelles plus proches des habitations 
(observation n°8) 

- Les Presnoyens cités ci-dessus habiteraient à moins de cent mètres des premières 
rangées de panneaux photovoltaïques [...] M. Grégoire pourrait réduire à 20 hectares 
l’aire d’implantation de sa centrale photovoltaïque. […] Ainsi, les habitants concernés 
seraient épargnés par la plupart des nuisances dénoncées. (observation n°13) 

- Un projet plus éloigné du village et nettement en retrait de la route principale 
pourrait-il remplacer le projet initial ? (observation n°37) 

- Des échanges de terres ont-ils été tentés ? (observation n°39) 

- Il est nécessaire de trouver un compromis pour que le village reste un village agricole 
et paisible (observation n°41) 

- Cette synthèse [de la rencontre avec ABO WIND] s’avère très partielle, très partiale 
en ce sens qu’elle ne reflète en aucun cas notre position et les demandes que nous 
avions formulées lors de ce point d’échanges. (observation n°46) 

- Ces pistes qui constituent une vraie alternative n’ont manifestement pas été étudiées 
par la société ABO WIND (observation n°47) 

- Ne serait-il pas possible de disposer des panneaux photovoltaïques à proximité de 
voies rapides (observation n°52) 

Question 39. sur un projet décalé vers la RN2060 
Observation n°25 : « Afin de l’éviter nous avons travaillé des alternatives, permettant la 
production d’EnR tout en répondant aux enjeux de l’exploitation agricole concernée. L’idée 
est de décaler le projet sur les parcelles ZH 29-40-41-42 (17 ha) + ZH 3-4 (16 ha) + une partie 
de ZH 35 (9 ha) plus proche d’une zone déjà artificialisée (RN2060). La surface concernée (42 
ha) est même plus grande que l’initiale. » 
Une implantation alternative a été proposée par l’association ASPEP. Elle justifie l’intérêt par 
l’éloignement des panneaux du village et leur implantation le long de la nationale 2060, 
moins sensible en terme d’enjeu paysager. La surface disponible est similaire à celle du 
projet actuel. Ces terres sont déjà exploitées par l’agriculteur. Certaines sont en pleine 
propriété, d’autres en location. 
Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et inconvénients, et si 
vous souhaitez la retenir ? 
 
Question 40. sur la suppression des 3 secteurs plus près du village 
Observation n°8 : « Supprimer du projet les parcelles plus proches des habitations. La 
suppression de ces zones plus petites ne diminuera pas sérieusement le rendement espéré. » 
Cette proposition est présentée dans différentes observations. Les secteurs B, C et D sont les 
plus proches du village. Leur surface cumulée est de 6,0 ha, soit 16 % de la surface totale du 
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projet de parc. La surface cumulée des 2 autres secteurs est de 30,5 ha. Il a été proposé donc 
de supprimer ces 3 secteurs du projet. 
Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et inconvénients, et si 
vous souhaitez la retenir ? 
 
Question 41. sur la fusion des secteurs A et B 
Observation orale n°76 qui propose de fusion les secteurs A et B, avec le décalage vers le sud 
du chemin permettant d’accéder au bois. La présence d’un seul secteur permettrait, sans 
perdre une surface importante de panneaux d’éloigner la limite du parc par rapport aux 
maisons. 
Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et inconvénients, et si 
vous souhaitez la retenir ? 
 
Question 42. sur des échanges de terrains 
M Peron et Mme Guerin ont déposé chacun une observation pour faire savoir qu’ils sont 
intéressés à échanger leur terrain, cadastré respectivement ZH3 et ZH 41. Cela pourrait 
permettre d’éloigner partie du projet du village en l’installant plus près de la route nationale 
60. Ils indiquent que la société ABO WIND ne les a jamais contactés pour travailler sur cette 
possibilité.  
Le dossier indique page 127 que « l’implantation a été envisagée sur toutes les parcelles sur 
lesquelles les propriétaires avaient donné leur accord pour procéder à des études. ». 
Quels propriétaires ont été contactés par la société ABO WIND et lesquels ont donné leur 
accord pour précéder à des études ?  
Est-ce que la société ABO WIND a limité son étude d’implantation sur des terres dont 
M. Grégoire est propriétaire, ou a-t-il également été envisagé qu’une partie des panneaux 
soit sur des terres qu’il exploite en location ? 
Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et inconvénients, et si 
vous souhaitez la retenir ? 
 
Question 43. sur la convention de prêt à usage unique 
Le dossier indique page 196 qu’« afin d’encadrer la démarche, une convention de Prêt à 
Usage (CPU) sera mise en place pour une durée de 20 ans entre ABO WIND (PRETEUR) et 
l’éleveur (PRENEUR). L’éleveur sera donc indemnisé en contrepartie de l’entretien de la 
parcelle, pour la gestion du cheptel, les frais de déplacement du cheptel. » 
Quelles seraient les conséquences pour la société ABO WIND si le projet se réalisait sur des 
terrains appartenant a plusieurs propriétaires ? 
Quelles seraient les conséquences pour l’exploitation agricole si une partie des panneaux 
étaient implantés sur des terrains qu’elle exploite en location ? 
 
Question 44. sur la construction en plusieurs phases (demande du commissaire enquêteur) 
Afin de laisser la possibilité de travailler sur une évolution de l’implantation actuelle, sans 
bloquer complètement le projet, il pourrait être envisagé une installation du parc en 
plusieurs phases. À titre d’exemple, on peut imaginer dans une première phase 
l’implantation de la parcelle A de 17,2 ha, puis dans une seconde phase une extension sur 
d’autres terrains. 
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MOLLION Gaël 
aspep45@gmail.com 

8 

Monsieur,  Nous vous interpellons, au nom d’un tout nouveau « Collectif Presnoyens pour la conservation d’un cadre de vie bucolique et agréable pour tous », regroupant 
plusieurs habitants de la Commune mécontents, sur les inquiétudes et les manquements relatifs à un projet de centrale photovoltaïque à Presnoy (45260).  Les préparatifs 
d'un très grand projet photovoltaïque de 54 810 panneaux au sol sur un terrain agricole de 37 hectares jusqu’au pied du village sont en effet menés depuis de nombreux 
mois en toute « discrétion » et sans aucune concertation par des intérêts privés.  La Mairie de Presnoy refuse par ailleurs à ses administrés toute concertation sur le sujet.  
Depuis plus de six mois, une bataille pour la vérité, la transparence et l'information fait rage entre un conseiller municipal dûment élu, aidé par l'association Environnement 
Juste, le Maire et la mairie de Presnoy.  Voici le résumé chronologique des faits qui nous laissent perplexes et suspicieux.  08 Décembre 2020 :  Présentation en conseil 
municipal d’un projet photovoltaïque par M. Poitrenaud, représentant de la société ABO WIND, accompagné par M. Grégoire Valéry, 1er Adjoint au Maire, et représentant 
l’EARL de la Mignardière, unique exploitation partie prenante dans ce projet.  Mme Grégoire, membre de l’EARL de la Mignardière et Conseillère Régionale, n’était pas 
présente au Conseil ce jour-là.  L’ordre du jour du conseil mentionnait pour la première fois l’existence de ce projet dans un point elliptique intitulé : Situation 
d’avancement du projet photovoltaïque et qui s’est révélé être une présentation détaillée d’un dossier manifestement déjà très avancé, notamment sur les éléments 
relatifs à la zone d’étude !  Dans la foulée de cette présentation, il a été demandé au conseil municipal de se prononcer sur la poursuite des études environnementales, ce 
qu’il a validé en se déclarant favorable à la poursuite des études d’impacts.  Il convient néanmoins de préciser :  - Que cette présentation détaillée n’était pas prévue en tant 
que telle à l’ordre du jour !  - Que le Conseil n’a donc pas pu statuer objectivement car n’ayant pas eu le temps de collecter la moindre information ou obtenu le moindre 
document qui aurait pu être transmis au préalable ;  - Qu’étrangement, le compte-rendu du conseil qui mentionne que : « les informations concernant la production 
d’électricité couplée à la partie agricole d’élevage ovins, ont été suffisamment éclairantes pour que le conseil, après discussion, apporte par son soutien au développement 
de ce projet innovant. » ne reflète absolument pas ce qui avait été acté par    le conseil. Aucune correction n’a été portée à ce compte rendu malgré les demandes de 
membres du conseil !  - Qu’au cours de l’échange, il a également été demandé une réunion d’information préalable, en plus de l’enquête publique. Le propriétaire 
exploitant, présent, ne le souhaitait pas tant que la CDPENAF** n’avait pas rendu son avis !  - Qu’il a été demandé communication aux membres du conseil des documents 
de présentation. Aucun document n’a été transmis à date !   24 Juin 2021 :  Avis positif de la CDPENAF sur l’étude de compensation agricole.  Après lecture du compte 
rendu de la CDPENAF, M. Grégoire précise par ailleurs que les habitants voisins du projet ont été informés et que celui-ci ne suscite pas de problèmes de voisinage.  Dans la 
réalité, aucun voisin n’a été contacté ou informé !  18 Août 2021 :  La société CPENR de Presnoy, filiale de la société Abo Wind, a déposé à la mairie de Presnoy une 
demande de permis de construire pour un parc photovoltaïque de 370,000 m2 (37ha).  La zone à clôturer entièrement couvre les parcelles de la commune référencées ZH 
05, ZH 35, ZH 54 et ZK 85. Elle comprend, entre autres, des pistes intérieures de circulation périphérique et centrale, 9 bâtiments électriques (2 postes de livraison et 7 
emplacements pour transformateurs et onduleurs).  14 Septembre 2021 :  Tenue d’un Conseil municipal au cours duquel une nouvelle demande de réunion publique 
destinée à informer la population est à nouveau refusée sans fournir la moindre raison !  De même, la Mairie (après avoir au préalable, demandé son avis à la société ABO 
WIND !) refuse de répondre favorablement à la demande formulée par des membres du conseil d’avoir communication des documents relatifs au projet dont elle aurait 
connaissance, et en particulier ceux relatifs au permis de construire.  07 Octobre 2021 :  Saisie de la CADA*** de ce sujet.  23 Décembre 2021 :  Retour de la CADA qui 
statue favorablement sur l’ensemble des demandes (cf PJ)   10 Janvier 2022 :  Nouveau conseil municipal et nouveau refus du maire de communiquer l’ensemble des 
documents demandés, malgré l’avis de la CADA.  L’organisation d’une réunion publique est une 3ème fois demandée et une nouvelle fois refusée. Le maire ne voulant pas 
d’agora à Presnoy ! Une blague…  Cependant, il accepte enfin le principe d’une communication aux Presnoyens.  Ceux-ci ne seront finalement informés officiellement du 
projet que mi-Février 2022, par un bulletin d’information (référencé n°2) rédigé par la société ABO WIND, mais communiqué avec le bulletin municipal !  Etonnamment, ce 
document porte le « N°2 » alors même que le « N°1 » n’a jamais été communiqué aux habitants du village.  Ce document est pourtant bien disponible sur le site internet de 
la société ABO WIND. Le site mentionne qu’il a été communiqué aux habitants en Février 2021 !  Cette information est mensongère, aucune communication relative à ce 
projet n’ayant été envoyée ou distribuée par la société ABO WIND et/ou la municipalité avant le bulletin n°2 de février 2022.  On peut supposer qu’il ne fallait pas donner 
de la visibilité à un projet qui aurait pu susciter le mécontentement des riverains avant que la CDPENAF ne donne son avis en Juin 2021.  Au final, nous constatons encore 
aujourd’hui qu’un certain nombre de Presnoyens ne sont toujours pas au courant de ce projet, et qu’ils sont interloqués quand ils découvrent l’ampleur et l’emprise de 
celui-ci (cf le flyer déposé dans les boites aux lettres des habitants)  22 et 24 Juin 2022 :  La société ABO WIND s’est finalement décidée à organiser des « audiences 
individuelles », sur RDV, le 22 Juin 2022 de 14 à 19h et le 24 Juin 2022 de 10h30 à 14h30, avec des créneaux de 30min chacun, durant lesquelles les habitants pouvant se 
rendre disponible, ont pu poser des questions (dont certaines sont encore en attente de réponses) et/ou faire des propositions alternatives (notées mais pas étudiées). 
Néanmoins, et malgré des demandes au cours de ces audiences, ABO WIND s’est refusé à organiser une réunion publique d’information, ce qui aurait permis à tous de se 
partager des arguments et des éléments de compréhension.  En résumé,  Il nous semble que ce type de projet, dès lors qu’il impacte l’environnement, doit se construire en 
collaboration avec les collectivités locales, à commencer par la municipalité concernée, et en concertation avec les citoyens et habitants.  La circulaire 44969 du 11 Mai 
2020 relative à la mise en oeuvre des dispositions régissant le droit d’accès à l’information relative à l’environnement semble d’ailleurs le confirmer.  Pourquoi les habitant 
n’ont-ils donc pas été consultés au préalable, afin de définir les enjeux et surtout le positionnement géographique de ce type de projet ?   Nous ne pouvons que soupçonner 
la mairie et les promoteurs d'être si inquiets de voir l'information rendue publique qu'ils ont utilisé toutes les astuces possibles pour en retarder la communication.  Cette 
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absence volontaire de transparence vise manifestement à retarder le plus possible une prise de connaissance éclairée des tenants et aboutissants de ce projet complexe 
par les parties prenantes (et en particulier celles qui s’y opposent) de façon à nuire à leur capacité à apporter dans les temps impartis une contribution significative à 
l'enquête publique qui arrivera très prochainement.  Sur la page du projet* de son site internet, la société ABO WIND déclare que :  « ABO Wind a particulièrement à coeur 
de partager une information claire et transparente tout au long du projet. C’est le gage d’un projet réussi. De cette bonne information naît une meilleure compréhension 
des tenants et aboutissants du projet.  La communication revêtira les formes suivantes :   La mise à jour régulière de cette page web,   La distribution de bulletins 
d’information, à destination des acteurs locaux (riverains, habitants, élus, services de l’État). »   Cette déclaration d’intention appelle donc de notre part les remarques 
suivantes :  - Pourquoi avoir refusé la communication des documents de permis de construire à un élu de la commune ?  - Pourquoi ne pas avoir défini la zone d’étude en 
collaboration avec la municipalité ?  - Pourquoi ne pas avoir organisé de réunion publique d’information auprès des habitants ?  - Pourquoi mentionner avoir distribué un 
bulletin d’information en Février 2021, alors qu’il n’en est rien ?  - Pourquoi au 05/11/2022, la page web du projet concerné n’est pas actualisée sur le site d’ABO WIND 
(alors qu’il s’y engage par écrit !) avec la disponibilité pour le public de l’étude d’impact et de l’étude préalable agricole, documents qui datent de plus de 6 mois ?   Le côté 
« novateur » du projet retenu par la CDPENAF pour émettre un avis favorable, et ce, malgré l’excellent potentiel de ces terres agricoles (terres irriguées, drainées avec des 
rendements potentiels de 90 qx/ha de blé par exemple), ne peut être le seul argument.  Ce moyen d’implanter des parcs photovoltaïques en y faisant pâturer des brebis est 
un magnifique alibi pour s’affranchir des règles d’urbanisme et autres règles permettant de gérer les espaces de vie, tout en exerçant une pression foncière sur les terres 
agricoles, grâce notamment aux loyers perçus par les propriétaires (10 à 15 fois supérieurs aux loyers pour cultiver) !  Nous ne comprenons vraiment pas comment la 
Chambre d’Agriculture du Loiret peut donner un blanc-seing à ce type de projet expérimental, dans le contexte que nous connaissons aujourd’hui et compte tenu du 
potentiel agricole de ces terres !  Si nul ne peut nier la nécessité de recourir massivement aux modes de production d'énergies renouvelables, celle-ci doit être appréhendée 
à l'échelle d'un territoire avec la prise en compte de tous les paramètres environnementaux qui en découlent. L'artificialisation de terres agricoles à cette fin semble très 
discutable.   Nous ne pouvons qu'encourager la conversion des terres agricoles vers des modes de production plus respectueux de l'environnement tels que l'agriculture 
biologique, ou d’autres certifications d’exploitations, mais nous ne pouvons accepter d'être les victimes des choix stratégiques d'agriculteurs qui les amènent à repenser un 
modèle économique défaillant au profit d'une recherche de rentabilité « à tout prix ».  L'opportunisme mercantile au service d'intérêts privés fait fi d'enjeux qui nous 
apparaissent comme primordiaux. Contrairement à ce qu'avancent ses promoteurs, l'implantation d'un tel projet nous semble incompatible avec les préconisations et 
règles d'urbanisme en vigueur prévues par :   Le Code de l'Urbanisme,   Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires 
(SRADDET) du Centre Val de Loire,   Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Loiret,   La Convention Européenne du Paysage, dont les termes sont repris dans le 
Guide 2020 pour l'instruction des demandes d'autorisation d'urbanisme pour les centrales photovoltaïques au sol publié par le Ministère de la Transition Écologique et 
Solidaire et le Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales,   L'ADEME (Agence de la transition écologique et de la Maitrise 
de l’Energie),   La doctrine de la CDPENAF sur le développement des installations photovoltaïques au sol.   Elles se rejoignent sur les mêmes objectifs et visent à :   
Préserver les paysages et espaces naturels,   Favoriser les installations photovoltaïques au sol sur des terrains urbanisés ou dégradés, situés à distance des zones urbaines, 
comme les friches, les bordures d'autoroutes ou les parkings : il existe au niveau national 18 000 sites propices et hors terres agricoles pour couvrir les besoins solaires bien 
au-delà des objectifs fixés par l'Etat,   Réduire l’artificialisation des sols, y compris des terres agricoles,   Tenir compte des perceptions des habitants pour améliorer 
l'acceptabilité des projets.   Pour nous, la problématique la plus importante  concerne la localisation de ce projet.  En effet, les 37 ha (l’équivalent de 50 terrains de foot !), 
où seraient implantés les 54 000 panneaux solaires, 2 postes transformateurs et 7 postes onduleurs de ce projet sont situés au pied des maisons et aliéneraient toute 
l’entrée Nord du village.  Les 1ers panneaux se situeraient en face du panneau de signalisation d’entrée de village de Presnoy, et à moins de 50 m des maisons à l’entrée du 
village. Quel bel accueil pour les gens arrivant sur ce beau petit village !  De plus, si la situation de ce projet ne venait pas à évoluer, une partie du parcours de randonnée, 
référencé sous le nom de « PR de la Planche des Belles Filles R1 » se verrai bordé par des grillages et offrirai une magnifique vue sur…des panneaux photovoltaïques ! 
MAGNIFIQUE !!!   les chiffres avancés pour garantir la compensation agricole ne sont faits que sur des estimations, étant donné que ce type de structure n’est, comme l’a 
souligné la CDPENAF dans son compte-rendu qu’expérimentale !  Et 37 ha au pied d’un village, pour une expérimentation, pour 1 éleveur et propriétaire foncier, ça fait 
beaucoup non ? Les intérêts d’une personne doivent-ils primer sur les intérêts des habitants ?  Nous rappellerons que le système d’exploitation en pâturage tournant, sans 
bâtiments, avec une mise à l’herbe en extérieur pendant 365 jours, a été délibérément choisi par l’éleveur et ne génère pas le même niveau de production qu’une 
exploitation en bergerie. Les races ont par ailleurs été choisies pour leurs robustesses, avant leurs performances de reproductrices.  De plus, l’augmentation de la 
production d’agneaux de près de 40% grâce aux abris, mis en avant dans l’étude, nous paraît plus qu’exagéré. L’expérience que va acquérir l’éleveur (ça ne fait que 5 ans 
qu’il fait ce métier !) avec le temps dans la gestion de l’agnelage, la tonte des brebis, les maladies et autres aléas devrait déjà lui permettre d’augmenter significativement 
sa productivité, sans cet artifice.  Pour compléter, l’éleveur exerce sur près de 340 ha, comme il l’a indiqué à la CDPENAF, et le projet qu’il présente ne porterait que sur 
12% de son exploitation. Pourquoi alors ne peut-il pas examiner les nombreuses autres possibilités d’installation sur des terres qu’il exploite, avec d’autres propriétaires 
fonciers, afin de minimiser l’impact visuel pour les habitants de Presnoy mais aussi l’impact sur l’agriculture, la biodiversité et l’environnement en général, tout en 
répondant aux enjeux de son exploitation ?  Le caractère « exceptionnel » d’autorisation d’implantation de ce type de projet sur des espaces agricoles ne devrait-il pas 
prendre en compte ces arguments ?  Le fait qu’il soit l’unique propriétaire des 37 ha concernés est peut-être l’explication de son choix. Néanmoins, cela ne doit pas exclure 
la possibilité d’étudier le projet sur une zone minimisant tous les impacts, quitte à impliquer d’autres acteurs agricoles et propriétaires fonciers.  Pour compléter, les haies 
arbustives prévues seront loin de masquer la vue d’une telle zone industrielle, compte tenu du dénivelé, et du temps qu’il faudra pour que celles-ci atteignent une hauteur 
suffisante. En plus, une haie de feuillus est vouée à perdre ses feuilles en périodes hivernales et laisser apparaître tout ce qui peut se trouver derrière.  Et quand bien même 
celles-ci seraient efficaces, elles créeraient, derrière les clôtures et caméras de surveillance, une forme de corridor laissant un sentiment d’enfermement, qui n’a plus rien à 
voir avec la vision sur des pâtures et champs qu’on souhaite avoir, et que nous avons aujourd’hui, quand on vit à la campagne.  Concernant les études sur la santé, nous ne 
sommes pas sûrs qu'il y en ait beaucoup avec une telle surface et une telle proximité des habitations, et on est en droit de s'interroger sur les conséquences potentielles, 
sur nous, nos enfants, comme sur les animaux qui pâturent dessous ! Le principe de précaution reste de mise !  Concernant le dénivelé, le point le plus bas est situé à 
l’entrée du village. On peut aussi craindre des afflux d’eaux lors d’intempéries, puisque celles-ci s’écouleront en direction du village. Nous rappellerons que certaines 
habitations ont connu des dégâts des eaux importants lors des crues et intempéries de 2016 et 2019, dus notamment aux écoulements venus des champs et fossés du Nord 



du village.  On peut aisément imaginer qu’une grosse pluie sera difficilement absorbée par les terres qui seront surplombées par les panneaux photovoltaïques, puisque 
ceux-ci agiront comme une toiture, et que le phénomène de ruissellement sera largement augmenté sur les parcelles concernées, ce qui amènera énormément d’eau dans 
les fossés et génèrera ou amplifiera les inondations et/ou débordements.   Nous rajouterons également que les maisons du village sont pour grand nombre d’entre elles 
composées d’étages, offrant une vision panoramique sur la plaine et/ou le village. La vision sur cette plaine depuis les étages de ces habitations ne sera aucunement 
masquée par les haies arbustives et se transformera en vision sur une zone industrielle. Quel bonheur !  Nous vous invitons à venir sur place afin de vous immerger dans le 
Presnoy de demain si un tel projet venait à voir le jour.  Il nous semble que l’article L. 151-11 du code de l’urbanisme stipule que ce type d’installation ne doit pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ET des paysages. Nous pensons qu’ici, c’est le cas !  Certains d’entre nous sont amenés à voyager énormément en France et 
ailleurs. Des parcs photovoltaïques, ils en ont vu des dizaines, mais JAMAIS sous les fenêtres des habitations d’un village !  Pour terminer, la valeur foncière des habitations 
sera inévitablement dégradée, et les éventuels projets de développements économiques (gîtes, airBnB, commerces...) qui auraient pu naître grâce, notamment, à la 
véloroute du canal d'Orléans qui longe la Commune, vont tout simplement disparaître !  Sachez qu’une pétition est en cours (cf pièce jointe) et qu’elle a déjà recueilli un 
grand nombre de signatures !  Nous vous remercions de votre compréhension.  Nous restons à votre disposition, et vous adressons, au nom de l’ensemble des membres du 
collectif Presnoyens, l’expression de nos salutations distinguées.  Tous les documents sont disponible sur le site internet de l’Association Environnement Juste 
https://www.environnement-juste.org/presnoy-pv.html  
<== PJ ==> 1) Avis Cada 25 Nov 2021 (2 pages) 2) communiqué de presse V2 (8 pages) 3) Conseil Municipal du 8 décembre 2020 (3 pages) 4) convocation CM du 8 Décembre 
2020 (1 page) 5) demande 1 et 2 avec réponses 1 de la mairie + ABO WIND et 2 de la mairie (10 pages) 6) Flyer Presnoy Projet Photovoltaïque (1 page) 7) pétition Presnoy (4 
pages) 8) Réponse officielle de la mairie après CADA (1 page)  
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Numerique 2 
3 Dec 2022 10 h 32 

GASNIER Hubert 
h.gasnier45@gmail.co

m 

 

Bonjour Je souhaite déposer une première contribution à cette enquête d’utilité publique. Point de vue démocratie locale: La démocratie locale consiste à faire vivre les 
débats. Elle est fondée sur le renforcement de la participation des citoyens à la prise de décision dans le cadre de la démocratie représentative. Les différentes 
communications concernant ce projet à la population, ont été faites tardivement, sous pression de quelques conseillers municipaux et surtout d’un refus massif des 
habitants pour ce projet en l’état actuel. Il revient à l’industriel, au maire et aux conseillers de largement expliquer une telle implantation, en développer ses conséquences, 
ses risques et résultats. Hors le refus de proposer une réunion publique vient caractériser un déni de démocratie. Abowind a accepté de rencontrer les habitants qui le 
souhaitaient, un par un, pas plus de 30mn, et le dossier dans son ensemble n’était pas disponible. A noter que le maire s’est mis en opposition à la décision de la CADA pour 
ce qui concerne l’accès aux documents. Les citoyens ne disposent de l’ensemble des documents que depuis l’ouverture de l’enquête, ce qui est tout de même très court 
pour un projet en route depuis plus de deux ans. Le dialogue en amont de cette enquête a toujours été bloqué par le maire. Seul un registre a été ouvert tardivement en 
mairie, à l’été 2022. M Poitrenaud responsable à Abowind, a répondu à mes deux mails. Considérer que cela suffit pour une concertation est plutôt très questionnant. Les 
citoyens sont de grandes personnes, le projet est surtout dénoncé pour son emplacement. Un débat franc et direct avec l’agriculteur et l’industriel aurait peut être apporté 
de la sérénité et des propositions auraient pu émerger. Je note aussi que l’agriculteur est premier adjoint, et qu’il y a matière à s’interroger sur la volonté du maire de 
fermer le dialogue. Hubert Gasnier Habitant de Presnoy  
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3 Dec 2022 16:32:23 

GASNIER Hubert 
h.gasnier45@gmail.co

m 

 

Bonjour, Je souhaite déposer cette contribution qui concerne l’aspect prise en compte du cadre de vie, et le visuel du projet. Un projet d’implantation de panneaux solaires 
de 37 hectares grillagés, à l’entrée d’un petit bourg, va transformer complètement l’horizon de ce bourg, la vue des maisons les plus proches, et soulève de nombreuses 
questions sur l’attractivité du village dans les décennies à venir. Le village de Presnoy à 20mn de l’agglomération de Montargis méritait un travail approfondi avec la 
communauté de commune pour être mieux pris en compte dans le PLUI et la politique locale. Bien sûr comme le dossier d’Abowind le dit, l’entrée du bourg par la D38 n’est 
pas des plus remarquables avec ses poteaux téléphoniques et lignes électriques dans une plaine un peu terne. Cette plaine laisse cependant apercevoir le bois des Gobets 
d’un côté et un horizon agricole caractéristique du Gâtinais de l’autre côté. Je ne crois pas qu’un engrillagement de chaque côté de la voie d’accès soit des plus esthétique 
et améliore le point de vue comme semble le suggérer l’industriel. L’industriel nous explique qu’une haie donnera un aspect bocager à l’ensemble. Environ 1,5 km de haie, 
qui d’une part n’est pas plantée de façon bocagère mais en limite du parc, et qui mettra dix ans minimum à cacher la vue du parc, à condition d’être bien entretenue et 
arrosée suffisamment les premières années. Par ailleurs si l’agriculteur avait planté cette haie au travers de ses parcelles, il y a quelques années, au moment de l’achat de 
son troupeau, les bêtes auraient déjà bénéficier d’ombrages. Des aides très importantes lui permettaient de le faire. Le parc de Presnoy nécessite un retrait de plusieurs 
centaines de mètres des maisons, ( et il n’y a pas que l’habitation de l’agriculteur qui est concernée comme semble le suggérer Abowind dans son étude) et de redéfinir 
avec les habitants l’aménagement de notre commune. Les personnes qui sont venues s’installer à Presnoy l’ont fait en raison du calme, de l’environnement et de 
l’accessibilité via la la D2060. La route d’accès va être encastrée dans un parc engrillagé, les maisons les plus proches ouvrent leurs fenêtres sur un grillage de deux mètres 
et perdent une vision lointaine de la plaine. Le choix semble fixer par le maire pour ce projet . A aucun moment l’idée n’est venue de profiter de ce projet d'un particulier, 
par ailleurs premier adjoint, pour y associer les habitants qui ont des propositions alternatives à proposer. Profiter aussi de ce projet pour demander à couvrir de panneaux 
les bâtiments municipaux, l’église ( l’occasion de réparer le clocher) comme cela a pu être fait dans de nombreux villages pour couvrir des frais généraux et énergétiques 
croissants. Des espaces plus appropriés sont disponibles dans l’exploitation de M Grégoire, le gain financier entre le fait d’être ou non propriétaire des terrains ne doit pas 
être le seul objectif pour lui. Je sais qu’au moins une propriétaire de terrains exploités par M Grégoire serait prête à faire un échange de terre pour éloigner le parc du 
bourg. Enfin je m’interroge sur les travaux d’installation qui vont nécessiter de très nombreux passages de camions, sans compter l’enfouissement du câble de 
raccordement jusqu’à Lorris. Les bas côtés de nos routes ont été déjà très remués par le passage de différents câbles (la fibre entre autre), ces travaux vont encore les 
fragiliser. La D38 est très fréquentée par les camions à la saison des betteraves, à celle des luzernes en déshydratation, l’alimentation des méthaniseurs, la sortie de la 
D2060 vers Lorris etc… Personnellement je ne suis pas concerné par le visuel, mais l’aspect champêtre du bourg et le respect des habitants me porte à m’engager pour faire 
reculer ce projet. Hubert Gasnier Habitant de Presnoy  
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Numérique 4 
07-déc-22 10 h 50 

BRANDON L. 
durand-brandon@sfr.fr 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, Si le passage à la production d’énergies décarbonées est nécessaire, cela ne peut se faire n’importe comment et n’importe où. C’est la 
raison pour laquelle je suis en total opposition avec le projet agrivoltaïque de la commune de Presnoy. Ce projet est : 1- INCOHERENT Avec 8 milliards d’êtres humains sur 
terre et le réchauffement climatique, une crise alimentaire majeure va évoluer, pour le moins, tout au long du 21ème siècle. Une nouvelle stratégie mondiale agricole est 
en train de se mettre en place en réduisant l’élevage, notamment intensif, au bénéfice des cultures céréalières. Or les 37 ha concernés par ce projet est une terre 
typiquement céréalière de très bon rendement, sa note pédologique de sol étant comprise entre 4,5 et 6. Il faut également rappeler que le passage à un élevage intensif 
ovin (environ 1.500 brebis) du territoire concerné est récent alors que ces terres étaient consacrées précédemment à la production de céréales. Non seulement ce 
changement d’activité va dans le sens contraire des préconisations internationales, mais l’artificialisation de ce terrain le rendra alimentairement très peu productif. 
Pourquoi sacrifier une très bonne terre céréalière ? 2- INADAPTE Vue les conditions géopolitiques actuelles, notamment avec l’agression de la Fédération Russe, il est 
urgent de sanctuariser les terres agricoles de fort rendement, comme le sont les terres concernées par le projet. La mise en place des panneaux solaires va concentrer les 
eaux de ruissellement entre les alignements des structures. Cela va provoquer une érosion incontrôlable du terrain avec risque d’inondation d’une partie des bâtiments du 
village. Pour mémoire, un investissement important a déjà été réalisé sur ces terres avec la mise en place d’un dispositif de drainage. Les risques d’inondations pourraient 
également être aggravés, en endommageant partiellement ou totalement ce drainage lors de l’installation ou du démontage des structures supports des panneaux. Le 
territoire concerné par ce projet est principalement argileux. Cela n’est pas favorable à l’élevage car le piétinement du bétail rend difficile la repousse de l’herbe. Si en plus 
de cette situation, le rendement de la photosynthèse est drastiquement affaibli par la présence des panneaux solaires comment pourrait-on envisager une amélioration sur 
ce pâturage ? Dans le cadre de ce projet l’éleveur doit pouvoir maintenir son exploitation pendant 30 ans et faire en sorte que son revenu agricole reste supérieur à son 
revenu énergétique. La mise en place de ces panneaux ne va pas amélioré le rendement du pâturage. L’herbe, entre le piétinement des animaux, le broutage et le manque 
de photosynthèse, va dépérir et être remplacée par une espèce de terre battue avec des ronces. Comment pourra-t-il être possible de maintenir une telle exploitation dans 
le temps ? On ne s’improvise pas du jour au lendemain comme éleveur alors que l’exploitation a été céréalière pendant des décennies. Les difficultés d’agnelage 
ressemblent plus à un démarrage d’activité sans une expérience professionnelle requise. Il est étrange de penser qu’un élevage intensif d’ovins rapporterait plus qu’une 
récolte de blé. Pour pouvoir justifier que le revenu agricole de l’agriculteur restera supérieur au revenu énergétique de la centrale, le paramètre d’agnelage devrait 
connaître une amélioration de 1 à 1,48. Il ne s’agit que d’une estimation toute théorique, invérifiable et incontrôlable. Est-il prévu un démontage de la centrale en cas de 
non atteinte d’une telle performance ? La reconversion de ce céréalier qui est le propriétaire de toutes les terres concernées, ressemble étrangement à une opération 
purement spéculative. Etant lui-même marié à une élue locale, nous pourrions même nous interroger sur la présence d’un conflit d’intérêt. 3- INJUSTIFIABLE La centrale 
photovoltaïque vient s’adosser sur le cœur du village de Presnoy et encercle totalement un certain nombre d’habitations. Cette opération n’apportera aucune retombée 
significative pour la commune. Le principal bénéficiaire, au détriment de tous ses concitoyens, reste le propriétaire des terres. Comme l’a reconnue la société ABO/WIND, 
dans sa « synthèse sessions d’information » : « …ce parc photovoltaïque ne saurait à lui seul être un élément déterminant » dans la perte de la valeur foncière des 
propriétaires Presnoyens. Et pourtant cette même centrale sera à l’origine du blocage de toute extension possible du village et de tout développement futur de la 
commune comme le retour d’une école par des incitations à venir habiter Presnoy, la mise en place d’une autonomie énergétique du village et biens d’autres. Sans vouloir 
parler des nuisances occasionnées par ce projet qu’elles soient climatiques, olfactives par accumulation du fumier, prolifération de nuisibles et j’en passe, je me demande 
que deviendront les propriétés et leurs occupants en cas d’incendie et notamment pour celles implantées au sein de la centrale. En conclusion ce projet sacrifie non 
seulement une terre fertile protectrice de l’avenir pour nos enfants mais également le développement d’un village où il faisait bon vivre. Pour tout ce qui précède, je suis 
opposé au projet agrivoltaïque de Presnoy. Monsieur L. Brandon, propriétaire à Presnoy.  
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07-déc-22 19 h 06 
GASNIER Hubert 

h.gasnier45@gmail.co
m 

 

Bonjour, Je souhaite déposer la contribution suivante qui concerne l’aspect agricole du projet: Nous disposons dans le Gâtinais de température assez basse en hiver avec de 
l’humidité, et parfois très chaude en été. Un grand troupeau même divisé, doit trouver des abris à certains moments de l’année. Les brebis solognotes très adaptées au 
pâturage en zone difficile, trouvent dans leur secteur d’origine un couvert suffisant pour agneler et allaiter. En bord de Loire les troupeaux vont et viennent dans une 
végétation importante composée d’arbustes et herbes hautes, ce qui ne peut être le cas dans une zone de plaine comme à Presnoy. La mise sous abris des brebis à 
l’agnelage est évidente et la solution proposée par Abowind n'est qu'une des possibilités qui pouvait émerger, d’autant que l’on manque de recul technique du point vue 
pousse de l’herbe et confort des animaux. L’ombrage peut s’avérer bénéfique pour les animaux tout comme il peut faire obstacle à la photosynthèse pour la prairie. Les 
impacts sont encore méconnus et dépendent des conditions pédoclimatiques mais aussi de la nature du projet, notamment de la densité des panneaux . Les terres agricoles 
sont convoitées par les énergéticiens qui y voient l’occasion de faire de l’agrivoltaïsme, c’est-à-dire l’installation de projets photovoltaïques sur des terres agricoles. Il me 
semble important de réserver les projets sur des espaces déjà artificialisés comme à Montereau sur la zone d’enfouissement des déchets, ou d’anciennes carrières, ou bien 
des terrains vierges en bord de la voie rapide RD2060 par exemple. Je ne suis pas pas contre les projets photovoltaïques en soi. De petites installations pour répondre à un 
besoin local d’énergie sont utiles mais pas de grands projets industriels qui sont mécaniquement tournés vers la rentabilité économique. Il est important en outre de faire 
valoir la primauté de l’activité agricole. l’Association française de normalisation (Afnor) qui a créé, en janvier dernier, un label « projet agrivoltaïque » afin de « mesurer la 
priorité et la qualité agricole » des projets d’enquête, a repris le critère de « la production agricole principale » dans la publication de son « guide de classification » visant à 
mieux distinguer les projets sérieux de ceux utilisant l’activité agricole comme un simple alibi. Je m’interroge aussi sur la transmission de telle exploitation. A l’heure où de 
très nombreuses exploitations ne trouvent plus de repreneur en dehors de structures d’investisseurs, le poids économique d’une telle exploitation apparaît démesuré. 
L’évolution de la biodiversité n’est pas connue. L’engrillagement va modifier le passage des animaux, les panneaux produisent de la chaleur qui modifie la faune; la flore 
sera aussi différente. M Grégoire aurait pu rechercher un compromis avec ses voisins et les habitants de la commune pour développer un projet vertueux. Il est toujours 
temps de remettre en place un dialogue de confiance. Ce sera peut-être économiquement moins rentable mais je pense qu’il faut installer les panneaux sur les toits ou sur 
des zones déjà artificialisées et planter des haies et arbres nombreux pour l’élevage. Hubert Gasnier, Habitant de Presnoy  
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08-déc-22 21 h 28 
GASNIER Hubert 

h.gasnier45@gmail.co
m 

 

Bonjour, Je souhaite déposer une contribution concernant le point vue retour financier pour la commune. M le maire a informé son conseil d’un retour d’un peu plus de 
100 000 € via la taxe d’aménagement la première année, et des royalties chaque années, dont il n’a pas su dire le montant ( peut être 10 000€). C’est effectivement, pour 
une petite commune au budget serré, une somme importante. Mais est-ce si important au regard de la production d’énergie et du défi d’aménagement pour le territoire. 
Car si les retombées financières seront surtout en direction de l’industriel par la vente de l’énergie et de l’agriculteur par la location des terres, le village s’en trouve changé 
pour des décennies, sans vraiment de recul sur la situation du développement des habitations, et de la division des habitants, les habitants les plus proches du parc se 
trouvant spoliés. C’est donc un calcul qui aurait mérité débat, d’autant que des dispositions pour éloigner les premiers panneaux de l’entrée du village étaient possibles. 
L’énergie est un bien commun, qui devrait pouvoir être partagée, surtout au sein d'une petite communauté comme l’est notre village. Les habitants associés à ce projet soit 
en tant qu’investisseurs, soit en tant que simple habitant auraient pu développer un véritable projet commun, porteur de solution pérenne pour le développement de notre 
commune. L’agriculture telle qu’elle devient transforme l’agriculteur en industriel: Elle devient un secteur économique comme un autre, les fermes deviennent des firmes. 
Il est temps d’imposer un contrat social et environnemental aux agriculteurs. M Grégoire a fait un pas important en travaillant en agriculture biologique, d’une certain façon 
il tombe dans l’agro-industrie avec son immense projet. Il est toujours possible de retenir les volontés de chacun, en éloignant le projet du bourg. Hubert Gasnier Habitant 
de Presnoy  
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Numérique 7 
9 Dec 2022 10 h 34 
MARTIN Jean-Louis 

jean.louis.martin69@g
mail.com 

 

Bonjour, Ci-dessous mes remarques , 1. L'absence totale d'information et de consultation des habitants de Presnoy et notamment des riverains est tout à fait condamnable. 
Aucun projet public ou privé de cette nature ne devrait se faire sans ou contre l'avis de la population impactée. 2. Le fait que le parc photovoltaïque soit limitrophe des 
maisons du bourg sera une atteinte indéniable à la valeur immobilière de ces maisons. 3. L'ampleur du parc et la hauteur des infrastructures de support des panneaux 
portera une atteinte profonde à la qualité esthétique, bucolique et rurale du village de Pesnoy. 4. Toutes solutions alternatives devraient être étudiées ( déplacement des 
surfaces au bord de la route nationale, déploiement du photovoltaïque sur les toits des bâtiments industriels, utilisation de friches industrielles.....) Cordialement Jean-Louis 
Martin  
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Numérique 8 
9 Dec 2022 11 h 20 

MAINGE Patrice 
patricemainge@gmail.c

om 
3 impasse des Moisons 

Presnoy 

 

Bonjour Je suis Mr Maingé, j'habite "les moisons" a Presnoy et je souhaite réagir sur le projet de panneaux solaire à Presnoy. Evidemment j'aimerai que notre cadre de vie 
bucolique reste ainsi et que le projet soit retiré Mais j'ai aussi bien conscience des enjeux futurs et je ne suis pas contre ce développement mais je pense qu'il doit être 
mené avoir avec l'approbation des habitants dans le respect de leur cadre et qualité de vie et dans ce sens je vous envois quelques suggestions qui amoindriraient les 
nuisances pour les habitants les plus concernés. Supprimer du projets les parcelles plus proches des habitations :La suppression de ces zones plus petites, ne diminuera pas 
sérieusement le rendement espéré.( barrées en rouge sur le document ci-joint) Des plantations, par exemple, d'arbres de chauffage (moyen de chauffage écologique et 
d'avenir) atténuerait cette éventuelle perte. Pas de grillage de 2 mètres bien sur, surtout si il y a des caméras qui devront en aucun cas être dirigées vers les habitations. De 
plus, j'ai cru comprendre que des haies autour des parcelles sont prévues alors pourquoi un si haut grillage qui, si il existe, devra être placé coté panneaux. Les onduleurs 
devront être placés le plus loin des habitations et je suppose que des normes de nuisances et écologiques doivent exister pour l'installation de ce type de matériel. Il 
faudrait les connaitre. Et bien sur le transport de l'énergie devra se faire par câble enterrés. Cordialement Maingé Patrice 3 impasse des Moisons 07.68.41.57.60 
02.38.96.38.12 patricemainge@gmail .com  
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12-déc-22 08 h 23 

ROLLIN Gérard 
gerard.rollin@colas.co

m 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 200 personnes dans le 
département du Loiret. Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables dans ce département. C’est pourquoi, en tant 
qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre soutien plein et entier à ce projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. 
Cordialement, Gérard ROLLIN Chef de service commercial Eolien et Solaire Tél. 06 61 09 09 27 gerard.rollin@colas.com  
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12-déc-22 18 h 33 

Collectif Presnoyens - 
contact.collectifpresno

yens@gmail.com 

1 

Bonjour, voici des commentaires et observations : l'acceptabilité sociétale des Energies Renouvelables passera par le dialogue, la concertation et l'implication des habitants. 
Ceux-ci y sont prêts ! Encore faut-il qu'on leur laisse un espace pour participer à la construction, en amont, des projets ! Si les projets d'EnR sont construits sans le 
consentement de la population locale, celle-ci ne l'acceptera pas, et les clivages ainsi que les tensions ne feront que croître. C'est le cas à Presnoy. Concernant le projet de 
Presnoy : - pas d'information, ni de communication aux habitants avant Février 2022, dans un bulletin d'information (le N°2 !) déposé dans les boites aux lettres, en sachant 
que le permis de construire avait déjà été déposé depuis plus de 6 mois (Août 2021). - refus de la mairie, de demander à ABO WIND d'organiser des réunions publiques 
d'informations, ou de débattre de ce sujet avec les Presnoyens, au prétexte que c'était un projet privé et qu'elle n'avait pas à intervenir ! - le maire aurait pris la décision de 
ne pas distribuer le bulletin d'information N°1 (datant de février 2021), car il estimait que le projet n'était pas suffisamment avancé. - le maire, dans son avis rendu de 
Décembre 2021, a exprimé un avis "nettement favorable" sans aucune observation ! - Il n'a demandé une consultation au conseil municipal que le 6 Décembre 2022 (1 an 
plus tard, et après l'ouverture de l'enquête publique !) sans qu'aucun débat n'ait pu avoir lieu au préalable, et sans prendre en considération l'avis d'une majorité de 
Presnoyens qui se sont exprimés, au travers d'une pétition, contre la situation de ce projet ! Concernant ABO WIND : il est dit sur leur site internet que la communication 
est une de leur priorité (en PJ des captures d'écran au 11/2022) ! Pourtant à cette date, depuis le site internet d'ABO WIND dans l'onglet du projet, il n'était toujours pas 
possible d'accéder aux différents bulletins d'informations (excepté le n°1), l'étude d'impact était toujours "en cours de réalisation", de même pour l'étude préalable 
agricole. Comme vous pouvez le constater dans la pièce jointe, au 05 Novembre 2022, la communication était loin d'être actualisée, sachant que ces éléments ont été 
achevés en 2021 !!! Des audiences de 30 min ont finalement été organisées à l'été 2022. Certains Presnoyens n' apprenaient encore qu'à cette date la teneur du projet. Au 
cours de ces audiences, des remarques ont été formulées, des propositions faites, mais aucune n'a été retenue, ni prise en considération. Normal, le projet était déjà bouclé 
! Concernant les agriculteurs et propriétaires fonciers : ceux-ci sont tous les 2 des élus (1er adjoint pour l'un et Conseillère Régionale pour l'autre) et à ce titre, devraient 
être les premiers à écouter, comprendre, proposer des alternatives, et rechercher des compromis pour le bien de TOUS, dans un projet qui impacterait un village entier ! Il 
n'en a rien été ! Pour ces raisons, nous disons "non" à ce projet dans sa configuration et dans la manière dont il a été construit. Collectif Presnoyens <== PJ ==> 1) copie 
écran site ABO WIND (10 pages)  
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Numérique 11 
14-déc-22 11 h 10 

GREZEZYK Oleg 
sylviemetel@hotmail.fr 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, Je tiens par ce mail à faire remonter toutes les remarques qui me semblent importantes à signaler et qui découlent du projet du site 
photovoltaïque de Presnoy. Compte tenu de la proximité immédiate de ces panneaux avec plusieurs résidences, y compris celle que je possède, il en découlerait une 
nuisance visuelle ayant pour conséquence une dévalorisation foncière conséquente de ces propriétés. A noter également le risque de nuisance sonore dû au 
fonctionnement des onduleurs avec la propagation de vibrations d’ondes sonores. La localisation de ces panneaux à très peu de distance de certaines habitations 
respectent elles les règles de sécurité incendie avec les risques de propagation rapide et incontrôlable éventuels. Le petit village rural de Presnoy essentiellement tourné 
vers l’agriculture deviendrait une zone industrialisée au détriment des terres agricoles cultivables. La disposition de ces panneaux encerclant littéralement Presnoy nuirait 
aux éventuels futurs projets de construction et d’expansion du village. De ce fait et compte tenu de ses différentes remarques, je suis opposé à ce projet tel qu’il est 
présenté actuellement. Mr GREZEZYK Oleg, propriétaire à Presnoy  
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Courrier 1 
05-déc-22 - 

GUERIN Paulette 
24 rue du 131 régiment 

d'infanterie 
45000 Orléans 

 

ENQUETE PUBLIQUE OUVERTE LE 25 NOVEMBRE 2022 Objet: centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de PRESNOY De : Madame GUERIN Paulette 24 
rue du 131 ème Régiment d'Infanterie 45000 ORLEANS Pour: Monsieur BOUILLON Sébastien Commissaire Enquêteur Née à PRESNOY où mes parents ont travaillé la terre et 
vécu jusqu'à leur mort, je me sens d'autant plus concernée par le projet cité en objet que mon mari et moi sommes propriétaires de la maison sise au lieu dit le Marais - 77 
route de la Migoardière. De surcroît, je suis propriétaire de la parcelle ZH 41 héritée après le décès de mon père et louée à Monsieur GREGOIRE Valéry que, soit dit en 
passant, je connais depuis sa naissance et avec qui j'ai longtemps cru avoir entretenu une relation amicale. Il va de soi que je suis tombée de haut quand, tout à fait par 
hasard, j'ai eu connaissance de son projet de centrale photovoltaïque, lequel, à juste titre, inquiète vivement plusieurs habitants et/ou propriétaires de la commune. Je ne 
dissimulerai pas que je suis avec intérêt les actions et informations de l'ASPEP (Association de Sauvegarde des Paysages et de l'Environnement de Presnoy). Avant d'en venir 
à devoir exposer les remarques, réserves et questions que m'inspire le projet cité en objet, je tiens à faire une proposition qui serait susceptible d'en atténuer les 
dommages si elle était acceptée. Je soussignée, Madame GUERIN Paulette, propriétaire de la parcelle cadastrée ZH41, déclare sur l'honneur n'avoir jamais été consultée 
pour la construction d'un quelconque projet photovoltaïque par M. et Mme GREGOIRE de l'EARL de la Mignardière. Compte tenu de la proximité de cette construction avec 
plusieurs maisons du village, je propose de discuter d'un échange de propriété de parcelle avec M. et Mme GREGOIRE afin d'éloigner l'installation photovoltaïque de 
l'entrée du bourg et d'assurer ainsi une moindre nuisance à certains habitants. Toutefois, pour que l'échange soit envisageable, deux points sur lesquels je ne fléchirai pas 
sont à prendre en considération: 1 - La parcelle qui me reviendra devra jouxter la clôture de la maison dont je suis co-propriétaire et la route de la Mignardière. (NB: sa 
superficie devra évidemment être égale à celle de la parcelle ZH 41) 2 - Il est hors de question que j'autorise l'installation de panneaux photovoltaïques sur cette parcelle. 
S'il tient à ses 37 hectares de centrale photovoltaïque, M. GREGOIRE peut faire installer des panneaux, loin de toute habitation, sur l'une des nombreuses autres parcelles 
dont il est propriétaire. Fait à ORLEANS, le 05 décembre 2022 Merci de votre attention.  
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courrier 2 
14-déc-22 - 

GUERIN Paulette 
24 rue du 131 régiment 

d'infanterie 
45000 Orléans 

 

Il ne s'agit pas pour moi de me camper dans une opposition frontale au projet de centrale photovoltaïque déposé par M GREGOIRE Valéry au moment où la loi sur la 
transition énergétique est en débat. Comme beaucoup de Français, je suis consciente des conséquences liées aux changements climatiques et aux conflits qui déchirent le 
monde. Dès lors, je conçois la nécessité pour le pays, non seulement d'une autonomie énergétique, mais aussi d'une autonomie alimentaire. Si le projet de M. GREGOIRE 
semble répondre à cette double nécessité, il comporte suffisamment de zones d'ombre pour susciter méfiance et questions. Qui sont les faiseurs d'ombre? 1- L'éleveur: Il a 
élaboré son projet dans une si parfaite discrétion que les Presnoyens directement concernés n'en eu vent que lorsqu'il était déjà bien ficelé. 2 - Le Maire qui, à plusieurs 
reprises, a refusé d'organiser une réunion d'information publique. Questions: Est-ce par peur de se confronter à la légitime colère de certains de ses concitoyens? Est-ce par 
souci de ménager son premier adjoint si bien entouré dans la sphère politique? 3 - Le responsable du projet de centrale photovoltaïque: En juin 2022, M. POITRENAUD a 
choisi de recevoir les Presnoyens individuellement en alléguant son idéal de proximité avec ses interlocuteurs. Question: Son refus d'intervenir au cours d'une réunion 
publique ne repose-t-il pas plutôt sur la crainte que des questions embarrassantes posées par certains participants n'aiguisent le désir d'en apprendre bien davantage chez 
d'autres? S'il y a un point sur lequel ce responsable ne suscite aucun doute, c'est l'incontestable talent de vendeur qu'il révèle dans sa synthèse des questions-réponses 
rédigée après ses rendez-vous en tête à tête. Il semble avoir pour devise: «Pas de stress! Abowind réfléchit! A tout problème, une solution! ». En fin de lecture, une 
personne crédule pensera que le projet de centrale ne présente que des avantages et n'apporte que des bienfaits. Décidément, tous ces non-dits et toutes ces dérobades 
accréditent le bien-fondé de la phrase si souvent citée par les dirigeants politiques de tous bords:« Quand il y a un flou, c'est qu'il y a un loup ». Qui est gagnant dans ce 
projet de centrale? l-Les moutons dont les conditions de vie s'amélioreront. En 2017, M. GREGOIRE a opté pour l'élevage des ovins. Depuis cette date, les moutons 
souffrent du froid et de la pluie. De plus, un nombre important de ses agneaux meurt. Nul doute que si les brebis pouvaient parler, ce monsieur ferait l'objet d'une 
poursuite en justice pour maltraitance à animaux!!! 2 - L'éleveur: • il percevra un loyer versé par Abowind puisqu'il reste propriétaire des terres accueillant la centrale . • il 
vendra un nombre d'agneaux beaucoup plus important en raison d'un taux de mortalité plus faible. • il gagnera du temps, et donc de l'argent. En effet, pas de commune 
mesure entre faire passer les moutons d'un paddock à un autre et les faire transhumer de Presnoy à Moulons (Expédition relatée, photo à l'appui, par la République de 
Centre du 04.04.2021). Qui est perdant dans ce projet de centrale? 1 - La commune: • Le projet altèrera durablement son image de charmant petit village où il fait bon 
vivre, où la portée des regards n'a d'autre limite que l'horizon. • Le projet y met à mal la cohésion sociale Est pointé du doigt l'éleveur qui veut et peut ignorer les préjudices 
que subiront les autres. D'une part, il n'a en tête que son profit personnel. D'autre part, son habitation se situe à plus de 250 mètres des panneaux qui seront installés le 
long de la route de la Mignardière. Des clans se forment. D'un côté, les partisans du projet; de l'autre, ses opposants; au milieu, ceux qui ne se prononcent pas, par 
indifférence ou par lâcheté. Il est évident qu'une telle détérioration ne pourra être compensée ni par la taxe d'aménagement versée à la commune à la fin de la première 
année de fonctionnement de la centrale, ni par le pourcentage de l'IFER (Imposition Forfaitaire des Entreprise de Réseaux) versé ensuite chaque année. 2 - Les Presnovens 
qui habitent à l'entrée du bourg et les Presnovens qui habitent le long de la route de la Mignardière : Je suis - ils sont - nous sommes victimes d'un projet qui exige d'autant 
plus de vigilance qu'il a été présenté comme vertueux. Deux points interpellent immédiatement: • Ce projet relève de l'extravagance la plus totale étant donné l'étendue 
de son emprise: 37 hectares sur une commune qui n'en compte que 776. (Soyons reconnaissants: au départ, il était prévu sur 42 hectares !!!) • Il n'obéit pas aux 
prescriptions de l'Etat qui, favorable aux énergies renouvelables, préconise l'installation des panneaux photovoltaïques sur des surfaces dégradées ou peu propices aux 
productions agricoles. Or, il n'y a pas si longtemps, bon nombre des hectares qui seront couverts de panneaux produisaient de belles récoltes de céréales, ce qui allait dans 
le sens de l'autonomie alimentaire visée. (Chaque habitant consomme du pain au moins trois fois par jour mais s'offre du mouton bien moins souvent). D'après le projet 
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présenté, les Presnoyens cités ci-dessus habiteraient à moins de cent mètres des premières rangées de panneaux photovoltaïques Les dommages qu'ils sont appelés à subir 
sont graves et seront lourds de conséquences . • La pollution visuelle: • Devoir ouvrir ses fenêtres sur des panneaux constitue une véritable atteinte à la qualité de vie. 
Remarque: le bien-être animal a été pris en compte dans l'élaboration du projet. Celui des êtres humains mériterait-il moins d'attention? • Dominer des enfilades de 
panneaux inclinés à 23° et surplombant le sol à quasi 2, 80 mètres, c'est comme n'avoir à contempler que les toits d'un immense lotissement. Question: n'est-ce pas 
précisément ce que fuient les citadins qui le peuvent? • S'entendre dire que les haies formeront des écrans efficaces toute l'année relève de l'utopie. Questions: M. 
POITRENAUD aurait-il oublié que les arbustes et arbres ne poussent pas aussi vite que les touffes de violettes? Aurait-il oublié que les feuilles tombent en automne? • La 
dévaluation des biens des Presnoyens victimes: Elle est la conséquence logique d'un environnement dégradé. L' idée qui en découle c'est que M. GREGOIRE pourrait réduire 
à 20 hectares l'aire d'implantation de sa centrale photovoltaIque. Les 17 hectares ainsi libérés pourraient être répartis entre l'entrée du bourg et le long de la route de la 
Mignardière. Ainsi, les habitants concernés seraient épargnés par la plupart des nuisances dénoncées. Exploitant d'une superficie de 340 hectares, M. GREGOIRE devrait 
pouvoir envisager d'acheter ou d'échanger des parcelles sur lesquelles l'installation de panneaux photovoltaïques suffisamment éloignés d' habitations ne porterait pas 
atteinte à l' environnement. Fait à ORLEANS, le 14 décembre 2022 Merci de votre attention. <== PJ ==> 1) article de la République du Centre du 6 dec 2022 "Beaulieu-sur-
Loire - Initialement prévu sur une surface de trente hectares, le parc photovoltaique lancé par ABO Wind, sera finalement implanté sur onze hectares  
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registre 1 
16-déc-22 - 

PERON Pierre 
- 

 

Je soussigné Péron Pierre, 86 route de la Mignardière, propriétaire cadastrée ZH 3, décalre n'avoir jamais été concerté pour la construction d'un quelconque projet 
photovoltaique par M e.t Mme Gregoire de l'EARL de La Mignardière. Compte tenu de la proximité du projet avec les maisons du village, je propose de discuter d'un 
échange de propriété de parcelle avec M. et Mme Grégoire afin de déaler l'installation de la centrale photovoltaïque au plus près de la zone urbanisée de la RN2060 
Cordialement  
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Numérique 12 
16-déc-22 21 h 48 

Collectif Presnoyens - 
aspep45@gmail.com 

1 

Bonjour, Voici le CR de la réunion de présentation du projet à la CDPENAF où on peut y lire "qu'il n'y a pas, à ce jour, de problème de voisinage" ! C'est à la fois faux et osé, 
sachant que les porteurs de projets ne voulaient pas informer les habitants, avant que la CDPENAF n'ait donné son avis. Certains riverains ont par ailleurs, et dès qu'ils en 
ont eu connaissance, manifesté à l'éleveur leur volonté de voir ce projet s'éloigner de leurs fenêtres ! De plus, nous trouvons anormal de voir un projet porté et poussé par 
la Chambre d'Agriculture du Loiret, sachant qu'elle même est membre de la CDPENAF et a participé au vote de ce projet ! Cdlt <== PJ ==> 1) Compte-rendu CDENAF du 24 
juin 2021 (6 pages)  
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Numérique 13 
16-déc-22 22 h 00 

Collectif Presnoyens - 
aspep45@gmail.com 

2 
@ 

Bonjour, veuillez trouver ci-joint nos remarques sur l'étude préalable agricole + calcul De plus, d'après ce que nous en avons compris, la définition de "l'agrivoltaïsme" votée 
en première lecture à l'assemblée, précise que l'activité agricole doit générer la 1ere source de revenu, devant celle de la production d'électricité ou celle du revenu foncier 
! Quand est-il ici ? Cdlt <== PJ ==> 1) Remarques EPA Projet photovoltaique ABO Wind (2 pages) 2) Calcul de productivité (1 page)  
A noter que l'ETUDE PREALABLE AGRICOLE a été conduite par la Chambre d'Agriculture du Loiret, qui est également membre de la CDPENAF, et qui a participer au vote 
concernant sa propre étude ! Pagination faite à partir du fichier PDF ! p.7 TRES BONNES terres agricoles de Presnoy (classé entre 4,5 et 6 et DRAINEES ET IRRIGUES) =>  
Ayant probablement bénéficiées d'aide pour investir dans l’irrigation et/ou le drainage afin de produire plus ! => ne sera plus valorisable p.18 Périmètre d'étude : 
étonnement, le périmètre de communes choisies concerne les communes ou le potentiel agronomique des terres est le plus faible (sud de Presnoy) ! Les assolements et les 
potentiels agronomiques comparables à ceux de la zone concernée sont plus proche de la zone Nord que de la zone Sud ! p.21 Le choix a été fait de prendre en compte 
l’ensemble des cultures présentes à plus de 1 % dans l’assolement type. Les cultures représentant moins de 1 % de la superficie ou n’étant pas présentes dans les cultures 
initialement impactées (cf 2.2.3) n’ont pas été intégrées dans l’assolement type simplifié => pourtant se sont ces cultures qui représente une forte valeur ajoutée dans un 
assolement et un CA d'exploitation ! et on en trouve dans un périmètre très proche (oignons, pomme de terre…) p.27 Au vue du contexte (prix des matières premières 
agricoles), ces calculs de "valeurs économique retenu/ha/an" doivent être mis à jour ! Et comment sont établis les calculs ? Détail SVP ? p.46 L'incapacité et la 
méconnaissance des éleveurs est soulignée dans l'étude de Paturesens,  Manquement notamment des étapes importantes telles que la tonte et échographies.  Troupeau 
jeune qui explique le taux de productivité médiocre et le taux de mortalité élevé à l'agnelage  Nouvelle activité pour les 2 éleveurs =>Ce sont des apprentis éleveurs (moins 
de 4 ans d’expérience), ce projet ne vient que masquer leur incapacité à gérer un troupeau d'une telle ampleur !!! p.51 Plantation de haies supplémentaires financées par 
les revenus fonciers => qui pour vérifier et s'assurer de cette proposition ?? Quelles sanctions si ça n'est pas réalisé ? p.52 26 padocks avec 30 brebis/pdk = 780 brebis ! = 
50% du troupeau => les autres ne seront jamais sous les panneaux ! Notamment pendant les périodes les plus sensible ou les brebis mettent bas en sortie d'hiver p.53 Les 
clôtures des padocks, dans, et hors parc photovoltaïques seront financées par les allocations pour les compensations agricoles ?  encore TOUT BENEF pour 1 agriculteur ! 
p.54 Les 2 périodes de pâturage en padock seront fortement chargées en animaux (800 brebis) => QUID DE LA QUANTITE D’ALIMENTATION DISPONIBLE POUR UNE BONNE 
GESTATION ET PRODUCTIVITE ECHOGRAPHIQUE P.66 Perte de productivité en herbe de 27% (surtout en fin d'hiver = mois les plus important pour les brebis en gestation et 
le début de lactation !) => C’est aussi moins de carbone capté ! Faudra-t-il que l’éleveur cherche d’autre surface pour combler le manque ? p.70 Brebis et agnelles simple ne 
seront pas sous les padocks => pourtant, dans l'étude, le taux de mortalité est abaissé pour ces brebis de 25% à 10% et pour les agnelles de 40% à 15% grâce à une conduite 
d'élevage améliorée (echo, double tonte, gestion de l'alimentation en gestation…) Soit un gain de productivité de 329 agneaux => PREUVE QUE CE N'EST PAS FORCEMENT 
LES ABRIS DES TABLES PHOTOVOLTAIQUES QUI PERMETTRONT CE GAIN DE PRODUCTIVITE mais bien une maitrise de la conduite d'élevage En plus, l'étude indique même 
que "ces résultats sont à nuancer et pourraient être atteins avec un hiver et mois de Mars clément" (p.121). p.71 Sécuriser la rentabilité et l'arrivée de nouveaux associés : 
quelle garantie ? Où est le projet de commercialisation de Louis Grégoire ? Celui de Paul Emile Gregoire ? Cette rentabilité peut se faire en améliorant les pratiques 
d'élevage et en acquérant de l'expérience ! Concernant la ré-introduction de bovin, ceux-ci ne pourront pas aller pâturer sous les panneaux de par leur gabarit ! p.81 
Orientation Est-Ouest des panneaux permettra la mise en place de polycarbonate pour protéger des vents dominants (Nord-Ouest! ) => sauf que les panneaux sont orientés 
Nord-Sud , et les vents dominants d’hiver sont plutôt de Nord-Est !!!!! p.83 Caméra de surveillance pour une meilleure surveillance et des interventions adéquats lors des 
mises bas => les moutons étant censés être sous les panneaux, comment voir quand il sera nécessaire d'intervenir ????   
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Numérique 14 
18 Dec 2022 10 h 37 

MESLIN Liliane 
lili.meslin1@orange.fr 

Mr et Mme MESLIN 
Charles 

32, Route de la 
Garenne 

4S260 - PRESNOY 

 

Nous sommes résolument pour le projet de Mr et Mme GREGOIRE, c'est la continuité de ce qu'ils ont construit avec beaucoup de travail. Nous avons-nous-même des 
panneaux photovoltaïques sous nos fenêtres dans le champ à côté de chez nous, et ça ne nous empêche pas de vivre, nous ne comprenons pas l'acharnement de Monsieur 
Gaël MOLLION. De plus, nous nous étions portés acquéreur pour ce terrain avec une somme plus importante et paiement comptant, et nous avons appris que Mr Gaël 
MOLLION a signé dernièrement le compromis de vente, mais le notaire n'a jamais daigné nous répondre, malgré nos relances ainsi que celles d'une des héritières Mme 
FAVERJON Carole qui a travaillé pendant 32 ans dans une agence immobilière, elle n'a jamais vu ça non plus. Pourquoi Mr Gaël MOLLION s'est-il tant démené pour garder 
ce terrain alors que celui-ci bloque et prolonge le projet de Mr et Mme GREGOIRE? Cordialement Mr et Mme MESLIN  
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Numérique 15 
21-déc-22 08 h 48 
MOLLION Sabine 

sabinerousseau@hotm
ail.com 

35 Route de Ladon 
45260 Presnoy 

 

Bonjour, Cela fait 14ans que j’habite à Presnoy avec mon mari et mes 3 enfants. J’ai choisi ce petit village à la campagne pour son cadre rural, verdoyant et son calme. Ma 
maison se trouve à l’entrée Nord du village, au pied des prés concernés par ce projet et en lisière de forêt. Aujourd’hui, je profite d’un magnifique paysage, où je peux 
apercevoir de mon salon des aigrettes, des chevreuils, des lièvres gambader dans ces même prés. Je ne veux pas me retrouver entourée de champs de panneaux 
photovoltaïques et ouvrir mes fenêtres sur un paysage industriel. Il existe bien d’autres endroits plus propices à ce genre d’installation. Au-delà de la probable dévaluation 
foncière de ma propriété, je m’inquiète également, aux vues du nombre de panneaux prévus et de la proximité avec les habitants, des multiples nuisances que cela 
pourraient engendrer. Qui sait les risques sur la santé que cela pourrait avoir dans les années à venir sur nous ou nos 3 enfants ? D’un point de vue environnemental, cela 
va considérablement modifier le paysage et pourrait entrainer un réchauffement et/ou un assèchement de l’air ambiant en été ainsi que des ruissellements importants en 
temps de pluie. Qui souhaiterai venir à Presnoy ou même traverser ce village bordé de part et d’autre par des panneaux photovoltaïques ? PAS MOI !!!! Je ne veux pas 
d’une zone industrielle au pied de chez moi, je ne veux pas de panneaux photovoltaïques sous mes fenêtres !!!  
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Numérique 16 
21-déc-22 15 h 00 
BONLIEU Beatrice 

beatrice.bonlieu@iclou
d.com 

la Groue 
45260 THIMORY 

 

Bonjour je suis favorable à la mises en place de la centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Presnoy. Fait le 22 décembre 2022. Béatrice Bonlieu, la 
Groue, 45260 THIMORY 
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Numérique 17 
21 Dec 2022 17 h 57 
PRESSOIR Christelle 

christelle.pressoir@ora
nge.fr 

 

Bonjour, Je suis favorable au projet d'installation d'une centrale photovoltaïque au sol à Presnoy. L'électricité a changé la vie de l'humanité. Elle est devenue indispensable à 
tout ce qui fait notre quotidien : se nourrir, se chauffer, s'éclairer, se laver, soigner, communiquer, se déplacer, fabriquer... Malheureusement, sa production dans son état 
actuel peine à couvrir les besoins d'aujourd'hui. EDF communique suffisamment sur les risques d'approvisionnement en électricité cet hiver... Aussi, ce projet est une 
opportunité d'associer les tendances fortes et légitimes du moment : la recherche et la réalisation d'une production énergétique durable et propre qu'est l'énergie solaire 
et le souci de protection de la nature et de l'environnement. De plus, ce projet apporte un service à l'activité agricole non négligeable (protection contre les intempéries, 
résilience face au changement climatique). Fait à Langesse, le 21 décembre 2022. Christelle Pressoir  
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Numérique 18 
22 Dec 2022 12 h 51 

JENAR Arnaud 
jenar.exp@hotmail.fr 

 

Bonjour, Par ce mail, je vous informe de mon avis favorable au projet photovoltaïque sur la commune de Presnoy. Le projet est a mon sens vertueux, en effet il conjugue 
production d’énergie verte et production agricole . Je suis lassé de lire toujours les mêmes commentaire des opposants. Ils ont toujours les mêmes arguments. 
Cordialement Mr Jenar Arnaud  
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22 Dec 2022 15 h 24 

Collectif Presnoyens - 
aspep45@gmail.com> 

2 

Bonjour, voici en pièce jointe, un document relevant des interrogations et/ou interpellations concernant l'étude d'impact. Nous notons d'une manière générale que celle-ci 
nous paraît "très légère" et ne reflète pas correctement certains points de vue. Quelques manques de données : - pas d'élément technique ni d'étude sur la fixation des 
panneaux sur pieux battus, les matériaux utilisés... - risques géologiques peu relevés dans l'EI - quand est-il des risques de détériorations des drains et canaux de drainages 
(ex canal de la Cotansière) dûes à l'enfoncement de pieux battus ? => conséquences sur du ruissellement de surface ? ... Cdlt <== PJ ==> 1) Observations sur l'EIE (9 pages) 
2) Extrait georisques (2 pages)  
p.15 imperméabilisation des sols ? On devrait comptabiliser les surfaces des chemins comme étant imperméabilisé ! p.30 La bande pare-feu devrait être de 10m ? la haie de 
4m situé à l'extérieur du parc est comptabilisé dans les 10m de pare-feu demandé par le SDIS ! p.40 aire d'étude : pourquoi ce dessin ? p.50 illustration des écoulement 
pluviales sur le site d'étude => on voit bien que si il y a de fortes intempéries, l'écoulement se fera vers le village p.53 conclusion T°C : froid l'hiver (1,1 mini et 6,7 maxi !!!!) 
et chaud l'été (13,3 mini et 25,4 maxi !!!) ça veut dire quoi chaud ou froid ? Ces T° ne me paraissent ni glaciale, ni caniculaire ! p.97 niveau d'enjeu sur le voisinage et les 
nuisances jugé TRES FORT mais enjeu retenu très suspect ! (maison du proprio, "le site d'étude est éloigné des secteurs concentrés d'habitation" AH BON ? ) Le site s’arrête 
sous les fenêtres des maisons de l’entrée du bourg p.111 enjeu paysager fort à très fort / Au niveau des maisons très proches ou au coeur du projet, les enjeux paysagers 
sont très forts. p.113 => Compte tenu de l’importance de la circulation, de sa configuration et de sa proximité les enjeux paysagers sont forts depuis la RD2060 ex RN60. => 
Depuis la RD38, entre l’échangeur et l’entrée du village les enjeux paysagers sont très forts, => ils sont forts depuis la RD38 en provenance de Moulon ou Ladon et sur le 
prolongement de la RD838 depuis Villemoutiers. => Les enjeux paysagers depuis le réseau dense de routes communales sont globalement faibles, modérés au niveau de 
quelques portions orientées vers le projet, forts sur les plus proches (entre la Chevallerie et la Mignardière notamment). => Les enjeux paysagers vis-à-vis du projet depuis 
ces chemins de randonnée de l’aire d’étude éloignés sont nuls. Oui mais fort pour les chemins de randonnées de l'aire d'étude rapprochéee (CR planche aux filles)! p.120 
risque d'inondation => PRESNOY pas concerné ? Et 2016 ???? La commune de Presnoy n’est pas concernée par le risque de retrait/gonflement des argiles. Il me semble 
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pourtant que la commune a été reconnu sinistré pour "catastrophe naturelle" suite à la sécheresse de 2018 ? Le site d’étude est concerné par un aléa moyen. ????? p.125 
"L’élevage ovin de plein air en système herbager a été choisi pour son coût modéré à l’investissement (pas de bergerie) et sa résilience face aux fluctuations des marchés et 
au changement climatique " Taux de mortalité élevé dû à : => Un manque d’infrastructures : pas suffisamment de paddocks pour séparer les brebis en petits lots afin 
d’éviter le vol des agneaux entre brebis lors de la mise bas (une brebis allant mettre bas peut adopter le ou les agneaux d’une autre venant de mettre bas) et l’abandon ; => 
Un manque de vigueur des agneaux et de qualité maternelle des agnelles/brebis lors de la mise bas ; => Des parcelles de plaines, ouvertes au vent : Lors de l’agnelage en 
mars/avril, des épisodes de froid couplés à l’humidité et au vent, pouvant engendrer des pertes importantes. Les exploitations en zone d’élevage ont la plupart du temps 
des paddocks d’agnelages avec des abris naturels (talus, haies…etc). Or, ce n’est pas le cas sur cette exploitation. Implanter des haies pourrait être une solution mais il 
faudrait compter au moins 10 ans avant d’espérer une réelle efficacité de ces dernières.  Depuis plus de 5 ans, aucun abris n'a été imaginé pour le bien-être animal ! p.126 
gisement solaire 25% < moyenne national pourquoi choisir ce site alors que la moyenne sur 20 ans est en deçà de la moyenne nationale ? Le site identifié prend place à 
proximité du siège de l’exploitation agricole de M. GREGOIRE => A proximité, mais relativement éloigné ! De plus, l’ensembles des parcelles concernées par le projet 
appartiennent à l’exploitant => argument uniquement de rentabilité foncière ! Ainsi, l’exploitant pourra plus facilement intervenir sur les parcelles lors des périodes 
d’agnelage => ça n'est pas un argument ! Par ailleurs, il s’assure de transmettre un outil d’exploitation à ses fils. Qu’est ce qui nous le garanti ? Qu’est ce qui nous garantit 
que l’élevage ne s’arrêterai pas ou ne se réduirai pas pour ne conserver que le revenu foncier ? P.127 ANALYSE DE LA VARIANTE DE MOINDRE IMPACT => Un travail 
collaboratif entre les environnementalistes, naturalistes, paysagistes et autres experts et le porteur de projet (conception, construction) a été mené afin de prendre en 
compte les conclusions et recommandations environnementales au fur et à mesure de l’avancement du projet. Cette démarche a permis de définir, le plus en amont 
possible, un schéma d’implantation respectant les enjeux locaux au niveau environnemental, technique et réglementaire ==> AH BON / nous n'avons jamais été entendu ni 
écouté p.128 La distance de retrait par rapport aux différentes habitations proches est adaptée en fonction des vues de celles-ci sur le projet etnotamment de la présence 
ou non de haies larges entre ces habitations et le projet. QUELLE DISTANCE ? p.131 l’impact du projet sur l’état de surface du sol durant la phase d’exploitation est faible => 
A CREUSER effet splash/ JE SUIS SEPTIQUE; La zone Nord de Presnoy est très argileuse et propice à une absorption lente et difficile par le sol. Accentué par un effet splash et 
par de forte pluie sur des panneaux qui agiront comme une toiture en concentrant un gros volume d'eau sur une petite surface => RUISSELLEMENT p.133 la construction 
dense de modules sur des surfaces libres est susceptible d’entraîner des changements de la fonction d’équilibre climatique local des surfaces : ○ En journée : Echauffement 
au-dessus des panneaux, refroidissement en-dessous des panneaux (ombrages), => ASSECHEMENT D EL'AIR AMBIANT ? ○ Durant la nuit : Les températures en-dessous des 
modules sont supérieures de plusieurs degrés aux températures ambiantes car les panneaux empêchent le brassage de l’air. …l’élévation par rapport au sol d’une hauteur 
de 1 m (minimum), ainsi que la conservation d’un espace entre les modules seront favorables au brassage de l’air, ce qui permettra d’éviter toute modification du climat 
local => dans un sens, on nous explique que ca sera mieux pour les animaux et dans un autres, on nous dit que ça ne changera rien ! p.142 p.144 Ainsi, de manière générale, 
l’impact du projet de parc photovoltaïque sur l’aspect social de la commune (IMH 1) est positif. => QU'Est-ce QUI VOUS FAIRE DIRE CA la réalisation du parc photovoltaïque 
constituera une source de revenu local. En effet, le projet est soumis à différentes taxes dont la plus conséquente est le montant prévisionnel IFER (Imposition Forfaitaire 
pour les Entreprises de Réseaux). Son versement sera destiné pour moitié à la commune de Presnoy et pour moitié au département du Loiret => SURE ???? c'est la 
COMCOM qui collecte l'IFER la commune ne touchera que la taxe d’aménagement Le projet est également soumis à la Contribution Economique Territoriale (CET) 
(Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)), à la taxe foncière sur le bâti et à la taxe d'aménagement, représentant 
une fois de plus une source de revenu locale. TRAVAUX de livraison = 297 camions + 89 camions + 9 camions p.148 POPULATION ET SANTE HUMAINE 4.1. Habitat Le projet 
s’insère dans un secteur rural où les habitations sont concentrées dans les centres-bourgs (le centre-bourg de Presnoy est situé à environ 250 m au Sud du projet) ou 
organisées en hameaux (la Cotisserie, la Laudinière, le Bois Corjon, la Villardière…). A noter que le hameau « la Cotisserie » appartient au propriétaire des parcelles du 
projet. Le projet de parc photovoltaïque ne se trouve pas au niveau de zones d’extension de ces habitations. Notons que la question des impacts sur l’habitat est abordée 
dans la partie Impacts du projet sur le paysage et le patrimoine en page 154, au sein de laquelle les différentes perceptions depuis les habitations alentours sont détaillées 
et analysées. Le projet de parc photovoltaïque n’a pas d’impact sur l’habitat local. ????????? => Si, il ferme toutes possibilités au village de s'étendre pour répondre aux 
enjeux de développement de population prévu par le SCOT pour 2050. La ruralité avec un accès rapide aux commodités Montargoise est pourtant de plus en plus plébiscité 
par notre société ! 4.2. Contexte acoustique 4.2.1. Phase chantier Lors de la phase chantier, la circulation des engins apportant les différentes structures du parc sera 
susceptible de générer un bruit supplémentaire. Cette légère augmentation du niveau sonore sera de courte durée (8 à 10 mois), uniquement diurne et ne sera pas 
dissociable du bruit actuel. ??????? CA M'ETONNERAI QUE LES ENGINS DE CHANTIERS FASSENT MOINS DE BRUIT QUE LES ALOUETTES !!!! 4.2.2. Phase exploitation Le seul 
bruit généré par un poste de livraison est lié au découplage du circuit. Lorsque ce phénomène se produit, il faut être à proximité immédiate du poste pour entendre un 
bruit sec qui dure 1 seconde. En ce qui concerne les transformateurs, ceux-ci sont constitués d’onduleurs qui sont à l’origine d’un bourdonnement lorsque la production 
d’électricité est importante, soit en journée, lorsque l’ensoleillement est important. Dans le cas du projet de parc photovoltaïque, le bruit généré par le poste de 
transformation ou de livraison est estimé à environ 60 décibels (dB) d’émission sonore. L’habitation la plus proche des postes se trouve à environ 44 m, au lieu-dit « la 
Cotisserie ». Il s’agit de l’habitation de M. GREGOIRE, le propriétaire des parcelles concernées par le projet. Il ne faudrait pas oublier les autres habitations (tout aussi 
proche voir plus !). Sachant que la pression sonore décroît de 6 dB lorsque la distance est doublée, cette distance permet une atténuation de 18 dB, soit 42 dB perçus par 
l’habitation la plus proche. Selon échelle du bruit présentée ci-dessous, cela correspond à un niveau de bruit plus faible qu’une conversation normale. 4.3. Qualité de l’air 
4.3.1. Phase chantier Des gaz d’échappement seront produits par les engins de chantier. Cependant, ceux-ci ne seront présents sur le site qu’en faible quantité et pendant 
une durée limitée (8 à 10 mois de travaux). Les poussières seront émises essentiellement lors des opérations suivantes : ○ La circulation des engins sur le site et sur la piste 
périphérique (transport des modules, des tables d’assemblage, pose des panneaux...). En effet, par temps sec, le passage des engins et des camions sur des sols nus favorise 
la production de fines (petites particules) et leur mise en suspension dans l’air ; ○ Le déplacement de terre lors du remblaiement des locaux techniques. En revanche, ce 
phénomène sera très limité car il ne concernera que l’emprise des locaux techniques. 4.3.2. Phase d’exploitation Pendant la phase d’exploitation, le dégagement de gaz 
d’échappement et de poussières sera dû à l’utilisation du véhicule de maintenance de l’installation photovoltaïque, de 5 à 6 fois par an. CF p.133 => augmentation de la 
température au-dessus des panneaux = augmentation de la T° ambiante et assèchement de l'air p.149 4.5. Hygiène et santé 4.5.1 Phase de travaux 4.5.1.1. Les poussières 
Le déplacement des engins par temps sec entraîne une remise en suspension de particules solides. Il s’agit de poussières exclusivement minérales, issues des terres de 



surface. A court terme, une inhalation massive de poussière entraîne une gêne respiratoire instantanée, une augmentation des crises de l’asthmatique ou encore une 
irritation des yeux. => enfants asthmatique juste au pied du projet ! 4.5.1.2. Les gaz d’échappement Le fonctionnement des engins et le transport du matériel génèrent des 
gaz d’échappement. Ces rejets atmosphériques contiennent principalement du monoxyde et du dioxyde de carbone, des oxydes d’azote, des composés volatiles et des 
particules fines12. L'exposition à court terme aux gaz d'échappement peut causer de la toux et une irritation des yeux, du nez, de la gorge et des voies respiratoires. 
L'inhalation de gaz d'échappement peut causer une réaction allergique pouvant mener à l'asthme (respiration sifflante et difficultés respiratoires) ou encore causer 
l'aggravation d'une condition asthmatique préexistante.13 4.5.1.4. Le bruit Pendant toute la durée des travaux de construction du parc photovoltaïque, le chantier génèrera 
des nuisances sonores, émises par les déplacements des véhicules de transport, les travaux de montage et les engins de construction, ainsi que des vibrations (par exemple 
lors du montage et de l’ancrage des structures porteuses). Les travaux seront diurnes et se dérouleront uniquement les jours ouvrables. D’après l’Anses16, le bruit influe 
sur la santé des riverains d’une manière physique (détérioration de l’ouïe, effet sur le système endocrinien17, …) et/ou psychologique (fatigue, stress, …). De plus, les 
émissions sonores perçues depuis les habitations seront bien en deçà des niveaux sonores au-delà desquels de réels troubles de la santé peuvent survenir (85 dB), en 
conséquence, aucun risque sanitaire du chantier sera lié aux émissions de bruit. => voir echelle de bruit p.148 ! Qu'en est-il des emissions sonores lors de l'enfoncement des 
"pieux battus" et des circulations permanente des engins de chantiers sur le site ??? p.150 4.5.2. Pendant la phase d’exploitation 4.5.2.1. Le bruit En phase d’exploitation, la 
majorité des éléments constitutifs de l’installation ne sont pas émetteurs de bruit : les panneaux, les structures, les fondations et les câbles électriques. Les sources sonores 
proviennent essentiellement des onduleurs, ventilateurs et transformateurs. Ces éléments sont installés dans un local et émettent un bruit qui se propage essentiellement 
par les grilles d’aérations. En moyenne, les parcs photovoltaïques installés dans des environnements ruraux produisent un bruit à quelques mètres de 60 à 70 db. Ce niveau 
de pression sonore diminue avec la distance (Cf. Contexte acoustique, en page 148). Les effets sanitaires sont similaires à ceux décrits pour la phase chantier. Compte tenu 
de la distance entre les habitations et le parc photovoltaïque, aucun effet sanitaire 70 db = considéré comme pénible à nocif ! + Porté par les vents dominants en direction 
des maisons !!!! 4.5.2.3. Les champs électromagnétiques Les rayonnements électromagnétiques peuvent agir de différentes manières sur l’organisme humain avec, dans 
certains cas très particuliers, des conséquences sur la santé. Le risque sur la santé provient du fait que l’être humain est constitué d’un ensemble de processus électriques 
en interaction avec des mécanismes biologiques. A court terme, ils peuvent entraîner une stimulation du système nerveux, le dysfonctionnement de dispositifs médicaux 
(ex : pacemakers), des troubles visuels, ou encore un échauffement des tissus biologiques". "Selon l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS), il n’existe pas, à ce 
jour, de consensus scientifique concernant des effets à long terme sur la santé humaine dus à une exposition faible mais régulière." => Dans ce cas, sans retours et sans 
preuves, ne vaut-il pas mieux s'abstenir ???? Quelqu'un y est peut-être très sensible, personne ne le sait… p.152 CONSOMMATION EN EAU ET UTILISATION RATIONNELLE 
DE L’ENERGIE De manière générale, l’eau de pluie suffit à éliminer une éventuelle couche de poussière se déposant sur les panneaux, il ne sera pas nécessaire de laver les 
panneaux photovoltaïques durant l’exploitation du parc photovoltaïque. AH BON ???? Pas de nettoyage ???? Qu'en est-il de la necessité d'irriguer les haies pour assurer 
leurs développement ? p.154 se sont toutes des photos montages, magnifiques avec de jolies haies reconstituées et bien entretenues.... Si c'est faisable pour cacher les 
covisibilités, pourquoi ne pas proposer des haies à l'agriculteur pour protéger son cheptel ? Comme dit pas ABOWIND "Implanter des haies pourrait être une solution mais il 
faudrait compter au moins 10 ans avant d’espérer une réelle efficacité de ces dernières." Ce qui suppose qu'il nous faudra attendre au minimum 10 ans pour ne pas subir 
l'impact paysager, et éviter les hivers quand les feuilles tombent! p.182 2. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET 2.2. Effets permanents du projet Si sur des toitures aux abords 
de monuments historiques, il est important de privilégier des modèles uniformes, sombres, mats. Pour un parc photovoltaïque, il n’y a pas d’enjeux d’intégration paysagère 
à la construction, à l’architecture urbaine ou la parcelle. Le contexte paysager est moins sensible et quoi qu’il arrive le parc est, par sa taille, forcément perceptible. La 
texture ou l’aspect des panneaux est donc moins essentiel que l’organisation et la composition du parc, sa régularité, sa sobriété. En vue éloignée, les panneaux 
apparaissent comme une nappe uniforme plus ou moins en contraste avec la végétation. Ainsi, si le modèle de panneaux venait à être modifié mais que l’organisation du 
parc restait la même, avec un seul modèle de panneau selon un schéma d’implantation régulier, les impacts paysagers resteraient similaires. En fonction du modèle de 
panneau retenu, l’esthétique en vue très proche depuis les emprises du projet peut varier mais sans modifier la perception générale du projet qui dépend surtout de la 
manière dont est organisé le parc et surtout dont l’observateur apprécie ce type d’aménagement. En fonction de l’observateur et de sa perception (appréciation), l’impact 
paysager depuis les emprises du projet peut être modéré à très fort. L’aménagement du parc photovoltaïque dans des champs pâturés induit un changement important de 
l’occupation des sols d’un point de vue paysager. L’apparition de motifs paysagers qui ne sont pas directement associés à l’activité agricole peuvent trancher avec l’image 
de nature associé aux paysages bucoliques de campagne. Cependant le développement de projets d’énergies renouvelables, compatibles avec l’agriculture modifie les 
perceptions de l’observateur, en associant une nécessité de changement de nos modes de production et de consommation à la continuité de l’activité agricole. Le projet ne 
prévoit pas de fondations lourdes (semelles ou dalles bétonnées) mais des pieux battus ou vissés. La végétation peut donc s’installer rapidement sur l’ensemble de 
l’emprise du parc sauf au niveau des chemins. Les panneaux photovoltaïques sont un motif paysager singulier dans un contexte de paysage rural. Par leur nombre et par 
l’ampleur du parc, l’impact depuis les emprises du projet est forcément important quantitativement. L’impact qualitatif dépend beaucoup de l’observateur et de la manière 
dont il perçoit ce type d’aménagement. L’impact du projet est aussi nuancé par la présence de motifs paysagers agricoles (brebis, clôtures, pâturages) qui réintègrent le 
projet dans son contexte agricole et rural. L’impact paysager des panneaux depuis les emprises est donc modéré à fort (PP3) p.189 VI. LE PROJET ET LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE Augmentation des évènements climatiques extrêmes Les évènements climatiques tels que les inondations ou les tempêtes paraissent s’intensifier et se 
multiplier avec le réchauffement climatique. Bien que le projet soit localisé en dehors de toute zone inondable, il n’est pas exclu qu’une inondation extrême touche le site 
et entraine un court-circuit, ce qui stopperait immédiatement la production électrique. De plus, une telle inondation pourrait être à l’origine d’une déstabilisation des 
terrains qui bordent le parc photovoltaïque, ce qui pourrait enfouir partiellement les structures sous les boues. L’intensité d’une tempête soumet des installations à des 
pressions mécaniques importantes. Dans le cas d’un parc photovoltaïque, les vents intenses pourraient être à l’origine d’un arrachement des tables d’assemblage, des 
panneaux photovoltaïques, de la clôture, des portails, des locaux techniques. Les détériorations du parc photovoltaïque liées au changement climatique seraient 
dommageables pour le parc et sa productivité mais n’auraient pas d’effet sur l’environnement car un parc photovoltaïque est essentiellement constitué de matériaux 
inertes => sauf si il y a un incendie ! p.192 I. MESURES D’EVITEMENT A noter que des mesures d’évitement du projet ont été appliquées dès le choix d’implantation du parc 
photovoltaïque, à l’issue de la détermination des principaux enjeux. Cette démarche de réduction d’emprise et la localisation des secteurs évités sont présentées dans la 
partie La démarche du choix de l’implantation du projet de parc photovoltaïque en page 125. Ainsi, d’un point de vue paysager, le site est localisé en dehors des zones 



paysagères les plus sensibles : abords immédiats du canal d’Orléans et du Huillard et fond de la cuvette du Val de Bezonde exposés à la vue. MAIS PAS DE PRISE EN COMPTE 
DE LA PROXIMITE DES MAISONS DE L'ENTREE DU BOURG II. MESURES DE REDUCTION Pour les haies, une construction étagée pourra être proposé avec au minimum deux 
strates : la strate herbacée et la strate arbustive. Ce type de haie favorise un spectre plus large d’espèces végétales et propose des micro-habitats variés pour la faune. La 
haie pourra se composer : ○ d'une bande herbacée de 1 m à 1,5 m de large, entretenue de la même manière que les espaces herbacés sous les tables photovoltaïques ; = 0 
IMPACT SUR LA VISIBILITE NI COUPE VENT POUR LES MOUTONS ! ○ d’une strate buissonnante sera maintenue sur une bande de 2 à 3 m. Cette dernière sera broyée tous les 
5 ans à l'aide d'une faucheuse-débrousailleuse. = AU MOINS 10 ANS AVANT QUE LA HAIE SOIT SUFFISAMENT DENSE p.196 MISE EN PLACE D’AMENAGEMENTS POUR LE 
PATURAGE OVIN les gains d'agneaux sont générés par les auvents ??? => Pourquoi ne pas mettre uniquement que des abris ??? finalement l'éleveur ne gagne rien, puisque 
c'est tout autant que sa parcelle en culture, il perd même 1000€... ALIBI!! p.200 III. MESURES DE COMPENSATION Bénéfice pour qui ???… IV. MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT (MA SUIVI ECOLOGIQUE EN PHASE TRAVAUX SUIVI ECOLOGIQUE EN PHASE EXPLOITATION SUIVI DE LA PRAIRIE SUIVI DU CHEPTEL QUI POUR 
ASSURER LES SUIVIS DE MANIERES IMPARTIALES ??? Ni la DDT, ni les chambres n'en ont les moyens. Et ce n'est pas le rôle de la CDPENAF (enfin, ça devrait l'être, mais 
aucun moyen n'est développé...)Ces suivis sont des alibis  
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MOLLION Gaël 
momolmid@hotmail.fr 

 

Bonjour, je souhaite exprimer ma contribution à l'enquête publique et apporter quelques éléments de compréhension à ma position. Je suis propriétaire d'une charmante 
maison de type Gâtinaise, à l'entrée du bourg, avec vue plongeante depuis mes fenêtres sur les champs et bois. L'implantation de ce projet en l'état m'offrirait une vue 
direct sur une zone industrielle et une réduction drastique des perspectives de vues éloignées ! Loin d'être campé sur des positions conservatrices, je suis favorable aux 
développements des énergies renouvelables et souhaite, comme de nombreux habitants, être acteur dans ce sens. Je refuse cependant d'être mis devant le fait accompli, 
et que des intérêts privés fassent fît des intérêts collectifs. L'article 7 de la Charte de l'Environnement, charte inscrite dans la loi, stipule : "Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration 
des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement." En effet, ce projet relève d'1 privé mais impact l'environnement d'une commune entière. Plusieurs 
points me font dire "NON" à l'implantation de ce projet en l'état : 1- Pas de concertation des habitants, 2- Communication sur le projet réduite à sons strict minimum et très 
tardive 3- La proximité du projet avec les habitations, 4- Les différents risques et impacts sur l'environnement, la santé, 5- Dévaluation foncière des habitations, 6- La perte 
du paysage bucolique du village, 7- Sentiment d'enfermement à l'arrivée dans le village par la RD38 8- La pression foncière exercée sur les terres agricoles, 9- 
l'engrillagement 10- Le caractère "expérimental" de ce type projet sur une surface aussi grande, 11- L'alibi de "l'agrivoltaïsme", en oubliant le manque de réversibilité de ce 
modèle agricole 12- L'étude préalable agricole douteuse 13- ... De plus, une des recommandation 1ere du ministère de l'écologie est de favoriser les zones déjà 
artificialisées et/ou dégradées. Une autre des priorités dans l'élaboration de ce type de projet est de travailler des mesures d'évitements. Pourquoi ne pas avoir engager de 
concertations avec les autres propriétaires fonciers de parcelles proche de la RN2060, zone déjà artificialisée et plus éloignée du village ? Pourquoi ne pas avoir construit un 
projet collectif avec les autres agriculteurs de la commune ? Pourquoi, depuis 5ans, ne pas avoir cherché à fabriquer des abris de fortune pour protéger les animaux ? 
Pourquoi ne pas avoir voulu informer les habitants avant que le projet ne soit ficelé ? Pourquoi ne pas avoir pris en considération les remarques des habitants émises lors 
des "audiences" de Juin 22 ? A titre personnel, je pense que de nombreuses autres possibilités et lieux sont envisageable pour développer les énergies renouvelables, et 
bien avant de les installer sur des champs cultivés, qui plus est quand ils ont un potentiel agricole élevé ! Gaël MOLLION  
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Numérique 21 
23 Dec 2022 09 h 59 

PETRY Stephane 
stephane.petry@sfr.fr 

 

Bonjour je suis monsieur Petry Stéphane, Habitant de prénoy 15 impasse des fausses blanche 45260 presnoy. Je suis contre les panneaux solaires à L'entrée du village. Et de 
ce fait Juste à côté de ma maison.  
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Numérique 22 
23 Dec 2022 12 h 49 

Collectif Presnoyens - 
aspep45@gmail.com> 

4 

Bonjour, Des mesures d'évitements doivent être les premières étapes pour la construction d'un tel projet. Les propriétaires voisins (de parcelles agricoles et/ou de 
propriétés bâties) n'ont jamais été consultés ni informés de la tenue d'un tel projet avant début 2022. Après en avoir eu connaissance (pour certains, seulement en Octobre 
2022 !!!), ils ont, pour nombre d'entre eux, exprimé leur mécontentement et leur tristesse s'ils devaient voir une telle installation si proche du village. Afin de l'éviter nous 
avons travaillé des alternatives, permettant la production d'EnR tout en répondant aux enjeux de l'exploitation agricole concernée. L'idée est de décaler le projet sur les 
parcelles ZH 29-40-41-42 (17ha) + ZH 3-4 (16ha) + une partie de ZH 35 (9ha) plus proche d'une zone déjà artificialisée (RN2060). La surface concernée (42 ha) est même plus 
grande que l'initiale. L'éleveur exploite déjà l'ensemble de ces parcelles. Les autres propriétaires ont été contactés et seraient ouverts pour procéder à des échanges de 
parcelles ou installer des panneaux sur leur parcelle. D'autres parcelles voisines, mais sur la commune d'Auvilliers en Gâtinais pourraient également répondre à ce projet ! 
vous trouverez en PJ, un dessin de "projet" sur plan de cadastre, ainsi que des courriers de propriétaires fonciers voisins du projet et ouverts à discussion. Cela aurait pour 
mérite de conserver les avantages pour les uns, tout en minimisant les inconvénients pour d'autres. #EVITER cdlt <== PJ ==> 1) Courrier Guerin Paulette (1 page) - cf 
observation n°12 2) Courrier Peron Pierre (1 page) - cf observation n°14 3) Mail Leboeuf Bernadette (1 page) - cf ci-dessous 4) Extrait cadastre avec contre proposition (1 
page) <== PJ N°3 ==> Bonjour Monsieur Mollion, Merci de votre appel téléphonique. Comme la majorité des Presnoyens, je voterai pour que cette centrale photovoltaïque 
soit éloignée du bourg de Presnoy et je comprends votre mécontentement vu le peu d'informations que vous avez eu. Avec toutes mes amitiés. Bernadette LEBOEUF  
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Numérique 23 
23 Dec 2022 15 h 44 

PARDEISE Nadine 
nadine.paradeise@gma

il.com 

 

Nous sommes contre ce projet de Panneaux photovoltaïques pour plusieurs raisons : - La grandeur du projet (plusieurs hectares de panneaux photovoltaïques) a l’entrée de 
la commune de Presnoy. En arrivant de la N60 et de la commune de Ladon, la seule chose que l’on va voir ce sont plusieurs hectares de panneaux photovoltaïques 
dégradants le paysage. De plus l’arrivée étant sur une hauteur, on ne risque pas de les rater. Et ne me parler pas des haies qui vont soit disant être plantées pour cacher ces 
panneaux, le temps que cela pousse, nous ne sommes pas prêt de ne pas les voir, surtout depuis la sortie de la N60. - La dégradation de ce petit village va évidemment faire 
baisser les prix des maisons et terrains en cas de revente de nos biens. - Plusieurs hectares de terres agricoles perdues alors qu' à notre époque, il faut produire au 
maximum Local ! - Pourquoi ne pas installer ces panneaux photovoltaïques, (puisque c’est dans l’air du temps) !!!! mais pour combien de temps encore (comme beaucoup 
de chose ! sur des terrains loin du village et qui ne gênerait personne, tel que le long de N60 par exemple. Loin du village et des habitations - Si ce projet se concrétise, nous 
n’auront plus de campagne, mais une zone industrielle a l’entrée du village, et le risque est d’en voir d’autres pousser un peu partout Si nous avons choisis d’habiter loin 
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des grandes villes et de leurs désagréments, ce n’est pas pour se retrouver avec d’autres pollutions. Laisser nous vivre dans un cadre champêtre et agréable Nadine 
PARADEISE  
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Numérique 24 
Sat, 24 Dec 2022 12 h 

35 
SABOURAUD Aurore 

aurore.sabouraud@wa
nadoo.fr 

4 route de Lorris 
45260 Presnoy 

 

Monsieur, J’ai choisi de vivre dans une campagne où les habitants, les agriculteurs et les animaux se partageaient avec une certaine harmonie, l’espace. On était loin de la 
ville artificielle et bruyante. J’ai acheté cette ancienne maison que j’ai rénovée parce qu’elle se trouvait au sein d’un village simple et campagnard. Le chemin que l’on 
emprunte en sortant de la D60 serpentait entre les champs de blé. Ensuite ces champs de blé sont devenus des pâturages pour moutons ce qui restait un élément de 
l’environnement campagnard. Quel sera maintenant cette route bordée de grillage plus ou moins caché par des arbustes -qui mettront de longues années avant de devenir 
cette haie promise- ? Je n’ose même pas penser aux bruits et à la pollution dû à la circulation des camions et autres véhicules qui interviendront dans la construction et qui 
traverseront le village. Mes petits enfants ont adopté ce lieu où ils se sentent en sécurité et proches de la nature. Que deviendront leur bien-être et leur liberté de 
promenade ? Je me sens déçue d’avoir été informée de ce projet seulement quand il a été finalement accepté sans discussion avec les habitants qui sont impactés par ce 
projet, tant sur la proximité des maisons et globalement par l’atteinte du cadre de vie. Certainement les énergies nouvelles non carbonées sont importantes et on doit tous 
trouver des solutions – par la discussion et le compromis- et non par le passage en force. Ce projet est présenté comme étant une source de revenu, mais après avoir lu les 
différentes informations, il ne semble pas que notre commune en tire un bénéfice. Ce projet tout près des habitations me semble inapproprié et démesuré, non concerté 
comme le devrait être un projet d’un tel impact. J’espère que notre voix pourra être prise en considération et que vous accepterez les modifications proposées par le 
collectif des habitants pour la sauvegarde du paysage.. Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. Aurore Sabouraud Psychiatre 4 route de Lorris 45260 
Presnoy 
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Numérique 25 
Sat, 24 Dec 2022 14 h 

34 
SEGUIN Amélie & 
Ambre Philippy 

segmelie@gmail.com 
5, allée des Mouettes 

Soisy sous 
Montmorency 95230 

 

Monsieur, J’ai appris depuis quelques semaines que la construction d’un parc agrico-photovoltaïque est programmée sur la commune de Presnoy. Je viens depuis plus de 
15 ans en WE rendre visite à un habitant de Presnoy et j‘ai toujours plaisir à regarder ce paysage agricole et forestier. Je suis étonnée et désolée que l’arrivée sur ce village 
qui est pour l’instant posé au milieu des champs, se retrouve entouré de grillages qui ne cacheront rien de ces innombrables panneaux solaires. Sans être, loin de là, 
opposée à la recherche d’énergie renouvelable, je pense que cela ne peut pas être fait aux dépends des villageois et de leurs enfants. Il est nécessaire de trouver un 
compromis pour que le village reste un village agricole et paisible, où les maisons restent bordées de champs et les promenades que nous faisons avec les enfants restent 
un moment relié à la nature. Merci pour votre attention Très cordialement, En vous souhaitant de belles fêtes. Amélie Séguin et Ambre Philippy-Séguin 5, allée des 
Mouettes Soisy sous Montmorency 95230  
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Numérique 26 
Sat, 24 Dec 2022 19 h 

43 
MOURAO Hugo 

hugomourao1234@gm
ail.com 

 

Monsieur, J’ai appris le projet photovoltaïque. Je suis pour le progrès et je suis contre la destruction du paysage agricole qui me fait du bien quand je viens chez ma grand-
mère me resourcer. Pouvez vous negocier ce projet pour preserver notre patrimoine ? Sincères salutations,  
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Numérique 27 
28 Dec 2022 18 h 24 
ADAM Pierre Cure & 

Chrystèle 
Chrystele.Adam@ac-

orleans-tours.fr 
21 Route de Ladon 

45260 Presnoy 

 

Madame, Monsieur, Veuillez trouver en pièce jointe notre contribution à l'enquête publique. Bien cordialement. Pierre Cure et Chrystèle Adam <== PJ ==> Contribution à 
l’enquête publique – le 28/12/2022 Monsieur Cure Pierre et Madame Adam Chrystèle -21 Route de Ladon – 45260 PRESNOY Ce projet soulève un certain nombre de 
questionnements de notre part : Nous sommes propriétaires d’une maison à l’entrée de Presnoy, sans contact direct avec les terres liées au projet mais nous empruntons 
tous les jours la RD38 qui sera encadrée par le projet photovoltaïque. Nous craignons fortement que le paysage actuel ne puisse être qu’altéré par la présence d’autant de 
panneaux même si on nous affirme que des haies viendront entourer le site de part et d’autre de la route. Nous n’osons pas imaginer, la vue depuis le pont surplombant la 
N60, vision en hauteur sur l’ensemble. D’autres terrains, plus éloignés de tout village, notamment le long de la N60, ou ailleurs, pourrait sûrement remédier à ces deux 
problématiques. Nous pensons qu’il est important de privilégier le développement des énergies renouvelables mais pas à n’importe quel prix et peut-être pas au dépend de 
terres cultivables. Après l’épisode vécu au début de la guerre en Ukraine entraînant une pénurie de certaines denrées alimentaires comme le blé, nous devons peut-être 
nous interroger sur l’implantation d’un tel projet qui ne permettra plus un éventuel changement d’avis sur une mise en culture de tous ces hectares avant plusieurs dizaines 
d’années. Le côté irréversible de l’occupation de ces terres nous inquiète : le propriétaire n'étant pas éternel, l’élevage de moutons lié au projet a-t-il obligation de perdurer 
? Qu’adviendra-t-il des panneaux en fin de vie ? Que se passera-t-il en cas de liquidation de la société exploitante, facilement imaginable au vu de la conjoncture actuelle ? 
Le manque d’informations au moment de la mise en place de ce projet ne nous a pas non plus aider à le comprendre par rapport à l’annonce faite sur le confort de vie des 
moutons. Nous avons été fortement surpris lorsque l’on nous a vanté tous les bienfaits et l’importance de la mise en place d’un projet d’agrivoltaïsme alors que les 
moutons se trouvent sans abris, été comme hiver, depuis des années. Une dernière interrogation sur le côté privé de ce projet : l’accord pour la réalisation d’un tel projet 
sur des terres agricoles ne susciterai-t-il pas l’envie à d’autres propriétaires de faire de même ? Dans quelles limites le même accord pourra-t-il être refusé ou accordé ? Par 
respect d’une certaine équité entre les personnes demandeuses, le risque de totalement perdre le paysage aujourd’hui bucolique de notre village, nous semble donc non 
négligeable. Ajouté à tout cela, l’impact non réellement mesuré sur notre santé de tous les matériels liés à l’exploitation de l’énergie électrique (onduleurs ...etc...), ne nous 
permettent pas d’adhérer à ce projet tel qu’il nous est proposé à ce jour. Pierre Cure et Chrystèle ADAM  
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Numérique 28 
30 Dec 2022 14 h 37 
SPACH Claude-Ève 
cespach@orange.fr 
Claude-Ève Spach 

La Gèvre 
45260 Presnoy 

 

Bonjour monsieur le commissaire enquêteur, Ma contribution ci dessous concerne le projet agrivoltaïque de Presnoy. Le projet de Mr Grégoire et de la société Abowind est 
un important projet de centrale au sol. Il soulève de ma part plusieurs remarques et questionnements. Le premier est celui du lieu qui ne ne me parait pas adéquat à 
l’entrée du bourg de Presnoy. En effet, M Grégoire exploite des terres reculées des habitations, qui sont de même nature que celles envisagées pour l’implantation, et sont 
actuellement aussi destinées au pâturage de ses moutons. Il faut comprendre le refus des habitants d’ouvrir leurs fenêtres sur un champ de panneaux; la haie prévue 
mettra beaucoup de temps à cacher le parc, elle vient aussi « enfermer" le paysage et la clôture de deux mètres de haut donnera l’aspect d’un terrain militaire. Le village de 
Presnoy s’en trouvera changé sans que les habitants aient eu l’occasion d’échanger, voire de négocier avec l’agriculteur autrement que par cette enquête. Le second 
concerne la primauté de l’activité agricole. La taille du projet fait craindre l’incitation à privilégier la production d’énergie et par souci de rentabilité d’accroître le parc. 
L’ombrage est bien sûr nécessaire aux animaux, la mise à l’abri lors des agnelages aussi. Si l’ombrage est nécessaire il faut planter des arbres. De très nombreux paysans se 
font approcher par des industriels et beaucoup sont prêts à accepter. Mécaniquement tournés vers la rentabilité, les grandes centrales vont voir le jour poussant les 
agriculteurs à se détourner de l’activité agricole. La transmission de ces fermes deviendra impossible! Les impacts des grands parcs sur la photosynthèse pour la prairie, sur 
la biodiversité de par le micro-climat ainsi créé sont encore méconnus. De petites installations peuvent être vertueuses et répondre à des besoins locaux comme 
l’alimentation d’un séchoir, ou d’un bâtiment d’élevage. Créer un parc aussi éloigné de la consommation n’a pas de sens. Les coûts de raccordement sont aberrants, avec 
des pertes en ligne du fait du transport sur de longues distances, ici Lorris, et vers l’agglomération de Montargis ensuite. En produisant l’électricité dans les villes sur des 
toits, sur des parkings, des friches, la consommation est à côté et vous réduisez les pertes en ligne. Il faut être vigilant à ne pas recréer les erreurs des grands 
remembrements qui ont conduits à l’arrachage systématique des haies, à la mécanisation à outrance des fermes, et au final à la disparition des paysans. Je pense que M 
Grégoire a toute latitude pour éloigner son projet des habitations et réviser aussi la surface qui me semble au dessus des conditions pour maintenir la primauté de son 
activité agricole. Claude-Ève Spach La Gèvre 45260 Presnoy  
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Numérique 29 
01-janv-23 20 h 51 

LEBEL 
TORTERAT Stéphanie 

J 
S.lebel@outlook.fr 

(recu également le 7 
janv) 

 

J ai quelque inquiétude concernant le projet de la centrale photovoltaïque qui est envisagée sur la commune de Presnoy et surtout sous nos fenêtres plutôt que le long de 
la N2060 qui serait plus adaptée. Je me pose quelques questions concernant l eau de ruissellement puisque les drainages en place dans les parcelles concernées seront en 
partie détruit lors de la mise en place des poteaux? Quand sera t’il de la diversité de la faune sauvage que nous avions l’habitude d observer régulièrement ( chevreuil biche 
cerf oiseau de proie et oiseaux migrateurs)? En ce qui concerne la dévaluation des habitations les plus proches voir voisine avec les installations est ce que la société a 
prévue un dédommagement ? Je suis aussi très inquiète concernant la mise en place d’un tel projet sur des terres agricoles a très haut rendements à une époque où les 
concitoyens prennent conscience de l importance d’une agriculture de proximité afin de favoriser les circuits courts et ainsi amoindrirent l’impact de l‘ homme sans 
compter sur la prise de conscience d’un intérêt à être le plus autonome possible ! Que se passerai t’il si le porteur du projet se voyait ne plus recevoir d’aide de l’état 
concernant la production d’ovins ? Est il normal qu’un tel projet se soit peaufine sans l’avis des habitants de Presnoy et ça sans même que la mairie ne nous en informe ? 
Comment pouvons-nous accepter un tel projet qui en pêcherait dans un avenir proche ou lointain de voir le village s agrandir étant donner que se projet est prévu aux 
portes du village ?? En cas d incendie la proximité des habitations ne serait elle pas dangereuse? En ce qui concerne le chemin de randonnée indexé sur les cartes qui passe 
en plein milieu de ce projet comment le porteur du projet compte il faire pour garder tt le charme des lieux bucoliques ? Ce projet qui pour le porteur de celui-ci dit il est un 
projet pour le bien être animal. Alors pourquoi les brebis non de l eau à volonté que depuis cette année ? Pourquoi ces mêmes brebis non pas eu la chance cette été d avoir 
quelque ballot de paille pour s abriter de la chaleur caniculaire ? Idem pour l hiver ? Cela ne coûte rien ou très peu. Je trouve assez étrange qu’un jeune éleveur (a peine 
quelques année d activité dans cette branche) se voit porter un tel projet si ce n’est que pour s’enrichir d’avantage sous la bottes de son élevage qui pour moi n’est qu’une 
couverture à un projet mûri depuis quelque année. Veuillez prendre en considération toutes mes inquiétudes en attendant une rencontre prochaine avec vous. 
Cordialement  
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Numérique 30 
01-janv-23 21:31:41 

VACHER Jean-Marc et 
Claire 

clairev45260@gmail.co
m 

le Bois Corjon 
45260 Presnoy 

 

Bonjour Ci-après nos doléances contre le projet : - Projet trop proche du village de Presnoy - Les habitants accéderont au village par la route principale bordé de grande haie 
et clôturé ce qui perdra son caractère vu la hauteur de la haie prévue - Absence totale de communication et de concertation avec les habitants - Absence d'alternative au 
projet - Une vrai verrue à l'entrée de ce petit village qui va modifier le cadre de vie et les paysages de Presnoy - Projet pharaonique dans notre Petit village de 251 âmes 
entre Montargis et Bellegarde, bordé par le canal d'Orléans et au milieu de champs, pâtures et bois - Aucune réunion publique pour mettre au courant les principaux 
concernés, par la proximité du projet, des premières habitations les plus proches - Il est bien dommage d'utiliser des terres agricoles viables pour un tel projet - Un tel 
projet devrait voir le jour sur des terres non agricoles Mr et Mme VACHER Jean-Marc et Claire le Bois Corjon 45260 PRESNOY  
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Numérique 31 
02-janv-23 12 h 44 

Collectif Presnoyens - 
aspep45@gmail.com 

 

Bonjour, veuillez trouver ci-joint, pour observations, les listings des signataires physique de la pétition (140, dont énormément de Presnoyens !) et des signataires de la 
pétition en ligne (+ de 13 000 !) Merci <== PJ ==> 1) Petition manuscrite (140 signatures) 2) Petition signature en ligne (+ de 13 000 signatures)  
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Numérique 32 
Dim. 25 déc. 2022 16 h 

30 
MALHERBE Kath 

catherinemalherbe0@g
mail.com 

15 impasse la 
Chevallerie 

 

Bonjour, Par cette enquête publique je souhaite partager mon étonnement que notre commune de 250 habitants de Presnoy ne nous ai pas informé plus tôt (avant le 
début de cette année), d'un projet d'une telle envergure dans notre village. Il y a eu un vrai manque de communication, d'information et surtout d'échange sur ce sujet, sur 
les objectifs, sur le pourquoi d'une telle implantation à l'entrée de notre village et si près des habitations. Ce sont en plus les meilleures terres cultivables sur lesquelles le 
choix d'implantation se porte ? En ce début d'année nous avons eu pour information que les panneaux photovoltaiques permettraient d'abriter les moutons et agneaux et 
de les protéger. Pourquoi et de façon beaucoup plus écologique, n'est il pas construit et installé des chalets en bois pour abriter les moutons et protéger les agneaux ? Si les 
moutons ont besoin de trouver de l'ombrage, l'été ou en saison, la plantation d'arbres ou d'arbres fruitiers sur les parcelles serait la bienvenue. Ainsi ce serait écologique, 
cela protégerait les terres, la faune et la flore. Car que va-t-il se passer sous les panneaux avec une faible repousse, voir une absence de repousse de l'herbe , les insectes et 
du coup oiseaux ne seront plus les mêmes variétés et espèces qui vont venir sur ces espaces. Ils ne viendront pas nicher dans un tel environnement. Il me semble que ce ne 

 
X X 

 
X X X X 

 



45260 Presnoy sont pas quelques arbustes plantés pour former des haies qui vont être capables d'attirer toutes sortes de variétés et espèces d'insectes, d'animaux et d'oiseaux. Ce genre 
d'installation de panneaux photovoltaiques peut se positionner sur des toitures, hangars, centres commerciaux, mais pas dans ce genre d'espace vert car si nous avons 
choisi de venir vivre et nous installer dans cette charmante commune, c'est pour la proximité de la Nature préservée et le bel environnement naturel. Comment peut on 
une seconde imaginer dénaturer ainsi un si bel espace. Visuellement ce serait une catastavec des "grillages", des caméras ?? Soyons juste réaliste et faisons preuve de bon 
sens. Pour les personnes qui se sentiraient moyennement concernées, imaginez cela le long de votre maison et de votre jardin ? Seriez-vous OK ? Ce projet est à repenser 
dans un espace loin des habitations, comme cela se fait habituellement, sur des terres "non cultivables". Il est aisé de comprendre que ces entreprises, Abo Wind ou 
d'autres ont des arguments faciles auprès d'exploitants agricole dont on ne respecte pas le travail en rémunérant faiblement le prix de leurs récoltes et en leur faisant ainsi 
miroiter un revenu fixe, entre le prix de location des terres et l'indemnisation des KW produits. Mes craintes et interrogations concernent : - nuisance visuelle - nuisance 
énergétique car on ne connaît pas ce que produisent réellement les ondes électromagnétiques sur l'être humain. - Le ruissellement de l'eau sur l'ensemble des panneaux et 
la configuration du terrain vers le centre du bourg de Presnoy. - quel serait l'impact sur le prix de vente des maisons dans un tel environnement (vous porteriez vous 
acquéreur pour l'achat d'une maison en de pareilles circonstances) ? Je ne sais pas si j'aurais de votre part des réponses quant à mes interrogations et observations. Bien 
cordialement Catherine Malherbe 15 impasse la Chevallerie 45260 PRESNOY Tel 06 14 83 01 00  
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registre 2 
02-janv-23 - 

FONTAINE Ghislaine 
3 Chemin de la Croix 

Saint-Pierre 
45260 Presnoy 

(transmis également 
par courriel le 3 janv) 

 

C'est en tant qu'habitante de Presnoy depuis 4 ans et demi, que je m'exprime aujourd'hui sur le projet qui fait l'objet de cette enquête. Ce que j'ai à exprimer concerne 
surtout des inquiétudes par rapport à l'impact d'une telle réalisation sur la vie d'un village qui est aussi un cadre de vie ... l-Je me demande pourquoi on n'envisage pas 
l'installation de ces panneaux photovoltaïques sur des couvertures de hangars,ou autres lieux désaffectés, plus urbains; ce qui éviterait la dégradation de sites naturels. 
D'autre part, la proximité de zones urbaines allègerait sans doute le transport de l'électricité sur le lieu où celle-ci doit être acheminée. 2-N'étant pas contre l'implantation 
de sources d'énergie renouvelables, ce n'est pas la nature du projet en soi qui me gêne mais sa mise en oeuvre dans une telle ampleur, au détriment d'un environnement 
humain, et si près des habitations. La ruralité de cet environnement avait pesé dans la balance du choix qui a déterminé mon installation dans ce village. Si j'avais alors 
connu l'existence d'un tel projet, mes paramètres auraient sans doute été différents. 3-Je crains donc la dégradation de l'environnement immédiat, tant au plan humain 
qu'au plan de la nature dont on sait combien cette dernière est nécessaire à notre équilibre 4- Je crains des conséquences physiques (écoulement d'eaux pluviales, risques 
non anticipés inhérents aux canicules .. etc ... ) que le manque de recul sur ce type d'implantation et surtout sur les évènements climatiques à venir, ne nous permet pas de 
mesurer aujourd'hui. S- Je m'étonne du sacrifice de terres agricoles qui d'après ce que j'ai entendu, sont réputées d'un bon rendement. (On ignore ce que l'avenir 
économique et social nous réserve ... ) 6-Je crains qu'une baisse non compensée des valeurs immobilières soit à déplorer. Pour beaucoup d'entre nous, une maison 
représente les économies d'une vie de travail...En effet, qui voudra désormais faire l'acquisition d'un bien immobilier à proximité d'une telle superficie de panneaux 
photovoltaïques? 7- J'ai été étonnée du manque d'échanges réels autour d'un projet qui impacte en fait tout un village.  

 
X X 

  
X X X 
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registre 3 
02-janv-23 - 

COUTELLIER Monique 
52 chemin du Champ 

d'Ailly 
45260 Presnoy 

 

Enquête publique concernant le projet de centrale photovoltaïque de Presnoy. - Pourquoi un projet d'une telle étendue ne s'est-il pas construit en concertation avec 
l'ensemble des propriétaires terriens de la commune, afin de déterminer ensemble quelles terres seraient les mieux appropriées à une telle réalisation (choix de terres 
incultes, lieu d'implantation sans impact sur l'environnement) ? Par exemple sur les terrains bordant la nationale, avec au besoin échanges de terrain. - Pourquoi l'ensemble 
de la population a-t-elle été informée si tardivement du montage de ce projet démesuré? - Quelles négociations ont-elles été mises en place pour permettre au village de 
bénéficier des meilleures retombées financières, par exemple pour mettre en valeur son patrimoine (difficultés pour restaurer l'église par exemple, ou aménagement d'une 
étape de la véloroute) ? Pourquoi l'intérêt particulier prévaudrait-il sur l'intérêt collectif? - Un projet plus éloigné du village et nettement en retrait de la route principale 
pourrait-il remplacer le projet initial? OUI au développement des énergies propres et à un projet photovoltaïque raisonné, à taille humaine et respectueux de 
l'environnement. NON aux usines à fric! Respect et remerciements à ceux qui défendent avec courage l'intérêt collectif au Conseil municipal.  

 
X X 
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registre 4 
02-janv-23 - 

VACHER Jean-Pierre 
ancien maire de 

Presnoy pendant 13 
ans 

 

Je suis contre ce projet aussi important à la porte de mon village. J'ai le sentiment que les habitants ont été pris en otage. Si ce projet devait se faire j'espère voir une bonne 
remise en cause dans les surfaces et endroits d'installation aussi près des habitations. Ce projet est une aberration totale surtout de cet ampleur vu la surface de noter 
commune (750 Ha). Cette éleveur n'a pas le droit de faire croire à certaines personnes le bien fait des panneaux voltaiques qu'ils apporteront à son élevage, car pour le 
moment il n'y a aucun recul dans ce domaine.  

 
X X X 

     

3
9 

registre 5 
02-janv-23 - 

COUTELLIER Gérard 
52 chemin du Champ 

d'Ailly 
45260 Presnoy 

 

1- Vie citoyenne à Presnoy : Pourquoi les habitants n'ont-ils pas été informés de ce projet dès le début. Nous avons appris qu'un projet agrivoltaique était à l'étude par le 
bulletin municipal de janvier 2022. Or j'ai lu qu'une première infomration avait du nous etre distribuée (bulletin d'information N°1). Nous avons eu que le n°2. 2- Situation 
du projet : Le parc est trop proche du village et des maisons. Certaines sont meme entourées par le parc. Il aurait été sans doute possible avec une consultation des autres 
propriétaires de faire un projet collectif plue éloigné de l'éntrée du village. Des échanges de terres ont-ils été tentés ? Retrait de la route insuffisant. 3- Projet agricole : Je 
crois me souvenir que ces parcelles ont été drainées il y a 35 ou 40 ans pour une production céréalière. Il faudrait donc retirer ou condaner ces drainages et constuire des 
puits d'infiltration afin de mieux renouveler nos nappes phréatiques. L'écoulement ne pemet pas une infiltration suffisante. D'autre part pourquoi utiliser de bonnes terres 
agricoles pour la production d'éléctricité. Certe, le photovoltatique set nécessaire et j'y suis favorable mais pas n'importe où !! 4- Faune : Le chemins d'accès au bois des 
gobets resteront-ils ouverts en permanence ? Passage des cervides et autres vers les bois de chevillon sur Huillard. Les clotures seront déjà des entraves importantes au 
déplacement des animaux 5- Le propriétaire à l'origine du projet est aussi un élu, adjoint au conseil municipal. A-t-il pris part aux discussions éventuelles lors de séances du 
conseil ? A-t-il voté "pour" ou "contre" le proejt ? ou plutot a-t-il participé au vote ? Conflit d'interets ?  

 
X X X 

   
X 

 



4
0 

Numérique 33 
Tue, 3 Jan 2023 13 h 30 
SABOURAUD-SEGUIN 

Aurore 
aurore.sabouraud@wa

nadoo.fr 
4 route de Lorris 
45260 PRESNOY 

 

Monsieur, J’ai choisi de vivre dans une campagne où les habitants, les agriculteurs et les animaux se partagent avec une certaine harmonie l’espace. On était loin de la ville 
artificielle et bruyante. J'ai acheté une ancienne maison dans un village paisible et campagnard. Le chemin que l’on emprunte en sortant de la D60 serpentait entre les 
champs de blé. Ensuite ces champs de blé sont devenu pâturage pour les moutons, ce qui reste toujours un paysage agricole. Que deviendra cette route campagnarde 
entourée de grillage de pauvres haies et de panneaux solaires à perte de vue jusqu’à l’entrée dans le village ? Je n’ose même pas penser aux bruits et à la pollution 
secondaires à la circulation des camions et autres véhicules qui interviendront dans la construction et l’entretien et qui traverseront le village. Mes petits enfants ont 
adopté ce lieu où ils se sentent pour l’instant en sécurité et proches de la nature. Que deviendront le bien-être et le plaisir de la promenade à travers le village? Je me sens 
déçue de ne pas avoir été informée de ce projet seulement quand il a été finalement accepté sans participation des habitants qui sont pourtant impacté par ce projet dans 
leur quotidien de part la proximité des maisons et l’atteinte du cadre de vie. Bien sûr les énergies nouvelles non carbonées sont importantes, même indispensables pour 
notre avenir, et on doit chercher les emplacements propices à leur implantation, non par le passage en force pour un quelconque interêt financier mais par la concertation 
et les compromis. Ce projet est présenté comme une source de profit pour la commune ce qui me semble infondé après avoir lu les différents textes qui s’y rapportent. Ce 
projet implanté tout près des maisons de Presnoy, a l’entrée (ou sortie) du village me semble inapproprié et démesuré, non concerté comme le devrait être un projet aussi 
important. J’espère que notre voix pourra être prise en compte et que vous retiendrez les propositions du collectif des habitants pour la sauvegarde du paysage afin 
d’interrompre ce projet. Veuillez agréez, Monsieur, mes salutations distinguées  
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Numérique 34 
Tue, 3 Jan 2023 14 h 12 

PHILIPPY 
SEGUIN Ambre 

Amélie 
aurore.sabouraud@wa

nadoo.fr 
5, allée des Mouettes 

Soisy sous 
Montmorency 95 

 

Monsieur, J’ai appris depuis quelques semaines que la construction d’un parc agrico-photovoltaïque est programmée sur la commune de Presnoy. Je viens depuis plus de 
15 ans en WE rendre visite à un habitant de Presnoy et j‘ai toujours plaisir à regarder ce paysage agricole et forestier. Je suis étonnée et désolée que l’arrivée sur ce village 
qui est pour l’instant posé au milieu des champs, se retrouve entouré de grillages qui ne cacheront rien de ces innombrables panneaux solaires. Sans être, loin de là, 
opposée à la recherche d’énergie renouvelable, je pense que cela ne peut pas être fait aux dépends des villageois et de leurs enfants. Il est nécessaire de trouver un 
compromis pour que le village reste un village agricole et paisible, où les maisons restent bordées de champs et les promenades que nous faisons avec les enfants restent 
un moment relié à la nature. Très cordialement, Amélie Séguin et Ambre Philippy 5, allée des Mouettes Soisy sous Montmorency 95 
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Numérique 35 
Tue, 3 Jan 2023 14 h 21 

association 
environnement juste 

"bien comprendre pour 
mieux décider" - 

1 

association environnement juste "bien comprendre pour mieux décider" Bonjour Madame PAUSADER, Madame VIDUS, Demande de communication d'un document. Afin 
de nous permettre de compléter nos observations pour l'enquête publique concernant le projet photovoltaïque d'Abo Wind sur la commune de Presnoy pourriez-vous nous 
communiquer, par retour de préférence vu l'urgence, une copie de la Doctrine de la CDPENAF du Loiret sur le développement des installations photovoltaïques au sol en 
vigueur depuis le 1er janvier 2020, jusqu'à son actualisation le 13 octobre 2022. Nous ne la trouvons pas dans vos archives. En vous remerciant par avance de l'attention 
que vous porterez à notre demande, je vous prie d'agréer, Mesdames, l'expression de mes salutations distinguées. Tim ABADY Président association Environnement Juste 
www.environnement-juste.org 06 60 55 66 64 Membre agréé France Nature Environnement Midi-Pyrénées une association loi 1901 - sans but lucratif - Déclaré 2013 à la 
Préfecture du Lot - n° W461002451 toute correspondance à : les garnèdes, 330 chemin de Vidalot, belmontet 46800, Montcuq en Quercy Blanc email : 
asso.environnement.juste@gmail.com - site internet : www.environnement-juste.org siège social : mairie, 46800, belmontet <== REPONSE 1 ==> Bonjour, Vous trouverez le 
document en pièce jointe Cordialement <== REPONSE 2 ==> Madame PAUSADER, Bien reçu. Merci pour votre réactivité. Très apprécié. Cordialement, Tim ABADY <== PJ 
==> 1) Doctrine sur le développement des installations photovoltaïques au sol  
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Numérique 36 
Tue, 3 Jan 2024 13 h 24 

COUSIN Jean-Pasca 
jpcousin@yahoo.fr 

6, chemin de la Croix St 
Pierre 

45260 Presnoy 

 

A l'attention de Mr Sébastien Bouillon - commissaire enquêteur Bonjour, J'aimerais apporter cette note à l'enquête publique citée en objet. Merci. Habitant depuis une 
trentaine d'années à Presnoy avec ma famille, nous avons vu le village évoluer via des projets qui tous, sans exception, ont eu leur lot de contestation. Cette contestation 
est normale et nécessaire puisqu'elle permet aux intérêts particuliers de s'exprimer. Cependant, force est de constater qu'aujourd'hui à Presnoy, plus personne ne se plaint 
d'avoir l'E60 qui arrive jusqu'à notre village avec un échangeur, une salle des fêtes, des logements sociaux, des réserves à incendie, bientôt la fibre, des collectes d'ordures 
qui remplacent les anciennes cages à poubelles, des aménagements de voirie pour améliorer la sécurité, des maisons éclusières et une écluse rénovées, etc... Pourtant, 
chacun de ces projets passés a eu en son temps ses (quelques) contestataires dont j'ai pu faire partie. Mais certains de ces projets ont aussi contribué à améliorer 
l'attractivité actuelle de la commune que de nouveaux habitants ont rejoint. L'ironie de l'histoire tient probablement au fait que certains de ces nouveaux habitants 
deviennent aujourd'hui les contestataires des projets futurs, mais est-ce surprenant? Ce projet agri-photovoltaïque ne déroge pas à la règle : Quelques contestations se 
font entendre et elles représentent les intérêts de quelques particuliers qu'on va considérer comme tout à fait légitimes, c'est à dire, ne reflétant pas de simples jalousies 
ou désaccords historiques entre familles comme tous les petits villages peuvent en connaissent. En face de ces contestations, nous avons dans cette enquête publique des 
avis très favorables d'autres particuliers, mais surtout les nombreux avis d'organismes officiels ou d'autorités quasi unanimes en faveur du projet. Ces avis officiels nous 
rappellent que les enjeux énergétique, économique, agricole etc..., sont adressés correctement pour le long terme et dépassent nos intérêts particuliers : - nous pouvons 
redynamiser l'élevage ovin chez nous plutôt que d'importer depuis la Nouvelle-Zelande, - le photovoltaïque est effectivement un des investissements dans le renouvelable 
que la France privilégie avec le nucléaire pour décarboner son mix energétique (une concertation nationale est d'ailleurs en cours sur ce point jusqu'au 18 janvier 2023). 
Dans quelques années, nous aurons tous probablement oublié la présence de ces panneaux, cela serait moins vrai avec une centrale de méthanisation ou des éoliennes, et 
pourtant ils produiront 27 MW. Qui sait, la commune sera peut être encore plus attractive pour de nouveaux habitants avec les moyens supplémentaires que cela lui 
apportera? J'ai lu dans un document publié de l'enquête publique que certains habitants de Presnoy investissent actuellement dans des terrains sur la commune : ils ont 
sûrement raison de miser sur le long terme ! Cordialement Jean-Pascal Cousin 6, chemin de la Croix St Pierre 45260 Presnoy 
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Numérique 37 
Tue, 3 Jan 2025 15 h 09 
HAUSSEMBERG Jean-

Christophe 
jean-

christophe.haussember
g@francetv.fr 

Jean-Christophe 
HAUSSEMBERG, 
représentant des 

intérêts de la famille 
Haussemberg dont la 

propriété est située au 
78 route de Ladon 

 

Veuillez trouver en pièce jointe notre première contribution à l’enquête publique en cours référencée ci-dessus. Jean-Christophe HAUSSEMBERG, représentant des intérêts 
de la famille Haussemberg dont la propriété est située au 78 route de Ladon Dégradation manifeste de l’environnement de vie des habitants des propriétés en bordure de 
commune et de la population globale du village en général Jean-Christophe HAUSSEMBERG, représentant des intérêts de la famille Haussemberg dont la propriété est 
située au 78 route de Ladon Ce projet tel qu’il est actuellement défini, induit une dégradation manifeste des conditions de vie des habitants de Presnoy qui est fortement 
sous-estimée, voire négligée par la société Abowind. Ces dégradations se caractérisent principalement par : - Une altération indéniable des paysages à proximité immédiate 
du village ; - Des risques plus que significatifs en matière de sécurité incendie sur les propriétés et les personnes qui sont exposées en bordure de l’implantation. A noter 
que ces risques pourraient potentiellement impacter l’ensemble du village au regard de la proximité et de l’importance de l’implantation telle qu’elle est actuellement 
projetée. - De potentiels risques sanitaires majeurs dus aux champs électriques et rayonnements électromagnétiques aux abords du village. Si les études impartiales sur le 
sujet sont rares voire inexistantes, le principe de précaution devrait être à minima être retenu ; - Un sentiment d’enfermement renforcé par la mise en place de corridors de 
clôtures ; - Une accentuation potentielle des risques d’inondations… ; Avec, au final - Une perte d’attractivité évidente du village (qui voudrait venir s’installer dans un tel 
environnement ?). Il serait d’ailleurs probable que la population se réduise, les nuisances du projet poussant les habitants à fuir la commune ; - Ainsi que des pertes de 
valeur patrimoniales pour le plus grand nombre au profit de l’intérêt particulier d’un seul. L’implantation actuelle du projet induit donc de nombreuses dégradations de vie 
pour la collectivité. A noter que l’argument favorable invoqué dans la pseudo étude de la société Abowind porte sur une augmentation des recettes fiscales du village. 
Certes, mais cet argument ne tient pas face à nos propositions de déplacement de l’implantation sur des terrains plus éloignés mais faisant toujours partie de la juridiction 
de Presnoy. Cette proposition, soutenue par les propriétaires fonciers des terrains potentiellement concernés, aurait ainsi le mérite de réduire voire de supprimer les 
dégradations évoquées supra tout en maintenant l’opportunité de recettes fiscales pour la commune.  
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Numérique 38 
Tue, 3 Jan 2025 15 h 10 
HAUSSEMBERG Jean-

Christophe 
jean-

christophe.haussember
g@francetv.fr 

Jean-Christophe 
HAUSSEMBERG, 
représentant des 

intérêts de la famille 
Haussemberg dont la 

propriété est située au 
78 route de Ladon 

 

Veuillez trouver en pièce jointe notre seconde contribution à l’enquête publique en cours référencée ci-dessus. Jean-Christophe HAUSSEMBERG, représentant des intérêts 
de la famille Haussemberg dont la propriété est située au 78 route de Ladon Pertes de valeurs patrimoniales sur les biens immobiliers Jean-Christophe HAUSSEMBERG, 
représentant des intérêts de la famille Haussemberg dont la propriété est située au 78 route de Ladon Le projet tel qu’actuellement défini implique d’ores et déjà une perte 
de valeur plus que significative de notre maison familiale pour un certain nombre de raisons évidentes qui sont reprises ci-dessous : - Enclavement de la maison au milieu 
d’un complexe de panneaux solaires, d’installations électriques et de clôtures massives qui va notamment renforcer son isolement par rapport aux abords du bourg. Les 
clôtures quasi collées à notre terrain qui sont actuellement projetées renforceront ce sentiment d’isolement et d’enfermement. - Dégradation manifeste de 
l’environnement champêtre actuel. Mise en place de haies ou pas, les vues depuis la maison, en particulier depuis l’étage ne donneront non plus sur des prairies et des bois 
en ligne d’horizon mais sur des kilomètres carrés de panneaux solaires ; - Renforcement significatif du risque incendie, notre propriété étant bordée sur deux de ces côtés 
par l’implantation projetée ; - Renforcement des risques d’inondation de notre terrain ; - Ce projet génère enfin des risques sanitaires pouvant affecter les occupants de la 
propriété du fait de l’existence de champs électriques ou électro magnétiques, d’élévation des températures (en particulier l’été). Ces éléments factuels induisent donc une 
perte de valeur certaine du fait que notre propriété devient très difficilement vendable (ou à des montants bradés), voire invendable. A noter également que les facteurs 
précédemment évoqués impactent la valeur des autres biens immobiliers qui sont en bordure de l’implantation de ce projet mais aussi, d’une manière plus générale 
l’ensemble des habitations du village (détérioration drastique des alentours paysagers, perte d’attractivité...). Cette opération se présente et se résume comme étant la 
mise en œuvre d’un projet visant à développer un intérêt purement privé (celui de l’éleveur qui vise à développer son chiffre d’affaires et son patrimoine personnel 
transmissible) au détriment de l’intérêt collectif des autres administrés de la commune qui en subiront tous les inconvénients.  
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Numérique 39 
Tue, 3 Jan 2025 15 h 21 
HAUSSEMBERG Jean-

Christophe 
jean-

christophe.haussember
g@francetv.fr 

Jean-Christophe 
HAUSSEMBERG, 
représentant des 

intérêts de la famille 
Haussemberg dont la 

propriété est située au 
78 route de Ladon 

 

Veuillez trouver en pièce jointe notre troisième contributions à l’enquête publique en cours référencée ci-dessus. Jean-Christophe HAUSSEMBERG, représentant des 
intérêts de la famille Haussemberg dont la propriété est située au 78 route de Ladon Un projet mené sans concertations aucunes Ce projet a été mené en catimini par 
l’éleveur et la société Abowind avec le concours implicite de la mairie. Les rencontres explicatives ont été organisées de façon très tardive, sous la pression des réactions 
des habitants du village, et peuvent être largement considérées comme des manœuvres dilatoires visant à créer un alibi de pseudo concertation et à gagner du temps. 
Concernant notre famille, nous avons rencontré sur place à Presnoy les représentants de la société Abowind le vendredi 24 juin 2022 pour leur faire part denotre position 
par rapport à ce projet d’implantation : - Aucun retour, aucune synthèse de nos discussions ne nous a été adressé en direct par la société Abowind suite à notre point de 
rencontre. - Nous avons en particulier relancé par mail la société Abowind pour avoir communication de la synthèse qu’elle avait dû produire suite à notre échange et à nos 
observations. La société Abowind, par retour de mail, n’a pas souhaité satisfaire à notre demande, estimant que notre point de vue était synthétisé dans le document 
qu’elle avait déposé en Mairie ; - Manifestement, cette synthèse déposée par la société en Mairie s’avère très partielle, très partiale en ce sens qu’elle ne reflète en aucun 
cas notre position et les demandes que nous avions formulées lors de ce point d’échanges ; - Concernant les demande que nous avions clairement exprimé à Abowind lors 
de ce point de rencontre nous avions en particulier demandé à la société de nous faire une ou des propositions alternatives à ce projet d’implantation. Nous avions 
notamment évoqué dès cet entretien le fait que certains propriétaires fonciers détenteurs de parcelles plus éloignées du village étaient d’ores et déjà disposés à mettre à 
disposition leurs terrains afin d’éviter la dégradation paysagère des abords immédiats du village ; - Encore une fois, l’idée principale de notre démarche était non pas de 
nous opposer de façon systématique à ce projet mais de l’amender de façon à ce qu’il soit moins pénalisant pour l’ensemble de la collectivité ; A date, force est de 
constater qu’Abowind n’a engagé aucune approche auprès de ces propriétaires fonciers et qu’aucune piste alternative n’a fait l’objet d’études de la part de cette société. A 
noter également que l’on peut s’interroger sur le rôle du maire qui s’est évertué tout au long de ces derniers mois à refuser toute communication ou tout débat public avec 
ses administrés sur un projet qui va dégrader de façon plus que significative leur cadre de vie dans les années à venir. En synthèse, la partialité et le manque de volonté de 
communication des parties prenantes à ce projet : l’éleveur, la société Abowind ainsi que le Maire nous interpellent et soulèvent, a minima, beaucoup de questions.  
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Numérique 40 
Tue, 3 Jan 2025 15 h 24 
HAUSSEMBERG Jean-

Christophe 

 

Veuillez trouver en pièce jointe notre quatrième contribution à l’enquête publique en cours référencée ci-dessus. Jean-Christophe HAUSSEMBERG, représentant des 
intérêts de la famille Haussemberg dont la propriété est située au 78 route de Ladon Un projet qui pourrait être facilement amendé pour en diminuer les nuisances Ce 
projet, de par son implantation immédiate aux portes du village et son importance, génère des nuisances qui impacteront à des degrés divers le plus grand nombre. Pour 
rappel : - Pollution visuelle et destruction du paysage immédiat ; - Risques incendies significatifs sur les biens et personnes aux abord du village ; - Incertitudes relatives aux 
risques sanitaires pouvant être générés par les champs électriques et rayonnements électromagnétiques alors que devrait primer le principe de précaution en la matière ; - 
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jean-
christophe.haussember

g@francetv.fr 
Jean-Christophe 
HAUSSEMBERG, 
représentant des 

intérêts de la famille 
Haussemberg dont la 

propriété est située au 
78 route de Ladon 

Renforcement des risques d’inondations par effets « splash » ; - Perte d’attractivité du village quasi certaine ; - Perte de valeur impactant les biens immobiliers... Des 
solutions alternatives ont été évoquées auprès de la société Abowind. Ces solutions permettent de résoudre les problèmes que nous avons identifiés et de répondre aux 
attentes de la majorité des habitants de la commune tout en permettant l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur celle-ci. Nos propositions visent notamment à 
déplacer les installations projetées sur des terrains plus éloignés avec l’accord des propriétaires fonciers concernés qui partagent eux aussi nos craintes sur les impacts 
potentiels de l’implantation actuellement projetée. Certains de ces propriétaires fonciers sont d’ailleurs prêts à procéder à des échanges de parcelles avec l’agriculteur 
porteur du projet actuel. A noter également que cet agriculteur porteur de projet dispose de parcelles de terrains plus éloignées de l’implantation actuellement proposée 
mais qui ne sont pas intégrées dans le projet. Or ces parcelles plus éloignées sont par ailleurs contigües aux terrains des autres propriétaires fonciers qui sont eux même 
prêts à mettre à disposition ou à échanger leurs terres afin d’éloigner l’implantation de la centrale des abords immédiats du village. Ces pistes qui constituent une vraie 
alternative n’ont manifestement pas été étudiées par la société Abowind et sont donc restées lettres mortes. La non prise en compte de nos propositions conduit à 
démontrer que le principe d’agrivoltaïsme invoqué par l’éleveur ne constitue qu’un prétexte, son objectif visant plutôt à maximiser son chiffre d’affaires par la location de 
ses terres à la société Abowind à des prix qui n’ont plus rien à voir avec le foncier agricole.  
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Collectif « Sauvons le 
Bocage Nivernais » - 
Collectif « Sauvons le 
Bocage Nivernais » 
94 Route du Grand 

Chemin 
58250 La Nocle-Maulaix 

 

Projet photovoltaïque de PRESNOY sur une surface de 36,49 ha Comme tous les projets agrivoltaïques on constate un manque d’information de la population directement 
concernée par l’installation d’une centrale photovoltaïque qui va obligatoirement changer l’environnement de chacun. De nouveau les terres agricoles sont sollicitées, ne 
sont-elles pas de bonne qualité ? Au contraire on note dans l’étude préalable une terre classée en qualité bonne 4,5 à 6 (potentiel de moyen à bon) ? L’ensoleillement est-il 
suffisant ? Non car il est inférieur à la moyenne nationale ! Le projet agricole est basé sur un problème de surmortalité à l’agnelage qui serait dû aux conditions climatiques 
??? Mais dans l’étude d’Abowind aucune comparaison n’est faite avec un autre éleveur, voire un éleveur d’une autre région soumis aux mêmes conditions climatiques, 
voire à des conditions plus défavorables. De ce fait, on peut donc émettre des doutes sur les compétences des éleveurs ? Et en quoi l’installation de panneaux 
photovoltaïques même avec des abris en polycarbonate pourra résoudre le problème de compétence ? Il s’agit bien là d’un projet alibi ! De plus, on parle d’un suivi de 
l’exploitation mais aucun organisme n’est mentionné dans le document ! Qui effectuera ce suivi ? Collectif « Sauvons le Bocage Nivernais » 94 Route du Grand Chemin 
58250 La Nocle-Maulaix Facebook Sauvons le Bocage Nivernais  
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VOGELS Frans 
snarfgov@gmail.com 

 

Bonjour, Je vous contacte car, copropriétaire d'une maison sur la commune de Presnoy, je suis choqué du projet d'implantation d'une centrale photovoltaïque sur cette 
commune. En effet, cette commune a déjà été "sacrifiée" lors de la déviation de la N60 puisque la sortie "Presnoy" est très fréquentée et la commune subit une circulation 
routière sans relation avec sa population. Concernant la centrale photovoltaïque, ce projet semble être le fruit d'une volonté économique plus qu'écologique ou 
contextuelle... Au vu du contexte énergétique et climatique, il est indéniable que le photovoltaïque fait partie de l'avenir toutefois, il y a des dizaines de milliers de toitures 
qui pourraient être utilisées à cette fin plutôt que de continuer à dénaturer nos campagnes. En plus de l'esthétique dégradée, cette implantation aurait un impact certain 
sur les biens immobiliers qui vont perdre de la valeur. Nous craignons aussi un impact sur les sols et, plus largement, sur l'écosystème proche. Dans l'attente de vous, je 
vous prie d'agréer mes salutations distinguées. Cordialement, M. Frans VOGELS  

 
X 
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VOGELS 
FONTAINE Jacky 

Ghislaine 
jacky_v_fr@yahoo.fr 

Rédaction en tant que 
co-propriétaire du 

logement de 
Mme Ghislaine 

FONTAINE situé 3 
Chemin de la Croix 

Saint-Pierre 
45260 Presnoy 

 

Jacky VOGELS Rédaction en tant que co-propriétaire du logement de Mme Ghislaine FONTAINE situé 3 Chemin de la Croix Saint-Pierre 45260 PRESNOY Objet : centrale 
photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Presnoy C’est en tant que co-propriétaire d’une habitation sur la commune de Presnoy depuis 4 ans et demi, que 
je m’exprime aujourd’hui sur le projet cité en objet. Je m’inquiète en effet de l’impact d’une telle réalisation sur la vie d’un si petit village, village qui est aussi le cadre de vie 
de ses habitants... 1-La mise en œuvre de moyens de production électriques destinée à rendre la production française renouvelable est différemment réalisée dans d’autres 
départements ou communes. J’habite actuellement à Avignon, où une majeure partie des parkings de magasins (grandes et moyennes surfaces) est couverte via des 
panneaux solaires, la production est donc la même car la surface des panneaux est identique, mais la place n’est pas perdue, elle est même gagnée. Une stratégie de ce 
type éviterait la dégradation de sites naturels, et permettrait que la production couvre en partie la consommation urbaine 2- N’étant, comme expliqué dans le premier 
point, pas contre l’implantation de sources d’énergie renouvelables, ce n’est pas la nature du projet en elle-même qui me gêne mais sa mise en œuvre dans une telle 
ampleur, au détriment de l’environnement humain, et si près des habitations. La ruralité de cet environnement en fait sa nature, ses habitants n’ont pas choisi d’habiter en 
ville, ce n’est donc pas une riche idée d’amener à la campagne des sites industriels, car cela va concourir à sa désaffection et sa désertification la plus complète 3- 
L’implantation d’une centrale photovoltaïque est, d’après sa terminologie, liée à l’ensoleillement, il doit donc certainement y avoir des lieux plus adaptés à ce type de 
production, comme des lieux qui en recevant cette centrale ne changeraient pas de nature : par exemple, une zone industrielle resterait une zone industrielle si une 
centrale photovoltaïque y était ajoutée, or une zone rurale perdrait sa ruralité en recevant cette centrale 4- Le manque de recul sur ce type de site, ou d’implantation, de sa 
réaction par rapport aux évènements climatiques à venir (écoulement de l’eau, dégâts liés au vent, etc), et également la performance énergétique des éléments de 
production d’électricité (panneaux solaires qui produisent beaucoup plus d’énergie avec moins d’ensoleillement depuis trois ans, et il en sera de même dans trois ans, et de 
même dans six ans, et on se rendra enfin compte que nous n’avons plus besoin de tant de surface, mais elle aura néanmoins été gâchée durant tout ce temps) 5- Je 
m’étonne du sacrifice de terres agricoles qui d’après ce que j’ai entendu, sont réputées d’un bon rendement. (On ignore ce que l’avenir économique et social nous 
réserve...) 6-La valeur des biens immobiliers va forcément être outrageusement dévaluée, et pour beaucoup, une maison représente les économies d’une vie de travail...En 
effet, qui voudra désormais faire l’acquisition d’un bien immobilier à proximité de 37 hectares de panneaux photovoltaïques ? 7- Comment expliquer le peu de 
communication sur un projet d’une telle ampleur ? Est-ce justifié par l’envie voire même le besoin de discrétion ? Jacky vogels  
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association 
environnement juste 

"bien comprendre pour 
mieux décider" - 

- 

 

Bonjour, veuillez trouvez ci-dessous de nouvelles observations et commentaires : 1- pas de détail sur la pérennité de l'agriculture et de l'élevage à 20 ou 40 ans ! Sachant 
que l'agriculteur n'a que très peu d'investissement propre dans ce projet et qu'il à + de 50 ans, que se passera-t-il dans une 10aine d'années voir peut être même plus tôt ? 
Quelles garanties avons-nous, à moyen terme, voir à court terme que l'élevage continuera ? Si par exemple, demain, le marché du mouton venait à s'écrouler, qu'est ce qui 
nous assure que l'élevage continuerait ? Quelles conséquences si l'élevage ne fonctionne plus ? Quels sont les projets ? L'élevage, comme il est aujourd'hui, a besoin de 
prairies supplémentaires pour subvenir aux besoins en nourriture des animaux. C'est une des raisons pour laquelle, des parcelles d'autres agriculteurs, de communes 
limitrophes, sont pâturées régulièrement par les moutons. Sachant qu'il est indiqué que la quantité d'herbe produite devrait encore chuter de 27% sur les parcelles 
concernées par le projet (qui plus est, pendant la période sensible !), et que, parallèlement, la quantité de moutons devrait augmenter, comment envisage-t-il de fournir la 

 
x 
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quantité d'herbe nécessaire aux animaux ? 2 solutions selon nous : - trouver de nouvelles prairies à pâturer et/ou acheter du foin - réduire le cheptel ! Et la valorisation du 
foncier par un seul propriétaire, qui s'avère être l'éleveur, ne risque-t-elle pas également d'inciter celui-ci à réduire son cheptel voir à l'arrêter ? Le propre de l'agriculture et 
d'un agriculteur est de pouvoir s'adapter aux demandes des marchés, des consommateurs, du climat, en fonction de ses terres et de leurs potentiels. En l'occurrence, 
celles-ci ont un fort potentiel, sont drainées, irriguées, se prêtent à produire en quantité, presque toutes les cultures possibles dans un assolement agricole ! Cà ne serait 
plus possible avec des panneaux... Comment envisager autre chose que du mouton avec ce type de projet ? 2- Quand est il de la caractérisation de ce projet comme 
"agrivoltaïque" au regard des derniers textes de lois adoptés dans le cadre de l"accélération du développement des EnR", et qui viennent seulement de donner une 
définition légale à l'agrivoltaïsme ? Ces projets doivent répondre à un critère de primauté du revenu agricole vis-à-vis du revenu sur la production électrique. Nous n'avons 
pas dans le dossier d'éléments de compréhension de l'ensemble de ces critères, mais devinons assez facilement que 27 GW de production sur 37 ha rapporterait beaucoup, 
mais alors beaucoup plus que 37 ha de revenu agricole avec des moutons (ou avec tout autres cultures !). L'activité principale serait donc bien la production électrique et on 
ne peut donc pas caractériser ce projet comme "agrivoltaïque" ! cdlt 
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LE STRADIC 
LEBEGUE Marc 

Anne 
annelebegue@sfr.fr 

Anne LEBÈGUE et Marc 
LE STRADIC 

10, Chemin de Lurceau 
45270 Nesploy 
06.34.14.04.31 

 

Bonjour Monsieur, Après avoir pris connaissance des différentes pièces communiquées sur le site de la préfecture en lien avec l'enquête publique, nous souhaitons 
exprimer notre profonde inquiétude sur les conséquences d'un tel projet. Nous ne sommes pas opposés au développement des énergies renouvelables mais nous trouvons 
inconcevable que pour atteindre cet objectif, l'identité d'un village soit détériorée, que des habitations soient enclavées par des panneaux photovoltaïques et que le bien-
être de ces habitants en soit impacté. Est-ce que nous devons continuer, comme le cite si bien le philosophe Rousseau, "à ce que les lois soient toujours utiles à ceux qui 
possèdent, en l'occurrence à des agriculteurs peu vertueux, et nuisibles à ceux qui n'ont rien". Ou alors, ce projet fou ne devrait-il pas être stoppé dès maintenant, avant 
que celui-ci ne fasse jurisprudence, et atteigne les autres communes rurales. En effet, des agriculteurs proposent sans peu de vertu, de prendre comme prétexte le bien-
être animal amalgamé avec la nécessité d'un développement durable, pour faire profit, alors qu'il est évident que d'autres solutions peuvent être étudiées afin de 
correspondre davantage aux attentes écologiques de demain. Ne serait-il pas possible, de disposer des panneaux photovoltaïques à proximité de voies rapides ne 
détériorant pas ainsi l'aspect visuel de nos communes et paysages ? L'agrivoltaïsme doit avoir certaines limites et ne devrait en aucun cas devenir une source de gêne et de 
mal être. Comme vous l'avez bien compris nous sommes totalement contre ce projet et nous espérons que le rapport de cette enquête publique permettra au préfet de 
prendre la décision de ne pas laisser celui-ci se faire. Nous vous remercions par avance de la considération que vous porterez à notre avis. Cordialement. Anne LEBÈGUE et 
Marc LE STRADIC 10, Chemin de Lurceau 45270 Nesploy 06.34.14.04.31  
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association 
environnement juste 

"bien comprendre pour 
mieux décider" - 

- 

 

Bonjour Monsieur BOUILLON, Nous regrettons de ne pas avoir pu nous entretenir avec vous en personne lors de votre enquête publique. Comme nous sommes basés à 
plus de 500 km de Presnoy, cette option n'était pas vraiment pratique pour nous en ce moment. Nous vous prions d'accepter notre contribution écrite destinée à alimenter 
votre enquête. Par la présente, nous avons alors l'honneur de soumettre à votre appréciation les observations de notre association sur le, projet de parc photovoltaïque au 
sol, sur ter-res agricoles - en zone A, présenté par la CPENR de Presnoy (société projet, filiale à 100% de la société ABO WIND, et SASU avec un capital sociale de €100 euros) 
sur la commune de PRESNOY 45260. L’association Environnement Juste. Fondée en 2013 sous la forme d'une association loi 1901, notre principal champ d'action est la 
protection de l'environnement dans son sens le plus large, la promotion et soutien des principes du Développement Durable, entérinées dans le droit français, la promotion 
et soutien des principes de la Convention Européenne du Paysage, en-térinées dans le droit français, la protection des populations contre les nuisances et dangers visuels, 
sonores, invisibles et inodores, la promotion de la maîtrise d’énergie et de la diminution de la consommation énergétique. Nous militons aussi pour le respect de la Charte 
de l'Environnement, inscrite dans le droit français, et les lois et codes divers qui en découlent. Nos statuts nous permettent d’intervenir sur l'ensemble du territoire Français 
et d'agir en justice si nécessaire. Déclaré à la préfecture du Lot (46) en 2013 sous le numéro n° W461002451, nous sommes membre agréé de France Nature Environ-
nement - Midi-Pyrénées. Favorables en principe au déploiement des énergies dites ‘renouvelables’, en met-tant l'accent sur l'autoconsommation et une production locale, 
les économies d'énergie comme condition préalable, la préservation et protections des terres agricoles produc-tives, les zones naturelles de la France, nos paysages 
naturels et pastoraux, et la biodi-versité. L’énergie non utilisée ni produite étant la seule véritable "énergie verte" capable de contribuer à sauver notre planète des 
désastres du réchauffement climatique. Nous affirmons que tous ces projets doivent d'abord être élaborés en concerta-tion avec - et acceptés par - les populations locales, 
qu'ils touchent le plus, et ac-compagnée d!un dialogue renforcé entre les associations de protection de l!environ-nement et les porteurs de projets. NOTE: La Petition 
populaire à Presnoy. Vous devez savoir que plus de la moi-tié de la population adulte de la commune de Presnoy a maintenant signé la pétiti-on contre ce projet à l'entrée 
Nord de leur village - Rte de Ladon. Rappelons que le gouvernement a fixé un objectif de puissance photovoltaïque in-stallée en France de 100GW d'ici 2050 et que l'ADEME 
a déjà identifié 20% de plus, soit un potentiel de 120GW sur les surfaces artificialisées existantes, les bâtiments industriels et commerciaux, les parkings, les carrières 
abandonnées, les maisons, etc. C'est ce que nous devrions tous développer dès maintenant, en priorité, et pas sur les terres agricoles qui, dans un monde qui évolue, seront 
de plus en plus sollicitées pour l!alimentation et dont le rendement diminue en raison du changement climatique. La première vocation des terres agricoles doit être la 
production de denrées alimentaires en harmonie avec la protection de la nature et la biodiversité. . L'en-tête de notre site Internet dit clairement : "Nos paysages sont 
notre richesse, notre patrimoine, et il n'est pas question de les dénaturer. On a certes besoin des énergies renouvelables mais pas n'importe où, n'importe comment et à 
n'importe quel prix". cf. https://environnement-juste.org Pourquoi notre intérêt, ici manifesté, pour la ferme photovoltaïque de taille industrielle proposée sur de bonnes 
terres agricoles à Presnoy ? Notre Déclaration liminaire : Contacté initialement par un conseiller municipal de Presnoy pour donner un avis et un conseil sur ce sujet, en 
décembre 2020, nous avons suivi ce projet depuis lors et notre association a été choquée lorsque nous avons découvert, puis vécu nous-mêmes, la désinvolture avec 
laquelle cet énorme projet industriel, dont l'impact sur l'environ-nement et cadre de vie pourrait être très important pour le village, les villageois, les riverains et les 
environs, a été traité, en premier lieu par par le maire de la commune, M. Richard SENEGAS, suivi, semble-t-il, par la majorité des conseillers municipaux. Notre intérêt et 
notre interrogation a été renforcé lorsque nous avons appris que le projet est proposé sur les terres agricoles appartenant au premier adjoint de la com-mune, Monsieur 
GREGOIRE Valery, et s'est encore accru lorsque nous avons appris que l’épouse de ce premier adjoint, Mme GRÉGOIRE Sandrine, est Conseillère Ré-gionale du département 
du Loiret, Membre de la Commission Transition écologique, Biodiversité, Air, Eau, tous deux co-gérants de la EARL LA MIGNARDIERE , proprié-taires, et bénéficiaires des 
terrains visés par cette demande de permis de construire par la CPENR de Presnoy/Abo-Wind. Il n'y a rien d'intrinsèquement malencontreux dans ce fait, et nous ne 
suggérons pas qu'il y ait une quelconque arrière-pensée en jeu ici, MAIS, MAIS, nous vous soumettons, assurément une raison supplémentaire pour mener les affaires du 
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conseil municipal de Presnoy sur cette question, de manière exemplaire et ouverte et avec concertation, ce qui, selon les indices et l'histoire, n'a manifestement pas été le 
cas. Nous trouvons scandaleux, voire incompréhensible, qu'un élu, conseiller municipal de Presnoy ait été empêché par le maire d'avoir un accès adéquat et suffisant à tous 
les documents de la demande de permis de construire, pour lui permettre de comprendre, puis d!informer et de consulter ses électeurs et de prendre leurs avis. Ce qui est 
encore plus surprenant, c'est que lorsqu'une demande écrite et cor-rectement formulée a été faite pour la communication des documents, le maire n'a pas pris conseil 
auprès des services de l'Etat, mais a demandé plutôt conseil au service ju-ridique du promoteur, CPENR de Presnoy/Abo Wind, en la personne de Monsieur POITRENAUD 
Thomas, qui a réussi à donner une réponse "commode!#mais incorrecte. cf: Courriel de la mairie de Presnoy du mardi 21 septembre 2021 à 17:2 cf. Trame Régistre Enquête 
Publique: demande 1 et 2 avec réponses 1 de la mairie + ABO WIND et 2 de la mairie - format : PDF Ce conseiller municipal a été contraint de saisir la CADA (Commission 
d!Accès aux Documents Administratifs). Et ensuite, lorsque la CADA lui a donné raison, le 25 novembre 2021, et a déclaré - en son 1 - que tous les documents détenus par la 
mairie à ce sujet étaient communica-bles, le maire a encore refusé Et pourtant, puisque la demande a été soumise à la Mairie de Presnoy le 18 08 2021, La mairie a dû 
détenir tous les documents. cf. Avis CADA n° 20216733 du 25 novembre 2021 Notre question est donc de savoir pourquoi cet entêtement manifeste à empêcher toute 
exposition publique, tout débat ou toute concertation ? Permettez-nous d'attirer respectueusement votre attention sur la clause 7 de la Charte de l'environnement, a 
valeur constitutionnelle, qui déclare : $Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement 
détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environ-nement.” En tant qu'enquêteur public, vous 
avez le pouvoir, et le poids, de tester cette inter-prétation en la confrontant aux faits connus, et de faire la lumière. Avec respect, nous vous encourageons 
respectueusement dans ce cas, à le faire. Nos observations: Ce projet était irrecevable dès le jour où il a été soumis au permis de constru-ire (18 08 2021). La demande dans 
le Cerfa 13409*7 - maintenant datée du 9 no-vembre 2022**, est claire : ** cf. PC Presnoy-Feuillet A3-09.11.22 pages 8/18 - planche 26 Le projet concerne l!implantation 
d!une centrale photovoltaïque au sol rac-cordée au réseau électrique publique. Il s'agit d'un projet privé, sur un terrain privé dont la production est destinée à la revente 

commerciale, et non à la consommation lo-cale. Elle comprends, selon les documents, maintenant et enfin rendus publics. : ⁃ environ 51 000 modules photovoltaïques sur 

structure fixe. ⁃ 1 clôture périphérique avec des portails d!accès ⁃ des chemins de circulation internes pour assurer la maintenance ⁃ 2 postes de livraison ⁃ 7 locaux 

électriques comprenant chacun un transformateur/onduleur ⁃ des liaisons électriques souterraines pour raccordement électrique ⁃ 1 container de type maritime pour 
ranger le matériel de maintenance Emprise totale de la centrale (surface clôturée): 36ha environ Surface totale projetée au sol des panneaux photovoltaïques: 123 625m2 
*** ***cf. PC Presnoy-Feuillet A3-09.11.22 pages 4/18 - planche 24 Il s'agit clairement d'un grand complexe industriel comprenant également 9 bâtiments industriels, et un 
container maritime, proposé sur des terres agricoles - classée en Zone A et donc inconstructibles. PLUi: Il nous semble important de noter que dans le nouveau PLUi de la 
Commu-nauté de Communes des Canaux et Foret Gatinais, approuvé le 14 juin 2022 et faisant actuellement l'objet d'une enquête publique, le segment applicable à la 
commune de Presnoy indique que les parcelles de la ferme industrielle photovoltaïque projetée se trouve sur la zone A décris comme étant : "A. Zone à dominance agricole, 
à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles". Il n'a pas été tenu compte de l'existence du projet Abo Wind PV au sol. Les 
règles nationales en la matière continuent de s'appliquer à ces terres agricoles aujourd!hui. cf. Plan local d!Urbanisme Intercommunal - Zonage réglementaire - Commune 
de Presnoy. Accessoirement, le promoteur tente de faire passer ce projet pour un projet "agriv-oltaïque" car, disent-ils, les ovins pourront paître sous les panneaux de la 
centrale, et la survie du troupeau sera accrue grâce à l'abri fourni. Nous avançons que ce n'est qu'un alibi flagrant. En premier lieu, les ovins paissent déjà sur ce terrain. En 
second lieu, si le berger était si soucieux d'améliorer la survie de son troupeau, il pourrait tout simplement construire quelques abris sur le terrain, avec peu ou pas d'ef-fet 
sur les paysages pastoraux, sur l!entrée nord du village sur plus de 1000 m, ou sur les riverains, aujourd'hui tous gravement menacés. Rappelons que lors du premier dépôt 
de la demande, le 18 08 2021 et à la date inscrite sur la demande actuelle, il n'existait pas de définition légale de $l!agrivoltaïque". En fait, à l'Assemblée nationale le 15 
décembre 2022, les députés ont voté pour définir l’agrivoltaïsme et encadrer l’installation de panneaux solaires sur des terrains agricoles. Parmi celles-ci, la plus notable est 
l'exigence que la productivité agricole de tout projet agrivoltaïque doit être "l'activité principale". Ce n'est manifestement pas le cas ici, bien au contraire. Il est bon de 
rappelé que la circulaire du 18 décembre 2009 relative au développe-ment et au contrôle des centrales photovoltaïques au sol détaille les modalités d!appli-cation du 
décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009. Cette circulaire affiche une posi-tion nationale claire sur la question du conflit d!usage avec l!activité agricole : « Les projets de 
centrales solaires au sol n!ont pas vocation à être installés en zones agricoles, notamment cultivées ou utilisées pour des troupeaux d’élevage ». Il peut être utile ici de 
rappeler la qualité agronomique des terres concernées par ce projet - et aujourd!hui utilisées pour $un troupeaux d’élevage” : Ilot 1 (23,18 ha) 52% de la surface - sols à 
potentiel moyen (classe 4) 45% de la surface - sols à potentiel satisfaisant (classe 5) 3% de la surface - sols à bon potentiel (classe 6) Ilot 2 (4,34 ha) 86 % de la surface - sols à 
potentiel satisfaisant (classe 5) 1 % de la surface - sols à bon potentiel (classe 6) 13 % de la surface - sont des sols non notés Ilot 3 (13,78 ha) 5 % de la surface - sols à 
potentiel moyen (classe 4) 23 % de la surface - sols à potentiel satisfaisant (classe 5) 32 % de la surface - sols à bon potentiel (classe 6) 40 % de la surface - sols à très bon 
potentiel (classe 7) cf. Etude préalable sur l’économie agricole et mesures compensatoires, Abo Wind, page 3 - Extrait de l’étude de la Chambre d!Agriculture du Loiret, 
référence DEV0000001377996 En d'autres termes, il s'agit de bonnes terres agricoles, idéales pour la culture de céréales. De plus, ils sont des terres déjà irrigués et drainés. 
C'est pourquoi la perte définitive du potentiel de production de l'agriculture et de ses filières sur le territoire, si ce projet se réalisait, est estimée par la Chambre d'Agricul-
ture du Loiret à 1 749,37€ par hectare/an, soit 65 828,87€ par an pour le site, et 460 802,06€ sur sept ans. cf. Etude préalable sur l’économie agricole et mesures 
compensatoires, Abo Wind, page 27 et 33 Une centrale photovoltaïque, même un projet privé sur un terrain privé, peut être considéré comme un équipement collectif, 
mais, l'article L151-11 du Code de l'Urban-isme stipule clairement : $I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 1° Autoriser les constructions 
et installations nécessaires à des équipements col-lectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;” Quelqu'un peut-il honnêtement affirmer que ce 
projet ne portera pas atteinte aux paysages de Presnoy et ses environs? De même, le guide d!instruction des demandes d!autorisations d!urbanisme pour les centrales 
solaires au sol de 2020 stipule l!utilisation préférentielle de zones fortement anthropisées pour le développement des centrales photovoltaïques. cf 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_EI_Installations-photovolt-au-sol_DEF_19-04-11.pdf Nous nous référons également aux politiques de planification 
de l’énergie solaire (issues des lois Grenelle, objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN)) indiquant que le bâti et les milieux déjà artificialisés doivent être privilégiés pour 
l!implantation d’équipements photovoltaïques, afin de limiter les conflits d!usage des sols et préserver la biodiversité. Le dernier plan gouvernemental vers l'artificialisation 



zéro des sols prévoit de les réduire de moitié à l'horizon 2030 (dans 7 ans seulement), et totalement d'ici l!horizon 2050. Ce projet va AUGMENTER l'artificialisation des sols 
(et réduire la SAU) en créant plus de 5kms de chemins de circulation internes de 4m de large - soit bien plus de 2ha d'artificialisation, auxquels il faut ajouter les fondations 
pour les 2 postes de livraison, pour les 7 locaux électriques, et pour 1 container de type maritime. PAYSAGES - ENVIRONNEMENT Article L151-11 du Code de l'Urbanisme ; 
"Autoriser les constructions et installations nécessaires....dès lors...qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ET DES PAYSAGES." C'est un fait 
incontestable que ce projet portera atteinte aux paysages. Plus que cela, il les transformera complètement. Aucune " intégration paysagère " n'y changera quoi que ce soit. 
En fait, le ‘camou-flage’ proposé portera lui-même atteinte aux paysages, car son existence très linéaire et organisée ne correspond pas à la zone dans laquelle il est 
proposé de l'im-planter. Il est virtuellement impossible d'intégrer une installation industrielle aussi gigan-tesque, de presque trois metres de hauteur, à répétition, dans un 
paysage rural jusqu'ici plat et pastoral, et sur les bords de la route principale sur plus de 1000 mètres de chaque côté. L'ensemble du site de 36 hectares sera entouré de 
kilomètres de cloture grillagée d'une hauteur de deux mètres, avec plusieurs portes d'accès verrouillées, des poteaux verticaux ici et là surmontés de caméras de 
surveillance fonctionnant 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, donnant à l'ensemble de la construction un air de prison, voire de camp de concentration. Les promoteurs n'ont 
même pas essayé de concevoir les 9 bâtiments en fonction de leur environnement. La demande propose des bâtiments industriels standard très basiques et laids, et même 
un conteneur type maritime, le tout convenant, peut-être, à un paysage industriel, une usine. Il n'y a même pas de tentative d'insertion paysagère. C'est tout un complexe 
in-dustriel laid, dessiné sur un programme informatique d'architecte, parachuté directe-ment dans les paysages et la campagne à l'entrée nord de Presnoy. LES TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION Les dommages certains causés aux terres pendant les mois de la période de construc-tion pourraient prendre des années à réparer, et aucune analyse 
ou évaluation dans les différentes études de l'étude d'impact ne permet de répondre à cette question. Ni d’études de l'impact environnemental des travaux nécessaires 
pour enterrer des kilomètres de câbles électriques pour connecter tout cela à la poste source pour évac-uer la production. Nous nous répétons, nous le savons, mais ce 
projet doit être refusé, ne serait-ce que sur la base de Article L151-11 du Code de l’Urbanisme. Sinon, pourquoi existe-t-il ? Nos observations sur l'absence d'avis de la MRAe 
et le vote favorable de la CDPENAF. MRAe du Loiret: Nous sommes préoccupés par l'absence de rapport du MRAe, pour un projet aussi important, c'est exactement ce pour 
quoi ils ont été créés, et nous nous deman-dons pourquoi ils n'ont pas répondu dans le temps imparti? C'est la première fois, de toute notre expérience, qu'une MRAe n'a 
pas donné un avis constructif et détaillé dans le temps imparti sur un projet d'un tel impact et d'une telle importance sur l!environnement. Êtes-vous en mesure de 
découvrir pourquoi et comment cela s'est produit et de partager la ou les raisons avec notre association ? CDPENAF du Loiret: Au moment de cette demande de permis de 
construire, le positionnement de la CDPENAF du Loiret était publié comme suit: $La CDPENAF du Loiret peut être amenée à examiner des projets de centrales 
photovoltaïques au sol en zone A et N. Pour rappel, la doctrine traite des centrales photovoltaïques au sol dans la mesure où la pose de panneaux photovoltaïques sur 
bâtiment est à privilégier et ne fait pas l'objet de débats…..” cf. Doctrine photovoltaïque au sol - CDPENAF du Loiret Septembre 2019 - 6 La lecture du procès-verbal de la 
réunion de la CDPENAF du 24 06 2021 au sujet de la proposition de centrale photovoltaïque au sol à Presnoy, fait ressortir deux déclara-tions notables. L!explication de 
Monsieur FORTIN; $Monsieur FORTIN, représentant de la Chambre d!Agriculture du Loiret, explique que ce projet bouscule la doctrine de la CDPENAF….” Et la déclaration 
de Monsieur GREGOIRE; $Monsieur Gregoire (premier adjoint de la commune et promoteur du projet) ex-plique que les voisins ont été informés……” cf. Extrait compte-
rendu réunion de la CDPENAF du Loiret sous la présidence de Mme REVERCHON-SALLE Sandrine du 24 juin 2021 à 13h30 en visioconférence. Il s'agit d'une déclaration par 
Monsieur GREGOIRE manifestement erronée, tous nos indices et les déclarations des témoins indiquent que les voisins n'ont pas été informés à ce stade. Ce n'est que 
beaucoup plus tard, avec le travail de communication de M. MOL-LION Gael et la distribution éventuelle de la 2ème lettre d'information d'Abo Wind (la let-tre 
d!information Abo Wind No 1 ayant été mystérieusement retenue par le maire et donc non distribuée !) que le village et les voisins ont appris de l'existence et l!ampleur de 
ce projet. Interrogation 1; Pourquoi a la CDPENAF soudainement décidé de $bousculer” la politique et de changer une politique précédemment énoncée et convenue, pour 
donner une approbation unanime pour ce projet en particulier ? Interrogation 2; Pourquoi le maire a-t-il retenu la première lettre d'information et empêché qu'elle soit 
distribuée dans la commune, comme prévu ? Il est également intéressant de lire le préambule contextuel de la Doctrine actuelle de la CDPENAF du Loiret, en application 
depuis le 13 octobre 2022 qui stipule : $Dans ce cadre, la programmation pluriannuelle de l'énergie au niveau national et le SRADDET au niveau régional prévoient un 
développement notable du photo-voltaïque. Ce développement doit se faire en priorité sur les surfaces bâties et artifi-cialisées, les toitures (notamment aires de 
stationnement et entrepôts), et les sites dégradés tels que des friches industrielles et commerciales, les terrains pollués ou dégradés, les délaissés d'infrastructures 
routières et ferroviaires, les zones soumises à aléas technologiques ou les plans d'eau artificialisés n'ayant pas d'autres vocations. A contrario, sont à éviter les sites à 
vocation agricole, les sites à enjeux envi-ronnementaux, les sites indispensables au maintien de la biodiversité, les sites soumis à risques naturels forts et notamment les 
secteurs en zones inondables, les sites à forts enjeux paysagers et les sites à vocation sylvicole….” cf. 
https://www.loiret.gouv.fr/content/download/44351/313152/file/20221006_DoctrinePhV_CDPE-NAF_ VF.pdf Nous sommes également préoccupés par l'implication de la 
Chambre d!Agricul-ture du Loiret dans ce processus. Il nous semble qu'il s'agit d'être impliqué en tant que partie "consultant et étude" (payé par le promoteur?) , et juge et 
jury dans la prise de décision de la CDPE-NAF tout à la fois. Pour l'avenir, nous souhaiterions que vous fassiez une recommandation dans votre rapport pour qu'il soit 
interdit à une partie impliquée dans la préparation d'un dossier de demande de permis de construire, comme c'est le cas ici avec la Chambre d'Agriculture du Loiret, de 
siéger également dans la commission qui est destinée à don-ner un avis "indépendant" sur le sujet. Bien que nous soyons obligés d'accepter l'indépendance d'opinion des 
autres bu-reaux d'étude, nous pensons que la démocratie, le fair play et l'ouverture seraient mieux servis si nous insistons pour que les parties impliquées dans la 
préparation de ces dossiers soient exclues du processus de vote et de décision. Un regard plus attentif sur la compensation collective agricole. Déclaration: Il n'y aurait 
besoin d'une quelconque compensation agricole si ce projet n'existait pas. Elle n'est nécessaire que pour tenter de justifier, financièrement, un projet indus-trielle qui 
détruit la valeur potentielle agronomique et actuelle de la production agricole. Et, comme nous l'avons déjà dit, cette valeur a été chiffrée par la Chambre d'Agri-culture du 
Loiret dans son rapport à une perte de 1 749,37 par hectare, ou 460 802,06 € sur 7 ans. Cette destruction est également prouvée par le fait avoué que les surfaces con-
cernées ne bénéficieront plus de subventions de la PAC si le terrain est converti à une activité principale de production d'énergie photovoltaïque industrielle, ce qui serait le 
cas si ce projet était approuvé. cf. Etude préalable sur l’économie agricole et mesures compensatoires– Mai 2021 - Planche 27, 33. Les promoteurs se donnent ensuite 
beaucoup de mal pour nous persuader que cette perte peut être récupérée par le $caractère innovant” de ce projet qui permettra accessoirement de réduire de façon 
spectaculaire la mortalité qui touche actuellement le troupeau. Et, si cela ne suffit pas, de "garantir une marge afin de sécuriser le projet". Et pour ce faire, : "Ainsi, le maître 
d'ouvrage souhaite recréer 230 401,03 € en investis-sant 115 200,52 € dans un projet du territoire."cf. Etude préalable sur l'économie agricole et mesures compensatoires- 



Mai 2021 Planche 34 Donc nous arrosons - “afin de sécuriser le projet”. Leurs paroles, pas les nôtres. Enfin, ils exposent une expertise de 34 pages par Groupes Päturesens 
avec une Mise à jour du dossier pour l!Enquête Publique – 25/11/2022 au 07/01/2023 intitulé: Expertise technique agricole dans le cadre du développement d!un projet 
photovoltaïque porté par Abo Wind EARL DE LA MIGNARDIERE Nous apprenons, parce que le dossier de demande de permis de construire nous le dit, que le berger, M. 
GREGOIRE a peu d'expérience dans son nouveau métier, environ 3 ans, et que l!Expertise Agricole est pleinement riche de bonnes méthodes et idées lui permettant 
d'améliorer la viabilité de son entreprise et de réduire le taux de mortalité. UNE AUTRE SOLUTION: Nous avançons, qu’il n'a pas besoin de faciliter la construction d'une 
centrale pho-tovoltaïque de taille industrielle sur de bonnes terres agricoles à l!entrée du village - pour parvenir à une réduction de mortalité dans son cheptel. Monsieur et 
Mme GREGOIRE peuvent adopter les bonnes pratiques décrites dans l'expertise, construire les abris et les brise-vent dont il ont besoin, organiser et faire tourner ses 
pâturages, planter quelques haies à des endroits stratégiques, et tout cela en totale harmonie avec la nature, la campagne et l'environnement, et dans le respect des 
paysages, de leurs voisins et du village de Presnoy. Ce serait véritablement un $développement durable”. SANCTIONS et GARANTIES. Ce projet ne prévoit absolument 
aucune sanction. Si les estimations, à notre avis très optimistes, de la réduction de la mortalité ne fonctionnent pas comme prévu, si le marché des ovins s'effondre et que 
M. Grégoire ne peut plus continuer et doit passer aux cultures, pour lesquelles les terres sont parfaites, il ne pourra pas le faire car ses terres seront couvertes de plus de 50 
000 panneaux photovoltaïques fixés au sol. La seule option serait un autre type d'élevage "sous les panneaux", mais quoi ? Remarquez, avec le loyer qu'il recevra pour 
l'utilisation de ses terres, il pour-rait perdre tout intérêt pour l'agriculture et prendre sa retraite. Si la soi-disant "intégration paysagère" ne fonctionne pas, pour quelque 
raison que ce soit - réchauffement climatique, manque d'eau, incendie, manque de soins, etc. - et que les haies de "camouflage" ne grandissent pas, ensuite toute 
l'approche nord du vil-lage se fera à travers un paysage industriel sur plus de 1000 mètres de part et d'autre de la route de Ladon. Il est véritablement possible que Presnoy 
se retrouve dans un futur proche avec un pâturage de 36 hectares inutilisé, recouvert d'une cen-trale photovoltaïque industrielle de près de trois mètres de haut, avec ses 9 
bâtiments de style industriel, et son container, et le tout pleine-ment à la vue de la route, les riverains et les habitants, pour les décen-nies à venir. Abo-Wind s'engagerait-
elle à tout enlever, et de remettre le site en état, si cela de-vait arriver ? Des garanties et des sanctions sévères devraient être imposées pour toutes les propositions de ce 
genre. Un simple “suivi" - sans garanties, comme c'est le cas ici, est très loin d'être suffisant. CONCLUSION: Nous avons constaté que dans son avis du 07 12 2021 que le 
maire de Presnoy a donné un "Nettement favorable" au projet, sans pour autant avoir consulté ses admin-istrés ou faire voter son conseil municipal. En dehors de tout le 
reste, SCOT, SRADDET, etc., il est clair que ce projet, s'il est autorisé, aura un effet dramatique sur la qualité de vie des riverains, l'environnement et les paysages de Presnoy 
pour les générations à venir. Pour toutes les raisons développées ci-dessus, non-exhaustives, l!Association En-vironnement Juste donne un avis $nettement défavorable” à 
ce projet, qui doit être re-fusé. Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à nos observa-tions et restons à votre disposition pour toute information 
complémentaire. Nous vous prions d'agréer, Monsieur BOUILLON, l'expression de nos salutations les plus respectueuses, 
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Bonjour, Habitante de Presnoy, je viens apporter mon soutien à la construction de ce beau projet pour développer la production d'énergies renouvelables dans notre 
commune. Je pense que c'est un atout de montrer qu'une petite commune rurale est capable d'innovations de ce type qui vont, de toute manière, se généraliser vu les 
besoins en énergie. Je voulais signaler que je n'ai reçu aucune publicité pour le développement de ce projet. J'ai juste reçu une information dans le bulletin municipal. Par 
contre, j'ai été démarchée par 3 fois à mon domicile par des habitants qui ont voulu me faire signer une pétition contre ce projet, pétition avec laquelle je ne suis pas 
d'accord. En plus de cela, j'ai reçu plusieurs fois en boîte aux lettres des tracs contre ce projet. Les habitants n'ont donc pas forcément reçu des informations équilibrées 
entre le pour et le contre. Cordialement, Fabienne RAVAUT 12 impasse du champ de l'épine 45260 PRESNOY mail : fabienne.grosjean8@gmail.com tél. 06 21 43 10 75 
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A l'attention de Monsieur le Commissaire enquêteur, ci-joint nos observations concernant ce projet Avec nos meilleures salutations Collectif « Stop à la pollution visuelle et 
environnementale de nos paysages » Projet photovoltaïque de PRESNOY sur une surface de 36,49 ha Notre collectif étant concerné par un projet similaire de centrale 
solaire sur des terres agricoles, nous sommes attentifs à tous ces projets de centrales solaires dans toutes les régions de France. Le projet de Presnoy, comme la plupart, 
concerne l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol raccordée au réseau électrique publique. Un projet privé, sur un terrain privé dont la production est destinée 
à la revente commerciale, et non à la consommation locale. L'implantation de parcs solaires sur terres agricole, dit « Agrivoltaisme » dissimule une artificialisation des sols 
et diminue la surface agricole. On a beau mettre des panneaux en hauteur, il faudra toujours installer des poteaux et faire passer des câbles dans le sol. Cela aura forcément 
un impact sur la biodiversité avec le risque d'avoir des plantes invasives qui cherchent de l'ombre sous les panneaux par exemple. Le porteur de projet tente de nous 
convaincre qu'il s'agit d'un projet "agrivoltaïque", les ovins pourront paître sous les panneaux de la centrale, et la survie du troupeau sera accrue grâce à l'abri fourni. On 
voit bien que ce n'est qu'un alibi flagrant. – Des ovins paissent déjà sur ce terrain. – Afin d'améliorer la survie de son troupeau, le berger pourrait tout simplement 
construire quelques abris sur le terrain, avec peu ou pas d'effet sur les paysages environnants. Nous sommes défavorables à ces projets gigantesques pour ces raisons et 
bien d'autres : - Risques de sécurité sanitaire pour les riverains : À ce jour aucun retour d'expérience - Risques de pollution des sols et de l'eau (dans les panneaux 
composants dangereux PFAS, Zinc dans les pieux) - Parcs souvent très vite non entretenus : risques d'incendies - Quels contrôles pour s'assurer qu'il y a toujours une activité 
agricole ? - Où est le respect du code de l'environnement ? De la loi Climat/Résilience ? - Pas de retour d'expérience sur les conséquences sur les cultures, les sols, la 
biodiversité – Flambée artificielle des loyers agricoles qui empêchera l'installation de jeunes agriculteurs. Pour rappel, le guide d'instruction des demandes d'autorisations 
d'urbanisme pour les centrales solaires au sol de 2020 stipule l'utilisation préférentielle de zones fortement anthropisées pour le développement des centrales 
photovoltaïques. https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_EI_Installationsphotovolt-au-sol_DEF_19-04-11.pdf Nous nous référons également aux politiques 
de planification de l’énergie solaire (issues des lois Grenelle, objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN)) indiquant que le bâti et les milieux déjà artificialisés doivent être 
privilégiés pour l'implantation d’équipements photovoltaïques, afin de limiter les conflits d'usage des sols et préserver la biodiversité. Le dernier plan gouvernemental vers 
l'artificialisation zéro des sols prévoit de les réduire de moitié à l'horizon 2030 (dans 7 ans seulement), et totalement d'ici l'horizon 2050. Nous ne sommes pas contre le 
développement des énergies renouvelables mais nous pensons qu'il est possible largement atteindre les objectifs d'Emmanuel Macron en installant des panneaux 
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photovoltaïques sur les toits des bâtiments, des friches industrielles ou des parkings, …. Avec nos meilleures salutations Collectif « Stop à la pollution visuelle et 
environnementale de nos paysages » 32120 SARRANT <== PJ ==> un lien vers le document "installations photovoltaïques au sol Guide de l’étude d’impact" du ministère de 
l'écologie, du développement durable, des Transports et du Logement  
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PRESNOY le 5 Janvier 2023 A l'attention de Mr le commissaire enquèteur Bonjour Mr Bouillon Ce projet aurai pu etre interressant et vertueux , malheureusement c'est 
plutot mal engagé. Les raisons en sont nombreuses. Un manque de transparence , de communication et d'information manifeste voulu par les proprietaires et aussi la 
mairie. Un comble pour des élus. (1er Adjoint et Conseillère regionale). Pourquoi ce silence et ce desintéret pour ne pas dire plus pour informer les habitants dans des 
delais raisonnables ? ( on ne nous dit pas tout !) Il eut été sage d'organiser une ou plusieurs reunions publiques comme ça se fait pour beaucoup de projets et ça aurai evité 
les interprétations . Nous sommes en démocratie et les citoyens ont le droit de savoir et d'avoir un avis , n'en déplaise à certains ! il vaut mieux proposer que d'imposer et 
de mentir. Si il y a une contestation forte du projet , grace en partie a l'association "ASPEP" qui se dévoue corps et ames , les initiateurs du projet contreversé en portent 
une grosse part de responsabilite. Voila pour le volet "Relations humaines" du projet. Je ne reviendrai pas sur les nuisances engendrees qui ont ete largement et 
correctement commentees tout au long de cet avis d'enquète publique.( Très nombreuses quand mème ! ) Neanmoins mes avis personnels sont les suivants: Malgré le 
terme " Agrivoltaique "initie par nos décideurs, ce projet n'a rien a voir avec l'agriculture, les motivations sont toutes autres , surtout financières et relèvent beaucoup plus 
de la production industrielle. Les moutons ne sont qu'un prétexte. ( on peut faire des abris sans panneaux ). De plus sur des parcelles très bien classees pour leur 
rendements agricoles.( qu'en dit la chambre d'agriculture ? ??) Le village ne profitera aucunnement d'une distribution électrique préferentielle (ça existe déja ailleurs ) , 
puisque ce sera pour Amilly (???) beaucoup plus loin ! Pour la partie "taxes perçues" , c'est flou et de plus qui perçoit ? - donc pour la quote-part revenant au village , 
difficile de savoir ! Pour la faune sauvage représentative et appréciée dans nos bois et plaines , celle-ci sera a rude épreuve , déja a cause des parcs et de plus avec 37Ha 
d'enclos et impactera les passages migratoires entre les bois et les plaines , déja que la déviation limite très fortement. Ce paisible village desservi par la RN60 et agrémenté 
par le canal d'Orléans en particulier sera complètement défiguré dans sa partie Nord. PRESNOY n'a pas vocation a supporter une zone industrielle de ce type. il y a 
beaucoup de terrains desaffectés ou libres ailleurs et surtout moins néfaste. J'ose espérer que les nombreuses remarques formulees a travers cette enquète publique 
serviront a annuler ce projet. Je n'ose imaginer ce genre de projet dans tous les villages environnants qui ne sont pas concernes pour le moment (jusqu'a quand ?) Je suis 
quand meme pour les énergies renouvelables , mais pas a n'importe quel prix et au final au détriment de la collectivité. Une phrase célèbre dit que: LE PROGRES NE VAUT 
QUE S'IL EST PARTAGE PAR TOUS. POUR TOUTES CES RAISONS , JE N'ADHERE PAS A CE TRES MAUVAIS PROJET. Un habitant soucieux de son cadre de vie et de celui des 
autres en milieu rural : J-P ASSELIN  
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Collectif Presnoyens - 
aspep45@gmail.com 

1 

Bonjour, une nouvelle observation pour rester dans l'esprit #EVITER tout en proposant des alternatives : Suite à un affichage en mairie de dernière minute, nous venons de 
découvrir l'avis de dépôt de permis de construire par M. Grégoire, représentant de l'EARL de la Mignardière, de la construction d'un bâtiment de stockage matériel et 
céréales avec panneaux photovoltaïque (cf PJ). Ne serait-ce pas là une magnifique opportunité de répondre aux problèmes de bien être animal, de mise à l'abris des brebis 
pour limiter les pertes à l'agnelage, de surveillance pendant les périodes sensibles (le bâtiment serait au pied du lieu de vie de l'éleveur), et donc de répondre aux enjeux de 
rentabilité et de pérennité de l'exploitation, en créant un espace type "bergerie" plutôt qu'un lieu pour entreposer de la ferraille et des céréales (d'ailleurs d'où viendraient 
ces céréales, puisqu'il n'en produit plus) ? Ceci sans compromettre les terres agricoles, sans exercer de pression foncière, sans défigurer le paysage et sans impacter le bien 
être et le bien vivre des habitants de Presnoy, le tout en développant les énergies renouvelables de manière intelligente et proportionnée à un petit village rural. Cette 
alternative nous apparaît bien plus compatible avec l'agriculture locale, la ruralité, le patrimoine et les paysages de Presnoy et serait d'ailleurs plus facilement qualifié 
d'"agrivoltaïsme", si t'en est que la production électrique puisse être auto-consommée en priorité pour les besoins de l'exploitation ! Cdlt ASPEP <== PJ ==> 1) photo de 
l'avis de dépot d'un permis de construire  
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- - 
Merci de conserver 

mon anonymat en ne 
diffusant pas mon 

adresse mail. 

 

Merci de conserver mon anonymat en ne diffusant pas mon adresse mail. Bonjour, Riverain d'un projet de futur parc photovoltaïque dans une autre commune, je souhaite 
exprimer mon avis sur ce projet. Opposée à l'installation de parc photovoltaïque sur les terres agricoles, je m'oppose donc à ce projet d'installation d'un parc 
photovoltaïque sur des terres agricoles de la commune de Presnoy. Les terres agricoles doivent être dédiées aux cultures et à l'élevage. Le rôle des agriculteurs n'est pas de 
subvenir aux besoins énergétiques mais de produire une alimentation saine. C'est pour cela que les terres agricoles sont entre leurs mains. Des surfaces déjà artificialisées 
ou dégradées existent pour les installations solaires, ainsi que de nombreuses toitures de bâtiments. Couplé à des efforts de sobriété de la part de tous, ces surfaces sont 
suffisantes pour assurer notre fourniture en énergie. Ce projet peut d'autant plus être évité qu'une autre solution existe pour assurer la pérennité de l'installation agricole 
des exploitants : la plantation de haies naturelles. Les haies sont une solution bien plus durable et écologique que les panneaux solaires. Les haies ont de multiples atouts : 
protection contre le vent et les intempéries bien entendu, effet positif sur l'infiltration et le ruissellement de l'eau, site d'habitat et de nourrissage de la biodiversité qui va 
être bénéfique à tout l'environnement proche, puits de carbone par la végétation et pour les sols donc agissant sur l'absorption de gaz à effet de serre. Une haie agit 
favorablement sur les cycles eau, carbone et oxygène. Ces haies seraient un moyen de protection pour l’élevage ovin des exploitants beaucoup plus écologique que des 
abris artificiels en matériaux manufacturés, importés et carbonés (polycarbonate synthétisé à partir de bisphénol A). Ces haies auraient un effet positif sur les masses d'eau 
présentes près du site dont je note que la qualité est jugée médiocre pour des eaux souterraines et superficielles (page 48). Ces haies auraient un effet positif sur le 
paysage, qui a été affecté par le remembrement que vous illustrez en comparant les paysages de 1950 et de 2010 (page 212) et donc un effet bénéfique certain sur les 
riverains et habitants. De nombreux organismes (Agence de l'eau), collectivités (Région), associations aident et soutiennent les agriculteurs à la restauration des haies et 
bocages et participent au financement de la plantation de haies sur les parcelles agricoles. Ce choix des exploitants pour des abris artificiels semble contradictoire avec les 
arguments ayant amené à leur conversion vers l'agriculture biologique et de conservation des sols en 2017, une décision alors motivée par le choix de l'élevage ovin de 
plein air en système herbager choisi pour son coût modéré à l’investissement (pas de bergerie) et sa résilience face aux fluctuations des marchés et au changement 
climatique et par une volonté de continuer à améliorer la fertilité des sols (voir état des lieux initial de l'exploitation). L'installation d'abris artificiels, d'équipements 
électriques et électroniques, la production et vente d'énergie qui n'est pas une expertise agricole, les contrats liant et engageant les exploitants et à l'avenir leurs enfants 
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envers le promoteur, l'artificialisation des sols et leur couverture par des matériaux manufacturés et non inertes ne vont pas dans le sens d'une agriculture biologique, 
respectueuse des sols et durable. Je souhaite apporter quelques remarques relevées lors de la lecture des documents d'impact environnemental de ce projet : Page 28 : 
lutte contre incendie Une bande pare-feu a été ajoutée. L'obligation de débroussaillage selon l'article L322-3 du code forestier imposant un débroussaillage entre un massif 
forestier et une installation sur une profondeur de 50m ne devrait-elle pas s'appliquer au niveau du massif forestier du bois des Gobets ? Plusieurs départements où le 
risque incendie est plus élevé impose cette obligation de débroussaillement de 30 à 50m entre la grille d'une installation solaire et la végétation. Le niveau de risque 
incendie dans le Loiret a sûrement évolué ces dernières années face à l'augmentation des installations solaires dont il est écrit qu'elles sont des systèmes électriques 
puissants, pouvant être à l’origine d’un court-circuit et d’un développement de feux et face aux changements météorologiques déjà en cours entraînant des sécheresses. 
Page 69 : faune De nombreuses espèces animales sont relevées sur et autour du site : 36 espèces d'oiseaux dont 25 protégées hors période de reproduction, 38 espèces 
d’oiseaux dont 29 protégées en période de reproduction, 3 espèces de mammifères terrestres, 11 espèces de chauves-souris qui sont une espèce protégée dont 6 espèces 
présentent un statut de conservation défavorable au niveau national et 5 au niveau régional, 22 espèces d'insectes. Les enjeux liés à la faune sont tous définis comme nul, 
très faible ou faible. Il est à noter que le niveau d'enjeu n'est pas défini par une grille hiérarchique mais par les experts. Page 140 : impacts bruts sur la faune Les impacts en 
phase travaux et exploitation d'un projet de 36 hectares sur toutes les espèces répertoriées sont classés comme faible à modéré, nul ou non significatif. Cette analyse des 
enjeux et impacts sur la biodiversité, c'est celle qui est faite sur chaque projet énergétique, toujours les mêmes conclusions, aucun enjeu, aucun impact sur la biodiversité 
malgré la présence de dizaines d'espèces protégées, malgré l'exclusion de dizaines d'hectares de lieu d'habitat et de nourrissage par l'engrillagement et la couverture de 
matériaux manufacturés non inertes. Pourtant la chute de biodiversité est là, spectaculaire, amorcée depuis des décennies par les activités humaines. Certains diront 
sûrement dans quelques temps : « Qui aurait pu prédire la crise de la biodiversité aux effets spectaculaires dans notre pays ? » Page 133 : pollution des sols Des pieux 
battus seront utilisés pour soutenir les panneaux. Le matériau n'est pas indiqué. Dans de nombreux projets photovoltaïques utilisant des pieux battus, les pieux sont en 
acier galvanisé, c'est-à-dire recouvert d'une couche de zinc. Une étude doit donc être réalisée pour évaluer le risque lié au relargage de zinc vers les sols et vers les eaux sur 
près de 36 hectares de terres, Ce fait aurait sûrement été notifié par l'Autorité Environnementale si elle avait émis un avis sur ce projet. Page 208 : SDAGE Défi 3 : réduire 
les pollutions des milieux aquatiques par les micro-polluants Il est indiqué que la mise en place du parc photovoltaïque de Presnoy n'est pas une source de micro-polluants 
dans les milieux aquatiques. Le défi 3 ne concerne pas le projet de parc photovoltaïque de Presnoy. Dans le cas de la présence de pieux battus en acier galvanisé, la 
présence de zinc est donc avérée en contact avec le sol, l'eau des sols, l'air et les intempéries par dégradation de la couche de zinc. Le zinc est un micro-polluant, un métal 
lourd spécifiquement réglementé par la Directive Cadre sur l'Eau selon le guide pratique des micropolluants dans les eaux du bassin Seine Normandie. La disposition 3.1.2 « 
intégrer les objectifs de réduction des micropolluants dans les programmes, décisions et documents professionnels » du Schéma Directeur D’Aménagement de Gestion des 
Eaux (SDAGE) 2022-2027 Seine Normandie stipule que : «Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents, ,,, , ainsi que les maîtres d’ouvrages 
publics et privés (notamment les ports et gestionnaires d’infrastructures) sont invités à prendre en compte les objectifs de réduction des micropolluants figurant en annexe 
3 du présent SDAGE, par exemple lors de l’élaboration des documents suivants : … les programmes des projets de construction. Pour les nouveaux aménagements urbains, 
il est fortement conseillé d’inciter aménageurs et promoteurs à choisir les matériaux les moins polluants et à éviter l’utilisation de matériaux qui sont les sources de 
polluants rencontrés majoritairement dans le bassin (par exemple le zinc). » Je vous remercie de joindre ma participation à l'enquête en cours.  

5
9 

Numérique 52 
06-janv-23 19 h 31 

VANUP Ley 
leyvanup@gmail.com 

 

Bonjour, Habitant une maison à Presnoy depuis une quinzaine d’années -le bout de mon jardin donnerait sur une partie du parc à moutons électriques - d’ailleurs à quoi 
peuvent-ils rêver ? - je m’interroge sur la pertinence d’un tel projet : Le marchand aux manettes peut-il garantir l’efficacité de son système sur la durée de vie annoncée . 
Ou en d’autres termes, possède-t-il le recul suffisant pour valider toutes les options techniques et financières avancées ? Je crains des ruptures spontanées, aléatoires ou 
bien récurrentes sur cette centrale : obsolescence programmée des composants et difficultés dans l’approvisionnement des pièces détachées et pourquoi pas la faillite de 
l’industriel entraînant l’abandon de la maintenance ... J’ai un doute sur la solidité des structures : de si nombreux panneaux sur un terrain ouvert à tous les vents – je vais 
jusqu’à imaginer les conséquences d’un mouvement oscillatoire et simultané ( pour ne pas dire coordonné ) d’un millier d’ovins désireux de se gratter la laine et fatigués de 
vivre en permanence sous de jolis parasols - même si leurs jours sont comptés ; sans évoquer les risques plus sérieux liés aux fréquentes sécheresses et autres intempéries 
hivernales, avec ces fâcheux gonflements -rétrécissements des sols qui attaquent toute fondation… Et plus polémique : l’épouse du digne éleveur à l’origine de l’affaire qui 
divise la commune, siège au Conseil Régional . J’espère de tout mon cœur, qu’aucun soupçon de collusion, népotisme ou conflit d’intérêt n’est venu entacher les avis 
éclairés des instances publiques sollicitées… Cordialement Ley Vanup  

 
X 

     
X 

 

6
0 

Numérique 53 
07-janv-23 19 h 50 
DELOUCHE jerome 
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Bonjour, Je souhaite apporter mon soutien à ce beau projet qui rentre pleinement dans les objectifs gouvernementaux actuels qui sont de développer les énergies 
renouvelables. Grand nombre de personnes ne veulent pas de centrales nucléaires mais ces mêmes personnes ne veulent pas non plus d'énergie verte à proximité de chez 
eux. Par chance, c'est un projet à la fois écologique de part son énergie renouvelable, silencieux car oui le soleil brille en silence sur les panneaux, intégré dans le paysage 
grâce aux haies qui seront présentes sur tout le périmètre du projet, agricole avec la présence d'ovins qui s'abriteront des panneaux photovoltaïques favorisant la pousse 
d'herbe à l'ombre de ceux-ci, mais l'on peut aussi parler de projet précurseur ! Le monde agricole subit des aléas climatiques de plus en plus fréquents et violents avec des 
impacts économiques croissants. Le développement de projets comme celui-ci contribuera demain au maintien d'une agriculture de proximité, d'un paysage entretenu, 
d'une vie rurale et d'agriculteurs tout simplement ! Ce projet se situe dans une zone intermédiaire et à donc tout son sens d'exister. Presnoy ce n'est pas la Beauce, loin de 
là ! Pour ce qui concerne les éventuelles pertes de valeur des biens avoisinant le projet, j'ai pu constater qu'une personne très active à l'encontre de ce projet et habitant en 
rive de celui-ci venait d'acquérir un terrain le bordant. Si vraiment il était inquiet de la perte de valeur de bien je ne suis pas sûr qu'il achèterait par ce projet écolo qui 
souhaite voir le jour. D'autant qu'un projet comme celui-ci, contrairement à la majorité des autres projets (zone industrielle, éolienne, voie ferroviaire...) est silencieux et 
intégré par des haies donc ne gène en rien à revoir à la baisse la valeur des biens de chacun. Espérant sincèrement que ce beau projet voit le jour, Cordialement,  
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GIRARD Alain 
al1gigard@laposte.net 

22 route de Louris 
45260 Presnoy 

 

Bonjour, J'aimerais apporter cette lettre à l'enquete publique. Je suis un ancien du village ayant fondé une famille sur Presnoy, donc j'ai vu le village s'épanouir avec 
différents projets réalisés à ce jour. Il y a eu les pour et les contre et aujourd'hui les travaux réalisés font partis de la commune. Maintenant un autre projet veut voir le jour, 
laissons l'amélioration se faire pour nos agriculteurs et nos éleveurs produirent sur notre territoire au lieu d'aller chercher notre viande et céréale à l'étranger, gardons 
notre savoir faire et nos valeurs. 
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BARNAULT Pascal 
52 route de la Garenne 

45260 Presnoy 

 

Bonjour, Toute nouvelle évolution de notre système social ou économique provoque souvent des débats houleux, passionnés car les changements quels qu'ils soient 
apportent leurs lots de peurs et d'incertitudes. L'évolution de nos systèmes agricoles et énergétiques n'échapperont pas à la règle. On peut comprendre que les riverains les 
plus proches soient dubitatifs vis-à-vis de l'insertion d'un tel projet dans leur environnement. Pourtant l'insertion paysagère du projet est prévue. On ne peut pas arguer 
d'un côté que les parcelles concernées sont fertiles et de l'autre qu'il faudra des années avant que les végétaux dissimulent les panneaux! De surcroît quand les plantations 
sont installées à hauteur d'homme dès le départ. Quand la terre est fertile elle est favorable au développement de TOUS les végétaux. Concernant la dynamique de l'eau, la 
qualité des sols, la façon de les gérer et la méthode d'élevage à adopter tout un chacun semble posséder des connaissances agronomiques et zootechniques dignes de nos 
meilleurs professeurs d'école supérieures en agriculture. Les peurs véhiculées concernant l'écoulement de l'eau sont sans fondement puisqu'aucune surface n'est 
artificialisée, il n'y a pas de scellement. Le coefficient de surface couverte/sol étant inférieur à 1 les sols qui possèdent des réserves utiles de plus 100mm continueront de 
jouer leurs rôles. Concernant la détérioration d'éventuels drainages, est-il nécessaire de rappeler que la plupart des prairies sont cultivées sans et qu'aucun de nos 
concitoyens ne s'en préoccupe. Le potentiel des parcelles concernées n'est certes pas des plus faibles de la région mais si le changement de destination a été choisi il y a 
quelques années c'est bien parce que la trop forte irrégularité des rendements de notre secteur associée aux cours mondiaux très fluctuants a mis en péril bon nombre 
d'exploitations. Notre modèle agricole évolue sans cesse. Malheureusement la société qui influence son évolution l'idéalise souvent trop. On reproche beaucoup l'aspect 
mercantille de ce projet à MR et Mme Grégoire. L'agriculture serait-elle condamnée à rester la seule activité économique de ce pays à rougir quand elle trouve une solution 
pour améliorer, sécuriser un revenu et réinvestir grâce à la symbiose entre la production d'énergie et de l'élevage? Certainement pas. Oui, l'agriculture doit pouvoir profiter 
de l'opportunité du développement des énergies renouvelables pour asseoir sa compétitivité. Cela ne se fera pas au détriment des autres productions traditionnelles des 
exploitations mais au contraire cela permettra d'accroître leurs résiliences lorsque les prix de reprise des denrées ne permettront pas de couvrir les coûts de productions. 
C'est cette symbiose qui demain pourra pérenniser la diversité agricole française, qui permettra de proposer dans la durée ici de l'agneau bio ou ailleurs d'autres denrées à 
un coût abordable. Ces projets s'inscrivent bien au-delà de quelques considérations sur l'aspect esthétique ou de rancoeurs partisanes. 
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GREGOIRE Valéry 

 

Monsieur le commissaire enquêteur. Souvenez vous. Je suis agriculteur à Presnoy depuis 1995. J'ai choisi ce métier par passion convaincu qu'il me permettrait de me 
réaliser en tant qu'homme, mari et père. Dès mon installation j'ai choisi d'améliorer l'environnement dans lequel je vivais, lequel je travaillais et mes enfants grandiraient. 
Mon premier geste fut d'arrêter de labourer cette terre empruntée à mes enfants pour lui redonner sa fertilité par le retour des populations de vers de terre. D'autres 
leviers ont suivi rapidement, j'ai choisi de : - Allonger des rotations pour éviter les résistances aux herbicides. - Réduire les volumes de bouillie et améliorer la qualité de la 
pulvérisation pour limiter les doses de produits phyto épandus. - Cesser totalement les apports d'engrais phosphatés et potassiques. - Localiser ma fumure azotée sur les 
rangs des plantes cultivées pour augmenter leur efficience. - Fractionner mes apports azotés pour limiter les reliquats dans le captage du Montargois. -Implanter des 
couverts végétaux en inter-culture. -Réintroduire sur l'exploitation une troupe de brebis pour pâturer les couverts végétaux et restituer la biomasse produite. (mille excuses 
pour cette litanie, mais elles est surtout destinée aux les experts agronomes qui ont fleuris en nombre depuis le début de cette enquête). Pendant 20 ans, j'ai peaufiné ma 
technique pour maîtriser mon sujet et produire plus sain et plus propre. Par ces choix, j'ai sans aucun doute participé à l'amélioration de l'environnement, de votre 
environnement, cher contributeur qui me lisez. Par ces choix, j'ai sans aucun doute participé à l'amélioration de la qualité de l'eau que vous buvez et que 20000 Montargois 
boivent chaque jour. Par ces choix, j'ai limité la diffusion de produits chimiques dont tout le monde reconnait les méfaits sur la santé humaine, limité les pertes d'immunités 
d'adultes et surtout d'enfants allergiques, asthmatiques ou immunodéficients. Par ces choix, j'ai sans doute sauvé les vies de personnes qui en respirant, buvant ou 
consommant mes produits auraient développer de graves pathologies ou des cancers ... Joli bilan me direz-vous? Oui, mais ... Par ces choix, je n'ai fait que réduire mon 
impact sur la longue liste de maux que je viens d'énoncer. J'ai donc participé quand même, en dépis de toutes mes bonnes orientations techniques bien fondées à la 
dégradation de l'environnement et sans aucun doute, à l'apparition d'allergies, de maladies auto-immunes et donc de cancers dans la population qui m'entoure, c'est-à-dire 
moi, mes enfants les vôtres, les joggeurs sur le bord des routes, les buveurs d'eau ou les accros aux pain frais Montargois. Cette prise de conscience n'appelle aucun 
commentaire en retour. Elle n'appelle aucun amalgame et généralisation hâtive chez d'autres agriculteurs. Elle est présente dans leur esprit à tous, mais tous ne peuvent 
pas forcément aller jusqu'au bout de leurs convictions pour des raisons matérielles bien souvent. En 2016, Sandrine et moi avons décidés de ne plus vivre avec cette 
responsabilité implicite et de nous engager dans une voie de production plus respectueuse de l'environnement au travers de l'agriculture biologique (AB). Nos argiles, (les 
meilleurs d'Europe de dire d'expert contributeurs ... ) ne sont pas les plus adaptées à la production de céréales en AB de part les difficultés rencontrées dans l'usage d'outils 
aratoires indispensables pour limiter le développement des adventices aux périodes clés. L'ensallissement des parcelles devient, dans ce cas, très vite problématique et 
nombre d'agriculteurs bio se voient contraint de revenir sur leur choix après quelques années d'enherbement excessif. Ces mêmes argiles, avec une forte réserve utile en 
eau, sont par contre très bien adaptées à la pousse de l'herbe et au pâturage sans craindre de tassement au piétinement des animaux puisque stabiliser par 25 ans de non-
labour (contrairement à l'avis d'un expert très récemment arrivé sur la commune ... ). Ces terrains reviennent d'ailleurs à leur usages passés car le Gâtinais (terre de Gâtine) 
a de tous temps été une région d'élevage, sinon, on l'aura appelé« la Beauce » ... Ce n'est qu'après-guerre que les drainages,les engrais chimiques et l'arrivée de la phyto-
pharmacie ont permis l'arrivée de la poly-culture élevage. Nous avons donc pris le virage l'AB avec une troupe ovine et du pâturage tournant sur l'ensemble de 
l'exploitation. Je ne reviendrais pas sur nos méthodes de travail. Elles sont détaillées dans le dossier que je vous encourage à lire ce qui évitera à certain d'entre vous de 
continués de croire et de répéter les interprétations douteuses et orientées d'agriculteurs jaloux ou de techniciens agricoles pas assez courageux pour s'installer. Pour aller 
jusqu'au bout de la lessive, puisque les salissures n'ont pas manqué dans les contributions, nous avons refinancé notre outil de travail, notre troupeau et échelonné nos 
échéances pour nous assurer de vivre et d'honorer les études de nos 3 enfants. Enfants très fiers du virage pris par la ferme familiale et bien décidés de ne pas laisser la 
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place vacante comme un « fake-contributeur » assidue le pronostique ... Revenons à nos moutons. Le principe de laisser les brebis mettre bas en extérieur implique de 
fortes mortalités et ça fait partie de l'équation du plein air intégral. La recherche de solutions à chaque problème rencontré fait partie de la même équation. L'idée de 
mettre des panneaux solaires sur la tête de brebis et de leurs petits nous est apparue très vite comme étant une association vertueuse entre le bien-être animal, la 
performance de notre troupeau et la production d'énergie renouvelable. Là encore je vous renvoie à l'étude qui reprend toute notre démarche, les aménagements de 
contention, d'abreuvement, les avis de techniciens ovins et de vétérinaires jusqu'aux perspectives de rentabilité. La localisation de notre projet de parcelles couvertes, si 
polémique et pourtant si logique quand on comprend l'importance que cet outil va avoir pour notre élevage et notre exploitation. Disposés autour de la Cotisse rie, ferme 
familiale, les paddocks protégés par les panneaux auront le mérite d'être centrés par rapport à l'ensemble des pâturages de l'exploitation et attenant aux bâtiments dans 
lesquels seront aménagés la salle de tonte et de pesée. Quand on sait qu'entre 4500 et 5500 animaux / an (1600 brebis x 2 fois/an et 2300 agneaux) seront tondus et qu'ils 
faudra les abriter 2 jours avant et 2 jours après chaque tonte, on n'imagine pas de disposer pareille installation à 1 km des tondeurs. Je rappelle enfin que 800 brebis vont 
agneler à l'abris des panneaux et que les déplacements des mères-petits qui interviennent 40 à 45 jours après de début de l'agnelage ne peuvent excéder une simple 
traversée de route ou de chemin sans provoquer des fugues et des abandons. Le fait que le projet borde quelques terrains de riverains sur lesquels sont disposé des 
constructions ne constitue pas, à nos yeux une nuisance ou une gêne pour les propriétaires ou occupants. L'activité de l'élevage sera la même qu'à ce jour, sans plus bruits, 
plus d'odeurs ou de poussières. Les plantations de haies systématiquement proposer par le développeur à la périphérie de leurs terrains formeront des écrins de verdures 
(2m de haut à la plantation). Pour en terminer avec le choix des parcelles, j'assume totalement d'avoir retenue celles en pleine propriété. Il faut comprendre que, s'il se 
réalise, ce projet sera l'outils principal de notre exploitation. Il est donc indispensable que nous, éleveurs exploitants, nous en maitrisions le devenir et l'entière destinée. 
Propriétaire du fond, nous avons l'assurance que nos enfants travailleront avec cet outil sans avoir à craindre les humeurs facétieuses d'un propriétaire extérieur à notre 
famille. De plus, nous, famille Grégoire, avons accepté l'inacceptable pour un propriétaire tiers, en divisant par 2 le loyer des parcelles couvertes en contre partie des 
aménagements consentis par ABOWIND : Baisse de la densité de panneaux pour maximiser la pousse de l'herbe. Découpage, fourniture du matériel de clôture et montage 
des paddoks sur l'ensemble des ilots. Installation de 2 portails fpaddocks. Abreuvements dans la totalité des paddocks. Le projet alternatif de l'ASPEP. Une partie des 
parcelles proposées m'appartiennent et si leur usage m'avait intéressé, je les aurais intégrées au projet étudié, mais je m'en suis détourné à cause de leur éloignement par 
rapport à la Cotisserie. Les rédacteurs de ce projet ne sont sans doute pas sans savoir qu'une pareille étude est réalisée sur une zone cadastrale définie et que rien ne peut 
être envisagé sur les mètres carrés avoisinants sauf à obtenir un retrait du projet étudié avant d'en envisager un nouveau qui serait, à son tour, contesté par les mêmes 
personnes pour d'autres motifs ... De même, la présentation du plan et les habiles commentaires qui l'accompagne portent à croire que les propriétaires, aussi tristes et 
mécontents soit ils, seraient disposés à procéder à des échanges ou locations en faisant figurer leurs biens sur le projet dit alternatif. Renseignements pris auprès des 2 
propriétaires concernés (2 dames respectivement de 70 et 90 ans) il s'avère que, contactées à la sauvette par téléphone elles ont, pour l'une, assumée sa neutralité face au 
projet et pour l'autre, «simplement approuvé l'éloignement du projet à l'étude par rapport au bourg de Presnoy ... ». Il s'avère que ni l'une, ni l'autre n'ont à aucun moment 
donné leur accord pour une quelconque transaction et encore moins de voir leur parcelles reprises dans un projet alternatif. Faire croire à des lecteurs ou d'éventuels 
signataires de pétition qu'on peut aisément décaler un projet tout en restant en accord avec le principe ou faire la promotion d'un projet fantôme avec le « pseudo-quasi» 
accord des propriétaires représente à mes yeux plus que de la désinformation, c'est de la manipulation. 3 Vous ne reculez décidément devant rien. Si je reprends la prose 
des 2 associations depuis le début de cette étude jusqu'à aujourd'hui, je compile énormément de désinvolture et pas mal de malveillance dans la manière dont vous traitez 
les informations. Tout le monde à compris que vous n'étiez pas d'accord avec le projet Messieurs et personne ne cherche à vous convaincre du contraire, mais votre 
approche systématiquement suspicieuse et malodorante est devenue une doctrine délétère dans vos tous vos écris. Les attaques diffamatoires et personnelles contre ma 
femme et moi-même ont été les premiers pas dans votre descente aux égouts. Sandrine est bien conseillère régionale et membre de la commission transition écologique, 
biodiversité, air, eau. J'aimerai que vous m'expliquiez à quel autre objectif que de la présenter comme une politique corrompue capable de soudoyer l'autorité vos 
affichages systématiques et répétés de ses fonctions électives ont servis? Les commentaires des internautes signataire de la pétition étaient à la hauteur de vos insinuations 
messieurs, nauséabonds ... « calomniez, calomniez, il en restera toujours quelque chose ... » La CDPENAF a eu lieu le 24 juin 2021 alors que Sandrine n'a été élue à la 
surprise générale à la dernière place de sa liste au deuxième tour seulement le 27 juin et désignée dans sa commission une semaine plus tard. Je serais curieux d'entendre 
vos scénarios respectifs pour expliquer comment (attention! accrochez-vous bien !) une nouvelle élue, non encore nouvelle élue qui se présente sur une liste d'opposition 
pour la première fois peut infléchir la décision d'une commission de CDPENAF qui s'est tenue 3 jours avant le vote. Je rappelle au passage que la région n'a rien, mais rien à 
voir dans les CDPENAF, ni en représentation, ni en financement. Je conçois que dans certaines situations l'exagération paie, mais faire monter les peurs dans les esprits des 
populations, soit elles communales, n'a jamais, jamais aboutit à autre chose que d'exacerber les conflits et les violences. Le contenu des contributions l'atteste en reprenant 
les mêmes arguments émanant de vos communications erronées et acerbes. Mais ça ne s'arrête pas là, j'en veux pour preuve les nombreux sabotages dont nos installations 
ont fait l'objet depuis la parution de votre pétition avec comme point commun d'être exclusivement localisés dans les parcelles concernées par le projet alors que nous 
n'avions jamais subit aucunes dégradations depuis le début de notre activité ce qui fait penser aux enquêteurs qu'il existe probablement un lien. La liste est longue: -
Sectionnement des clôtures à répétition provoquant la divagation des animaux et l'intervention des gendarmes. -Coupures des tuyaux répétées égal privant les brebis et les 
agneaux d'eau tout spécialement les jours de canicules de préférence. -Et tout dernièrement, un gymkhana ovin nocturne suivi d'un {( roule-mouton », bilan: 3 brebis 
écrasée par le passage du ou des véhicules et 2 euthanasiées, zéro vol. Je suis persuadé que vous vous moquez éperdument de la souffrance de ces animaux et que vous ne 
ressentirez pas une once de compassion ou de culpabilité, mais ne jouerais pas au même petit jeu malsain que vous concernant mon épouse en laissant planer la moindre 
suspicion à vos égards. Vous n'êtes pas responsable des agissements des crétins noctambules qui vous lise, mais il est temps que l'enquête se termine et que les passions 
que vous avez contribuez à exacerber retombent. Monsieur Abbady vous habitez à 500 km de chez moi, Monsieur Mollion à 500 m, vous vous présentez tout les deux 
comme les chantres de la communication, de la transparence et vous connaissez l'un comme l'autre mon numéro de téléphone et mon mail puisque vous les avez mis en 
pâture sur la toile. Ne croyez vous pas que dans votre quête éperdue de la vérité sur notre projet que vous comparez à l'usine AZF avant son explosion, qu'un simple coup 
de fil, voir un mail, un échange direct quoi, aurait pu vous aider dans l'aboutissement de votre recherche? Quitte à afficher publiquement mon refus de vous répondre si tel 
avait été le cas, mais ça ne l'aurait pas été ... Je ne peux croire que cette option vous ait échappé à tous les deux, bien sûr que non. Vous ne l'avez tout simplement pas 
retenue. J'en conclus que chez vous tout n'est que faux-semblants et que vous vous complaisez dans vos convictions complotistes aux seules fins d'alimenter les frayeurs 



des riverains et le ressentiment à notre égard et de faire grossir les rangs sous votre bannière ordurière. Monsieur le commissaire. Vous avez sans aucun doute compris que 
notre engagement en faveur de la sauvegarde de l'environnement, de la vie des sols, de la qualité de l'eau, de l'air, des populations, de notre famille et de nos animaux est 
total. Le projet que nous portons, en plus de répondre à des problématique zootechniques et économiques présentées fournira de quoi alimenter 16000 personnes en 
électricité verte à l'époque même ou notre pays est à la peine en matière de fourniture d'ENR. Je comprends les inquiétudes de certains riverains, mais il est difficile pour 
une personne comme moi si engagé et qui a tant consentit pour l'environnement de tous de se voir rétorqué des arguments aussi futiles et malveillants que ceux que j'ai pu 
lire dans les contributions. Je vais poser une dernière question à tous les signataires de la pétition et contributeurs inquiets: Quel risque avez-vous pris dans votre vie en 
faveur de l'environnement et de santé des autres? Je vous en propose un, celui de : {( juste savoir qu'il y a des brebis et leurs agneaux sous les panneaux solaires qui seront 
derrière les haies à coté de votre maison ... » 
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Je me présente, je suis M. REDJDAL Loïc, conseiller municipal à Presnoy, mais avant tout un habitant de ce petit village et un homme soucieux de l'avenir que nous allons 
laisser à nos enfants. Je vous écris ce jour en mon nom (et non en tant que conseiller municipal), celui de ma femme, de mon père et de ma belle-mère, nous résidons tous 
les quatre sur la commune de Presnoy et nous apportons notre soutien à ce projet! Vous trouverez dans ce courrier notre avis concernant le projet relatif à l'implantation 
d'une centrale Agrivoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Presnoy. Ma femme et moi habitons Presnoy depuis Aout 2017, nous sommes propriétaire d'une 
maison au 9 impasse du bois Corjon. Mon père, M. REDJDAL Richard habite avec sa conjointe Mme Bothereau Josiane depuis juin 2022 au 62 Route de Ladon, ils sont 
locataire dans la maison qui aura surement le plus de visibilité sur le projet! Après deux années de crise sanitaire, le conflit géopolitique qui s'est déclaré en Ukraine 
constitue un évènement prédominant pour notre pays et son économie. Cette situation entraine notamment des conséquences économiques majeures pour l'économie 
des entreprises et ce, quel que soit son secteur d'activité sur l'ensemble des matières premières mais surtout de l'énergie. Au regard de cette situation, dès fin de l'année 
2021, les industriels mais également les petites entreprises ont été touchés par les décisions prises par les fournisseurs d'énergie engendrant des répercutions de hausses 
tarifaires brutales et significatives, bien au-delà de ce qui aurais pu être anticipé. A titre d'exemple, nous souhaitons partager avec vous quelques indicateurs nationaux 
permettant en partie de justifier la suite de notre courrier: Inflation 2022 à +7% en 2022 Prévision de l'inflation pour 2023 - environ +3,4%, Prix du Carburant: +28% de Oct-
21 à Oct-22 Coût de l'Energie: (20 à 30 fois plus élevés pour 2023) Variation de l'indice BT47 (Electricité) : +5,32% (Période de juin-21 à juin-22) Variation de l'indice BT01 
(Tout corps d'état) : +8,26% (Période de juin-21 à juin-22) Les entreprises comme celle qui m'emploi ont déjà pris partie pour la décarbonisation de l'industrie, cela passe 
notamment par le changement du mode d'énergie consommé. (Passage du Gaz/Fuel vers l'électrique) Ci-dessous un rappel historique sur les programmes nucléaires 
Français: Le contrat-programme 1 engagé en 1974, il comprend 16 tranches de 900 MWe: 81ayais (1, 2, 3, et 4), Dampierre (1, 2, 3 et 4), Gravelines (B1, B2, 83 et 84) 
etTricastin (1, 2, 3 et 4). En 1979, deux tranches supplémentaires (C5 et C6) sont ajoutées il Gravelines, portant il 18 le total du palier CP1 . Le contrat-programme 2, lancé 
en 1976, comprend dix tranches: Chinon (B 1, 82, B3, 84) ; Cruas (1, 2, 3, et 4) et Saint-Laurent-des-Eaux (81 et 82) Ces réacteurs ont initialement une durée de vie de 40ans 
! Pour exemple, en 2021 une quatrième visite décennale (appelée également VD TR1) fut réalisée sur le site de Dampierre pour porter sa durée de vie il 50ans (Programme 
Grand Carénage). Que feront-nous lorsque l'intégralité des réacteurs Français ne seront plus en capacité de fournir de l'énergie pour notre quotidien? Tout cela pour en 
venir au fait que nous avons plus que jamais besoin de produire de l'énergie électrique et nul ne peut nier la nécessité de recourir massivement aux modes de production 
d'énergies renouvelables! A ce jour, EDF nous informe que des délestages de courant sont envisagés dès cet hiver! Pour comprendre ce qu'est le délestage: Lorsque la 
situation électrique est très tendue sur le réseau électrique, il peut être nécessaire d'effectuer des coupures temporaires appelées délestages pour conserver l'intégrité du 
système électrique. Ces coupures maitrisées sont généralement de courte durée (2 heures maximum consécutives) et permettent d'éviter un problème à plus grande 
échelle. Je ne pense pas que les gens se rendent compte de la gravité que pourrait avoir ces éventuels délestages en cas de multiples répétitions sur les infrastructures de 
notre pays (coupure des stations de traitement des eaux, coupure des systémes de surveillances, lancement des groupes électrogène de sécurité dans de nombreuses 
industries (avec la pollution engendrée par ces mêmes groupes électrogènes !) Si les établissements de santé publics seront exemptés des coupures de courant. ce ne sera 
pas le cas des personnes malades et hospitalisées il domicile, dépendantes d'appareils médicaux ou des patients à haut risgue vital (PHRV) ! Les membres actifs du Collectif 
Presnoy (ou plus récemment association ASPEP) parlent « au nom des habitants de Presnoy», mais je tiens à rappeler qu'ils représentent qu'une petite partie des habitants 
de Presnoy, et je souhaiterais, il l'avenir, qu'ils ne parlent qu'en leur nom propre. Nous avons le sentiment que certaines personnes de l'opposition à ce projet défendent 
avant tout leur intérêt personnel avant celui des habitants (pour certains il y également une grande part de jalousie envers la famille Grégoire). Demain, ce projet aura des 
retombées économiques indirectes (où peut-être directes, nous ne savons pas il ce jour) à la commune (ou il la communauté de communes) donc pour l'intérêt des 
habitants, ce serait une rentrée financière qui pourrait même être la survie de notre commune 1 A ce jour, la municipalité n'a aucun moyen de financer des projets tel que 
la rénovation de l'église, ou encore un chemin entre l'église et le canal d'Orléans dans le but de sécuriser l'accès il nos jeunes vers l'école primaire de Chailly et du city stade, 
à laquelle ils pourraient se rendre il vélo en toute sécurité! Peut-être qu'une grande partie des personnes qui ont signé la pétition ne se rende pas compte que les petites 
communes comme la nôtre sont en très grande difficulté économique, et qu'un projet comme celui-ci, avec si peu de contrainte liée à des nuisances (nous sommes là sur 
des nuisances très faibles comparé à des projets comme l'éolien) pourrait être un véritable atout pour le développement de notre commune à l'avenir! Refuser aujourd'hui 
le solaire nous condamnera peut-être demain à installer des éoliennes sous nos fenêtres! que feront nous dans 10 ou 15ans quand le parc nucléaire français sera obsolète 
!? Nous rejoignons totalement différents commentaires que nous avons pu lire dans les observations publiées dans l'enquête, notamment: « projet silencieux» « intégré 
dans le paysage grâce aux haies» « redynamiser l'élevage ovin chez nous plutôt que d'importer depuis la Nouvelle-Zélande » Nous souhaiterions rajouter également que la 
production de courant via le photovoltaïque est l'une des sources les moins polluantes pour notre planète! Ci-dessous le bilan carbone des différentes sources d'électricité, 
en quantité médiane de C02 rejetée pa.- kilowatlheure (Souroe: GIEC. 2018 ) &20& c01/"'. 490&C02/'_ 21gC02jkWh 24gCOl/kWh 12&(02/k_ uc.C02,lkWh Nous avons 
également pris le temps de lire les différentes observations négatives déposées pendant l'enquête publique, je souhaiterais commenter certaines d'entre elles: ~ «Ce projet 
a été mené en oetimini por réleveur et la société Abowind avec le oencours implicite de la moine. » Je me pose réellement la question de savoir, si la mairie avait 
communiqué plus tôt sur ce projet, alors même que celui-ci n'était pas à son état final, qu'auraient pensé les habitants de Presnoy lorsqu'ils auraient éventuellement 
découvert un projet se dresser, finalement diffèrent de celui qui leur aurait été présenté? La municipalité n'avait pas le choix que de ne pas diffuser des documents en cours 
de rédaction et/ou de validation par des instances compétentes! ~ «A noter également que l'on peut s'interroger sur le rôte du moire qui s'est évertué tout ou long de ces 
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derniers nwi5 iJ; rejusertoute rommunkotfun au tout débat public avec ses administrés sur un projet qui VQ dégrader de façon plus, que signiftrotive leur cadre de vie 
dons/es années Q verur_ » M. Le Maire à selon moi eu raison de ne pas initier de débat public, en effet avec la pression exercée par une partie de l'opposition à ce projet, 
ainsi que par des associations qui ne sont même pas de notre région, le débat aurait vite été stérile! D'autant plus que selon moi, l'enquête publique est là pour permettre à 
chacun de donner son avis. ~ • . Vous devez savoir que plus de la moitié de la population adulte de la rommune de Presnoy a maintenant signé ta pétition cantoe ce projet il 
l'en.txêe Nord de leur village" En effet, de nombreux signataire sur la pétition manuscrite, ceci-dit les méthodes utilisées pour convaincre une partie de la population sont 
selon moi douteuse, en effet, certains habitants ont eu la sensation d'être « poussé» à signer celle-ci, je n'ai rien contre les personnes qui ont fait le porte à porte, mais 
venir 3 fois chez une même personne, lui parter de « risques d'inondation », « problèmes graves sur la santé des habitants liés à la nuisance de champs magnétiques » ou 
encore « mise en place de caméras de vidéos surveillances, ou est le respect de la vie privé !? » ces expressions sont selon moi utilisées dans le but de convaincre certaines 
de ces personnes qui n'ont pas forcément le recul nécessaire pour bien comprendre que le dossier est visé par de multiples commissions qui ont des compétences bien 
supérieur aux noires, ces commissions ont dans leurs rangs des ingénieurs très qualifiés. J'ai d'ailleurs eu des échanges avec M.Gaël Mollion à ce sujet lors d'un conseil 
municipal, dans lequel il a dit, je cite « Toi qui travail dans ce domaine, tu sais bien que Risque et Danger n'ont pas la même signification, il n'y a rien qui prouve qu'il n'y a 
pas de risque d'inondation sur Presnoy à cause des panneaux », j'ai trouvé que l'argumentaire « Risque d'inondation sur Presnoy» était plutôt une phrase « Choc » pour 
influencer une partie des habitants qui n'avait pas forcement envie de se prononcer conlre ce projet! Le projet a déjà reçu le concours des instances comme la CDPENAF, la 
Chambre d'agriculture, DGAC, DRAC, DSAE, le Conseil Départemental ou encore le SDIS et nous avons entière confiance en ces instances! » fI Si le berger était si soucieux 
d'améliorer la survie de son troupeau, il pourrait tout simplement construire quelques abris sur le terroin • Je pense que les gens qui ont écrit cela ne se rendent pas bien 
compte de la taille des bâtiments qui devraient être construits pour accueillir l'élevage . .. si aujourd'hui le fait d'avoir des structures mesurant maximum 2m90 de hauteur 
peut déranger certains habitant de Presnoy, je n'imagine pas avec des bâtiments de 4 ou 5 mètres de hauteur. .. De plus, j'imagine que financièrement cela ne serait pas 
viable pour son exploitation de faire construire de tels bâtiments. ~ «M. GREGOIRE a peu d'expéri""ce dans son nouveau métier. environ 3 ans • A ma connaissance, ils ont 
débuté leur activité d'élevage ovins en 2017, j'ose espérer qu'il ne faille pas 15ans d'expérience dans un domaine pour être considéré comme compétant! Je tiens par 
ailleurs à préciser qu'ils sont loin d'être incompétent, ils sont d'ailleurs reconnus pour la qualité de leur travail ! ~ «Et plus polêmique : Vépoose du digr>e éleveur'à forigjne 
de raffaire qui divise la commune, Siège au Conseil Régional. Yespère de tout mon coeur~ Qu'aucun soupçon de. collusion~ népotisme ou conflit cfintérêt n'est venu 
eI1tamer res avis êdairés. des instances publiques sollicitées ... » ou encore « Un comble pour des élus. 11er Adjoint et Conseillère régionale). » Ou encore en première 
page de la pétition du collectif: « les. uniques exploitants agricoles et propriétaires concernés sont M. et Mme Grégoire, respectivement 1er adjoint de fa CDmmune et 
conseiffè,fe Régiona,re m.embre ~ ra CommIssion. Transition écotogique~ Biodiversité. Air. Eau_ )J Je n'arrive pas à saisir le lien entre la fonction qu'occupe Mme 
GREGOIRE, élue le 27/06/2021 et le projet! j'ose espérer, en tant qu'élue également, que nous ne sommes pas « interdits » d'avoir des projets personnels! Pour rappel : La 
CDPENAF à voté favorablement le 24/06/2021 (soit avant que Mme Gregoire n'occupe ses fonctions). Je trouve cela très « bas» de pouvoir insinuer de tels accusations non 
fondées! ~ «nous venons de découvrir l'avis de dépôt de permis de construire par M. Grégoire, représentant de VEARl de la Mignardière. de la construction d'un bâtiment 
de stodtage matériel et céréales avec panneaux photovoltaïque (cf Pl). Ne serait-ce pas là une magnifique opp<ltrtunité de répondre aux problèmes de bien être animaJ, de 
mise il l'abris des brebis pour limiter les pertes à l'agnelage, de surveillance pendant les périodes sensibles (Je bâtiment serait au pied du lieu de vie de ('éleveur), et donc de 
répoodre aux enjeux de rentabilité et de pérennité de l'exploitation, en créant un espace type "bergerie" plutôt qu'un lieu pour entreposer de la fem!iUe et des céoeales 
(d'ailleurs d'où viendraient ces céréales, puisqu'il n'en produit plus) ? • La famille GREGOIRE à subit un incendie important dans son bâtiment de stockage, il me parait tout 
à fait normal qu'ils puissent reconstruire un outil pour leur exploitation! Le fait d'imaginer que tenir 1600 ovins dans un bâtiment de cette taille m'a fait penser à une 
célèbre phrase « Il faudrait construire des asiles de c"s, mais vous imaginez un peu la taille des bâtiments !? , .. » André Dussollier dans le film Tais-toi. ~ \ )- ft le côté cc 
novateur .. du projet retenu par la CDPENAf pour émettre un avis favorable. et ce, mall!l'ê Yexoelfent potentiel de ces ter,es aglicDles (te""" imguêes. drainêes avec des 
rendements potentiels de 90 Wba de bté pa< exemple), ne peut être re seul argument. _ Ces parcelles ne sont déjà plus cultivées en céréales depuis 2017 ! ces parcelles 
sont désormais des pâturages pour les ovins, et servent déjà à l'agnelage. Le projet n'aura donc aucun impact sur la production de céréales dans notre région! En synthèse: 
Nous allons devoir nous habituer à voir dans nos paysages des panneaux photovoltaïques, des serres photovoltaïques, des ombrières photovoltaïques, nous sommes donc 
favorables à ce projet, malgré le fait que mes parents habitent la maison la plus concemée par le projet! Celui-ci est vertueux du fait que la production agricole et la 
production d'énergie se fasse sur un même terrain tout en réduisant la consommation en eau pour les cultures et les animaux. Abaisser les températures en période de 
chaleur, et protéger les animaux contre le soleil, la grêle, la neige et le vent. Nous aurons de plus en plus de besoin en courant, notamment avec la fin des véhicules 
thermiques à l'horizon 2035 ou encore la multitude d'objet connectés que chacun possède dans son domicile! Nous avons été surpris d'un tel acharnement envers la famille 
Grégoire, nous savions que les querelles dans les petits villages pouvaient générer des conflits de voisinages, mais nous n'aurions pas imaginé que de tels attaques 
personnelles pouvaient avoir lieu et nous en profitons pour leur adresser notre soutient! Contrairement à l'idée reçue, l'herbe des champs pousse bien sous les panneaux 
photovoltaïques ... et parfois même mieux que sans les panneaux, car les graminées sont protégées des intempéries et des fortes chaleurs estivales. Les panneaux 
constituent un abri pour le bien-être des animaux d'élevage tel que les ovins. Je vous prie d'agrée, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos salutations distingués.  
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Monsieur le Commissaire Enquêteur, Depuis la présentation de l'étude du parc Photovoltaïque je me suis montré, comme l'ensemble des conseillers (moins 1) , favorable à 
la poursuite du projet. Celui-ci est innovant comme le sont les autres implantations du même type dans d'autres régions. De plus cela va réveiller le village qui va bénéficier 
de retombées financières importantes qui seront les bienvenues à l'heure où l'état se désengage de ses obligations; les opposants (bien mal informés) ont à dessin négligé 
de diffuser cette info. A ce jour, en fonction du taux de la taxe d'aménagement qui sera décidé par le conseil, la retombée de cette taxe est estimée, pour la surface du parc, 
entre 29 et 145 K€. Viendra ensuite la redevance sur la production électrique distribuée au département, à la communauté de commune et depuis une modification de la 
loi d'orientation budgétaire à la commune à hauteur réglementaire minimale de 20% (négociable). Je ne reviendrai pas sur l'utilité d'une telle installation ni sur les aspects 
techniques qui sont hors de ma compétence. Je ne reviendrai pas sur la démarche des détracteurs qui cherchent, faute de remettre en cause le projet à le faire déplacer sur 
d'autres sites ce qui aurait pour objet de faire reporter l'opération de quelques années. Nombre d'opposants, faute de pouvoir prendre en défaut le porteur du projet, 
tentent de discréditer le travail de l'équipe municipale qui a malgré ses faiblesses en matière juridique et administrative a toujours respecté les textes en vigueur. La mairie 
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s'est efforcée de suivre strictement la réglementation en matière de diffusion d'informations, les opposants et EN. JUSTE ( environnement juste) avaient d'évidence accès à 
plus d'info que nous sur le sujet. Comme annoncé à diverses reprises j'ai refusé catégoriquement de me plier à la demande d'une assemblée de furieux avec la participation 
des locaux et d'autres spécialistes du genre, associés à une presse locale en mal d'informations conflictuelles. ABOWIN s'est chargé de la com et detous les aspect 
techniques et environnementaux dans le calme. L'intérêt des presnoyens était tel que le cahier de liaison destiné à poser des questions à ABOWIN est resté vierge de 
demandes. L'opposant au projet membre du conseil: M. Mollion m'avait contacté par téléphone à la suite de la présentation du projet et sa préoccupation m'a semblé plus 
d'ordre financier que de conditions environnementales. Il a contacté EN.JUSTE qui nous a proprement harcelé de demandes avec menaces d'huissier. Le courrier du 1 
octobre 2021 montre la connaissance du dossier. Je joins en annexe la demande récurrente de l'intégralité des documents du permis de construire. En pièce jointe les mails 
du 29 sept 2021, 5 oct 2021, 18 Oct 2021, 26 oct 2022, Dec 2021, 4 Jan 2022. ANNEXE 1 C'est après une requête de la CADA déclenchée par Mr Mollion que nous avons 
découvert, comme nous le pensions depuis le début de 'la guerre Presnoy' , que la demande d'EN.JUSTE et Mollion était infondé, nous avons produit dès lors le seul 
document communicable: l'Etude d'Impact avant le 23 Janvier ce qui a été fait. ANNEXE 2 M. Mollion poursuivait sa demande de réunion, ne connaissant pas le menu la Loi 
3DS qui venait d'être promulguée, je me suis rapproché du service juridique de l'AML ( asso des maire du Loiret) qui m'a confirmé les termes de la loi. Informé de cette 
disposition M. Mollion n'a pas souhaité donner suite, ce qui lui aurait permis de faire inscrire le Projet à l'ordre du jour d'un conseil dans le but d'avoir "plus" sans doute 
pour continuer à jouer les non informés et charger le maire de tous les maux. ANNEXE 3 La procédure arrive au terme de l'enquête publique, il serait dommage de voir ce 
projet ne pas aboutir pour des vieilles haines familiales et une approche de mercantile. Je suis arrivé dans cette commune après l'épisode du doublement stupide de la N60 
par une autoroute A95 qui en définitif est peu fréquentée et a consommé des espaces agricoles qui auraient pu être protégés, apparemment cela n'a pas servi d'exemple. 
<== PJ ==> 1) échanges de mails avec l'asso environnement juste, sur la communication de documents relatifs au projet 2) jurisprudence sur une demande similaire (avis 
20184849 du 6 juin 2019) 3) echange mail avec l'Associsation des maires du Loiret (AML45) sur la mise à l'ordre du jour d'un conseil d'un point 
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Lettre de soutien à monsieur et madame Grégoire, Presnoy De la part de Sylvie Gouchet, professeur d'anglais, demeurant à Châtenoy (45260), Loiret Je souhaite par ce 
témoignage d'un ami anglais soutenir le projet de madame Sandrine Grégoire. En effet les Anglais ont commencé les implantations de panneaux solaires dans leur pays dès 
2014-2015, très en avance sur la France. C'est surtout dans le sud du pays que ces implantations ont été effectuées car l'ensoleillement y est le plus fort (la partie près de la 
côte sud). Je vais souvent en Angleterre car j'y ai de la famille, notamment dans le Devon. C'est là que j'ai rencontré Simon et Georgina, dans le village de Hawkchurch où je 
passe souvent mes vacances. Je me permets de traduire ce qu'ils ni'ont raconté, et qui est édifiant. Leur installation a été mise en place sur 22 acres britanniques (soit 8,9 
hectares français), ces terres leur appartenant en propre. L'installation a été terminée en 2017. En tout cela a duré 1 an entre la décision d'implanter ces panneaux solaires 
et l'installation. Ces panneaux sont installés en lignes de panneaux obliques, orientés face du sud, posés sur des pieds (les plus bas d'environ lm et les plus hautes d'environ 
2,5m). L'installation a été retardée 6 fois: en effet beaucoup de personnes de tous les horizons (des fermiers proches mais aussi des activistes anti-panneaux solaires) se 
sont opposées à ce projet, qui a dû être repoussé 6 fois. Par 6 fois ils ont dû représenter le projet. C'est la compagnie - privée, irlandaise - qui a implanté les panneaux qui a 
géré les rejets et les recours, parce qu'ils étaient habilités à le faire et aussi pour protéger Simon et Georgina. Cela a repoussé leur implantation de quelques mois. Ensuite, 
une fois accepté, le montage a duré 2 mois. Les panneaux ont été montés par une main d'oeuvre étrangère, roumains, polonais, pas des Anglais ni des Irlandais. Ces 
personnes ne parlaient pas l'anglais et il a été difficile de communiquer avec eux. Simon et Georgina ont été aidés par un 'agent' employé par l'entreprise qui a installé les 
panneaux, et qui leur a facilité le travail du début à la fin, et aussi pendant les travaux d'entretien. le sud de l'Angleterre est un bocage où chaque champ est entouré de 
haies vives. Pas besoin de planter de haies pour cacher les panneaux. En revanche il faut entretenir ces haies régulièrement pour que l'ensoleillement soit maximum. De 
plus, il faut aussi laver les panneaux régulièrement. Il faut que ce travail soit bien fait. C'est cet 'agent' qui les a aidés, de moins en moins au fur et à mesure des années, 
mais Simon conseille d'avoir un bon 'agent' à qui on peut faire confiance. Ils ont eu besoin de lui une fois en particulier parce qu'on leur a demandé d'être plus 'verts' : 
l'entreprise a voulu planter des fleurs et mettre des hôtels à insectes dans les prés. Les moutons étaient sensés ne pas aimer ni manger les fleurs et les hôtels à insectes 
devaient tenir bon. Mais en 1 heure quand les moutons ont été mis dans ces pâturages toutes les fleurs ont été mangées et tous les hôtels à insectes ont été abimés. Il a 
fallu du temps pour Simon pour faire comprendre que ça ne marcherait pas. Simon met en garde contre les fausses 'bonnes idées' des constructeurs et des personnes soi-
disant spécialistes. Ils ont un contrat de location qui était au départ de 25·ans mais est passé à 30 ans. A la fin de ces 30 années, ils pourront soit arrêter, soit continuer 10 
ans avec contrat de location, soit acheter les panneaux. Ils choisiront peut-être la 3'me solution, car les panneaux rapportent gros à la compagnie qui les exploite, mais pour 
le moment ce n'est pas d'actualité. Ce qui est important pour Simon, c'est en fait la maintenance: couper les haies, laver les panneaux, et surtout il faut quelqu'un qui 
puisse suivre la vie des panneaux. Pour lui c'est le plus important et c'est ce qu'il conseille aux personnes qui ont des panneaux solaires: avoir un 'agent' qui vous aide à 
suivre la maintenance des panneaux, car c'est cela qui fera leur réussite. Ile ne regrettent pas mais ils comprennent qu'on ne peut pas éviter les erreurs. C'est en faisant des 
erreurs qu'on avance. Et qu'on prend de l'expérience. Les personnes qui les ont critiqués, au bout de plusieurs années, ont oublié Is panneaux solaires et s'y sont bien 
habitués. Certains même en ont mis eux-mêmes dans leurs prés. Georgina est amère envers ces personnes qui leur ont rendu la vie compliquée et ont retardé leur projet. 
Simon est plus technique et parle plus de l'entretien des panneaux. De plus les personnes qui avaient signé les pétitions étaient beaucoup de personnes qui habitaient loin 
et ils ne les voient plus. De ce côté-là, ils n'ont plus de problème, mais cela a gâché leur vie pendant 1 an. Je pense qu'il faut tenir compte de l'expérience d'autres bergers 
qui ont de l'expérience et qui peuvent donner des conseils. Dans ce domaine les Anglais ont de l'avance, même si le Brexit et la crise ont freiné les implantations de 
panneaux solaires en Angleterre. On ne pourra avancer qu'en faisant ses propres expériences. Il est possible que tout ne soit pas parfait à 100% quand on avance vers de 
nouvelles technologies, mais si on ne franchit pas le pas, on n'avance pas. C'est pour cela que je souhaite soutenir le projet de la famille Grégoire, qui, comme Simon et 
Georgina, sont précurseurs et vont de l'avant. Il y aura toujours des personnes pour critiquer, empêcher, faire peur ou crier au loup, mais il faut aussi oser pour aller de 
l'avant. Ce que je retiens aussi c'est que Sandrine GrégOire est une personne enthousiaste, ouverte d'esprit qui tranche avec certains esprits sombres comme on peut en 
trouver en ruralité. J'habite le Gâtinais depuis 27 ans (à Châtenoy) et j'ai aussi été confrontée à ce genre de réaction. J'ai fait construire une maison en bois, dont on m'a dit 
qu'elle ne tiendrait jamais, et elle est toujours là et est très agréable à vivre. J'ai moi aussi mis des panneaux solaires et on m'avait dit que cela ne marcherait pas - or nous 
sommes presque autonomes en électricité le jour. Un tel projet ne sera peut-être pas parfait, mais il permettra d'avancer, d'acquérir de l'expérience et je suis sûre que 
monsieur et madame Grégoire pourront partager leur expérience à l'avenir. Pour valoir ce que de droit. <== PJ ==> 1) photos de l'installation anglaise  
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Avant toute chose je tiens à signaler que je ne suis pas contre les panneaux photovoltaiques mais contre ce projet et l'argricoltaisme. Pourquoi : 1- L'ampleur de ce projet 
pharaonique à l'échelle d'un si petit village et du nombre de ses habitants, habitants qui pour la pluspart d'entre eux, résidents à temps plein ou résidents secondairesont 
fait le chois de vivre dans ce village pour sa quiétude, sa verdure son canal, ses bois... J'ai du mal à croire qu'un seul habitant du territoire depuis plusieurs générations ait la 
réelle envie de sacrifier son villaage d'enfance, le village de ses ancetres pour son propre profit. A noter : je n'ai rien contre M. Gregoire, j'étais meme ravie de son 
changement d'exploitation pour l'élevage de moutons (moins de pesticides pour nos organismes) meme si je ne suis pas grande carnivore (le mouton dégusté à raison 
d'une fois par an reste ma viande préférée) 2- C'est un projet à mon sens faussement écologique. En effet, il peut paraitre vertueux en ces nouveaux temps pourtant il s'agit 
bien d'implanter une tres grosse installation industrielle et de sacrifier de bonnes terres. D'ou l'absurdité du proje qui consite à articiialise des terres fertiles, de bonnes 
prairies uniquement dans un but financier et enrichir la société ABO WIND. Laissons le photovoltaique en ville (recyclage des friches industrielles, parking ou alors oui au 
photovoltaisme en milieu rural mais sur les toits des poulaillers ou des hangars. 3- Impertience de ce projet si l'on souhaite agir contre le rechauffement climatique. En effet 
plusieurs études scientifiques et avis du GIEC (voir annexe) nous prouvent qu'il faut laisser beaucoup plus de place à la nature si l'on veut la réguler un tant soit peu Prairie = 
captation de carbone (non négligable) = compsant essentiel de la biodiversité = échanges sol / ail grace au vers de terre porduction de micronutriments = transpiration / 
evaporation naturelle Reflexion su la regénération de l'humus a bonne pénétration de l'eau dans les sols. En un mot : régularisation du cycle de l'eau. Je m'interroge ainsi 
sur la capacité des panneaux photovoltaiques à remplir ces mems fonctions et sur la destruction des écosystèmes. J'ai peur que ces panneaux ne deviennent des barbecues 
à insectes. En effet ces derniers seront attirés pour pondre leurs oeufs par l'effet de la lumière et de la chaleur dégagée ceci ayant probablement pour effet d'affecter leur 
reproduction et par voie de conséquence toute la chaine alimentaire pour les oiseaux, petits rongeurs, batraciens qui s'en nourissent. Je crains que ces panneaux fassent 
office de miroir aux alouettes pour toutes sortes d'oiseaux et les éloigent, les perturbent. Un exemple, jusiqu'il lorsque les monts sont dans une prairie libre et aérée de 
nombreuses aigrettes blanches viennet les rejoindre et participent à l'élimination de leurs parasites. Qu'en sera-t-il avec toute cette étendue de panneaux / parasols 
photovoltaiques ? Oseront-elles encore se poser et remplir leur fonction. Je m'interroge également sur le ruissellement de l'eau en cas de fortes pluies-orages 4- hypocrisie 
sur le bien-etre des moutons (certifiés bio). Les panneaux photovoltaiques apprteront-ils vraiment un plus lorsque par été très chauc et tres sec ils seront exposésa une plus 
grande condensation de chaleur (pas au très peu de circulation d'air, de ventilation vu la faible hauteur de la structre). Ils seront soupis dessous a une ombre seche et 
chaude voire tres tres chaude. On s'insurge des conditions d'élevage en batterie des poules canards lapins ou autres. Que pensez de la souffrance du stress généré sous ses 
panneaux de ces ovins, à moins de vouloir engendrer une nouvelle race de moutons claustrophobes 5- Ecosystème pertubés. Un exemple parmi tant d'autres que je 
pourrais citer : celui de la gene occasionnée par toute ces étendue photovoltaique, ses haies de 2 m, ses clotures sur la libre circulation du gibier qui se trouve dans le bois 
des Gobets, jouxtant ce nouveau site industriel. La encore on restreint les espaces de vies des chevreuils, biches, cerfs, sangliers les obligeant une fois de plus à s'adapter a 
des contraintes humaines et financières 6- Contradiction avec le souhait du conseil général du Loiret de développe notre village en site ecotouristiques comme il l'a fait à 
Grigon Vieilles Maisons par le developpement d'une velo route sur le canal d'Orléans (canal a moins d'1 km du futur projet). Qu'adviendra-t-il du potentiel de 
developpement d'un tourisme vert ? de la possibilité de répondre à une offre/demande de gites ruraux ? Que deveint l'attrait du PR "la planche aux filles" chemin de 
randonnée de Pays, qui passe tout pres de la future implantation 7- Enfin que se passe-t-il si M. Gregoire décide d'arreter l'élevage des moutons d'ici 2 ans, 5 ans ou lors de 
son départ en retraite dans une 10ene d'années. Pollution d'un village à demeure dans l'attente de son démantelement avec son cout. Une fois de plus on assiste a une 
destruction majeure d'un village avec ses ecosystèmes, sa biodiversité, sa richesse vete qui n'a pas de prix. A méditer. 8- Pour cloturer ce débat public, meme si je suis 
contre ce projet, s'il devait tout de meme se faire contre toute attente je souhait qu'il soit déplacé le plus près de la route notionales 2060 (pollution déjà existante) car le 
choix de son implantation a l'entrée du village trop près du bois et des habitations n'est de tout facon pas un choix judicieux Josse-Yven habitante à Presnoy depuis 15 ans 
<== PJ ==> 1) annexe contenant des extrait s d'études de la CNPN, FRB (2 pages)  
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Monsieur le Commissaire enquêteur, Au nom et pour le compte de l’ASPEP, nous avons été chargés de vous soumettre une contribution dans le cadre de l’enquête 
publique préalable à la demande de permis de construire sollicitée par la société CPENR de Presnoy en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le 
territoire de la commune de Presnoy. Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint les observations de l’ASPEP accompagnée de deux pièces jointes. Vous en souhaitant 
bonne réception. Bien cordialement, Karine DESTARAC AVOCATE ASSOCIÉE 
Monsieur le Commissaire enquêteur, Dans le cadre de l’enquête publique préalable à la demande de permis de construire sollicitée par la Société CPENR de Presnoy (filiale 
de la Société ABO Wind) en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la Commune de Presnoy, nous sollicitons qu’il vous plaise 
d’émettre un avis défavorable sur le projet compte-tenu notamment des raisons ci-après exposées. 1. Sur l’absence d’analyse de secteurs alternatifs Tout d’abord, nous 
souhaitons attirer votre attention sur le fait qu’au vu de sa dimension, de son envergure et de sa localisation, le projet de centrale photovoltaïque au sol portera 
nécessairement atteinte au cadre de vie et à l’environnement des habitants de la Commune de Presnoy. S’agissant en premier lieu de sa dimension et de son envergure, 
rappelons que le projet poursuit l’implantation d’environ 51 000 modules photovoltaïque sur un terrain cadastré section ZK n° 35 et 85 et section ZH n° 5 et 54, situé sur la 
commune de Presnoy. Ces modules seront répartis en 5 secteurs établis reprenant pour l’essentiel le parcellaire, étant précisé que le dossier indique que l’emprise totale 
de la centrale, à savoir la surface clôturée, sera d’environ 36 hectares et que la surface totale projetée au sol des panneaux photovoltaïques dépassera les 13 hectares. 
L’ampleur importante du projet est donc notable. S’agissant en second lieu de sa localisation, rappelons que le projet est situé dans des champs anciennement cultivés, 
aujourd’hui pâture de moutons, qu’il jouxte une partie du Bois des Gobets, que le site comprend quelques habitations diffuses de type hameau et que le projet, en 
particulier le secteur B, est situé à proximité directe du bourg de Presnoy. Relevons en effet que dans le secteur du site, quelques constructions / habitations existent telles 
que : - Lieu-dit « Le Tremblois » : parcelle B 167 - Lieu-dit « La Cotisserie » : parcelles B 171 et B 1428 - Lieu-dit « La Laudinière » : parcelle B 181 ; parcelles B 739 et 1571 ; 
parcelle B 1631 ; parcelles B 1627 et 1629. Au surplus, le hameau « Le Marais » ci-dessous également représenté est également à proximité directe du périmètre du projet. 
Enfin, ainsi qu’indiqué supra, le projet et notamment le secteur B situé sur la parcelle ZK 85 jouxte les habitations situées au Nord du bourg de la commune de Presnoy ainsi 
que le lieu-dit « Les Fosses Blanches ». Pris approximativement en son centre sur la limite Nord de la parcelle ZH 54, le terrain d’assiette se situe approximativement à 
environ 600 mètres de l’Hôtel-de-Ville de la commune. Cette distance est nécessairement moins importante pour la parcelle ZK 85 qui se situe à environ 300 mètres de 
l’Hôtel-de-Ville. « Le Tremblois » « La Cotisserie » « La Laudinière » Hameau « Le Marais » « Les Fosses Blanches » Le Bourg Et la distance vis-à-vis des habitations situées au 
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Nord du Bourg est encore moindre : Cette très grande proximité du projet avec non seulement le Bourg de Presnoy mais également certains de ses lieux-dits comportant 
des constructions et habitations va donc nécessairement porter atteinte au cadre de vie et à l’environnement des habitants de Presnoy et en particulier des habitants du 
Bourg et des lieux-dits en cause, lesquels ne pourront éviter d’être confrontés quotidiennement à cette centrale photovoltaïque au sol d’une ampleur inouïe. D’ailleurs, 
l’étude d’impact fait clairement état de l’impact paysager fort à très fort du projet depuis les habitations riveraines et les abords immédiats. Or, à la lecture du dossier, force 
est de constater que la localisation du projet et sa proximité avec les habitations en question n’est absolument pas justifiée et confortée par l’analyse de secteurs 
alternatifs. En effet, le dossier ne fait état d’aucune recherche d’alternatives permettant de justifier l’implantation retenue sur les parcelles ZK n° 35 et 85 et ZH n° 5 et 54. 
Finalement, seules ces quatre parcelles ont été étudiées pour l’implantation de la centrale photovoltaïque au sol. A cet égard, si l’étude d’impact fait état d’une analyse de 
la variante de moindre impact, il est patent de constater que cette analyse ne se concentre que sur les quatre parcelles précitées appartenant aux consorts GREGOIRE. En 
revanche, ni cette même étude, ni aucune autre pièce du dossier n’envisagent des implantations alternatives sur d’autres parcelles à vocation agricole. Notez toutefois 
qu’un certain nombre de propriétaires fonciers de terres agricoles situées sur la commune de Presnoy mais plus éloignées du village étaient pourtant prêts à accueillir des 
modules photovoltaïques sur leurs terrains. Un projet d’une telle envergure et situé à proximité immédiate du village et de hameaux ne pouvait donc faire l’économie de 
recherche d’implantations alternatives afin de dûment justifier l’implantation finalement retenue. De même au regard de la problématique du risque qu’induit la proximité 
du projet avec les habitations et le village, la question se pose de savoir pourquoi d’autres secteurs alternatifs n’ont pas été étudiés d’autant qu’il n’y aurait aucune atteinte 
supplémentaire à l’activité agricole par rapport à celle générée par le projet en cause puisque les autres parcelles pouvant accueillir les panneaux photovoltaïques, si elles 
appartiennent à des propriétaires fonciers autres que les consorts GREGOIRE sont en revanche exploitées par eux également à des fins pastorales. Finalement, l’on voit bien 
que l’implantation retenue dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque porté par les sociétés CPENR de Presnoy et ABO Wind au sol ne se concentre, et cela sans la 
moindre justification, que sur les terres agricoles exploitées par les consorts GREGOIRE et dont ils en sont les propriétaires. Ainsi, aucune recherche d’une implantation plus 
optimale, permettant d’allier d’une part mise en oeuvre de l’agrivoltaïsme et recherche d’autre part de l’impact minimal au cadre de vie des presnoyens et de la nuisance 
minimale, n’a en tout état de cause été effectuée. Dès lors, sans aucune recherche de secteurs alternatifs, le projet semble moins reposer sur la recherche de la localisation 
créant le moins de nuisances pour les habitants de la commune que sur des considérations purement économiques au bénéfice d’un seul et même propriétaire foncier. 
C’est d’ailleurs bien ce que laisse entendre l’étude d’impact en indiquant que c’est M. GREGOIRE qui, en 2019, s’est rapproché d’ABO Wind pour la mise en place d’un parc 
agrivoltaïque dont l’objectif pour lui était double : - Fournir un abri aux agneaux et aux brebis afin de diminuer la mortalité du cheptel ; - Assurer la pérennité financière de 
son exploitation pour pouvoir la céder à ses fils. Un tel élément qui montre que l’implantation retenue et donc le projet présenté fait fi de l’intérêt commun des presnoyens 
au profit de l’intérêt [économique] d’une seule famille de la commune justifie à elle seule l’avis défavorable qu’il vous sera loisible d’émettre. Par ailleurs, pour mettre en 
place des mesures tendant à diminuer la mortalité, le parc agrivoltaïque n’est pas nécessaire puisque Monsieur GREGOIRE dispose déjà d’un grand hangar à proximité qui 
n’abrite aujourd’hui que très peu de matériel et pourrait facilement être aménagé pour offrir un abri aux agneaux et aux brebis. Ajoutons, au surplus, qu’il vient même de 
déposer une demande de permis de construire en vue de la construction d’un nouveau hangar pour stocker du matériel et des céréales mais qui pourrait tout aussi bien, 
être utilisé comme une bergerie (PJ 1). Enfin l’héritage patrimonial entre Monsieur GREGOIRE et son fils ne saurait sérieusement être pris en considération pour justifier de 
l’implantation du parc 2. Sur l’absence de concertation avec la population Nous souhaitons en second lieu vous alerter sur l’absence de concertation avec la population du 
projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la Commune de Presnoy. De toute évidence, une centrale d’une telle ampleur dont l’emprise dépasse les 36 
hectares impactant nécessairement la cadre de vie des presnoyens et le paysage de la commune ne pouvait pas faire l’impasse sur un effort d’information de la population 
et de concertation avec elle. Cela est d’autant plus exact qu’au titre de l’article 7 de la charte de l’environnement : « Toute personne a le droit, dans les conditions et les 
limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement ». Or, rappelons qu’il s’agit d’un projet soumis à évaluation environnementale pour en conclure qu’une concertation 
avec la population s’imposait à plus fortes raisons. Cela aurait permis à la population de mieux comprendre le projet et aux parties prenantes d’avoir une démarche 
constructive tendant à amender le projet pour aboutir à la proposition créant la moindre nuisance pour la population. Dans ce cadre, la question d’implantations 
alternatives aurait dû et aurait pu être débattue entre les parties prenantes et la population car cette dernière est moins réfractaire au projet agrivoltaïque que soucieuse 
que le projet retenu soit garant de la recherche de l’atteinte minimale au cadre de vie des presnoyens. Et force est de constater que l’absence de tout élément dans le 
dossier quant à la question de secteurs alternatifs illustre parfaitement l’absence de concertation avec la population s’agissant du projet d’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol sur la commune de Presnoy. La population a ainsi été mise devant un projet déjà complètement défini entre la société CPENR de Presnoy, ABO Wind 
et les consorts GREGOIRE sans aucune possibilité pour elle de l’amender en vue de satisfaire au mieux l’intérêt général des presnoyens. Dans ces conditions également, 
nous sollicitons qu’il vous plaise d’émettre un avis défavorable sur le projet. 3. Sur l’insuffisance des études quant à l’impact du projet sur l’activité agricole Nous souhaitons 
en troisième lieu également attirer votre attention sur le fait qu’en vertu des dispositions de l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme, en dehors des parties urbanisées de la 
commune, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs tels que les centrales photovoltaïques peuvent être autorisées à condition qu'elles ne 
soient pas notamment incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Pour tenter de justifier de 
la compatibilité du projet avec l’exercice d’une activité agricole, le dossier contient une étude préalable agricole portée par la société ABO Wind et la Chambre d’agriculture 
du Loiret. Le prisme choisi pour démontrer cette compatibilité est clairement celui de l’impact financier du projet quant à l’activité agricole. L’étude, tout comme la 
CDPENAF dans son avis, relève que l’effet négatif du projet sur l’économie agricole correspond à la perte de foncier productif, à savoir 37,63 hectares de surfaces agricoles 
cultivées aujourd’hui en prairies pâturées qui ne seront plus comptabilisées dans les surfaces agricoles qui génèrent un potentiel économique agricole de 65 828,87 euros 
par an. Toutefois, à lire l’étude et l’avis de la CDPENAF, cette perte serait contrebalancée par le projet qui agirait sur le taux de productivité de l’éleveur en l’améliorant. En 
d’autres termes, l’abri fourni par les auvents mis en place permettrait d’augmenter le taux de productivité en réduisant le taux de perte. Et l’étude de dresser un bilan de 
l’impact financier du projet pour l’exploitation en indiquant : Mais à la lecture de l’étude, notez que l’amélioration de la productivité ne repose que sur des scénarii 
spéculatifs ; l’emploi du conditionnel l’illustrant avec acuité. D’ailleurs, il est patent de constater que sur ce point l’étude ne repose que sur l’avis d’un seul vétérinaire, le 
reprenant même au mot près : En tout état de cause, l’impact du projet sur l’économie agricole, sur le bien-être animal et sa compatibilité avec l’activité agricole ne saurait 
reposer pour un projet d’une telle envergure que sur l’avis d’un seul vétérinaire. Au surplus, ajoutons que les chiffres indiqués dans l’étude préalable agricole s’agissant du 



gain théorique lié aux abris sous panneaux sur le taux de productivité de l’éleveur ne reflètent pas la différence entre la productivité numérique actuelle et la productivité 
numérique estimée liée au projet. Les chiffres présentés, et notamment celui lié aux 539 agneaux de plus par an voire 567, sont en effet calculés au regard de l’effectif 
actuel et non au regard de la productivité actuelle de cet effectif ce qui a nécessairement pour effet de surestimer les gains pécuniaires et donc la compensation. Après 
refonte des calculs, les gains et les pertes en fonction de la réalisation ou non du projet devraient en réalité s’analyser comme ci-après (cf : PJ2) : Ainsi, le projet ne pouvait 
pas faire l’économie d’autres études pour pouvoir établir sans la moindre équivoque la compatibilité du projet avec l’activité agricole et ne devait pas seulement s’en tenir à 
des considérations d’ordre général liées à la rentabilité supposée du projet pour l’exploitation des consorts GREGOIRE. Enfin, l’on ajoutera qu’implanté sur des terres 
agricoles exploitées en prairie pâturées, nulle indication n’est donnée dans le dossier quant à la superficie de fait qui est artificialisée par le projet, laquelle comprend 
évidemment celle correspondant aux postes de livraison, aux locaux électriques, au container matériel mais également celle correspondant aux pistes de circulation et aux 
tables de modules photovoltaïques. Pour ces motifs également, nous demandons à ce qu’il vous plaise d’émettre un avis défavorable sur le projet soumis à enquête 
publique. 4. Sur la problématique du risque d’atteinte à la sécurité publique par rapport à la proximité des habitations En dernier lieu, nous souhaitons enfin attirer votre 
attention sur la problématique du risque d’atteinte à la sécurité publique au regard de la proximité des habitations. Tout d’abord, ainsi qu’il a déjà été indiqué, le projet est 
à proximité directe du bourg du village et son secteur comprend un certain nombre d’habitations diffuses comme le rappelle l’une des cartes insérées dans l’étude d’impact 
(p. 148) : Or, le projet est également à proximité directe du Bois des Gobets et dans ce cadre, comme le précise l’étude d’impact, l’aléa feu de forêt est présent sur le site 
d’étude du fait de la présence de bois aux abords même si le niveau de risque y est identifié comme faible. Et si l’étude d’impact relève que les panneaux photovoltaïques 
ne sont pas constitués de matériaux inflammables pouvant propager un feu – ce qui reste toutefois à prouver – elle indique en revanche qu’un parc photovoltaïque est un 
système électrique puissant pouvant être à l’origine d’un court-circuit et d’un développement de feux. En outre, cette même étude indique également que « dans le cas où 
un incendie a lieu au droit du parc, un feu propagé peut entrainer une dégradation de structures photovoltaïques et autres élément techniques » et que « comme tout 
incendie de construction, la combustion des matériaux composant le parc photovoltaïque pourrait entrainer un dégagement d’émissions polluantes dans l’atmosphère ». 
Dès lors, au vu de la proximité de la centrale avec des habitations et de son envergure, le risque sanitaire pour les presnoyens lié au projet ne peut être nié d’autant plus 
qu’à l’éventualité d’une combustion des matériaux générant des émissions polluantes, s’ajoute le rayonnement électromagnétique que génèrera nécessairement la 
centrale. Ainsi, au vu de l’aléa feu de forêt, du risque d’incendie lié au projet en lui-même et des conséquences d’un tel incendie sur la santé, il existe bien un risque 
d’atteinte à la sécurité publique au regard de la proximité du projet avec des habitations et de son envergure. De ce chef, nous demandons donc également l’émission d’un 
avis défavorable. C’est pourquoi, au vu de l’ensemble de ces motifs, nous demandons à ce qu’il vous soit loisible d’émettre un avis défavorable dans le cadre de l’enquête 
publique préalable à la demande de permis de construire sollicitée par la Société CPENR de Presnoy (filiale de la Société ABO Wind) en vue de l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol sur le territoire de la Commune de Presnoy. Nous vous remercions pour toute l’attention portée à notre demande. Nous vous prions de recevoir, 
Monsieur le commissaire enquêteur, nos salutations respectueuses.   
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Je souhaite déposer cette contribution concernant le projet agrivoltaïque sur la commune de Presnoy. Je connais Mr et Mme Grégoire depuis plus de 12 ans. Issue (depuis 
mon enfance) et très attentive et intéressée par le monde agricole, j'ai pu voir et partager avec eux les aléas,contraintes et difficultés de la vie agricole en cultures 
céréalières. En 2016 c'est une crise qui les touche à cause des aléas climatiques leur imposant de se poser des questions sur l'avenir...avait-il le choix? En 2017 l'exploitation 
évolue avec l'arrivée de brebis plein air sur l'exploitation, imaginez le temps et la difficulté pour cette reconversion en élevage . J'ai pu voir le travail que cela représente (il 
est à ce que je lis,plus facile de juger et critiquer un agriculteur en reconversion que de le comprendre...) J 'associe sans aucun problème le terme "bucolique" à ses éleveurs 
qui ont su, grâce à leur brebis, apporter un vrai changement paysager dans cette commune traversante et peu attractive. Il n'y a pas si longtemps tout le monde trouvait 
magnifique qu'un troupeau de brebis traverse la commune pour aller d'un parc à un autre, appréciant de rencontrer le berger en tête du troupeau et de voir le travail de 
son chien !! Quelle hypocrisie! Aujourd'hui leur exploitation demande encore à évoluer dans la continuité de ce qu'ils ont construit avec beaucoup de travail, ce projet est à 
mon sens vertueux car il conjugue production d'énergie verte et production agricole (protection des brebis, repousse de l'herbe plus rapide...), et si très peu de personnes 
ne comprennent pas cette évolution, elle est pourtant dans l'intérêt de tous ... Je ne pense pas me tromper en disant qu'une contribution sera reversée à la mairie (et donc 
à ses administrés) ainsi qu'à d'autres collectivités communes ! L'avenir est fait de changements, d'adaptation... l'agriculture doit évoluer. Fini les agriculteurs qui doivent 
subir et emmener leur famille au suicide !! A méditer : "L'intelligence c'est la faculté de s'adapter aux changements." Stephen Hawking Je suis POUR ce projet ! 
cordialement Céline CORBIN 

X 
   

X 
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GUERIN Francis 
guerin.francis@wanado

o.fr 
Francis Guérin 

48, rue de Bihorel 
76000 ROUEN 
02 35 89 84 33 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, Résidant à Rouen, je ne suis évidemment pas habitant de Presnoy. Mais, mes parents (Monsieur GUERIN Bernard et Madame GUERIN 
Paulette) y possèdent notre maison de famille qui, elle, est directement concernée par le projet de parc photovoltaïque au sol présenté par la CPENR de Presnoy (filiale à 
100 % de la société ABO WIND) sur les terrains appartenant à l’EARL La Mignardière (exploitation de Monsieur GREGOIRE Valéry et Madame GREGOIRE Sandrine). En effet, 
cette maison est bâtie sur la parcelle cadastrale A000468 (lieu dit « Le Marais », route de la Mignardière), qui jouxte immédiatement la parcelle ZH0005 qui fait partie 
intégrante du projet « agrivoltaïque » présenté par la CPENR. C’est donc à ce titre, mais aussi en raison de l’impact plus général qu’il aura sur la commune de Presnoy, que 
je me permets d’exprimer mon avis et mes questions à propos de ce projet. Tout d’abord, je me permets de rappeler la « Doctrine sur le développement des installations 
photovoltaïques au sol » (qui annule et remplace celle de 2019, laquelle avait présidé à l’approbation du présent projet) validée le 13 octobre 2022 et publiée en novembre 
2022 par la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) du Loiret, reprenant l’article L1151 du Code de 
l’urbanisme : « I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; » Par ailleurs, le Guide 2020 « L’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les 
centrales solaires au sol » publié par le Ministère de la transition écologique et solidaire et le Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales » rappelle : « la circulaire du 18 décembre 2009 relative au développement et au contrôle des centrales photovoltaïques au sol affirme la priorité donnée à 
l’intégration du photovoltaïque aux bâtiments et sur les sites déjà artificialisés. Les projets de centrale solaire au sol ont donc vocation à cibler les terrains artificialisés et 
dégradés, à minimiser les conflits d’usage par le recours exceptionnel aux terrains agricoles et naturels dans des conditions strictes de compatibilité. » La circulaire elle-
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même stipule : « Tout en favorisant le développement de ce type d’installation, vous porterez une attention particulière à la protection des espaces agricoles et forestiers 
existants ainsi qu’à la préservation des milieux naturels et des paysages. Les projets de centrales solaires au sol n’ont pas vocation à être installés en zones agricoles, 
notamment cultivées ou utilisées pour des troupeaux d’élevage. » Le présent projet, qui concerne quasi exclusivement des terres agricoles de classes 4 à 7, se situe donc à 
l’opposé des recommandations tant nationales que départementales Il paraît très difficile d’envisager, comme le rappelle l’association « Environnement juste » dans la 
contribution qu’elle vous a fait parvenir le 5 janvier 2023, que ce projet de près de 37 hectares sans solution de continuité véritable, intégralement clôturé sur tout son 
pourtour, avec des constructions d’une hauteur de près de trois mètres et « camouflé » par une haie n’appartenant absolument pas aux paysages de cette partie du 
Gâtinais, ne va pas « porter atteinte à la sauvegarde des paysages ». Ce sera notamment vrai pour les résidents qui, comme ma famille mais aussi de nombreux habitants du 
nord du bourg et de la route de la Mignardière), verront s’élever le parc photovoltaïque à proximité immédiate (moins de dix mètres) de leur habitation : certaines, route 
de la Mignardière, seront même littéralement encerclées par ce projet qui, concernant plus de 5 % des surfaces de la commune, va dès lors venir fermer un paysage de 
plaine jusqu’alors ouvert. En conséquence, l’exploitant a beau arguer du caractère privé de son projet, il me paraît indispensable de prendre en compte et d’évaluer la perte 
de valeur foncière et immobilière qu’il fait encourir aux propriétés dont il dégrade le cadre et les perspectives de valorisation : qui souhaiterait acheter une maison à 
proximité de telles installations dont l’impact visuel est à ce point important ? Qui compensera les moins-values réalisées sur la vente ou la mise en location de tels biens ? 
Cet impact a-t-il été pris en considération lors des études préalables et par l’exploitant ? Une maison encerclée par cette centrale et son clôturage n’a plus aucune valeur et 
est condamnée et l’on peut même redouter que, à terme, la commune de Presnoy perde des habitants car ce parc sera un repoussoir à l’installation de nouveaux habitants, 
notamment dans toute la partie nord du bourg. On notera au passage que le projet de Monsieur et Madame GREGOIRE ne prévoit absolument pas l’installation de 
panneaux solaires sur les bâtiments que compte leur exploitation ou à proximité immédiate de leur domicile, s’en réservant les bénéfices et en éloignant les nuisances, tout 
en ne faisant aucun effort pour concrétiser la priorité que l’intégration du photovoltaïque est supposée donner « aux bâtiments et sur des sites déjà artificialisés ». En 
outre, au-delà de la pure dégradation du paysage, l’espace naturel lui-même sera affecté de multiples manières par ce projet. Je citerai ainsi : - les travaux de construction 
des différents bâtiments (l’association « Environnement juste » questionne d’ailleurs leur conformité) destinés à accueillir les onduleurs et le matériel de maintenance de 
l’installation, les terrassements liés à la création des voies de circulation et à l’enfouissement des câbles électriques de raccordement vont créer une importante 
artificialisation des sols, voire leur dégradation (risque de détérioration des drainages existants, damage des terrains qui empêchera l’écoulement des eaux) ; - l’impact sur 
la biodiversité d’une surface importante (37 hectares), clôturée et consacrée à une seule et même activité (agrivoltaïsme) : la circulation des animaux sauvages va être 
empêchée par la clôture quand, au contraire, des espèces n’auront au contraire plus de prédateurs dans ce champ clos et risqueront de proliférer. Autrement dit, la nature 
même de la clôture semble devoir être questionnée quant à sa compatibilité avec la vie animale, notamment les petits et gros mammifères ; - quelles seront les 
conséquences et les risques créés par la réverbération solaire sur les panneaux à proximité des habitants ? Quelles conséquences sur les températures, notamment lors des 
épisodes de forte chaleur que nous connaîtrons toujours davantage et qui affectent tant la santé humaine que la végétation (je pense ici à la haie périphérique dont la 
croissance et l’entretien - surtout à une telle échelle - risquent d’être des tâches pharaoniques… ou des purs prétextes pour emporter l’acceptation initiale du projet) ? - le 
nettoyage des panneaux solaires, l’abreuvement des moutons, l’entretien de la haie bocagère envisagée (notamment pour sa croissance) entraîneront-t-il une 
consommation d’eau importante et quels seront à la fois l’origine et le mode d’acheminement sur place(s) de cette eau, à une époque où elle devient une ressource de plus 
en plus rare et précieuse (je rappelle que l’année 2022 a connu une pluviométrie inférieure de 25 % par rapport à la normale) ? - quelle est la pérennité et quel sera l’avenir 
de ce projet agrivoltaïque ? Compte tenu de l’âge de Monsieur Valéry GREGOIRE, quel sera le devenir du site quand il aura cessé son activité et sera à la retraite ? Pourra-t-il 
être repris par d’autres agriculteurs qui ne souhaiteraient pas poursuivre une activité d’élevage ovin ? L’hyperspécialisation des terrains et la seule activité agricole qui y 
reste possible (élevage ovin) correspondent-elles d’une part à un marché durablement porteur (alors que la consommation de viande ne cesse de diminuer et que 
l’élévation des températures rend de plus en plus difficile le maintien de prairies permettant l’alimentation des troupeaux sans apport extérieur) et d’autre part au destin 
personnel et professionnel qu’envisagent pour eux-mêmes, par exemple, les enfants de Monsieur Valéry GREGOIRE ? Dès lors, les constructions couvrant les terrains les 
rendant impropres à toute autre activité agricole, le site ne risque-t-il pas dès lors, d’agrivoltaïque qu’il prétend être aujourd'hui, de devenir exclusivement voltaïque, ce qui 
est contraire à la définition de l’agrivoltaïsme adoptée par l’Assemblée nationale le 15 décembre 2022, laquelle précise que l’activité agricole doit rester l’activité principale 
et le photovoltaïque rester l'accessoire ? Enfin, quelles sont les garanties offertes par ABO WIND quant à la remise en l’état du terrain si l’exploitation photovoltaïque 
devrait venir à cesser, et ce, pour quelque raison que ce soit (faillite ou réorientation stratégique de la société, vieillissement et obsolescence du matériel, catastrophe 
naturelle - grêle, vent - entraînant la destruction de tout ou partie des installations, etc.) ? Qu’a-t-il été envisagé pour éviter de reproduire ici les difficultés que commencent 
à poser le démantèlement et le recyclage de parcs éoliens arrivés en fin de vie ? Quid des fondations et des bâtiments, des câbles enterrés, des panneaux eux-mêmes, des 
kilomètres de clôture, voire d’un éventuel système d’acheminement en eau ? Si la société ABO WIND devait être défaillante ou ne respectait aucun engagement dans ce 
domaine, qui devrait porter la charge du démantèlement et de la remise en état (« décommissionnement ») du site ? La municipalité a-t-elle bien évalué ce risque et a-t-elle 
raisonné à long terme ou n’a-t-elle pris en compte que les intérêts économiques à court terme de son premier adjoint actuel, à savoir Monsieur Valéry GREGOIRE lui-même 
? Enfin, si l’on quitte le fond pour s’intéresser à la forme, force est de constater que ce projet pose également problème sur deux points au moins : - Monsieur Valéry 
GREGOIRE avance l’argument du bien-être animal (c’est en effet l’un des critères d’acceptation des projets agrivoltaïques) et de la diminution de la mortalité ovine pour 
légitimer le bien-fondé de son projet. L’argument est cocasse, mais spécieux, si l’on se souvient que, depuis le début de son activité d’élevage, il n’a jamais pris soin 
d’implanter des abris - qu’ils soient fixes ou mobiles - pour les animaux de son élevage, ce qui n’est peut-être pas étranger à leur forte mortalité, notamment chez les 
agneaux ; - enfin, comme le font l’Association de sauvegarde des paysages et de l’environnement de Presnoy (ASPEP) et l’association Environnement juste, je m’interroge 
sur le respect des règles de démocratie et de transparence qui doivent présider à l’élaboration, la communication et l’approbation de ce type de projets. En particulier, 
l’attitude du Maire de Presnoy, qui n’a pas souhaité communiquer (ni aux citoyens ni au collectif de défense) le projet de Monsieur Valéry GREGOIRE avant le début de 
l’enquête publique, reste incompréhensible à mes yeux. Me tenant à votre entière disposition pour vous apporter tout complément ou précision que vous jugeriez 
nécessaires, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes respectueuses salutations.  
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31 route de ladon 
45260 presnoy 

 

Bonjour, Je voulais vous signaler mon mécontentement et avis complètement défavorable a ceux projet absurde tout près des habitation je suis Mr DAHROUCH 
ABDELMOUNAIM je vis au 31 route de ladon donc un des plus proches habitants impacter par ce projet démesuré et qui ne profite a aucunement a ses habitants. Suite à 
mon état de santé et mon travail je n est plus me déplacer au horaires que vous avez mis en place 
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DAHROUCH Abdel 

abdeldahrouch@hotma
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31 route de ladon 
45260 presnoy 

 

Bonjour, Suite à mon mail précédent je suis dans l'attente de certaines réponses que la mairie ne veut ou n'a su répondre. -Je viens d'acquérir mon bien il y a 5 ans j'ai 
encore une quinzaine d'année à payer pensez-vous vraiment que j'aurais investie dans une maison placer tout près d'un central aussi important. -Que fait la mairie pour ces 
habitants réduction d'impôt mise en place de projet pour faciliter la vie des habitants. -A l'heure actuelle ma femme passe un contrôle d'hypersensibilité Au ondes et au 
bruit si elle est déclarée hypersensibles vais-je devoir déménager pour la santé de ma famille. Nous qui étions à la recherche du calme et de la ruralité nous voilà pire qu'en 
ville. -Cette faune et cette flore sera détruite mois qui travaille dans le bio je peux vous dire que les panneaux au sol non rien de bon pour la terre les nappes phréatiques et 
ceux ne sont pas vos arbres qu'il vont planter qui changera quelques choses. Je c'est que le temps des énergies renouvelables est présente mais le temps que ce projet se 
mette en route et soit finalisé l'état aurait remis en route tous les centrals et ce projet n'aura aucun sens. Monsieur Madame comprenez mon incompréhension face à 
projet sous nos fenêtres nous sommes venus chercher la tranquillité pour un niveau de vie confortable malgré tous les problèmes que puisse rencontrer la ruralité et 
maintenant nous voilà dessus d'un projet hors normes et Insensé 
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BOURSIER Axelle 

axelle.boursier@gmail.
com 

Mme BOURSIER Axelle 
3 rue du clos des 

champs 
45260 Presnoy 

 

Madame la Préfète du Loiret, Monsieur l'enquêteur public, Merci de bien vouloir trouver ci joint mes remarques et inquiétudes face au projet démentiel en cours d'étude 
sur la commune de Presnoy où je réside . Déjà je tiens à vous faire part de mon ressenti quant à ce projet qui semble être obscure, pourquoi obscure ; et bien quand Abo 
Wind soutient qu'il a transmis le bulletin N°1 aux habitants de la commune et qu'à ma connaissance personne n'a reçu ce document. Je parle d'un vrai "retour client" car je 
me suis rendu moi même accompagnée d'une voisine chez un bon nombre d'habitants de la commune et le constat est unanime "nous n'avons rien reçu" Alors oui nous 
avons découvert avec un flyer, distribué par la commune ... oui oui je dis bien par la commune pour un projet dit privé, qu'un projet gigantesque allait naître aux portes de 
notre commune. Après plusieurs échanges avec des voisins de ma commune , nous avons décidé de nous réunir afin d'échanger sur les échos ou informations que nous 
pouvions avoir mais il en est ressorti que ce projet était plus ou moins passé sous silence. Et pour cause , ce projet est un projet individuel pour contrepartie financière. 
L'agriculteur n'a aucune préoccupation de ses moutons qu'ils a achetés uniquement dans le but de monter son projet photovoltaïque (il y juste à constater la date d'achat 
des bêtes et le début du projet ). J'en veux pour preuve que ses bêtes sont actuellement laissé à tout vent sans abri (sans eau à une époque , il a fallu l'intervention d'une 
association pour se faire) et qu'aucun éleveur ne laisse actuellement ses brebis accoucher dans ses conditions (en pleine plaine sans protection). Les vrais éleveurs de 
moutons ont des bergeries. L'éleveur explique être au plus proche pour suivre les agnelages mais qu'entend il avec cet argument car à l'heure actuelle les moutons sont sur 
les mêmes parcelles et quel triste décor nous avons en passant devant ces champs ? des agneaux morts qui restent là pendant plusieurs jours et s'il n'y avait qu'eux ... les 
moutons aussi . La rigidité cadavérique en dit long sur le moment depuis quand gisent ces pauvres corps. Certes les haies cacheront cette maltraitance . Un beau projet 
rentable et malsain pour cet éleveur. Cependant j'ai aussi d'autres inquiétudes autre que l'intérêt pécunier unique de cet éleveur ; à savoir un projet pharaonique pour une 
petite commune comme la notre. Un projet collé à notre village bucolique sur des parcelles non souillées et propre à l'agriculture. Nous n'allons quand même pas 
condamner des ressources agricoles pour un projet d'une telle étendue. Les préconisations étaient de faire ces zones photovoltaïques sur des zones de friche ou terrains 
souillés, on est loin d'être dans ce cas de figure. Il est prévu un grillage d'une grandeur tel que sur la petite route communale , je vous laisse imaginer le sentiment 
oppressant en passant sur cette voie . Quelle certitude avons nous sur le très probable agrandissement de cette zone de panneaux agrivoltaïques . Les communes 
avoisinantes sont opposées à des projets de ce type et notre commune , notre propre maire, ne se soucie pas que la majorité de son village est opposé à un tel projet. Je 
me suis déplacée à la permanence qu'a bien voulu enfin faire ABO WIND mais j'attends toujours les réponses à mes questions.Finalement cette réunion n'était qu'un écran 
de fumée. Les ruissellements d'eau n'ont pas été étudiés car lorsque l'on voit le relief , il y a tout à s'inquiéter pour le village et en particulier une habitation aux abords de 
ce champ photovoltaÏque. Les montages photos n'intègrent pas le visu qu'auront les habitants le plus proche. Le subventionnement de cette immense installation n'est pas 
connue. En résumé , je suis en complète opposition avec ce projet de par sa localisation, ses risques et le secret qui règne autour de ce projet. En espérant Mme la Préfète 
et Monsieur l'enquêteur que vous prendrez en considération , mes remarques et toutes celles de notre village. Que cette année 2023 soit apaisée au sein de notre village. 

 
X X 

 
X 

 
X X 

 

7
4 

orale 1 
03-janv-23 - 

PETIT Nicolas 
Agriculteur a 
Villemoutiers 

Maison secondaire à 
Presnoy (les Moisons) 

 

Propositions pour amélorier le projet en l'éloignant des habitations : 1) Fusionner le secteur B avec le secteur A en modifiant l'emplacement du chemin qui donne accès au 
bois 2) Supprimer les secteur C et D de faible taille ou déplacer les secteurs C et D sur une zone à l'ouest de la parcelle A En accord avec le fait que les panneaux solaires 
vont permettre d'augmenter la productivité de l'élevage grace aux abris qu'ils vont offrir aux brebis Favorable aux énergies renouvelables (a installé un méthanisateur sur 
son exploitation) Connait les diffucultés pour un porteur de porjet de faire évoluer son projet car nécessite de reprendre les procédures administratives. 

 
X 

      
X 

7
5 

orale 2 
03-janv-23 - 

BARNAULT Michel 
106 route de la 

Minaridère 

 

Absence de concertation sur le projet Qui va entretenir la grande quantité de haies ? S'inqiète de bruit d'alarme audible des maisons proches (comme celles que l'on entend 
sur un parc photovoltaique à coté de Montargis) 

 
X 

     
X 
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orale 3 
07-janv-23 - 

SALOMONE Roger 
impasse de la 

Macdolène 
41600 Presnoy 

 

Projet empechera l'utilisation de terre agricole riche pour des cultures de céréales durant une longue période (40 ans) Que se passe-t-il si l'élevage agricole n'est plus 
rentable. Est-ce que les panneaux sont démontés avant la date prévue initalement d'arret de l'exploitation Un projet de 37 ha si proche du bourge va nécessairement 
déprecié le prix de l'immobilier Pouquoi ce manque important de communication sur le projet avec les habitants du village Risque que d'autres agriculteurs veuillent 
réaliser des projets similaires. Les terres agricoles doivent rester pour la production agricole 

 
X 

  
X 

    

7
7 

Numerique 60 
07-janv-23 12 h 13 

HAUSSEMBERG 
Alexandra 

ahaussemberg@gmail.c
om 

 

<== Observation arrivée après samedi 7 janv - 12 h = non prise en compte==>  
Bonjour Monsieur, je me présente, je suis Alexandra Haussemberg de la maison la plus impactée à la sortie de Presnoy. Vous avez rencontré mon frère Jean-Christophe 
Haussemberg qui est venu représenter notre famille mais je voulais tout de même faire des commentaires sur ce projet. Nous avons cette maison depuis 40 ans, grâce à 
nos parents et en tant que parisiens nous avons la grande chance de venir respirer du bon air, de voir du vert, de contempler de jolis paysages depuis notre jardin, de nous 
promener sur le chemin de randonnée qui longe le bois en face de chez nous. Quand je fus au courant de ce projet qui fut caché pendant quelques années afin de le faire 
avancer sans obstacle, je fus profondément peinée de constater premièrement qu'au profit d'intérêts financiers purement privés un tel projet puisse se réaliser au 
détriment d'autres intérêts privés, les nôtres. L'ampleur de ce projet va abîmer le joli paysage, plus de magnifiques couchers de soleil, la vue sera bouchée (pollution 
visuelle), de nos fenêtres de chambres nous apercevons des milliers de panneaux solaires. Dites-moi qui souhaiterait cela? Qui souhaiterait avoir sa propriété entourée de 
panneaux photovoltaïques??? Plus de balades tranquilles le long du joli bois. Notre maison fera partie d'un camp de concentration... Alors je m'interroge... En me 
renseignant, je me suis rendue compte que ce genre de projet a toujours lieu éloigné des villages, et non pas sous les fenêtres des villageois. Dans les dangers, il y a eu 
récemment des incendies dans le sud Ouest à cause de centrales photovoltaïques, ce projet est vraiment trop proche de notre propriété et du bois. Il me semble que le 
paysage que l'on peut admirer du chemin de randonnée doit rester intacte suivant la loi. Il y aura des mauvaises ondes tout autour de notre maison et de la pollution 
sonore, il y a un réel danger de santé publique, et ce genre de projet est aussi négatif pour la santé des animaux, des moutons, des oiseaux. L'instigateur a des terres 
éloignées du village qu'il fasse son projet dans un endroit qui ne soit pas à la vue des villageois de Presnoy, il peut aussi s'arranger avec d'autres propriétaires terriens qui 
ont des terres éloignées du village. Très cordialement, 

 
       

 

7
8 

Numerique 61 
07-janv-23 12:54:09 

GREGOIIRE Louis 
valery.gregoire@orang

e.fr 

 

<== Observation arrivée après samedi 7 janv - 12 h = non prise en compte==> 
Monsieur le commissaire enquêteur. Je suis le fils aîné de Madame Sandrine Grégoire et Monsieur Valéry Grégoire. Ayant grandi dans la ferme familiale, j’ai pu, toute au 
long de ma vie, constater ce puissant élan qui guide mes parents à vouloir sans cesse dans le cadre de leur travail, produire plus intelligemment et plus sainement avec la 
volonté de réduire les effets sur les consommateurs, sur la faune et la flore. Ils ont depuis toujours basés leurs actions sur une logique d’étude et d’appréhension de 
l’environnement, du respect de leur sol, du notre comme ils aiment à le dire, du climat, des variétés végétales, des espèces animales, etc. Dans une volonté de progresser 
au mieux dans leur domaine, mes parents n’ont jamais craint de faire évoluer leurs pratiques et techniques, en s’affranchissant de certaines façons de faire ou de pratiques 
agricoles désuètes déjà en place. Ce projet photovoltaïque n’échappe pas à cette règle. J’ai assisté à la conversion de mes parents dans l’agriculture biologique, aux 
changements des méthodes de travail au sein de la ferme dans laquelle j’ai grandi. J’ai constaté la minutie avec laquelle ce changement d’activité a été planifié, réfléchi et 
exécuté. Je suis très fier de l’intelligence et de la persévérance dont mes parents ont su faire preuve, pour parvenir à transformer leur exploitation, initialement céréalière 
en élevage ovin biologique. L’installation de panneaux solaires sur les terres de ma famille est un projet qui me tient particulièrement à cœur. Ce dernier va permette 
d’améliorer le bien-être de notre troupeaux tout au long de l’année, d’assurer la protection des brebis et de leurs agneaux face aux intempéries tout en contribuant à la 
production d’énergies renouvelables et ce, sur des sols dont le potentiel s’exprime dans le cadre des pratiques d’élevage et de pâturage. Je vous adresse donc cet email afin 
de vous signifier mon profond intérêt pour ce projet familial et pour les ambitions écologiques qu’il porte. Je nourris l’espoir que ce projet puisse voir le jour et que je puisse 
bientôt prendre part à son développement. En tant que fils, petit fils, arrière-petit-fils de paysan et paysan moi-même, je tiens à faire entendre ma voix et à soutenir sa 
réalisation. Je perçois ce projet agri-voltaïque comme étant l’héritage de mes enfants, celui de ma génération laissera à celles qui suivront. 

         

 



Décision du tribunal administratif  

n°E22000129/45 du 18 octobre 2022 

 
Arrêté de la préfète du Loiret  

du 28 octobre 2022 

Enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire 

en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol  
dans la commune de Presnoy 

Annexe 

 

 

  

 

Annexe B : mémoire en réponse de la société ABO Wind 

 

Document transmis par la société ABO Wind, le 6 février 2023, au commissaire-enquêteur en 

réponse au procès-verbal.  

Ce document est composé de 50 pages. 
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Introduction 
Le 18 aout 2021, la société Centrale de production d’Energies Renouvelables (CPENR) de Presnoy, filiale 

de la société ABO Wind, a déposé pour instruction, une demande de permis de construire, en vue de 

l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Presnoy. 

Dans le cadre de l’instruction de cette demande, la préfète du Loiret a prescrit et défini les modalités 

de l’enquête publique dans un arrêté du 28 octobre 2022. L’enquête publique s’est déroulée du 

vendredi 25 novembre 2022 au samedi 7 janvier 2023 inclus, soit durant un total de 44 jours 

consécutifs. Elle a été conduite sous l’égide d’un commissaire enquêteur désigné par le tribunal 

administratif d’Orléans. Elle a permis à tout public de disposer d’une information complète sur le projet 

et de formuler ses appréciations à l’égard du projet. 

Les observations et avis émis durant l’enquête ont été rassemblés et synthétisés au sein du procès-

verbal d’enquête publique transmis le lundi 23 janvier 2023 au pétitionnaire par le commissaire 

enquêteur à l’agence d’ABO Wind à Orléans. 

Le présent mémoire vise à répondre de manière factuelle aux observations recueillies. Les réponses 

apportées figurent en couleur bleue. Elles ont été organisées selon les thématiques proposées par le 

commissaire enquêteur dans son procès-verbal. 

 

Avant toute chose, nous tenions à rappeler quelques éléments sur l’historique du projet agrivoltaïque 

de Presnoy qui permettent de comprendre sa raison d’être et de s’approprier les enjeux attenants à 

sa réalisation. Le projet agrivoltaïque de Presnoy a été développé à l’initiative d’un couple d’exploitants 

ovins passionnés, installés sur la commune de Presnoy depuis 1995.  

Dès leur installation ils prirent le choix d’améliorer l’environnement dans lequel ils vivaient et 

travaillaient. Leurs principales actions consistèrent à : 

- Basculer en Technique Culturale Simplifiée (TCS) en arrêtant de labourer leurs parcelles pour leur 

redonner leur fertilité par le retour de la biosphère dans les horizons pédologiques. 

- Allonger les rotations culturales pour éviter les résistances aux herbicides. 

- Réduire les volumes de bouillie et améliorer la qualité de la pulvérisation pour limiter les doses de 

produits phytosanitaires épandus. 

- Cesser totalement les apports d’engrais phosphatés et potassiques. 

- Localiser la fumure azotée sur les rangs des plantes cultivées pour augmenter leur efficience. 

- Fractionner les apports azotés pour limiter les reliquats dans le bassin de captage du Montargois, sur 

lequel se situent les parcelles de l’exploitation. 

- Implanter des couverts végétaux en inter-culture. 

-Réintroduire sur l’exploitation une troupe de brebis pour pâturer les couverts végétaux et restituer la 

biomasse produite. 

 

Ces 20 dernières années, les exploitants ont cherché à améliorer leurs techniques afin de produire plus 

sain et respecter l’environnement. Ils ont ainsi participé à l’amélioration de l’environnement de la 
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commune de Presnoy. En limitant les apports phytosanitaires ils ont également participé à 

l’amélioration de la qualité de l’eau que les Montargois boivent chaque jour et à la préservation de la 

santé des riverains.  

 

En 2016, les exploitants ont décidé, dans le prolongement de leurs actions entreprises depuis 20 ans, 

pour des raisons éthiques, de s’engager dans une voie de production plus respectueuse de 

l’environnement au travers de l’agriculture biologique (AB).  Les parcelles argileuses des exploitants 

ne sont pas les plus adaptées à la production de céréales en AB de par les difficultés rencontrées dans 

l’usage d’outils aratoires indispensables pour limiter le développement des adventices aux périodes 

clés. L’enherbement des parcelles devient, dans ce cas, très vite problématique et nombre 

d’agriculteurs bio se voient contraints de revenir sur leur choix après quelques années de 

développement excessif.  

Ces mêmes terrains argileux, avec une forte réserve utile en eau, sont cependant très bien adaptés à 

la pousse de l’herbe et au pâturage sans craindre de tassement due au piétinement des animaux 

puisque stabilisés par 25 ans de non-labour. Ces terrains reviennent d’ailleurs à leur usage d’origine 

car le Gâtinais a historiquement été une région d’élevage. Ce n’est que récemment que les drainages, 

les engrais chimiques et l’arrivée massive des produits phytosanitaires ont permis l’arrivée des 

exploitations en polyculture-élevage. 

Les exploitants ont donc pris le virage vers l’agriculture biologique avec une troupe ovine et une gestion 

en pâturage tournant dynamique sur l’ensemble de l’exploitation. Cependant, la mise bas en extérieur 

des brebis implique de fortes mortalités qui font partie des inconvénients du système de plein air 

intégral.  

L’idée d’abriter les brebis et leurs agneaux avec des panneaux solaires est apparue aux exploitants 

comme une association vertueuse entre le bien-être animal, la performance de leur troupeau et la 

production d’énergie renouvelable. 

Le choix de la localisation du projet a été principalement guidé par l’importance que cet outil aura pour 

leur élevage et leur exploitation. Les parcelles choisies sont toutes disposées autour de la Cotisserie, 

la ferme familiale de la famille Grégoire. Les paddocks protégés par les panneaux auront le mérite 

d’être centrés par rapport à l’ensemble des pâturages de l’exploitation et attenant aux bâtiments dans 

lesquels seront aménagés la salle de tonte et de pesée. Environ 4500 à 5500 animaux par an (1400 

brebis x 2 fois/an et 2300 agneaux) seront tondus et il faudra les abriter 2 jours avant et 2 jours après 

chaque tonte. Cette configuration n’est pas envisageable si les parcelles se trouvent à 1 km des 

tondeurs. Par ailleurs, environ 800 brebis pourront agneler à l’abri des panneaux et les déplacements 

des mères et des petits qui interviennent 40 à 45 jours après le début de l’agnelage ne peuvent excéder 

une simple traversée de route ou de chemin sans provoquer des fugues et des abandons. 

Le choix des parcelles en pleine propriété a été murement réfléchi par les exploitants actuels. Ce projet 

a été conçu pour devenir l’outil de travail principal de leur exploitation. Il est donc indispensable que 

les exploitants puissent en maitriser la pleine propriété pour en garantir la pérennité dans le temps, 

condition indispensable pour avoir l’assurance que leurs enfants pourront travailler avec cet outil sans 

craindre les décisions d’un propriétaire extérieur à leur famille. L’éloignement des parcelles présentées 

dans les projets alternatifs par rapport à la Cotisserie, ne les rendent pas propices pour le but agricole 

fonctionnel recherché.   
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Par ailleurs, la conception de ce projet a été axée autour du bien-être animal et de nombreuses 

infrastructures d’élevage sont prévues. Elles seront financées par la CPENR de Presnoy : 

- baisse de la densité de panneaux pour maximiser la pousse de l’herbe. 

- fourniture du matériel de clôture et montage de paddocks sur l’ensemble des ilots. 

- installation de 2 portails ovins par paddocks. 

- abreuvements dans la totalité des paddocks. 

 

Toute cette démarche volontaire et innovante a été validée par les avis des services de l’Etat, de la 

CDPENAF, de la Préfecture, de la Chambre d’Agriculture du Loiret, de techniciens ovins et de 

vétérinaires. 
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Thème 1 : Observations en lien avec la « concertation préalable au projet » 
 

Question 1. sur la CDPENAF  

Le projet d’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Presnoy a été 
présenté en CDPNAF le 24 juin 2021. L’ASPEP (Association de Sauvegarde des Paysages et 
de l’Environnement de Presnoy) a déposé une observation en joignant le compte rendu de 
cette réunion. À la question sur la perception du voisinage sur les futurs panneaux il a été 
expliqué lors de cette réunion « que les voisins ont été informés, de plus des haies 
paysagères sont plantées sur toute la périphérie des terrains de manière à isoler l’élevage 
des routes et, des habitations. Il n’y a pas à ce jour de problématique de voisinage. Il a 
présenté le projet devant le conseil municipal également. » L’ASPEP conteste que les 
voisins aient été informés de ce projet avant qu’il ne soit présenté à la CDPNAF. 
 
Question : Pouvez-vous détailler l’ensemble des informations, en précisant leurs dates 
et formes, qui ont été réalisées avant le 24 juin 2021 ? 
 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 
 
En cohérence avec la politique de transparence d’ABO Wind sur le développement de ses 
projets, plusieurs actions de communication ont été entreprises avant le passage du projet en 
CDPENAF le 24/06/2021 :  
 
- Présentation du projet en conseil municipal du 8 décembre 2020 avec délibération favorable 
à la poursuite du développement du projet à 8 voix contre une. Les études en cours de 
réalisation et les premiers résultats ont pu être présentés à cette occasion. L’ensemble du 
conseil municipal a donc été informé dès cette date du développement du projet.  
 
- Réalisation du Bulletin d’Information n°1 en février 2021 qui présente les résultats des études 
et le premier scénario d’implantation du projet. Il a été publié sur le site web d’ABO Wind, où 
une page dédiée au projet de Presnoy a été créée, puis déposé par la suite à la mairie, en libre-
service.  
 
- M. Grégoire, propriétaire foncier et exploitant agricole du projet, a régulièrement évoqué le 
projet avec ses voisins dès décembre 2020.  
 
Consécutivement au dépôt de la demande de permis de construire intervenue le 18 aout 2021, 
plusieurs autres actions de communication ont également été réalisées : 
 
- Réalisation du Bulletin d’Information n°2 en février 2022, présentant les états initiaux et les 
impacts du projet présents dans la demande de permis de construire. Ce bulletin a été 
distribué dans les boites aux lettres de la commune de Presnoy, déposé en libre-service à la 
mairie de Presnoy et déposé sur la page dédiée au projet sur le site web d’ABO Wind. 
 
- Session d’information sur rendez-vous en juin 2022 à la salle des fêtes de Presnoy. 2 
permanences ont été réalisées pour répondre aux questions des habitants de la commune de 
Presnoy. 
 
- Réalisation du Bulletin d’Information n°3 en septembre 2022, informant sur la tenue de 
l’Enquête Publique. Ce bulletin a été distribué en novembre 2022 dans les boites aux lettres 
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de la commune de Presnoy, déposé en libre-service à la mairie de Presnoy et déposé sur la 
page dédiée au projet sur le site web d’ABO Wind. 

 

 

Question 2. sur la diffusion du bulletin n°1  

observation n°73 : « ABO WIND soutient qu’il a transmis le bulletin n°1 aux habitants de la 

commune et qu’à ma connaissance personne n’a reçu ce document. »  

Plusieurs observations indiquent que les habitants de Presnoy n’ont pas été destinataires 

du bulletin d’information n°1. 

 

Question : Pouvez-vous apporter des informations sur ce bulletin d’information n°1 

(mode de diffusion, nombre de bulletins diffusés, nombre de bulletins imprimés…) ? 

 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

 

Comme expliqué dans la réponse à la question n°1, le Bulletin d’Information n°1 a été réalisé 

en février 2021, suite à la présentation du projet en conseil municipal du 8 décembre 2020, où 

le projet avait obtenu une délibération favorable à sa poursuite, à 8 voix contre une. Ce 

document présente les résultats des études et le premier scénario d’implantation du projet. Il 

a été publié en février 2021 sur le site web d’ABO Wind, où une page dédiée au projet de 

Presnoy a été créée. Il a ensuite été déposé à la mairie, en libre-service. Environ 300 bulletins 

avaient été imprimés. 

 

Question 3. sur l’investissement citoyen (demande du commissaire enquêteur)  

Des investissements citoyens sont parfois proposés par les porteurs de projet de parcs 

photovoltaïque aux habitants proches du projet et intéressés pour investir dans le 

développement des énergies renouvelables. Le dossier n’évoque pas cette possibilité sur 

le projet de Presnoy. 

 

Question : Est-ce que ce type de participation citoyenne est envisagée sur le projet de 

parc photovoltaïque à Presnoy ? 

 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Ce type de participation citoyenne n’est pas envisagée pour le moment sur le projet de parc 

photovoltaïque de Presnoy. Nous n’avons pas reçu de demande à ce sujet, mais nous restons 

à l’écoute de toute demande en ce sens. 

 

Thème 2 : Observations en lien avec le « lieu d’implantation du projet » 
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Question 4. sur la proximité du parc avec des habitations  

Observation n°22 : « Le niveau d’enjeu sur le voisinage et les nuisances jugées très fort 
mais l’enjeu retenu très suspect ! […] Le site s’arrête sous les fenêtres des maisons de 
l’entrée du bourg. »  
Le dossier indique dans son étude d’impact environnemental que :  

- « Plusieurs habitations sont présentes à moins de 50 m au sud du projet » et indique 
que « l’habitation la plus proche se situe au hameau La Cotisserie, au centre, entre les 
parcelles du projet. » (page 212)  

- « Quant au village le plus proche, il s’agit de Presnoy, situé à environ 250 m au sud du 
site d’étude. » (page 38)  

- « Le projet est envisagé à proximité immédiate de différentes propriétés aux Fosses 
blanches, aux Moisons, à la Cotisserie, à la Laudinière, au Marais et au Bois Corjon […] 
certaines fenêtres donnent directement sur la ZIP et le projet sera très visible de toutes les 
routes d’accès à ces habitations » (page 111)  

- « D’un point de vue paysager, cette variante intègre, une distance de retrait de 25 m et 
une haie au droit des maisons de la Cotisserie, des Moisons et des Fosses Blanches » 
(page 127)  

- « En termes de perception à l’entrée nord de Presnoy, le projet sera très prégnant, au 
moins dans un premier temps (cf. temps de croissance des haies). » (page 185)  
 
Question : Pouvez-vous indiquer le nombre d’habitations concernées par une 
proximité importante, en précisant pour chacune la distance entre la limite de 
propriété et la clôture du parc photovoltaïque la plus proche ? 

 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Comme précisé à la page 111 de l’Etude d’Impact Environnemental, « Le projet est envisagé à 
proximité immédiate de différentes propriétés aux Fosses Blanches, aux Moisons, à la 
Cotisserie, à la Laudinière, au Marais et au Bois Corjon. ». « Notons que le propriétaire de la 
ferme de la Cotisserie est partie prenante du projet ».  
 
Le tableau ci-dessous récapitule les habitations à proximité immédiate du projet et indique la 
distance approximative entre les limites de propriété et la clôture du parc photovoltaïque la 
plus proche :   
 

# Hameau 
Numéro 
de Parcelle 

Distance approximative entre le parc et la limite 
de propriété (en mètre) 

1 
Les Fosses Blanches  

B1421 40 

2 B1340 30 

3 

Les Moisons  

B1627 15 

4 B1629 40 

5 B1631 75 

6 
La Cotisserie  

B171 15 

7 B181 15 

8 La Laudinière  B1571 15 

9 Le Marais  A468 10 

10 Le Bois Corjon ZH64 10 

11 Le Tremblois  B167 15 
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Question 5. sur l’extension future du village  

Plusieurs observations indiquent que le projet ferme toutes possibilités au village de 
s’étendre sur sa partie nord.  
Question : Souhaitez-vous apporter des éléments de réponse à cette observation ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

A ce jour, la commune de Presnoy ne dispose pas de document d’urbanisme (page 207 de 

l’EIE). Elle est régie par le Règlement National d’urbanisme (RNU). Les permis de construire 

sont actuellement délivrés sur le fondement du RNU et des autres règles du code de 

l’urbanisme. En application de l’article L111-3 du code de l’urbanisme en l’absence de plan 

local d’urbanisme, de tout document en tenant lieu ou de carte communale, les constructions 

ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la commune.  

Le projet n’est pas situé dans le bourg ni dans un hameau existant. L’article L111-4-2° et 

l’article R 111-14-2° du code de l’urbanisme autorisent en dehors des parties actuellement 

urbanisées de la commune les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs à condition de ne pas compromettre les activités agricoles, pastorales ou forestières. 

La réalisation du projet photovoltaïque n’entrainera pas de perte de surface de pâturages. 

L’exploitant pourra ainsi poursuivre son élevage ovin. En revanche, selon le RNU, les 

constructions ne sont pas autorisées en dehors des zones actuellement urbanisées de la 

commune. En conséquence, ce règlement n’autorise pas une extension du village vers le nord. 

Un projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (page 207 de l’EIE) est actuellement en 

cours d’instruction par les services de l’Etat, à l’échelle de la communauté de communes 

Canaux et Forêts en Gatinais, dont Presnoy fait partie (Enquête Publique du 28 novembre 2022 

au 5 janvier 2023). Ce document d’urbanisme classe dans son zonage actuel, les parcelles 

retenues pour le projet agrivoltaïque en zone agricole (zone A). Le règlement de cette futur 

zone agricole est compatible avec le projet agrivoltaïque envisagé, puisqu’il s’agit d’un 

équipement d’intérêt collectif.  Le futur PLUi de la commune n’établit pas de zones 

constructibles à l’extérieur du village, notamment au nord. Au contraire, ce PLUi vise à éviter 

le mitage de la plaine au nord du bourg et vise à prioriser les constructions sur les zones de 

dents creuses dans le bourg. C’est d’ailleurs ce qui est observé actuellement sur la commune 

avec deux maisons en construction entre la mairie de Presnoy et l’entrée nord du bourg. 

 

Question 6. sur les surfaces des 5 secteurs  

Le dossier ne détaille pas les surfaces des secteurs A à E.  
Question : Pouvez-vous indiquer pour chaque secteur la surface clôturée, le nombre de 
panneaux, la surface sous panneaux et la puissance approximative ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Les caractéristiques de chaque secteur du parc agrivoltaïque sont présentées dans le tableau 

récapitulatif ci-dessous : 
 

Emprise A Emprise B Emprise C Emprise D Emprise E 

Surface clôturée (en ha) 17,20 3,1 1 1,9 13,3 
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Nombre de modules (arrondis) 26000 4000 1000 1800 19000 

Puissance crête installée (en MWc environ) 14,0 2,2 0,5 1,0 10,3 

Surface projetée des modules (arrondis en ha) 6,6 1 0,2 0,5 4,9 

 

 

Question 7. sur les fonds de plan  

Le dossier indique dans le tableau de synthèse des enjeux du milieu humain page 97 que 
« le site d’étude est éloigné des secteurs concentrés en habitations (centres bourgs). A 
noter que le hameau la Cotisserie est inclus dans l’emprise du site d’étude. Il s’agit de 
l’habitation du propriétaire de l’exploitation agricole concernée par le projet. »  
Les différents plans contenus dans le dossier et ceux joints au permis de construire font 
apparaitre la maison « la Cotisserie » au « 62 route de Ladon », mais pas la maison « 78 
route de Ladon » qui est pourtant également incluse dans l’emprise du projet.  
Question : Pourquoi avoir réalisé ce choix de fond de plan ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

La délimitation de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP), qui a servi à définir le périmètre 

des études environnementales, a été réalisée d’après les parcelles cadastrales pour 

lesquelles nous avions obtenu un accord foncier. Ces parcelles sont celles appartenant à 

Monsieur Valéry GREGOIRE, à savoir : ZH05, ZH35, ZH54 et ZK85. La maison « la 

Cotisserie » au « 62 route de Ladon » est incluse dans le projet puisqu’elle se trouve sur la 

parcelle ZH54. En revanche, ce n’est pas le cas de la maison « 78 route de Ladon » qui ne 

se trouve pas sur une parcelle du projet. Cette maison n’est donc pas incluse dans 

l’emprise du projet.  

Les plans du dossier ont été réalisés à partir des relevés d’un géomètre qui n’a étudié et 

représenté que les éléments techniques et fonctionnels importants présents sur les 

parcelles ZH05, ZH35, ZH54 et ZK85, notamment le Poste de Livraison n°2 (PDL) et son 

accès depuis la route (voir plans A0 2.3, 2.4 et page 6 du feuillet A3 architecte présents 

dans la demande de permis de construire). 

Néanmoins, les autres propriétés adjacentes sont représentées dans le dossier de permis 

de construire et sont prises en compte dans toutes les études environnementales (page 4 

à 6 du feuillet A3 architecte, pages 127 à 130 de l’EIE). 

 

Thème 3 : Observations en lien avec « l’aspect agrivoltaïsme du projet » 

 

Question 8. sur le caractère agricole du projet 

1) Observation n°44 : « Quand est-il de la caractérisation de ce projet comme agrivoltaïque 
au regard des derniers textes de loi adoptés […] Ces projets doivent répondre à un critère 
de primauté du revenu agricole vis-à-vis du revenu sur la production électrique. Nous 
n’avons pas dans le dossier d’éléments de compréhension de l’ensemble de ces critères, 
mais devinons assez facilement que 27 GW de production sur 37 ha rapporterait beaucoup, 
mais alors beaucoup plus que 37 ha de revenu agricole avec des moutons (ou avec toute 
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autre culture !). L’activité principale serait donc bien la production électrique et on ne peut 
donc pas caractériser ce projet comme agrivoltaïque. » Observation n°16 : « De plus, 
d’après ce que nous en avons compris, la définition de "l’agrivoltaïsme" votée en première 
lecture à l’assemblée, précise que l’activité agricole doit générer la 1ere source de revenu, 
devant celle de la production d’électricité ou celle du revenu foncier ! Quand est-il ici ? » 
Question : Pouvez-vous répondre à cette question qui a été posée à plusieurs reprises ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Au 6 février 2023, le projet de loi d’accélération des énergies renouvelables n’est pas 
promulgué, et en attente du vote au Sénat à la suite de l’accord en Commission Mixte 
Paritaire. Le dernier texte adopté est le n°761-A0 disponible sur le site de l’Assemblée 
nationale. 
 
Dans un premier temps, le texte ne stipule pas de critère de primauté du revenu 
agricole vis-à-vis du revenu sur la production électrique, ni que l’activité agricole doit 
générer la première source de revenu devant celle de la production électrique ou celle 
du revenu foncier. Il est défini qu’une installation est notamment considérée comme 
agrivoltaïque lorsqu’elle garantit un revenu durable à l’exploitant. 
 
« II. – Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à 
la parcelle agricole au moins l’un des services suivants, en garantissant à un agriculteur 
actif ou à une exploitation agricole à vocation pédagogique gérée par un établissement 
relevant du titre Ier du livre VIII du code rural et de la pêche maritime une production 
agricole significative et un revenu durable en étant issu : 

« 1° L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques ; 
« 2° L’adaptation au changement climatique ; 
« 3° La protection contre les aléas ; 
« 4° L’amélioration du bien‑être animal. 
 

Une méthodologie définissant ce revenu durable sera précisée par un décret en 

Conseil d’Etat.  

Dans un second temps, la production agricole doit en effet être l’activité principale, 

cependant la justification que la production agricole est l’activité principale n’est pas 

encore établie. Elle sera précisée par un décret en Conseil d’Etat, elle pourra 

notamment s’apprécier au regard du volume de production, du niveau de revenu ou 

de l’emprise au sol. Ainsi, à ce stade, il n’est pas question de comparaison avec la 

production électrique pour justifier que la production agricole est l’activité principale, 

l’appréciation se ferait uniquement vis-à-vis de la production agricole. 

Dans un troisième temps, le revenu issu de la production électrique ne peut être connu 

(prix instables) à cette date, et celui-ci est complètement indépendant du revenu issu 

de la production agricole. Cela explique aussi qu’il est difficile de les comparer. Idem 

pour la comparaison de production des 2. 

 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b0761_texte-adopte-commission
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b0761_texte-adopte-commission
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Question 9. sur l’agrivoltaïsme en France et dans le Loiret 

2) Le 1er chapitre de l’étude d’impact environnemental contient un état des lieux de la filière 
photovoltaïque en France, en région Centre et dans le département du Loiret. Une carte 
indique les différents projets raccordés ou en construction de la société ABO WIND. Par 
contre, il n’est indiqué aucune information sur l’agrivoltaïsme.  
Question : Vous est-il possible de fournir des informations sur l’agrivoltaïsme en France, 
en région Centre et dans le département du Loiret ? Si la société ABO WIND a déjà 
développé des projets d’agrivoltaïsme, pouvez-vous indiquer leurs caractéristiques 
(type d’agriculture, surface des panneaux et de terrains…) ?  
Avez-vous connaissance d’autres projets d’agrivoltaïsme en élevage ovin sur le territoire 
français (nombres, caractéristiques…) ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Vous est-il possible de fournir des informations sur l’agrivoltaïsme en France, en région 

Centre et dans le département du Loiret ? 

Une étude de l’ADEME datant de juillet 2021 fait état de la situation de l’agrivoltaïsme 
en France. Selon cette étude, « au total, 23 systèmes ont été identifiés dont 10 en 
expérimentation), 15 installés et en fonctionnement en France et 3 en projet en 
France.  
 

Si la société ABO WIND a déjà développé des projets d’agrivoltaïsme, pouvez-vous 

indiquer leurs caractéristiques (type d’agriculture, surface des panneaux et de terrains…) 

? 

o Cellettes (16) : INS ; 24 ha ; 23,4 MWc ; élevage ovin viande ; avis favorable 
CDPENAF et Préfet en février 2022 ; projet de reprise d’une exploitation à 
dominante céréalière avec création d’un atelier ovin viande pour la jeune 
éleveuse 
 

o Les Hauts du Serein (89) : INS ; 38 ha ; 33 MWc ; élevage ovin viande ; avis 
favorable CDPENAF et Préfète en novembre 2022 ; projet d’une exploitation 
familiale spécialisée ovin viande en système plein air intégral, comme pour le 
projet à Presnoy, la conduite du cheptel est en pâturage tournant dynamique  

 
o Chasseneuil (16) : INS ; 27 ha ; 20 MWc ; élevage ovin viande ; avis favorable 

CDPENAF et Préfète fin novembre 2022 ; projet de l’exploitation d’un père et 
son fils spécialisée poly-élevage bovin et ovin allaitant 

 

Avez-vous connaissance d’autres projets d’agrivoltaïsme en élevage ovin sur le territoire 
français (nombres, caractéristiques…) ? 
 

1. Le projet agrivoltaïque La Petite-Vicomté aux Ponts-de-Cé – 9.2MW - 21 277 panneaux 

solaires - 4.5Ha avec pâturage ovin 

 

2. Le projet agrivoltaïque du Tor d’en Haut à Calmont – 350 ovins – 12 MW - 52 000 panneaux 

solaires - 27 Ha 
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3. Le parc agrivoltaïque Le Soler - 250 ovins - 15.2MWc - 45.9Ha 

 

4. Le Parc agrivoltaïque de Marcoussis – 300 ovins - 20.3MWc - 58 296 panneaux solaires - 

23Ha  

 
 

Question 10. si l’élevage d’ovin s’arrêtait  

Le dossier indique page 22 que « La société ABO WIND bénéficiera d’un bail emphytéotique 
pour exploiter le présent projet de parc photovoltaïque sur une période de 20 ans 
(renouvelable 1 fois) ». La question de savoir ce qu’il adviendrait de l’installation si 
l’élevage d’ovins ne perdurait pas sur toute la durée prévue de fonctionnement du parc a 
souvent été posée.  
Question : Pouvez-vous détailler les évolutions possibles ?  
Par exemple dans une hypothèse théorique où le bail a été renouvelé et que l’élevage 
s’arrête dans 30 ans, l’installation serait-elle démantelée ou continuerait-elle à 
fonctionner jusqu’à ses 40 ans ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Il est essentiel de rappeler que le projet agrivoltaïque a été développé à l’initiative des 
exploitants ovins actuels, installés sur la commune de Presnoy depuis 1995 (page 29 et 
268-269 de l’EIE). L’outil de travail essentiel qu’il va constituer pour l’exploitation sera 
majeur pour améliorer le bien-être animal du cheptel, sécuriser les résultats techniques, 
économiques et la pérennité de l’exploitation familiale. Les études agricoles réalisées dans 
le cadre de ce projet intègrent toutes la nécessité des infrastructures de protection qui 
seront offertes par les panneaux photovoltaïques au cheptel (pages 270 et 280 de l’EIE). 
Par ailleurs, l’emprise du projet a été entièrement dimensionnée en fonction de la taille 
du cheptel, lui-même calibré en fonction du gisement herbager de l’exploitation (page 271 
de l’EIE). 
 
Une frise chronologique précise les périodes de l’année où les brebis pâtureront dans le 
parc agrivoltaïque et bénéficieront des abris offerts par les panneaux (page 272 de l’EIE). 
Les bienfaits apportés par ces abris seront nombreux : 

- la protection contre les intempéries lors de l’agnelage (vent, pluie, neige…), responsables 
de nombreuses hypothermies et abandons,  

- la protection des brebis et agneaux 2 jours avant et après chaque tonte (réalisées à la 
ferme de la Cotisserie),  

- la préservation de l’herbe pour les brebis lors des périodes de canicules et de neige (où 
elles pourront pâturer sous les panneaux).  
 
Il n’est donc pas envisagé que l’exploitation ovine prenne fin puisque, à l’inverse, c’est 
l’arrêt du projet agrivoltaïque qui présenterait un risque pour l’exploitation. C’est 
également pour cette raison que le projet a été étudié sur des parcelles appartenant en 
pleine propriété aux exploitants afin de pouvoir contrôler le devenir de ces infrastructures 
pour leur exploitation.  
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Ce projet s’inscrit dans une logique de transmission de l’exploitation familiale et trouve sa 
raison d’être en tant qu’outil de travail essentiel pour permettre de sécuriser les quarante 
prochaines années de reprise de l’exploitation par les enfants des exploitants. Ce point est 
précisé dans le dossier qui a été présenté à la CDPENAF et validé par la Préfecture du Loiret 
(page 282 de l’EIE).  
 
Enfin, sur un plan règlementaire, il existe un engagement à maintenir la pérennité de 
l’activité agricole pour le propriétaire de la CPENR de Presnoy. Cet engagement est 
matérialisé par une Convention de Prêt à Usage (page 196 de l’EIE).  
 

 
 

Question 11. sur le périmètre d’étude utilisé dans l’étude agricole  

L’association ASPEP a réalisé plusieurs remarques et a posé plusieurs questions sur l’étude 
préalable agricole, notamment dans l’observation n°16. Les principaux points évoqués 
sont :  

- « Le périmètre de communes choisies concerne les communes ou le potentiel 
agronomique des terres est le plus faible. »  

- « Les cultures représentant moins de 1 % de la superficie ou n’étant pas présentes dans 
les cultures initialement impactées n’ont pas été intégrées dans l’assolement type simplifié, 
pourtant ce sont ces cultures qui représentent une forte valeur ajoutée. »  

- « Au vu du contexte (prix des matières premières agricoles), ces calculs de "valeurs 
économiques retenues/ha/an" doivent être mis à jour ! Et comment sont établis les calculs 
? »  

- « Perte de productivité en herbe de 27 % (surtout en fin d’hiver = mois les plus importants 
pour les brebis en gestation et le début de lactation !) Faudra-t-il que l’éleveur cherche 
d’autres surfaces pour combler le manque ? »  
Question : Pouvez-vous apporter des réponses à ces éléments, ainsi que, si vous le jugez 
utile, sur d’autres éléments traités dans cette observation n°16 ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Les réponses aux éléments traités dans ce thème et cette observation n°16 sont les 
suivantes : 
 

- « Le périmètre de communes choisies concerne les communes ou le potentiel agronomique 
des terres est le plus faible. » 

o Dans le cadre de l’étude préalable agricole, un périmètre impacté par le projet doit 
être déterminé. Le choix a été fait de retenir plusieurs critères pédoclimatiques et 
de filières pour arriver à faire émerger un territoire qui soit représentatif (pages 
251 à 255 de l’EIE).  
Le premier choix s’est porté sur le fait d’inscrire le territoire dans la petite région 
naturel du Gâtinais de l’est. Les petites Régions naturelles s’inscrivent dans un 
cadre officiel :  Arrêtés préfectoraux en date du 9 novembre 1949 portant sur la 
classification des communes du département par régions naturelles, 27 janvier 
1953 portant sur la dénomination des régions naturelles et 26 juin 1997 portant 
sur la valeur locative normale des biens loués. Le potentiel agronomique est inclus 
dans cette notion, c’est pour cela que, au sein d’une petite région naturelle, les 
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valeurs d’indemnités d’éviction ou de dégâts de récoles mais aussi de fermage sont 
cohérentes.  
Les autres critères (assolement et part de betteraves au nord, opérateurs, 
présence de fourrages) permettent de border le périmètre au sein de la petite 
région naturelle. 
 

- « Les cultures représentant moins de 1 % de la superficie ou n’étant pas présentes dans les 
cultures initialement impactées n’ont pas été intégrées dans l’assolement type simplifié, 
pourtant ce sont ces cultures qui représentent une forte valeur ajoutée. »  

o Le fait de ne pas prendre en compte les cultures peu représentatives (moins de 
1%) se fait régulièrement dans les études de compensations (page 256 de l’EIE). 
Souvent, les références économiques de ces cultures spécifiques n’existent pas. Et 
compte tenu de leur faible représentativité sur le territoire, elles représentent des 
situations marginales et ils n’impacteraient pas significativement le calcul final. 

 
- « Au vu du contexte (prix des matières premières agricoles), ces calculs de "valeurs 

économiques retenues/ha/an" doivent être mis à jour ! Et comment sont établis les calculs 
? » 

Les calculs (page 259 de l’EIE) fonctionnent par moyennes (Production Brutes 
Standard, références agreste) soit par des valeurs de références de moyennes 
écrêtées (barème d’éviction).  Le fonctionnement par moyenne permet d’avoir 
une certaine stabilité dans les valeurs. Cela peut être avantageux pour les 
exploitants quand les prix sont à la baisse, ou effectivement impactant quand les 
prix sont à la hausse. Cela permet cependant d’avoir des valeurs de références 
globalement stables ce qui permet aux travaux de rester cohérents sur le temps 
long qui est celui d’un projet de compensation agricole (généralement plusieurs 
années). Par ailleurs, les valeurs de PBS qui sont régionales, sont également 
modulées en fonction de la petite région naturelle pour intégrer le potentiel 
agronomique du secteur. 
 

- « Perte de productivité en herbe de 27 % (surtout en fin d’hiver = mois les plus importants 
pour les brebis en gestation et le début de lactation !) Faudra-t-il que l’éleveur cherche 
d’autres surfaces pour combler le manque ? » 

o Dans le projet présenté, et notamment dans l’analyse réalisé par Paturesens, le 
bilan fourrager à l’échelle de l’exploitation permet à l’exploitation d’avoir un 
équilibre annuel (pages 273 à 278 de l’EIE). D’autres surfaces ne seront donc pas 
nécessaires pour assurer l’alimentation des mères et de leurs petits. 
 

- « Si nul ne peut nier la nécessité de recourir massivement aux modes de production 
d’énergies renouvelables […] l’artificialisation de terres agricoles à cette fin semble très 
discutable. (observation n°1) » 

o L’implantation d’un parc photovoltaïque au sol n’est pas considérée comme une 
artificialisation des terres agricoles étant donné le caractère réversible de 
l’installation. Il n’y aura pas de surfaces bétonnées, les structures utiliseront des 
pieux battus (page 26 de l’EIE). Par ailleurs, ce projet agrivoltaïque est à part 
entière un projet agricole qui permettra la production d’énergie renouvelable en 
synergie avec une activité ovine de pâturage de plein air (pages 279 à 282 de l’EIE). 

 



Enquête publique relative au projet du parc photovoltaïque « de Presnoy » sur la commune de Presnoy (Loiret) 

MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS 

Page 17 sur 50 
 

- « Nous rappellerons que le système d’exploitation en pâturage tournant, sans bâtiments, 
avec une mise à l’herbe en extérieur pendant 365 jours, a été délibérément choisi par 
l’éleveur et ne génère pas le même niveau de production qu’une exploitation en bergerie. 
(observation n°1) ». 

o Le système d’exploitation en pâturage tournant dynamique est 
fondamentalement différent du système d’exploitation en bergerie. Le choix d’un 
système d’exploitation de plein air en pâturage tournant dynamique n’empêche 
pas la recherche de l’amélioration des performances du cheptel. Par ailleurs, 
l’objectif initial n’est pas financier mais d’améliorer le bien-être animal (page 284 
et 285 de l’EIE).  
Les principaux inconvénients de travailler avec une bergerie sont d’être soumis aux 
fluctuations des cours des matières premières et d’être contraint d’utiliser de 
nombreux produits vétérinaires pour prévenir les maladies et parasites dans un 
espace fermé (page 268 de l’EIE). Un système herbagé de plein air permet de 
maitriser les couts de production et de réduire considérablement l’usage de 
produits vétérinaires.  

 
- « Il est urgent de sanctuariser les terres agricoles de fort rendement, comme le sont les 

terres concernées par le projet. (observation n°4) ». 
o Les parcelles retenues pour le projet agrivoltaïque sont les plus argileuses de la 

SAU de l’exploitation et celles qui correspondaient le moins pour la culture de 
céréales. En revanche il s’agit de celles qui sont les plus propices pour la pousse de 
l’herbe (page 276 de l’EIE). Le projet agrivoltaïque proposé assurera la 
sanctuarisation de ces terres tout en préservant l’environnement puisque les 
parcelles ne recevront ni engrais ni produits phytosanitaires. 

 
- […] Pas de grands projets industriels qui sont mécaniquement tournés vers la rentabilité 

économique. Il est important en outre de faire valoir la primauté de l’activité agricole. 
(observation n°5)  

o Historiquement ce projet a été conçu par les exploitants ovins actuels. L’activité 
agricole est au centre de la raison d’être de ce projet pour préserver l’exploitation 
actuelle.  Toutes les mesures ont été prises et les installations dimensionnées pour 
favoriser le bien-être animal du troupeau en toutes saisons (page 145 de l’EIE) : 

▪ Des abris transparents sont prévus sous les panneaux pour protéger le 
troupeau du vent et des intempéries ; 
 

▪ Une bande enherbée de 3 m est ajoutée le long des pistes internes pour 
permettre le déplacement des ovins ; 

 
▪ Des ilots d’environ 1,5 ha seront créés à l’aide de structure amovibles pour 

permettre le pâturage tournant dynamique ; 
 

▪ 13 portails seront ajoutés pour permettre le déplacement du troupeau 
entre les différents paddocks ; 

 
▪ Un réseau d’abreuvement desservant chaque paddock sera mis en place, 

pour assurer une eau saine et fraiche aux brebis ; 
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▪ Le bas des panneaux sera à une hauteur minimale de 1 mètre du sol, pour 
permettre le passage des brebis sans difficultés ; 

 
▪ La plantation de haies afin de protéger le troupeau des vents dominants. 

 
- « Ce projet relève de l’extravagance la plus totale étant donné l’étendue de son emprise : 

37 hectares sur une commune qui n’en compte que 776. […] Il n’obéit pas aux prescriptions 
de l’État qui […] préconise l’installation des panneaux photovoltaïques sur des surfaces 
dégradées. (observation n°13) » 

o La surface du projet agrivoltaïque a été dimensionnée en fonction de la taille du 
cheptel actuelle (page 272 de l’EIE). Le calcul a été basé sur le nombre de brebis 
doubles qui ont besoin d’un abri à l’agnelage (pour éviter le déplacement et le 
regroupement des brebis entre elles en cas d’intempéries). Les brebis simples 
seront protégées par des haies. La règlementation préconise en priorité 
l’installation des panneaux photovoltaïques sur des surfaces dégradées mais 
n’exclut pas l’installation de panneaux sur des surfaces agricoles dans le cadre de 
projets agrivoltaïques. Le projet développé à Presnoy est axé autour de 
l’exploitation ovine de la Mignardière et du bien-être animal. 

 
- « Plusieurs points me font dire non : le caractère "expérimental" de ce type projet sur une 

surface aussi grande. (observation n°23) ». 
o Le projet est calé sur la surface totale de l’exploitation (SAU) et proportionnelle à 

la taille du cheptel (page 272 de l’EIE). Le projet représente environ 10 % de la SAU 
totale de l’exploitation (page 268 de l’EIE). 

 
- « Nous devons peut-être nous interroger sur l’implantation d’un tel projet qui ne permettra 

plus un éventuel changement d’avis sur une mise en culture de tous ces hectares avant 
plusieurs dizaines d’années. (observation n°30) ». 

o Ce projet a été conçu dans le cadre d’une exploitation familiale et son objectif est 
de pouvoir assurer la transmission de l’exploitation aux enfants des exploitants 
(page 282 de l’EIE). Il n’est donc pas prévu de mise en culture de ces parcelles. Ces 
terres sont adaptées à la production de protéines végétales qui serviront à nourrir 
directement des animaux. Par ailleurs ce projet est tout à fait réversible et après 
son démantèlement, il sera possible de remettre en culture ces parcelles (page 26 
de l’EIE). 

 
- « [Ces terres] ont un fort potentiel, sont drainées, irriguées, se prêtent à produire en 

quantité, presque toutes les cultures possibles dans un assolement agricole ! Ça ne serait 
plus possible avec des panneaux... Comment envisager autre chose que du mouton avec ce 
type de projet ? (observation n°51) ». 

o Il n’est pas envisagé autre chose qu’une exploitation ovine de plein air avec ce 

projet. Ce projet a été conçu dans le cadre d’une exploitation familiale et son 

objectif est de pouvoir assurer la transmission de l’exploitation aux enfants des 

exploitants (page 282 de l’EIE). Il n’est donc pas prévu de mise en culture de ces 

parcelles. Ces terres sont adaptées à la production de protéines végétales qui 

serviront à nourrir directement des animaux. Par ailleurs ce projet est tout à fait 

réversible et après son démantèlement, il sera possible de remettre en culture ces 

parcelles (page 26 de l’EIE).  
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- « Quels contrôles pour s’assurer qu’il y a toujours une activité agricole ? […] Flambée 

artificielle des loyers agricoles qui empêchera l’installation de jeunes agriculteurs. 

(observation n°55) ». 

o Ce parc agrivoltaïque sera l’outil de production essentiel pour l’exploitation ovine 

actuelle. Il a justement pour objectif de faciliter l’installation de jeunes agriculteurs 

en relais des exploitants actuels (page 282 de l’EIE).  

 

Sur un plan règlementaire, il existe un engagement à maintenir la pérennité de 

l’activité agricole pour le propriétaire de la CPENR de Presnoy. Cet engagement est 

matérialisé par une Convention de Prêt à Usage (page 196 de l’EIE).  

 

- « Malgré le terme agrivoltaïque […], ce projet […] relève beaucoup plus de la production 
industrielle. Les moutons ne sont qu’un prétexte. (observation n°56) ». 

o  Ce projet de parc agrivoltaïque a été axé et dimensionné par rapport à l’activité 
agricole actuelle d’élevage d’ovins en plein air (page 272 de l’EIE). Au contraire, ce 
mode de production est le plus vertueux qui puisse être mis en œuvre dans l’élevage 
ovin. 

 
- « Ce projet peut d’autant plus être évité qu’une autre solution existe pour assurer la 

pérennité de l’installation agricole des exploitants : la plantation de haies naturelles. […] 
Ces haies seraient un moyen de protection pour l’élevage ovin des exploitants beaucoup 
plus écologique que des abris artificiels. [...]. De nombreux organismes [...] participent au 
financement de la plantation de haies sur les parcelles agricoles. (observation n°58) ». 

o La plantation de haies comme précisé dans l’étude vétérinaire est appropriée pour 
les brebis simples (page 284 de l’EIE). Cependant, pour les brebis doubles, les haies 
seraient propices au regroupement des brebis au même endroit et favoriseraient 
la mortalité des agneaux. La plantation des haies est prévue pour les parcelles sur 
lesquelles iront paitre les brebis simples. Par ailleurs, les haies doivent être 
protégées par des clôtures. Elles représenteront donc un coût très important à 
l’installation pour l’exploitation. 

 
- « Les terres agricoles doivent être dédiées aux cultures et à l’élevage. […] Des surfaces 

déjà artificialisées ou dégradées existent pour les installations solaires, ainsi que de 
nombreuses toitures de bâtiments. (observation n°58) ». 

o Ces trois types d’installations photovoltaïques (toiture, au sol sur sites dégradés 
ou installations agrivoltaïques) se pratiquent et se développent en France. Une 
étude de l’ADEME de septembre 2021 a démontré que les surfaces offertes par les 
toitures et les sites dégradés ne suffiront pas pour atteindre les objectifs 
climatiques fixés à l’échelle nationale et européenne.  

 
 
 

Question 12. sur le développement de la végétation sous panneaux  

Plusieurs observations traitent de l’effet des panneaux sur la pousse de la prairie.  
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Il est indiqué dans le dossier page 132 que « de plus, d’après les différents retours 
d’expérience, il a été observé un développement homogène de la végétation sous les 
panneaux sur les installations en cours d’exploitation. »  
Il est indiqué dans le dossier page 24 que « sous ces panneaux, il est considéré qu’un 
mètre sur les 3,91 m est peu impacte puisque l’eau et la lumière arrivent suffisamment, le 
reste est lui plus impacte. En moyenne, la perte de production sous les panneaux est 
estimée à 63 % ». La figure 19 indique une surface sous les panneaux peu productive de 
9,6 ha. »  
Question : Pouvez-vous expliciter ces 2 assertions qui semblent contradictoires ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

L’Etude Préalable Agricole a été rédigée de manière à prendre en compte un scénario défavorable pour 
les calculs de l’impact sur le milieu agricole, du fait du caractère novateur du projet (page 264 de l’EIE). 
Cependant, les retours d’expérience actuels tels que décrit en page 132 de l’étude d’impact montrent 
effectivement un développement homogène de la végétation sous les panneaux. Cette considération 
va dans le même sens que ce qui a été décidé pour la compensation collective agricole. En définitive, 
il n’y a pas de perte pour le milieu agricole, mais au contraire un gain d’environ 60 000 € de chiffres 
d’affaires pour l’atelier ovin. Il a pourtant été décidé de financer la compensation collective agricole 
en ne considérant pas ce gain, du fait du caractère novateur du projet (page 264 de l’EIE).  
 
Par ailleurs, le développement des mélanges prairiaux déjà implantés sur le parcellaire sera optimisé 
par les avantages procurés par les panneaux. En effet, le ray grass constitue environ 75% de la prairie 
(pages 273 à 278 de l’EIE). Il ne pousse pas à forte température (arrêt végétatif a plus de 25°C). En 
revanche, il continuera de pousser l’été à l’ombre des panneaux alors qu’il grillerait en plein soleil.  

 
 

Question 13. sur les origines des gains de productivité  

L’étude préalable agricole indique plusieurs éléments sur l’exploitation :  

- « un troupeau jeune […] ; une nouvelle activité pour les deux exploitants […] ; des 
étapes importantes non réalisées les premières années […] tonte en milieu de gestation et 
échographie. »  

- « Actuellement, les pertes d’agneaux sont nombreuses dues aux conditions extérieures 
aléatoires (froid, pluie) […] Lorsque le troupeau est constitué de longue […] et en 
conditions climatiques favorables, les taux moyens de mortalité à l’agnelage […] ne 
dépassent pas 10 %. »  

- « Une meilleure conduite de par l’expérience grandissante des exploitants devrait 
permettre de réduire la mortalité au seuil de 10 % »  
 
Il est difficile d’identifier dans ce document l’origine des gains de productivité, entre ceux 
liés aux axes d’améliorations sur l’élevage (échographie, double tonte, alimentation en 
gestation, âge du troupeau…) et ceux spécifiquement apportés par la présence des 
panneaux photovoltaïques.  
Question : Vous est-il possible de détailler ces éléments dans une présentation plus 
compréhensible, par exemple sous la forme d’un tableau ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Il serait difficile de différencier l’origine des gains de productivité liés aux axes d’amélioration 
sur l’élevage et ceux liés à la présence des panneaux photovoltaïques. Les deux axes 
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d’amélioration sont en effet complémentaires et l’un ne peut pas se faire sans l’autre (pages 
280 et 281 de l’EIE). Néanmoins, la problématique majeure de l’exploitation actuelle est liée à 
l’exposition aux intempéries (vent, pluie, neige) des brebis doubles et de leurs agneaux lors 
des périodes d’agnelage. Les aléas climatiques sont donc les plus prégnants sur la performance 
du cheptel. L’étude vétérinaire et l’étude agricole réalisée par Paturesens associent clairement 
le gain de 539 agneaux supplémentaires chaque année à la protection apportée par les abris 
photovoltaïques (page 280 de l’EIE). Un gain supplémentaire de 28 agneaux supplémentaires 
sera assuré par l’expérience grandissante des éleveurs et la mise en œuvre de bonnes 
pratiques supplémentaires (pages 279 et 280 de l’EIE). 

 
 

Question 14. sur le calcul lié aux brebis doubles ou simple  

Observation 16 et 68 : « les chiffres indiqués dans l’étude préalable agricole s’agissant du 
gain théorique lié aux abris sous panneaux sur le taux de productivité de l’éleveur ne 
reflètent pas la différence entre la productivité numérique actuelle et la productivité 
numérique estimée liée au projet. Les chiffres présentés, et notamment celui lié aux 539 
agneaux de plus par an voire 567, sont en effet calculés au regard de l’effectif actuel et non 
au regard de la productivité actuelle de cet effectif ce qui a nécessairement pour effet de 
surestimer les gains pécuniaires et donc la compensation. »  
L’étude préalable agricole utilise dans le tableau page 30, qui calcule l’évolution de la 
productivité du troupeau, une mortalité par dystocie réduite à la fois pour les brebis 
doubles et les brebis simples. Or, le dossier indique qu’« il est prévu dans le projet de faire 
pâturer, en pâturage tournant dynamique, les brebis/agnelles doubles » sous les 
panneaux. 
Question : Pouvez-vous répondre à cette observation sur le calcul de gain de 
productivité du panneau du troupeau ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Le tableau page 262 de l’EIE (page 30 de l’Etude Préalable Agricole) présente une estimation 

des gains sur la performance du cheptel que pourra apporter le projet agrivoltaïque. Les 

chiffres sont basés sur les estimations réalisées par des experts de l’élevage ovin (étude 

Paturesens) et validés par un vétérinaire spécialiste de l’élevage de plein air (pages 280 et 286 

de l’EIE). Dans le tableau page 6 de l’étude Paturesens (page 268 de l’EIE), les taux de mortalité 

présentés sont ceux pour les brebis/agnelles simples. Pour plus de clarté, le tableau n°1 ci-

dessous récapitule la performance réalisée sur l’année 2020 et les projections de gains sans le 

projet ou avec le projet. Il différencie les brebis/agnelles simples et les brebis/agnelles doubles.  

Dans la projection, la mortalité plus élevée pour les agnelles simples que pour les agnelles 

doubles, en dépit des abris prodigués par des abris, est principalement due au fait que les 

agneaux sont plus gros que pour les agnelles doubles et génèrent plus de problèmes à la mise-

bas. Le statut primipare est donc en cause pour les agnelles simples. 

Le gain de productivité pour les brebis doubles et les agnelles doubles se fera principalement 

grâce aux abris apportés par le projet agrivoltaïque.  

Pour les agnelles simples et les brebis simples, le gain de productivité se fera notamment grâce 

à l’implantation de haies qui abriteront ces animaux dans d’autres parcelles que le parc 

agrivoltaïque. Il est important de préciser que l’apport financier permettant de planter les 
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haies pour abriter les brebis/agnelles simples sera apporté par les loyers perçus pour le parc 

agrivoltaïque. 
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Tableau 1 : Tableau récapitulatif de la performance du cheptel sur l’année 2020 et des 

estimations de performance du cheptel avec ou sans le projet agrivoltaïque (les chiffres sont 

tous issus de l’Etude Préalable Agricole) 

Question 15. sur le taux de productivité de référence  

Le dossier indique page 196 que « l’éleveur a aujourd’hui un taux de productivité de 1 pour 
ses brebis toutes races confondues or le taux de référence pour les solognotes est aux 
alentours de 1,2 et aux alentours de 1,6 pour les Mules. » et page 125 que « l’élevage ovin 
de plein air en système herbager a été choisi pour son coût modéré à l’investissement (pas 
de bergerie). »  
Question : Pouvez-vous confirmer que ces taux de productivité de référence proviennent 
d’exploitation identique (plein air sans bergerie…) ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Les taux de productivité de référence mentionnés dans le dossier de demande de 
permis de construire proviennent d’exploitations identiques (plein air intégral). Ces 
taux proviennent de différentes sources qui sont cohérentes entre elles : 

 
o Source interne réseau Paturesens : 

▪ page 268 de l’EIE : « lorsque le troupeau est constitué de longue date 
(20 % agnelles et 80 % brebis), les taux moyens de mortalité à l’agnelage 
enregistrés dans le réseau Paturesens ne dépassent pas 10 % : 6 à 8 % 
pour les brebis et 12-15 % pour les agnelles. » 

▪ page 280 de l’EIE : « cette méthode permet d’obtenir des taux de 
mortalité faibles pour de l’élevage ovin de plein air, de l’ordre de 6 à 12 
% pour une prolificité moyenne de 1,6 à 1,8 agneaux par brebis » 
 

o Source IDELE et avis vétérinaire spécialiste élevage ovin plein air : 
▪ Page 285 de l’EIE : « Le taux de mortalité en élevage ovin se situe entre 

31,2 % et 4,9 %, avec une médiane à 13,6 % (source IDELE) » 
▪ Page 286 de l’EIE : « ce syndrome engendre 46 % des pertes autour de 

la naissance. On peut donc espérer une baisse d’un peu plus de 70% de 
ces pertes pour arriver à un taux acceptable de 12 % (source IDELE) 

▪ Page 287 de l’EIE : « pour cette partie du troupeau qui profitera lors de 
la période de mise bas, de ces aménagements, la productivité devrait 
potentiellement passer de 100 % à 176 % ». 

o Source Chambre d’Agriculture du Loiret : 
▪ Page 262 de l’EIE : « or le taux de référence pour les solognotes est aux 

alentours de 1,2 et aux alentours de 1,6 pour les Mules […] Comme 
l’explique l’étude de Paturesens, les panneaux photovoltaïques et l’abri 
fourni par les auvents mis en place permettront d’augmenter le taux de 
productivité jusqu’à 1,38 en réduisant le taux de perte ». 
 

Les taux de références peuvent fortement varier d’une région à l’autre en fonction des 
conditions climatiques. Par exemple, le taux de référence des Solognotes plafonne à 
1,2 car elles proviennent historiquement de Sologne où les conditions climatiques sont 
moins favorables aux agneaux doubles.  
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Question 16. sur les doctrines liées à l’agrivoltaïsme en France et dans le Loiret  

Observation n°42 et 53. La doctrine sur le développement des installations 
photovoltaïques au sol validée par la CDPENAF du Loiret du 24 septembre 2019 indique 
que « dans le cas d’une demande de permis de construire pour les panneaux sur une 
parcelle maintenue en zone agricole du document d’urbanisme en vigueur, la CDPENAF 
émettra un avis favorable si une étude pédologique au 1/5000ème de la parcelle classe le 
potentiel agronomique de son sol ou son sous-sol au maximum au niveau 3 de l’échelle de 
détermination Moulin et al. ».  
Question : Cette échelle est-elle la même que celle utilisée dans l’étude pédologique 
présente dans le dossier, qui indique des notes de 4,52 pour l’ilot 1 (23,18 ha), 5,01 pour 
l’ilot 3 (4,33 ha) et 6,07 pour l’ilot 1 (1,79 ha) ?  
Est-ce que vous savez si la doctrine sur le développement des installations 
photovoltaïques appliqué dans le Loiret a évolué depuis que le dossier a été présenté en 
CDPENAF ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

L’échelle de détermination de Moulin et al. est effectivement la même que celle 
utilisée dans l’étude pédologique présente dans le dossier (EPA page 9 ou EIE page 
249-250) qui indique des notes de 4,52 pour l’ilot 1 (23,18 ha), 5,01 pour l’ilot 3 (4,34 
ha) et 6,07 pour l’ilot 1 (13,78 ha).  
 
Néanmoins, cette bonne qualité agronomique des terres est indispensable pour le 
projet agrivoltaïque comme expliqué dans les autres réponses. En effet, le gain de 
productivité est également conditionné à une alimentation de qualité pour les agnelles 
et brebis doubles. L’étude de Paturesens confirme la compatibilité du projet avec ces 
parcelles en vertu de l’herbe qu’elles sont capables de produire en quantité et en 
qualité (pages 273 à 278 de l’EIE). 
 
La CDPENAF du Loiret a délibéré un avis favorable sur ce projet en lui accordant une 
dérogation aux critères pédologiques de la doctrine, au regard de la qualité du projet 
agricole qui sera mise en place. Le procès-verbal de synthèse de la CDPENAF précise 
en page 5 : « Monsieur Fortin explique que ce projet bouscule la doctrine de la 
CDPENAF sur les centrales photovoltaïques au sol, mais il démontre que les porteurs 
de projet ont tout à gagner à travailler en intelligence avec le monde agricole. Ce projet 
est intéressant à suivre à titre expérimental. Les éléments techniques des mesures de 
suivi seront à suivre avec intérêt afin d’obtenir des références. […]. Le projet reçoit un 
avis favorable unanime avec 16 voix ». 
 
Ce projet est considéré par la CDPENAF comme une référence pour l’agrivoltaïsme 
dans le département du Loiret. La doctrine de la CDPENAF a récemment évolué (13 
octobre 2022) pour permettre aux projets agrivoltaïques de pouvoir émerger. Ainsi, 
au-delà d’un score de 4 sur 8, les dossiers présentés doivent pouvoir être qualifiés 
« d’agrivoltaïques », en proposant une synergie essentielle entre une activité agricole 
et une activité de production d’énergie renouvelable. Les dossiers présentés doivent 
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également avoir du sens et s’inscrire dans le cadre d’une exploitation actuelle si 
possible en faisant émerger des perspectives de développement pour les exploitants. 

 

Question 17. sur les caméras de surveillance  

Il est indiqué dans le dossier page 28 qu’« un système de caméras sera installé, afin 
d’assurer la surveillance du site, dissuadant le vol des animaux. De plus leur accès pourra 
être mis à disposition de l’éleveur lors des périodes de mise bas. »  
L’avis du docteur vétérinaire précise page 309 que « la mise en place de caméras pour la 
surveillance du site, mais disponibles pour la surveillance de l’agnelage permettra à 
l’éleveur de limiter fortement les pertes par dystocies. »  
Question : Pouvez-vous apporter des précisions sur le système de caméras prévues 
(nombre, implantation, type…) afin de bien comprendre la manière dont elles pourront 
assurer à la fois sécurité du site et la surveillance des agnelages, les brebis pouvant être 
éloignées des clôtures (au centre des paddocks par exemple) ou cachées par les abris ? 

 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Le système de caméras prévu n’a pas encore été défini en détail. A l’instar des 
panneaux photovoltaïques, le matériel ne sera choisi que lorsque le permis de 
construire aura été accordé. Le système choisi pour la surveillance des animaux sera 
semblable à ceux déjà utilisés en bergerie pour superviser les mises-bas (page 287 de 
l’EIE). Les dispositifs seront placés dans des points clés du parc pour couvrir l’ensemble 
de la surface à surveiller et leur nombre sera adapté à cette surveillance. 

Ce dispositif de surveillance sera essentiel pour les exploitants. En effet, durant la 
période clé de l’agnelage, le dérangement des brebis (par le berger ou les chiens) pour 
les opérations de surveillance des animaux est à l’origine des abandons (page 280 de 
l’EIE).  

 

Question 18. sur les dommages des travaux aux prairies  

Observation n°53 : « Les dommages certains causés aux terres pendant les mois de la 
période de construction pourraient prendre des années à réparer, et aucune analyse ou 
évaluation dans les différentes études de l’étude d’impact ne permet de répondre à cette 
question. »  
Le dossier indique que la durée des travaux sera d’environ 8 à 10 mois. Dans ce document, 
il n’est pas évalué les dommages que feront ces travaux sur les prairies et le temps 
nécessaires pour qu’elles retrouvent leur qualité.  
Question : Pouvez-vous détailler cette phase post-chantier ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Selon l’étude paysagère (page 63), « Les impacts sur le paysage en phase travaux sont 
essentiellement liés aux terrassements. Ils sont temporaires et modérés ». Durant la 
phase de construction du parc, les prairies seront uniquement impactées par la 
circulation des engins. Comme précisé à la page 34 de l’étude d’impact 
environnemental, « en fin de chantier, les aménagements temporaires (zone de 
stockage, base vie…) seront supprimés et le sol remis en état. D’autre part, les 
aménagements paysagers seront mis en œuvre, selon les modalités de la mesure 
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MR6 ». La parcelle sera entièrement nettoyée, les ornières comblées et le terrain 
aplanît.  

A la fin des travaux, le parc sera réensemencé pour faire repousser la prairie sur les 
parties où elle aura été dégradée. La pousse de l’herbe devrait prendre environ 4 à 5 
mois pour atteindre une taille satisfaisante permettant de démarrer le pâturage des 
animaux. Par ailleurs, comme les parcelles sont cultivées en semis direct depuis 25 ans, 
elles sont déjà structurées et résistent au passage des outils. 

 

Question 19. sur le réseau de drainage  

Le dossier indique page 146 que « Le projet n’impacte par de réseaux d’irrigation et de 
drainage. ». La crainte de l’endommagement des tuyaux de drainage lors de la pose des 
pieux battus a souvent été posée.  
Question : Pouvez-vous expliquer les actions qui permettront de protéger le réseau de 
drainage durant les travaux d’installation ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Comme indiqué à la page 33 de l’Etude d’Impact Environnemental : « En amont du 

chantier de construction, une étude géotechnique sera réalisée afin d’affiner les 

éléments techniques et dimensionner les ouvrages ». En effet, la construction des 

parcs débute par l’organisation d’une campagne de sondages géotechniques, par un 

bureau d’étude ou un géomètre qui détecte, géolocalise, relève et matérialise avec 

précision, l’emplacement de toutes les infrastructures existantes, dont le réseau de 

drainage.   

« Le type d’ancrage ainsi que leur nombre exact seront définitivement établis suite à 

l’étude géotechnique (tests d’extraction) qui sera réalisée en amont du chantier 

d’installation de la centrale photovoltaïque » (voire Demande de Permis de Construire 

page 8), et un calepinage précis sera réalisé afin de s’assurer qu’aucun ancrage ne soit 

réalisé sur un drain ou un tuyau d’irrigation. Il sera tenu compte des plans de drainage 

que possèdent les exploitants actuels. Si malgré toutes ces mesures, un drain venait à 

être abimé, il serait réparé.  

Selon l’étude préalable agricole et mesures compensatoires, « le projet n’impacte pas 

de réseaux d’irrigation et de drainage » (page 26).  

 

Question 20. sur les paddocks  

Le dossier indique qu’« environ 30 abris par paddock seront créés » « pour protéger le 
troupeau du vent et des intempéries ». Il est précisé que « dans chaque paddock, certaines 
terminaisons de tables seront fermées par des tôles (type bac acier ou polycarbonate 
translucide) afin d’offrir des abris aux agneaux pour couper le vent. »  
Question : Pouvez-vous détailler la dimension de ces abris ainsi que leur implantation 
(pour aux moins quelques paddocks) ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 
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Comme indiqué dans le dossier, environ 30 abris par paddocks seront créés pour offrir 
un abri aux agnelles et brebis doubles. Une illustration d’un abri est fournie dans le 
dossier pour expliquer le principe (EPA page 30 ou EIE pages 145-147). Les 
terminaisons en face nord des tables seront systématiquement fermées par ces abris. 
Les faces Est et Ouest seront fermées en alternance (1 abri sur 2 sera donc fermé en 
faces nord et est. L’autre moitié sera fermée en faces nord et ouest). Cette protection 
des vents dominants (Nord-Est et Nord-Ouest) permettra d’abriter les animaux (page 
286 de l’EIE). Les abris sont dimensionnés par rapport à la taille des agneaux et brebis. 
La dimension d’un abri est de 2 m de longueur par 2 m de largeur. La hauteur sera 
comprise entre 1,2 m et 2 m (en suivant la pente de la table photovoltaïque). Les abris 
seront répartis spatialement de manière équilibrée sur chaque paddock. 

 
 

Question 21. sur la réintroduction de bovins (demande du commissaire enquêteur)  

Le dossier indique que « Paul-Emile entre à l’ESA d’Angers et porte son intérêt sur l’élevage 
et la réintroduction de bovins sur l’exploitation familiale ».  
Il apparait à la lecture du dossier que la surface d’implantation des panneaux sur 37 ha a 
été choisi au regard des besoins d’un troupeau de 1400 brebis en pâturage tournant 
prenant en compte la surface totale de l’exploitation de 340 ha.  
Question : Pouvez-vous indiquer comment ce projet d’élevage bovin s’intègre dans 
l’exploitation agricole ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Paul Emile n’est pas entré à l’ESA d’Angers mais maintient son intérêt pour 

l’exploitation et le projet de réintroduction de bovins (race Angus adaptée au pâturage 

de plein air). Son frère Louis s’intéresse également à ces deux activités avec le projet 

de développer la transformation et la commercialisation des produits. Les deux 

activités ovines et bovines se complètent quant à leur mode de pâturage. Un troupeau 

bovin a sa place dans le schéma de développement de l’exploitation. Les bovins n’iront 

pas dans les parcelles sur lesquelles se trouvent l’installation agrivoltaïque.   

L’exploitation aura un excès d’herbe (au printemps notamment). Les vaches (en plein 

air) pourront consommer ce surplus après le passage des brebis/agnelles simples (page 

268 et 278 de l’EIE). 

Le type de consommation en herbage des bovins est complémentaire avec celui des 

ovins et contribue à la bonne gestion du pâturage tournant dynamique.  

 
 

Question 22. sur l’avis de la chambre d’agriculture (demande du commissaire enquêteur)  

L’avis de la chambre d’agriculture cite un cheptel de 1000 brebis, 26 paddocks et de trois 
ilots de 23,18 ha, 4,34 ha et 13,78 ha. Or le dossier indique que l’agriculteur élève 1400 
brebis (page 9), la présence de 5 secteurs et la création de 27 paddocks (page 196). 
Question : Pouvez-vous expliquer cette différence de chiffre ?  
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Les modifications apportées aux projets entre la version soumise aux différents services 
et celle mise en enquête publique, sont-elles uniquement liées aux nouvelles demandes 
transmises par le SDIS 45 lors de l’instruction du permis de construire ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

L’avis de la Chambre d’Agriculture comporte une erreur typographique. Les exploitants 

élèvent 1400 brebis (page 268 de l’EIE). Le parc agrivoltaïque comportera 5 secteurs 

(A, B, C, D et E – page 5 du feuillet A3 architecte). Les 3 ilots évoqués par l’avis de la 

Chambre d’Agriculture font écho à l’étude pédologique (ilots 1, 2 et 3 – pages 249 et 

250 de l’EIE). 26 paddocks (et non 27) seront créés dans le parc agrivoltaïque (page 

271 de l’EIE).  

Les modifications apportées au projet entre la version de la demande de permis de 

construire déposée le 18 aout 2021 et la version du dossier versé à l’Enquête Publique, 

sont essentiellement liées aux demandes transmises par le SDIS45 lors de l’instruction 

(pages 28, 32, 128, 130, 183 et 187 de l’EIE). Les prescriptions du SDIS45 ont 

notamment eu pour effet de diminuer la puissance installée de la centrale de 30 MWc 

à 27,47 MWc. 

Le détail des demandes où des compléments ont été apportés est listé ci-dessous : 

o Décembre 2021 (compléments DDT) : 

▪ Communication d’un plan de masse représentant le raccordement 

prévisionnel au réseau public d’électricité (page 34 de l’EIE). 

 

▪ Mise en cohérence de la notice et des documents graphiques en ce qui 

concerne la hauteur des locaux électriques (feuillet A3 architecte). 

 

o Mai 2022 (compléments SDIS45 – pages 28, 32, 128, 130, 183 et 187 de l’EIE) : 

▪ Une bande pare-feu de 10 m a été créée entre la végétation et les 

éléments techniques de l’installation (cf. figure ci-après). 

 

▪ Les caractéristiques minimales d’accessibilité des voies de circulation 

périmétriques (chemin carrossé de 4m de large résistant à des véhicules 

de 16t en charge) ont été présentées dans la légende du schéma 

d’implantation (cf. figure ci-après). 

 

▪ Les caractéristiques minimales d’accessibilité des voies de circulation en 

antenne (chemin carrossé de 4m de large résistant à des véhicules de 

16t en charge) ont été présentées dans la légende du schéma 

d’implantation (cf. figure ci-après). Certaines des voies en antennes ont 

été élargies pour les rendre conformes aux prescriptions des voies de 

circulation périmétriques. 

 



Enquête publique relative au projet du parc photovoltaïque « de Presnoy » sur la commune de Presnoy (Loiret) 

MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS 

Page 29 sur 50 
 

▪ Des zones de croisement ont été créées le long de la voie périmétrique 

d’une surlargeur de 3m par 15m, tous les 500m (cf. figure ci-après). 

 

▪ Il a été créé des voies pénétrantes accessibles au SDIS ainsi que des 

allées entre les tables afin que tout point à défendre soit à une distance 

inférieure à 100 m des voies engins (cf. figure ci-après). 

 

▪ Au regard du caractère non obligatoire de la réserve incendie, il a été 

décidé de supprimer la citerne incendie (cf. figure ci-après). 
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Figure 1 : Plan récapitulatif des modifications réalisées sur le schéma d’implantation de la centrale agrivoltaïque de Presnoy 
suite à la demande de compléments du SDIS45 en mai 2022. 
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Thème 4 : Observations en lien avec « la perte de valeurs des biens immobiliers » 

 

Question 23. sur la dépréciation des biens immobiliers  

La perte de valeur pour les biens immobiliers revient de nombreuses fois dans les 
observations. Les propriétaires des maisons ayant une visibilité directe du parc sont les 
plus inquiets. Mais d’autres habitants de Presnoy pensent que ce projet va également 
avoir des répercussions négatives sur leurs biens, au regard de la moins forte attractivité 
de la commune.  
Question : Pouvez-vous répondre à ces observations ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Selon le volet « Impacts du projet sur le milieu humain » de l’étude d’impact 

environnemental, «de manière générale, l’impact du projet de parc photovoltaïque sur 

l’aspect social de la commune est positif. », « le chantier du parc photovoltaïque a un 

impact positif sur le fonctionnement des commerces, services et artisans locaux. » et 

« l’impact du projet de parc photovoltaïque est positif sur l’économie locale à long 

terme, en phase d’exploitation » (page 144).  

De plus, à ce jour aucune étude n’a pu établir en France de lien direct entre la proximité 

d’installations solaires photovoltaïques au sol et une dévalorisation immobilière. 

Sur cette implantation, il n’y a pas de critère objectif permettant d’avancer un impact 

négatif de la présence du parc photovoltaïque, et qui pourrait aboutir à une 

dépréciation objective d’un bien immobilier dans son environnement proche. La valeur 

subjective des biens immobiliers dépend également de nombreux facteurs qui 

orientent le choix de potentiels acquéreurs : présence de commerces, d'écoles, 

d'équipements tels que sportifs, culturels, vie associative etc… Un parc photovoltaïque 

ne saurait à lui seul être un élément déterminant. 

Si une dévaluation immobilière existait, elle serait sans doute le résultat progressif, 

dans une période plus ou moins longue, d’un faisceau d’éléments d’origines diverses 

(dynamisme économique local, évolution de l’urbanisation, reprise/déprise agricole, 

etc.). 

 
 

Question 24. sur la prise en charge des pertes de valeur  

Observation n° 45 « Ces éléments factuels induisent donc une perte de valeur certaine du 
fait que notre propriété devient très difficilement vendable (ou à des montants bradés), 
voire invendable. »  
La propriété « 78 route de Ladon » est la maison qui sera la plus enclavée par le parc 
photovoltaïque. La famille Haussemberg estime que leur bien deviendra très difficilement 
vendable avec la présence du parc photovoltaïque.  
Question : Est-ce qu’il existe des possibilités pour la société ABO WIND de prendre en 
charge cette perte de valeur ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 
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La perte de valeur immobilière à la suite de la mise en place d’une installation solaire 

photovoltaïque n’étant ni prouvée, ni démontrée, la question de la compensation pour 

un dommage ne peut pas se poser.  

 
 
Thème 5 : Observations en lien avec « l’impact paysager du projet » 

 

Question 25. sur l’écrantage du parc par les haies 

Observation n° 3 : « L’industriel nous explique qu’une haie donnera un aspect bocager à 
l’ensemble. Environ 1,5 km de haie, qui d’une part n’est pas plantée de façon bocagère, 
mais en limite du parc, et qui mettra dix ans minimum à cacher la vue du parc. »  
La mesure de réduction MR3 prévoit la plantation de 2 400 mètres linaires de haies. 
L’intensité de l’impact résiduel est côté « modéré ». Ces questions sur le temps nécessaire 
pour la pousse de la haie, et sa moindre capacité à assurer son rôle d’écran lorsque les 
arbres n’auront pas de feuilles ont été posées à plusieurs reprises. Le dossier indique que 
:  
- « au niveau des maisons très proches ou au coeur du projet, les enjeux paysagers sont 
très forts. » (page 111)  
- « Pour accélérer la mise en place du masque visuel et le développement de la haie, des 
arbres tiges et des baliveaux d’au moins 2 - 3 m de haut seront plantés sur cette portion de 
haie longeant la RD38 à raison de un arbre tous les 6 m » (page 157)  
- « Pour ne pas paraître trop artificiel, le schéma de plantation doit être irrégulier d’où une 
inter distance variable entre les arbres (4 à 10 m). Pour les arbustes, il convient aussi 
d’éviter les plantations en massifs d’une même espèce. » (page 197)  
 
L’étude préalable sur l’économie agricole indique, lors de l’analyse des solutions liées aux 
difficultés de parcelles soumises au vent : « Implanter des haies pourrait être une solution, 
mais il faudrait compter au moins 10 ans avant d’espérer une réelle efficacité de ces 
dernières. »  
Question : Pouvez-vous apporter des informations complémentaires sur ces demandes 
(temps de pousse, capacité à réaliser un écran opaque aux périodes sans feuilles et en 
raison de la topographie du sol...) ?  
Est-ce que l’ensemble des arbres des haies seront à leur plantation de 2 – 3 m de haut, 
ou seulement ceux longeant la RD38 ?  
Le volet paysage de l’étude d’impact contient des simulations du projet avec 
l’implantation des haies adultes et au printemps (feuilles dans les arbres). Pouvez-vous 
présenter quelques photomontages en période sans feuilles et après quelques années 
de plantation (avant qu’elles ne soient totalement développées, par exemple après 5 
ans) ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Pouvez-vous apporter des informations complémentaires sur ces demandes (temps de 

pousse, capacité à réaliser un écran opaque aux périodes sans feuilles et en raison de la 

topographie du sol...) ? 
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Les 10 ans indiqué dans l’étude préalable agricole, viennent du fait que la surface 

projetée de protection d’une haie, est de 5 à 10 fois sa hauteur. Ainsi, afin de protéger 

l’ensemble de la parcelle, elle doit être plus haute en brise vent qu’en brise vue.  

Le temps de pousse varie en fonction des espèces. Parmi les potentielles espèces 

choisies pour ce projet (érables, charmes, noisetier, tilleul, cornouille, troène, 

fusain…), la majorité ont une croissance rapide et peut, une fois implanté après 2-3 

ans, pousser de plusieurs dizaines de centimètres à un mètre en un an.  

Des baliveaux de 2 à 3m de haut, seront plantés tous les 6m le long de la RD38 et de la 

route communale de la Laudinière (page 69 du volet paysage de l’étude d’impact). Ils 

devraient atteindre 4m au bout de 5 à 6 ans. Ces mêmes baliveaux peuvent être 

plantés partout où la plantation d’arbre est prévue.  

Les photomontages montrent que des haies de 4m masquent généralement le projet 

à cause des vues rasantes, sauf pour la vue 5, car le terrain dans le secteur est en pente 

et s’élève derrière la haie (séquence faible).  

La transparence en hiver ne concerne que les vues proches. En vue éloignée (plusieurs 

dizaines, voire plusieurs centaines de mètres), il peut exister des transparences, mais 

il est difficile de percevoir les panneaux photovoltaïques à cause de leur couleur 

sombre (gris ou noir, donc pas de contraste). Sur la RD38 et la route communale, la 

superposition des plants renforce l’opacité et offre des transparences en vue latérale.  

L’utilisation d’essences arbustives de bourrage renforce l’opacité de la haie y compris 

en hiver grâce à la densité des branches. Après reprise des plants au bout de 2-3 ans, 

la taille de formation permet de renforcer l’opacité en dessous de 2m de haut (qui est 

la hauteur à laquelle on peut voir le parc des routes et des habitations voisines).  

Même si la haie ne masque pas totalement les vues, elle créée un effet de filtre qui 

réduit la perception du parc photovoltaïque. L’objectif n’est pas de masquer 

totalement, mais de l’intégrer dans un contexte où les haies vives s’imposent dans la 

composition paysagère. L’état initial montre que dans l’unité paysagère du Huillard, il 

existe une forte présence d’horizons boisés et de végétation qui structurent la 

composition, même s’il ne s’agit pas d’un paysage de bocage au sens strict du terme.  

 

Est-ce que l’ensemble des arbres des haies seront à leur plantation de 2 – 3 m de haut, 
ou seulement ceux longeant la RD38 ?  

Des baliveaux de 2 à 3m de haut, seront plantés tous les 6m le long de la RD38 et de la 

route communale de la Laudinière (page 69 du volet paysage de l’étude d’impact). Ils 

devraient atteindre 4m au bout de 5 à 6 ans. Ces mêmes baliveaux peuvent être 

plantés partout où la plantation d’arbre est prévue.  
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D’autres arbustes, plantation de jeunes plants (de 60 à 80cm de haut) qui favorisent 

une meilleure reprise que des plants arbustifs plus gros, distancé d’un mètre sur 1 ou 

2 lignes en quinconce, afin d’obtenir une plantation dense. 

 

Le volet paysage de l’étude d’impact contient des simulations du projet avec 
l’implantation des haies adultes et au printemps (feuilles dans les arbres). Pouvez-vous 
présenter quelques photomontages en période sans feuilles et après quelques années 
de plantation (avant qu’elles ne soient totalement développées, par exemple après 5 
ans) ? 

Les photomontages ne présentent pas de haies adultes au printemps mais des haies 

de 4m après 5-6 ans (voir hauteur simulée page 32 du volet paysage) environ en 

automne au regard de la date de prise de vue des photos (14 novembre) utilisées dans 

les photomontages (voir la présentation des méthodes).   

Il est difficile de simuler la transparence des haies car elle varie en fonction de 

nombreux paramètres (essences, feuillages marcescents, âges, éloignement, angle de 

vue, plantation aléatoire).  

Une vue sans haie et une vue avec haies sont proposées : la vue en transparence aurait 

un impact intermédiaire. 

 
 

Question 26. sur l’entretien des haies  

Observation n° 30 : « la haie bocagère envisagée, notamment pour sa croissance, 
entraînera-t-elle une consommation d’eau importante et quels seront à la fois l’origine et 
le mode d’acheminement sur place(s) de cette eau. »  
Cette question a souvent été posée. Le dossier indique page 194 « que le coût estimatif 
d’environ 250 euros au minimum 2 fois par an pour l’arrosage de la haie, pendant les 3 
premières années, soit 1 500 €. »  
Question : Pouvez-vous préciser l’organisation en lien avec l’entretien des haies (qui 
assure l’arrosage, mise en place éventuellement de goutte-à-goutte, remplacement des 
plantations mortes…) ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

L’entretien des haies sera compris dans le contrat d’entretien qui sera conclu avec le 

paysagiste sous-traitant. Ce contrat inclura une garantie de reprise et de 

parachèvement qui sera incluse dans le cout de la plantation. L’arrosage des haies sera 

également prévu dans le contrat d’entretien avec le paysagiste qui réalisera les 

plantations. L’arrosage le plus simple à mettre en œuvre est la citerne. Pour les 

quantités d'eau, si l’arrosage est peu fréquent (2 fois/an, il faudra compter environ 120 

m3 (2400 ml x 50 l/ml) par arrosage. 
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Question 27. sur le démantèlement  

La question de la fin de vie du parc est évoquée dans plusieurs observations. Le dossier 
indique que « Le démantèlement en fin d’exploitation se fera en fonction de la future 
utilisation du terrain. Ainsi, il est possible que, à la fin de vie des modules, ceux-ci soient 
simplement remplacés par des modules de dernière génération ou que le parc 
photovoltaïque soit reconstruit avec une nouvelle technologie, ou bien que les terres 
redeviennent vierges de tout aménagement. »  
Question : Pouvez-vous confirmer que la totalité des équipements sera enlevée (câbles 
enterrés, grillages, bâtiments techniques…) ?  
Que deviendront les pistes d’accès et coupe-feu ?  
Est-ce que des provisions financières sont prévues afin d’avoir les fonds nécessaires 
lors du démantèlement ?  
Est-il possible d’avoir le contenu du bail emphytéotique sur les parties en lien avec ces 
aspects paysager (remise en état, entretien des haies…) ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

 

Comme indiqué à la page 152 de l’Etude d’Impact Environnemental, durant la phase 

de démantèlement « L’ensemble des équipements électriques et électroniques (câbles 

électriques, onduleurs…) qui composent le parc photovoltaïque seront évacués. ». La 

déconstruction des installations est également précisée à la page 35 de l’Etude 

d’Impact Environnemental dans la partie « Démantèlement du parc photovoltaïque » : 

« Toutes les installations seront démantelées :  

- Le démontage des tables de support y compris les pieux battus,  

- Le retrait des locaux techniques (transformateur, et poste de livraison),  

- L’évacuation des réseaux câblés, démontage et retrait des câbles,  

- Le démontage de la clôture périphérique. » 

Les pistes d’accès et coupe-feu font également partie des installations qui seront 

démantelées.  

Les parcs photovoltaïques ne sont pas des ICPE et n’ont pas, légalement, à constituer 

de garanties financières pour le démantèlement. Sur le terrain réglementaire cette 

obligation peut éventuellement prendre forme dans le cahier des charges d’un appel 

d’offre de la CRE. Cela dépend donc du développement prévu pour ce projet mais de 

manière générale, les garanties financières ne sont pas imposées aux projets 

photovoltaïques qui répondent à une obligation de REP (Responsabilité Elargie du 

Producteur) en ce qui concerne les panneaux. 

A ce stade de développement, le bail emphytéotique n’a pas encore été signé. Seule la 

promesse de bail l’est. Ces documents, faisant apparaitre des données personnelles, 

et ce, conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), ne 

peuvent pas être partagés.  
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Question 28. sur la surface projetée des panneaux (demande du commissaire enquêteur)  

Le dossier indique page 132 que « lors de la phase d’exploitation, chaque panneau mis en 
place aura une surface projetée au sol d’environ 13,2 m. »  
Question : Pouvez-vous me préciser à quoi correspond cette surface ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Cette surface de 13,2 m² est une erreur (page 132 de l’Etude d’Impact 

Environnemental). La surface projetée au sol d’un panneau photovoltaïque sera 

d’environ 2,4 m². La surface projetée au sol d’une table de panneaux sera d’environ 

132 m². La surface totale projetée de l’ensemble des 51 000 panneaux de 12,33 ha 

environ est indiquée dans l’EIE en page 135. 

 
 

Question 29. sur la hauteur des panneaux (demande du commissaire enquêteur)  

Le dossier indique page 29 et page 128 qu’« un espace de 80 cm minimum sera laissé sous 
les panneaux photovoltaïques pour permettre le passage des brebis sans difficulté ». 
Ailleurs dans le dossier il est indiqué que les panneaux seront implantés à 1 m de hauteur.  
Question : Pouvez-vous confirmer qu’il s’agit d’une erreur dans le dossier ? 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

La mention page 29 (« Enfin, un espace de 80 cm minimum sera laissé sous les 
panneaux photovoltaïque pour permettre le passage des brebis ») est une erreur. Dans 
tous les autres documents du dossier de demande de permis de construire, il est bien 
précisé que la hauteur minimum des tables photovoltaïques est fixée à 1 m de hauteur 
pour permettre le passage des brebis sans difficultés (pages 26, 133, 145, 293 et 294 
de l’EIE).  
 
Pour la page 128, la mention (« Un espace de 80 cm minimum sera laissé sous les 
panneaux photovoltaïque pour permettre le passage des brebis sans difficultés. ») 
n’est pas une erreur car il s’agit de la variante n°2. En revanche, pour la page 130, il 
manque une ligne pour mentionner le rehaussage des tables à 1 m minimum dans la 
variante numéro 3.  

 

 

Thème 6 : Observations en lien avec « les autres impacts du projet » 

 

Question 30. sur les retombées économiques :  

Les retombées économiques du projet ont été citées à plusieurs reprises dans les 
observations. Le dossier indique page 144 que « la réalisation du parc photovoltaïque 
constituera une source de revenu local. En effet, le projet est soumis à différentes taxes 
dont la plus conséquente est le montant prévisionnel IFER (Imposition Forfaitaire pour les 
Entreprises de Réseaux). Son versement sera destiné pour moitié à la commune de Presnoy 
et pour moitié au département du Loiret. Le projet est également soumis à la Contribution 
Economique Territoriale (CET) (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), 
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Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)), à la taxe foncière sur le bâti et à la taxe 
d’aménagement, représentant une fois de plus une source de revenu locale. »  
Question : Pouvez-vous chiffrer les différentes retombées économiques du projet pour 
les différentes collectivités (mairie de Presnoy, communauté de communes de Canaux 
et Forêts en Gâtinais, département, région) et leurs origines (taxes foncières, IFER…) ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Les éléments de fiscalité applicables au projet agrivoltaïque de Presnoy dépendront 

essentiellement du contexte fiscal national fixé par la loi de Finances qui est actualisée 

annuellement, du régime fiscal de la commune et de la communauté de communes 

ainsi que des taux d’imposition en vigueur sur la commune. Les données suivantes sont 

indicatives et sont susceptibles d’évoluer avec les évolutions de la loi de Finances et 

des taux d’imposition locaux. 

- Taxe d’aménagement : (tout dépend des taux d’imposition de la commune) 
o L’assiette fiscale règlementaire est actuellement d’environ 10€/m². Cela 

représente environ 100 000€ / MWc. Le taux d’imposition des communes 
est généralement compris entre 1 et 5 %. 

 

Estimation des retombées fiscales annuelles pour la commune : les retombées fiscales 

pour la commune engloberont différentes recettes : 

- TFPB : Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (répartition entre commune, 

communauté de communes et département) 

 

- CET : Contribution Economique Territoriale : 

o CFE : Contribution Foncière des Entreprises (répartition entre commune et 

communauté de commune, selon le régime fiscal adopté) 

o CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises : 50 % région, 23,5 

% département, 26,5 % communauté de communes et commune, selon le 

régime fiscal adopté) 

 

- IFER : Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (50 % département, 50 % 

communauté de communes et commune, selon le régime fiscal adopté) 

 

Ces 3 retombées principales génèrent généralement environ 3 500 à 4 000 €/MWc/an 

(estimation réalisée selon la Loi de Finances 2020) qui sont répartis entre région, 

département, communauté de communes et commune. Les proportions pour calculer 

la répartition dépendent de la fiscalité de chaque commune. 

Pour obtenir des renseignements plus précis sur les montants que la commune 

percevra grâce au projet photovoltaïque, le service des impôts du Loiret pourra 

apporter des éléments beaucoup plus précis concernant les taux personnalisés pour la 

commune. 
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Question 31. sur les travaux de raccordement au réseau Enedis  

Observation n° 53 : « [Pas] d’études de l’impact environnemental des travaux nécessaires 
pour enterrer des kilomètres de câbles électriques pour connecter tout cela au poste 
source. »  
Le dossier indique page 133 que le raccordement se fera sur la commune de Lorris et qu’« 
à ce jour, le tracé prévisionnel du raccordement ne permet pas de connaitre précisément 
les impacts du projet sur le milieu physique. Les impacts suivants ont été estimés d’après 
un retour d’expérience d’autres projets de ce type […] 3 cours d’eau devront être franchis 
[…] En cas d’impact sur le lit mineur, un dossier loi sur l’eau sera produit conformément à 
la réglementation. »  
Question : Est-ce que la société ABO WIND a reçu depuis la rédaction du dossier des 
informations complémentaires d’Enedis qui permettent de préciser l’impact des travaux 
de raccordement ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Comme indiqué à la page 34 de l’étude d’impact environnemental, « L’ensemble des 

travaux liés au raccordement du parc photovoltaïque sur le réseau public sera réalisé 

par l’exploitant ENEDIS ; les modalités de raccordement au réseau public ainsi que le 

tracé seront établies par ENEDIS après obtention du Permis de Construire, comme 

l’exige la règlementation actuelle ». « Le réseau de raccordement sera enterré et suivra 

préférentiellement les voies routières existantes ». Il est également précisé à la page 

152 de la même étude que « Les conditions des travaux de raccordement présentés 

dans la partie raccordement au réseau public en page 34 ne seront définies qu’après 

l’obtention du Permis de construire ».  

Le raccordement d’un parc photovoltaïque au réseau d’électricité public fait l’objet 

d’une procédure encadrée par le code de l’énergie. Une demande de raccordement ne 

peut être déposée qu’après l’obtention du permis de construire. Comme précisé à la 

page 133 de l’étude d’impact environnemental, « Le tracé de raccordement ainsi que 

les travaux seront réalisés par ENEDIS (gestionnaire de distribution) ». Le tracé du câble 

reliant le poste de livraison au poste source empruntera prioritairement les 

accotements des routes et des chemins publics et évitera les zones écologiquement 

sensibles, le gestionnaire du réseau public de distribution étant occupant de droit du 

domaine public. 

 

Question 32. sur le relargage du Zinc  

Observation n° 58 : « Des pieux battus seront utilisés pour soutenir les panneaux. Le 
matériau n’est pas indiqué. Dans de nombreux projets photovoltaïques utilisant des pieux 
battus, les pieux sont en acier galvanisé, c’est-à-dire recouvert d’une couche de zinc. Une 
étude doit donc être réalisée pour évaluer le risque lié au relargage de zinc vers les sols et 
vers les eaux sur près de 36 hectares de terres. »  
L’observation fait référence à la disposition 3.1.2 du SDAGE 2022-2027 Seine Normandie 
(extrait : il est fortement conseillé d’inciter aménageurs et promoteurs à choisir les 
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matériaux les moins polluants et à éviter l’utilisation de matériaux qui sont les sources de 
polluants rencontrés majoritairement dans le bassin par exemple le zinc)  
Question : Pouvez-vous répondre à cette observation ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

L’essentiel des structures porteuses sont en acier galvanisé (couche de zinc 

indispensable pour éviter la corrosion des structures). Les structures ne sont pas « 

recouvertes d’une couche de zinc » mais galvanisée à chaud : c’est-à-dire que la surface 

de la pièce est fondue et un mélange acier-zinc se créé à sa surface, ce qui limite les 

pertes potentielles dans l’environnement. 

Il n’existe que très peu d’études sur le risque de lixiviation du zinc dans 

l’environnement à partir des structures galvanisées. Une étude mise à jour en 2019 du 

ministère de l’environnement du Québec indique que l’épaisseur de la couche externe 

de la galvanisation n’est que de quelques dizaines de micromètres, et seul « 1 à 5 

micromètres seraient lessivés chaque année ». Le zinc est présent naturellement dans 

l’environnement et la quantité de zinc lessivée chaque année est minime par rapport 

à la quantité déjà présente naturellement dans le sol.  

Selon le site internet notre-environnement.gouv.fr, les teneurs totales en zinc des sols 

métropolitains s’étendent entre 5 et 1 230 mg/kg en surface. La plupart des fortes 

teneurs en zinc dans les sols résultent d’activités humaines (mines, industrie, 

épandages agricoles, trafic routier, toitures, etc,…). Près de 80 % des apports de zinc 

sur les sols sont par ailleurs attribués aux déjections animales, du fait des compléments 

alimentaires utilisés dans les élevages bovins, porcins ou de volailles (ADEME, 2007). 

L’étude produite par le gouvernement du Québec sur les clôtures galvanisées conclut 

que les sols présents à proximité de structures galvanisées, ne présentent pas de 

risques significatifs pour les humains, la faune et la flore. 

 

Question 33. sur le risque incendie et la bande pare-feu  

Observation n° 58 : « L’obligation de débroussaillage selon l’article L322-3 du code forestier 
imposant un débroussaillage entre un massif forestier et une installation sur une profondeur de 50 
m ne devrait-elle pas s’appliquer au niveau du massif forestier du bois des Gobets ? »  
Observation n° 22 : « La bande pare-feu devrait être de 10 m ? La haie de 4 m située à l’extérieur 
du parc est comptabilisée dans les 10 m de pare-feu demandé par le SDIS !  

Question : Pouvez-vous répondre à ces observations ? 
 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Le nouveau code forestier ne fait pas apparaitre d’article L322-3 sur le 

débroussaillage.  

La demande de compléments du SDIS45 lors de l’instruction du dossier en mai 2022 a 

prescrit l’ajout d’une bande pare feu de 10 m entre tout élément technique du parc et 

la végétation avoisinante (page 32 de l’EIE). Pour rappel la prescription n°12 du SDIS45 

est la suivante : « Assurer le débroussaillage des abords du terrain sur une distance de 
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10 m à partir de tout élément technique de l’installation. La voie de circulation interne 

périmétrique est incluse dans cette bande pare-feu. L’opération consiste à réduire les 

matières végétales de toute nature (herbe, branchage, feuilles…) pouvant prendre feu 

et propager un incendie, dans les deux sens. En effet, le département du Loiret a dû 

faire face ces dernières années à une augmentation et à une intensification des 

sinistres pour feux d’espaces naturels (analyse de risques). ».  

Afin de répondre à cette prescription, une bande pare-feu de 10 m a été créée entre 

la végétation et tous les éléments techniques de l’installation (page 130 de l’Etude 

d’Impact Environnemental). La haie de 3m de largeur est bien exclue de la bande pare 

feu de 10 m, sans quoi le SDIS45 n’aurait pas donné son accord favorable au projet (cf 

avis des services de l’Etat). 

 

 
 

Question 34. sur le risque d’inondation  

Plusieurs observations s’inquiètent du risque d’inondation accentué par la présence des 51 000 
panneaux qui représentent une surface projetée au sol de 12,33 ha, l’axe de ruissellement des 
eaux qui se faisant en direction du village (cf. carte page 50).  
Question : Souhaitez-vous compléter les informations présentes dans le dossier sur ce thème ? 
 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Le risque inondation et les écoulements superficiels sur le site d’étude ont été étudiés 

et décrits dans le dossier (pages 50, 52, 132, 187 et 188 de l’EIE). Le projet de parc 

agrivoltaïque n’aura pas d’impact sur l’imperméabilisation du sol et n’accentuera pas 

le risque inondation. 

De manière générale, le comportement des eaux météoriques (précipitations tombant 

sur le site d’étude) est tributaire de la topographie et de la nature du sol : 

- Une topographie plane est propice à une infiltration des eaux, tandis que les 

modelés présentant des pentes engendrent des ruissellements des eaux 

météoriques ; 

 

- Un sol peu perméable tel qu’un sol argileux limite les infiltrations, tandis qu’un sol 

sableux ou limoneux favorise les infiltrations. 

Les terrains relativement plats du site d’étude induisent une prépondérance de 

l’infiltration par rapport aux ruissellements des eaux pluviales dans le sol. Par ailleurs, 

la présence de fossés le long des routes aux abords du site d’étude permet de collecter 

les eaux pluviales.  

Le parc agrivoltaïque n’engendrera pas de modification du réseau hydrique car il ne 

constitue pas une surface imperméabilisée à proprement parler : il s’agit d’une surface 
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aérienne sur laquelle l’eau s’écoule sur les panneaux et passe dans les interstices entre 

les modules et entre les rangées de panneaux, comme l’illustre le schéma ci-dessous. 

Ainsi, les panneaux photovoltaïques n’empêchent ni les précipitations, ni le 

ruissellement, ni l’infiltration des eaux pluviales. En effet, il y a une restitution totale 

des précipitations, différée de seulement quelques secondes et quelques mètres sur 

le secteur du parc. L’alimentation hydrique locale n’est donc pas impactée. 

De plus, d’après les différents retours d’expérience, il a été observé un développement 

homogène de la végétation sous les panneaux sur les installations en cours 

d’exploitation, ce qui confirme le fait que les panneaux ne sont pas à l’origine d’une 

imperméabilisation du sol et n’ont pas de lien avec une augmentation du risque 

inondation. 

 

 

Figure 2 : Comportement des écoulements des eaux pluviales sur les panneaux photovoltaïques 

 

 
 

Question 35. sur l’imperméabilisation des sols  

Observation n° 22 : « On devrait comptabiliser les surfaces des chemins comme étant 
imperméabilisé ! »  
Le dossier précise page 132 que :  

- la piste de circulation « sera revêtue de calcaire blanc, sur une emprise de 22 133 m². Ce 
type de revêtement permet l’infiltration des eaux dans le sol », et que « 6 314 mètres 
linéaires de pistes revêtues de calcaire blanc vont être créés. Le caractère perméable de la 
piste n’entravera pas le régime d’écoulement des eaux. »  

- les panneaux photovoltaïques « n’empêchent ni les précipitations, ni le ruissellement, ni 
l’infiltration des eaux pluviales. En effet, il y a une restitution totale des précipitations, 
différée de seulement quelques secondes et quelques mètres sur le secteur du parc. Ainsi, 
l’alimentation hydrique locale n’est pas impactée. »  
 



Enquête publique relative au projet du parc photovoltaïque « de Presnoy » sur la commune de Presnoy (Loiret) 

MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS 

Page 42 sur 50 
 

En 2022, j’ai réalisé l’enquête publique sur le projet d’un parc photovoltaïque d’environ 4 
ha sur la commune de Mer. Le dossier contenait en annexe une étude hydrologique et 
hydraulique qui se basait sur des coefficients de ruissellement : 1 pour les locaux 
techniques, 0,5 pour les voies de circulation en graves et 0,2 pour le terrain naturel en 
place et les pistes de circulation enherbées.  
Question : Pouvez-vous répondre à cette observation n° 22 ? 
Quelles sont les caractéristiques d’un projet photovoltaïque qui justifient de devoir 
réaliser ce type d’étude technique ?  
Est-ce que ce type d’étude a été réalisé sur le projet de Presnoy ? 

 
 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

 

o La réponse à l’observation n°22 se trouve dans l’EIE à la page 132. Dans le 

cadre de la mise en place du parc photovoltaïque, la piste de circulation 

créée sera revêtue de calcaire blanc, sur une emprise de 22 133 m². Ce type 

de revêtement permet l’infiltration des eaux dans le sol. La piste de 

circulation du parc photovoltaïque ne sera pas à l’origine d’une 

imperméabilisation du sol. 

 

o Ce type d’étude hydrologique n’a pas été réalisé sur le projet de Presnoy 

étant donné que le régime d’écoulement des eaux sur le site n’est pas 

impacté (page 132 de l’EIE). Les caractéristiques d’un projet qui justifie de 

devoir réaliser ce type d’étude technique répondent à la loi sur l’eau.  

 

Au-delà d’un certain seuil surfacique d’imperméabilisation (construction 

d’un grand bâtiment avec dalle béton par exemple), un dossier loi sur l’eau 

doit être produit. Ce qui n’est pas le cas pour le projet de Presnoy, comme 

précisé dans l’étude d’impact environnemental (page 15 de l’EIE). La loi sur 

l’eau prévoit une nomenclature (définie par l’article L214-1 du Code de 

l’Environnement) d’Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) dont 

l’impact sur les eaux nécessite d’être déclaré ou autorisé. Le projet de parc 

agrivoltaïque au sol peut être potentiellement classé dans les rubriques 

suivantes de cette nomenclature (EIE page 15) :  
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Question 36. sur le nettoyage des panneaux  

Le dossier indique que page 152 que « de manière générale, l’eau de pluie suffit à éliminer 
une éventuelle couche de poussière se déposant sur les panneaux, il ne sera pas nécessaire 
de laver les panneaux photovoltaïques durant l’exploitation du parc photovoltaïque ». Le 
résumé non technique indique néanmoins page 7 qu’un nettoyage pourrait être 
nécessaire « dans le cas d’évènements météorologiques très salissants. »  
Question : Pouvez-vous préciser quelques informations sur le nettoyage des panneaux 
(quantité d’eau, fréquence…) ? 

 

➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Selon la page 34 de l’étude d’impact environnemental, « un parc photovoltaïque 

demande peu de maintenance. La périodicité d’entretien restera limitée à environ 5 fois 

par an ».  

Notre équipe agit en préventif et si cela est nécessaire en curatif. En préventif, la 

maintenance contribue à améliorer la fiabilité des équipements (sécurité des tiers et 

des biens) et la qualité de la production (en l’absence de panne subie). Le bon 

fonctionnement des parcs permet d’améliorer la performance de ceux-ci et éviter les 

arrêts. En curatif, la maintenance permet de veiller au bon fonctionnement du parc, 
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en assurant un suivi permanent des installations pour garantir leur niveau de 

performance tant sur le plan de la production électrique (disponibilité, courbe de 

puissance…) que sur les aspects liés à la sécurité des installations et des tiers 

(défaillance de système, surchauffe…).  

Ainsi, une baisse de performance causée par un encrassement anormal des panneaux 

photovoltaïques serait immédiatement détectée par nos équipes de suivi et de 

maintenance qui procèderait par la suite au nettoyage des modules. Cependant, 

toujours comme indiquée à la page 34 de l’étude d’impact environnemental, « l’eau 

de pluie suffit généralement à ôter la couche de poussière déposée sur les panneaux ».  

 
 

Question 37. sur le risque de retrait/gonflement des argiles  

Le dossier indique page 120 que « selon le site internet Géorisques, la commune de Presnoy 
n’est pas concernée par le risque de retrait/gonflement des argiles. Il me semble pourtant 
que la commune a été reconnue sinistrée pour "catastrophe naturelle" suite à la sécheresse 
de 2018 ? » L’observation n° 22 a joint une capture d’écran du site Géorisques qui indique 
un « risque existant modéré » pour Presnoy.  
Question : Pouvez-vous répondre à cette observation ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

La commune est effectivement indiquée avec un risque existant (modéré) sur le site 

Géorisques. Néanmoins, ce risque modéré n’a pas de conséquences sur l’évaluation 

globale des impacts du projet. 

 

Question 38. sur le projet de territoire de la société ABO WIND (demande du commissaire 

enquêteur)  

Le parc photovoltaïque s’inscrit dans une démarche d’agrivoltaïsme. Une synergie doit se 
créer entre l’activité agricole et la présence des panneaux, impliquant que la notion de 
compensation ne s’applique pas à ce type de projet.  
Ainsi le dossier indique (page 125) que « l’objectif [est] de concilier la production d’énergie 
solaire avec son élevage de brebis. En effet, la mise en place d’un parc photovoltaïque 
permettrait à l’exploitant : de fournir un abri artificiel aux agneaux et aux brebis, afin 
diminuer la mortalité du cheptel ; d’assurer la pérennité financière de son exploitation, 
pour pouvoir la céder à ses fils. » Néanmoins, le dossier indique page 200 que « compte 
tenu du caractère innovant du projet et afin de garantir une marge afin de sécuriser le 
projet, le maitre d’ouvrage souhaite accompagner un projet sur le territoire, au titre de la 
compensation agricole collective, afin de reconstituer la moitié de la valeur l’impact 
économique impacté, sans tenir compte du projet agrivoltaïque. Ainsi, le maitre d’ouvrage 
souhaite recréer 230 401,03 € en investissant 115 200,52 € dans un projet du territoire. »  
Question : Pouvez-vous préciser à quoi correspond la somme de 230 401,03 € par 
rapport à celle de 115 200,52 € ?  
Pouvez-vous détailler ce que la société ABO WIND a souhaité exprimer avec l’expression 
« afin de garantir une marge afin de sécuriser le projet » ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 
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La somme de 230 401 € (page 264 de l’EIE) correspond au montant dont aurait dû 

s’acquitter la CPENR de Presnoy si les 37 ha du projet avaient été définitivement 

consommés (urbanisation totale type plateforme logistique ou habitat).  

Il a été proposé en CDPENAF que le cas du projet de Presnoy, qui était inédit jusqu’alors 

en termes de compensation agricole collective, apparaisse malgré tout différent en 

matière d’impact sur l’activité agricole. Une activité agricole professionnelle allait 

perdurer sur les parcelles avec, en plus, une hypothèse sérieuse de meilleure 

valorisation économique au niveau de l’élevage.  

Une hypothèse aurait pu être de présenter en CDPENAF une conclusion qui indiquait 

que le projet, du fait de la continuité de l’activité agricole, n’avait pas d’impact sur 

l’agriculture et ne devait pas faire l’objet de compensation collective agricole.  

Cependant, face au caractère innovant et inédit du projet dans le Loiret, nous avons 

fait le choix de maintenir un accompagnement à un projet agricole sur le territoire, à 

hauteur de la moitié de la somme initialement calculée, soit 115 200, 52 €. Ceci, afin 

de reconstituer la moitié de la valeur l’impact économique impacté, sans tenir compte 

du projet agrivoltaïque (pages 264-265 de l’EIE). 

Ce choix a notamment été motivé par le fait que le projet identifié (atelier de découpe) 

était cohérent avec l’atelier ovin sur le site et pourrait accompagner le développement 

des filières d’élevage sur le territoire. 

 

Thème 7 : Observations en lien avec « les propositions de projets alternatifs » 

 

Question 39. sur un projet décalé vers la RN2060  

Observation n°25 : « Afin de l’éviter nous avons travaillé des alternatives, permettant la 
production d’EnR tout en répondant aux enjeux de l’exploitation agricole concernée. L’idée 
est de décaler le projet sur les parcelles ZH 29-40-41-42 (17 ha) + ZH 3-4 (16 ha) + une partie 
de ZH 35 (9 ha) plus proche d’une zone déjà artificialisée (RN2060). La surface concernée 
(42 ha) est même plus grande que l’initiale. »  
Une implantation alternative a été proposée par l’association ASPEP. Elle justifie l’intérêt 
par l’éloignement des panneaux du village et leur implantation le long de la nationale 
2060, moins sensible en terme d’enjeu paysager. La surface disponible est similaire à celle 
du projet actuel. Ces terres sont déjà exploitées par l’agriculteur. Certaines sont en pleine 
propriété, d’autres en location.  
Question : Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et 
inconvénients, et si vous souhaitez la retenir ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

La parcelle ZH29 correspond à un bois au nord-ouest de la commune de Presnoy. La 

proposition doit certainement vouloir mentionner la parcelle ZH39 (page 24 de l’EIE). 

Le choix de la localisation du projet a été principalement guidé par l’importance que 

cet outil aura pour les éleveurs et leur exploitation. Les parcelles choisies sont toutes 
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disposées autour de la Cotisserie, la ferme familiale de la famille Grégoire (page 271 

de l’EIE). Les paddocks protégés par les panneaux seront centrés par rapport à 

l’ensemble des pâturages de l’exploitation et attenant aux bâtiments dans lesquels 

seront aménagées les salles de tonte et de pesée. Environ 4500 à 5500 animaux par an 

(1600 brebis x 2 fois/an et 2300 agneaux) seront tondus et il faudra les abriter 2 jours 

avant et 2 jours après chaque tonte. Cette configuration n’est pas envisageable si les 

parcelles se trouvent à 1 km des tondeurs. Par ailleurs, environ 800 brebis pourront 

agneler à l’abri des panneaux et les déplacements des mères et des petits qui 

interviennent 40 à 45 jours après le début de l’agnelage ne peuvent excéder une simple 

traversée de route ou de chemin sans provoquer des fugues ou des abandons. Une 

partie des parcelles, proposées dans ce projet alternatif, appartiennent aux éleveurs. 

Ces parcelles n’étaient pas propices pour le projet et n’ont pas été intégrées. 

Cependant, leur éloignement par rapport à la Cotisserie, ne les rend pas intéressantes 

pour le but agricole fonctionnel recherché.   

Par ailleurs, les parcelles proposées pour le parc agrivoltaïque autour de la Cotisserie 

ont toujours été utilisées pour l’agnelage en raison de leur proximité aux bâtiments et 

en raison de leur qualité agronomique qui permet une pousse de l’herbe en quantité 

et en qualité. Cette observation est corroborée par l’étude pédologique qui note les 

parcelles choisies entre 4,52 et 6,07 sur une échelle de 8 (bonne qualité agronomique 

– pages 249 et 250 de l’EIE). 

Enfin, les enjeux Faune, Flore, Milieux Naturels au nord pourraient être plus 

importants qu’au sud (page 81 de l’EIE). Le bois des Gobets borde les terrains sur une 

plus grande longueur à l’ouest, si le projet était décalé vers le nord. 

Le choix des parcelles en pleine propriété des exploitants actuels a été murement 

réfléchi. Les parcelles retenues ont été choisies afin de pouvoir sécuriser l’outil de 

travail principal que va représenter le parc agrivoltaïque pour l’exploitation ovine. Il 

est donc indispensable que les éleveurs puissent en maitriser la propriété pour en 

garantir la pérennité dans le temps.  

Nous ne souhaitons pas retenir cette proposition. 

 

Question 40. sur la suppression des 3 secteurs plus près du village  

Observation n°8 : « Supprimer du projet les parcelles plus proches des habitations. La 
suppression de ces zones plus petites ne diminuera pas sérieusement le rendement espéré. 
»  
Cette proposition est présentée dans différentes observations. Les secteurs B, C et D sont 
les plus proches du village. Leur surface cumulée est de 6,0 ha, soit 16 % de la surface 
totale du projet de parc. La surface cumulée des 2 autres secteurs est de 30,5 ha. Il a été 
proposé donc de supprimer ces 3 secteurs du projet.  
Question : Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et 
inconvénients, et si vous souhaitez la retenir ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 
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La surface de ce projet axé autour du bien-être animal a été dimensionnée en fonction 
de la taille du cheptel afin que les éleveurs puissent mettre en place un outil de travail 
à l’échelle de leur exploitation (page 271 et 272 de l’EIE). Si la taille du projet 
agrivoltaïque diminue, cela signifie que des agnelles ou brebis doubles ne pourront pas 
pâturer dans le parc. La mortalité d’agneaux doubles qui sera enregistrée sera 
proportionnelle au nombre de brebis qui ne pourront pas être abritées par les 
panneaux. Le dimensionnement du projet agricole a été validé par les avis des services 
de l’Etat, de la CDPENAF, de la Préfecture, de la Chambre d’Agriculture du Loiret, de 
techniciens ovins et de vétérinaires spécialistes du pâturage ovin de plein air intégral. 
 
Nous ne souhaitons pas retenir cette proposition. 

  

 

Question 41. sur la fusion des secteurs A et B  

Observation orale n°76 qui propose de fusion les secteurs A et B, avec le décalage vers le 
sud du chemin permettant d’accéder au bois. La présence d’un seul secteur permettrait, 
sans perdre une surface importante de panneaux d’éloigner la limite du parc par rapport 
aux maisons.  
Question : Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et 
inconvénients, et si vous souhaitez la retenir ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Le choix de conserver le chemin rural entre les secteurs A et B a été réalisé pour 

conserver l’accès au bois des Gobets déjà existant (page 30 de l’EIE). L’emplacement 

actuel du chemin présente un intérêt pour le déplacement du troupeau lors des 

changements de paddocks. Un potentiel intérêt pédagogique pour le parc 

agrivoltaïque serait perdu car le chemin public ne passerait plus au milieu des parcelles 

du projet. Vis-à-vis des préconisations du SDIS durant l’instruction de la demande de 

permis de construire, ce chemin permet d’assurer une bonne défense incendie. Il ne 

pourrait plus remplir cette fonction s’il venait à être déplacé vers le sud. 

Par ailleurs, les procédures pour aliéner les chemins ruraux sont longues et complexes.  

Enfin, cet aménagement ne permettrait de reculer la bordure sud du parc que d’une 

quinzaine de mètres vers le nord. 

Nous ne souhaitons pas retenir cette proposition. 

 
 

Question 42. sur des échanges de terrains  

M Peron et Mme Guerin ont déposé chacun une observation pour faire savoir qu’ils sont 
intéressés à échanger leur terrain, cadastré respectivement ZH3 et ZH 41. Cela pourrait 
permettre d’éloigner partie du projet du village en l’installant plus près de la route 
nationale 60. Ils indiquent que la société ABO WIND ne les a jamais contactés pour 
travailler sur cette possibilité.  
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Le dossier indique page 127 que « l’implantation a été envisagée sur toutes les parcelles 
sur lesquelles les propriétaires avaient donné leur accord pour procéder à des études. ».  
Question : Quels propriétaires ont été contactés par la société ABO WIND et lesquels ont 
donné leur accord pour précéder à des études ?  
Est-ce que la société ABO WIND a limité son étude d’implantation sur des terres dont M. 
Grégoire est propriétaire, ou a-t-il également été envisagé qu’une partie des panneaux 
soit sur des terres qu’il exploite en location ?  
Pouvez-vous analyser cette proposition en indiquant ses avantages et inconvénients, et 
si vous souhaitez la retenir ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Historiquement, le projet photovoltaïque de Presnoy a été développé pour répondre 
à une problématique de développement d’une exploitation ovine (tel que décrit dans 
l’EPA p.41 à 85). ABO Wind a été contacté par Monsieur Valéry Grégoire et Madame 
Sandrine Grégoire, propriétaires-exploitants. Les premiers échanges et analyses ont 
permis de sélectionner 42 ha parmi les 340 ha environ qui composent l’exploitation 
pour étudier la faisabilité d’un parc photovoltaïque. 
Comme expliqué dans la réponse à la question n°39, le choix de la localisation du projet 
a été principalement guidé par l’importance que cet outil aura pour les éleveurs et leur 
exploitation. Le choix des parcelles en pleine propriété des exploitants actuels a été 
murement réfléchi. Une autre localisation du projet ne permettrait pas au projet d’être 
au centre du parcellaire de l’exploitation et d’être attenant aux bâtiments dans 
lesquels seront aménagées les salles de tonte et de pesée. Les parcelles ZH3 et ZH41 
ne sont donc pas favorables au projet agricole qui a été développé pour l’exploitation 
de la Mignardière et validé par l’avis d’experts ovins. 
 
Nous ne souhaitons pas retenir cette proposition. 

 
 

Question 43. sur la convention de prêt à usage unique  

Le dossier indique page 196 qu’« afin d’encadrer la démarche, une convention de Prêt à 
Usage (CPU) sera mise en place pour une durée de 20 ans entre ABO WIND (PRETEUR) et 
l’éleveur (PRENEUR). L’éleveur sera donc indemnisé en contrepartie de l’entretien de la 
parcelle, pour la gestion du cheptel, les frais de déplacement du cheptel. »  
Question : Quelles seraient les conséquences pour la société ABO WIND si le projet se 
réalisait sur des terrains appartenant à plusieurs propriétaires ?  
Quelles seraient les conséquences pour l’exploitation agricole si une partie des 
panneaux étaient implantés sur des terrains qu’elle exploite en location ? 

 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Comme expliqué dans la réponse à la question n°39, les parcelles retenues ont été 

choisies afin de pouvoir sécuriser l’outil de travail principal que va représenter le parc 

agrivoltaïque pour l’exploitation ovine. Il est donc indispensable que les éleveurs 

puissent en maitriser la propriété pour en garantir la pérennité dans le temps.  
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La surface de ce projet axé autour du bien-être animal a été dimensionnée en fonction 

de la taille du cheptel afin que les éleveurs puissent mettre en place un outil de travail 

à l’échelle de leur exploitation (page 271 et 272 de l’EIE). Si la taille du projet 

agrivoltaïque diminue, cela signifie que des agnelles ou brebis doubles ne pourront pas 

pâturer dans le parc. 

Réaliser le projet sur des parcelles appartenant à plusieurs propriétaires induirait un 

risque à long terme de maitrise foncière pour les éleveurs.  

 
 

Question 44. sur la construction en plusieurs phases (demande du commissaire enquêteur)  

Afin de laisser la possibilité de travailler sur une évolution de l’implantation actuelle, sans 
bloquer complètement le projet, il pourrait être envisagé une installation du parc en 
plusieurs phases. À titre d’exemple, on peut imaginer dans une première phase 
l’implantation de la parcelle A de 17,2 ha, puis dans une seconde phase une extension sur 
d’autres terrains. 
Question : Quels seraient les avantages et les inconvénients que l’implantation du projet 
se réalise en plusieurs phases. Est-ce une solution que la société ABO WIND pourrait 
retenir ? 

 
 
➔ Réponse de la CPENR de PRESNOY : 

Comme expliqué dans la réponse à la question n°40, la surface de ce projet axé autour 

du bien-être animal a été dimensionnée en fonction de la taille du cheptel afin que les 

éleveurs puissent mettre en place un outil de travail à l’échelle de leur exploitation 

(page 271 et 272 de l’EIE). Si la taille du projet agrivoltaïque diminue, cela signifie que 

des agnelles ou brebis doubles ne pourront pas pâturer dans le parc. La mortalité 

d’agneaux doubles qui sera enregistrée sera proportionnelle au nombre de brebis qui 

ne pourront pas être abritées par les panneaux. Le retrait des autres parcelles prévues 

pour le projet agrivoltaïque serait en discordance avec la logique de production 

herbagère basée sur des rotations d’au minimum 21 à 30 jours entre chaque pâturage 

(pages 271-272 de l’EIE).  

Par ailleurs, il est urgent de construire des parcs agrivoltaïques pour tenir les objectifs 

de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie. Une telle proposition irait à l’encontre 

des objectifs d’urgence de la loi climat. 

Un phasage du projet impliquerait de devoir réaliser deux fois les mêmes démarches 

(travaux, raccordement, etc.) pour arriver au même résultat initial. Les nuisances liées 

à la phase de construction seraient également 2 fois plus importantes pour 

l’environnement (faune, flore), les riverains et les infrastructures (routes). Ces 

nuisances additionnelles ne seraient pas cohérentes et compatibles avec l’objectif de 

décarbonation du mix électrique apporté par le parc agrivoltaïque. Les travaux 

auraient également l’inconvénient de s’étaler dans le temps.  
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Les contrats de vente de l’électricité, notamment le contrat de rémunération obtenu 

via l’appel d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) relatif aux parcs 

photovoltaïques au sol dit « AO PPE2 PV sol », devraient être scindés ce qui pourrait 

remettre en cause l’économie du projet et donc sa faisabilité. 

Enfin, la construction échelonnée du parc ne permettrait pas de bénéficier d’un effet 

d’échelle et augmenterait le coût d’installation du parc. Là encore, cela pourrait 

compromettre la viabilité économique du projet, ou a minima avoir des incidences sur 

le coût de l’électricité produite. Dans un contexte où le prix de l’énergie a atteint des 

sommets, il est important de mettre tout en œuvre pour garantir la maîtrise ses coûts. 

 
 

Conclusion 

 

En conclusion, nous proposons un projet vertueux, à l’initiative d’éleveurs ovins implantés sur 
la commune de Presnoy depuis 1995, prêt à être mis en œuvre dès aujourd’hui. L’idée 
d’abriter les brebis et leurs agneaux avec des panneaux solaires est apparue aux exploitants 
comme une association vertueuse entre le bien-être animal, la performance de leur troupeau 
et la production d’énergie renouvelable. 
 
Les projets alternatifs proposés vont à l’encontre, pour toutes les raisons exposées, de 
l’essence même du projet agricole qui a été élaboré et validé par des experts. Ils ne peuvent 
pas répondre aux besoins et aux impératifs requis pour le développement de l’élevage ovin 
actuellement en place car ils n’ont pas été réfléchis en fonction des besoins de l’exploitation 
et du bien-être animal. Ces projets alternatifs pourraient présenter d’autres problématiques 
techniques et environnementales rédhibitoires.  
 
La raison principale est relative à la localisation du projet qui se trouve actuellement au centre 
de l’exploitation. Par ailleurs, la taille du projet est également adaptée à la taille du cheptel. 
Le projet conçu par les exploitants, en plus de répondre à des problématiques zootechniques 
et économiques fournira de quoi alimenter environ 16 000 personnes en électricité 
renouvelable à une époque même où la France est en retard dans ses objectifs d’installation 
d’énergie renouvelable.  
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Arrêté prescrivant l’enquête publique de la préfète du Loiret en date du 28 octobre 2022. 

 

 

 



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant ouverture de l’enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire
en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol dans la commune de Presnoy

La préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.122-1 et suivants,  L.123-1 à L.123-18, R.122-1
et suivants et R.123-1 à R.123-41 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article R.423-57 ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM, ingénieure générale des ponts, des
eaux et des forêts de classe exceptionnelle, préfète de la région Centre Val-de-Loire, préfète du Loiret ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Christophe CAROL,
secrétaire général adjoint ;

VU la demande de permis de construire déposée le 18 août 2021 par la société CPENR de Presnoy (filiale
de  la  société  ABO  Wind) en  vue  de  l’implantation  d’une  centrale  photovoltaïque  au  sol  dans  la
commune de Presnoy ;

VU le constat d’absence de l’avis de l’autorité environnementale du 30 août 2022 ;

VU l’ordonnance  n°E22000129/45  du président  du  tribunal  administratif  d’Orléans  du
18 octobre 2022 portant désignation du commissaire enquêteur ;

VU le dossier à soumettre à enquête publique dont l’étude d’impact ;

SUR la proposition du secrétaire général de la Préfecture du Loiret ;

ARRÊTE

Article  1er : Il  sera  procédé  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Presnoy,
pour une durée de 44 jours, du vendredi 25 novembre 2022 à 15h au samedi 7 janvier 2023 à 12h inclus,
à une enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire sollicité par la société CPENR
de  Presnoy  en  vue  de  l’implantation  d’une  centrale  photovoltaïque  au  sol  sur  le  territoire  de  la
commune de Presnoy.

Article  2 : Monsieur Sébastien  BOUILLON est  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur.  Le
commissaire enquêteur aura son siège en mairie de PRESNOY où toutes correspondances pourront lui
être adressées.

Article  3 : Un  avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de  l’enquête  sera  publié  en  caractères
apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci, dans deux journaux locaux diffusés dans le département.

Article 4 : Du  vendredi  25 novembre 2022 à 15h au samedi 7 janvier  2023 à 12h  inclus, le dossier
d’enquête, comprenant notamment une étude d’impact, sera déposé en mairie de Presnoy où toutes
les personnes intéressées pourront en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture suivants :
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– le mardi de 9h à 12h,
– le vendredi de 15h à 18h.

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un accès gratuit au dossier est également
garanti pendant la durée de l’enquête par un poste informatique, en mairie  de Presnoy, aux horaires
d’ouverture  au  public.  Les  personnes  qui  le  désireraient  pourront,  au  cours  de  cette  période,  soit
consigner leurs observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, soit les adresser par écrit au
commissaire enquêteur, en mairie de Presnoy (siège de l’enquête : 10, route de Ladon - 45260 PRESNOY),
où elles seront annexées au registre d’enquête. Elles pourront également formuler leurs observations à
l’adresse  électronique  suivante :pref-enquetes-publiques@loiret.gouv.fr en  précisant  l’objet  de
l’enquête : centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Presnoy.

Article 5 : En outre, le commissaire enquêteur recevra, en personne, les observations du public :

– Mardi 29 novembre de 9h à 12h 
– Mercredi 7 décembre de 15h à 18h 
– Vendredi 16 décembre 2022 de 15h à 18h
– Lundi 2 janvier 2023 de 15h à 18h
– Samedi 7 janvier 2023 de 9h à 12h

Article 6 : A l'expiration du délai de l’enquête publique, le registre et le dossier déposé en mairie de
Presnoy, seront récupérés avec les documents annexés par le commissaire enquêteur le samedi 7 janvier
2023 à 12h. En outre, après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur convoquera sous huitaine
le demandeur et lui communiquera sur place les observations écrites et orales,  consignées dans un
procès-verbal, en l’invitant à produire dans un délai de quinze jours un mémoire en réponse.
Le commissaire enquêteur entend toute personne qu’il lui paraît utile de consulter ainsi que la société
CPENR de Presnoy si celle-ci en fait la demande. Dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture
de l’enquête, ce dernier envoie à la préfecture du Loiret (bureau du contrôle de légalité et du conseil
juridique), le registre d’enquête publique, le dossier d’enquête publique et les annexes, accompagnés de
son rapport et de ses conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des
conclusions au président du tribunal administratif d’Orléans.

Article 7 : A l’issue de l’enquête et pendant le délai d’un an, une copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du public en mairie de Presnoy et à la préfecture du
Loiret  (Direction  de  la  citoyenneté  et  de  la  légalité,  bureau  du  contrôle  de  légalité  et  du  conseil
juridique).

Article 8 :  Au terme de la procédure réglementaire, la décision relative à la demande de permis de
construire sera prise par la Préfète du Loiret.

Article 9 : Les informations relatives au projet considéré peuvent être obtenues auprès de la société
CPENR  de  Presnoy  dont  l’adresse  est : 2  rue  du  Libre  Echange,  31500  TOULOUSE (courriel :
thomas.poitrenaud@abo-wind.fr).
L’avis d’enquête publique et le dossier d’enquête publique seront consultables sur le site internet des
services de l’Etat dans le Loiret : www.loiret.gouv.fr

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le maire  de Presnoy, la société CPENR de
Presnoy et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui fera l’objet de la publication réglementaire et dont une copie sera en outre notifiée
au  directeur  départemental  des  territoires  du  Loiret  ainsi  qu’au  directeur  régional  des  finances
publiques (services fiscaux).

Orléans, le 28 octobre 2022

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Pour le secrétaire général absent,

Le secrétaire général adjoint,
Signé : Christophe CAROL
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Annexe D : Avis d’enquête publique 

 

Avis d’ouverture de l’enquête publique. 

 

 



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Il  est  porté  à  la  connaissance  du  public,  qu’en  application  de  l’arrêté  préfectoral
du 28 octobre 2022, il  sera procédé,  pour une durée de 44 jours, du vendredi 25 novembre
2022 à 15h au samedi 7 janvier  2023 à 12h inclus,  à une enquête publique préalable à la
demande d’un  permis  de construire  sollicité  par  la  société  CPENR de Presnoy  en vue de
l’implantation  d’une  centrale  photovoltaïque  au  sol  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Presnoy.

Le  commissaire  enquêteur,  nommé  par  le  président  du  tribunal  administratif
est M. Sébastien BOUILLON.

Pendant  la  durée  de  l’enquête,  le  dossier  d’enquête,  comprenant  notamment  une  étude
d’impact, sera tenu à la disposition du public en mairie de Presnoy (10, route de Ladon - 45260
PRESNOY) où chacun pourra en prendre connaissance et consigner ses observations sur le
registre d’enquête ouvert à cet effet aux jours et heures d’ouverture suivants :

– le mardi de 9h à 12h,
– le vendredi de 15h à 18h.

Le  dossier  est  également  consultable  pendant  toute  la  durée  de  l’enquête  sur  un  poste
informatique mis à la disposition du public en mairie de Presnoy.
Les personnes qui le désireraient pourront, au cours de cette période, soit consigner leurs
observations  sur  le  registre  d’enquête  ouvert  à  cet  effet,  soit  les  adresser  par  écrit  au
commissaire enquêteur, en mairie de Presnoy (10, route de Ladon - 45260 PRESNOY), où elles
seront annexées au registre d’enquête. Elles pourront également formuler leurs observations à
l’adresse électronique suivante : pref-enquetes-publiques@loiret.gouv.fr en précisant l’objet de
l’enquête : centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Presnoy.

Le  commissaire  enquêteur  recevra en  personne  à  la  mairie  de  Presnoy les  observations
verbales du public :

– Mardi 29 novembre de 9h à 12h 
– Mercredi 7 décembre de 15h à 18h 
– Vendredi 16 décembre 2022 de 15h à 18h
– Lundi 2 janvier 2023 de 15h à 18h
– Samedi 7 janvier 2023 de 9h à 12h

Le présent avis et le dossier d’enquête publique seront mis à la disposition du public sur le site
internet des services de l’Etat dans le Loiret : www.loiret.gouv.fr

Les informations relatives au projet considéré peuvent être obtenues auprès de la société
CPENR de Presnoy dont l’adresse est : 2 rue du Libre Echange, 31500 TOULOUSE (courriel :
thomas.poitrenaud@abo-wind.fr).

A l’issue de l’enquête et pendant le délai d’un an, il pourra être pris connaissance du rapport
et des conclusions du commissaire enquêteur à la mairie  de Presnoy et à la préfecture du
Loiret (direction de la citoyenneté et de la légalité, bureau du contrôle de légalité et du conseil
juridique).

Au terme de la  procédure réglementaire,  la  décision  relative  à la  demande de permis  de
construire sera prise par la Préfète du Loiret.
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Annexe E : Annonces légales 

 

Annonces légales parues le mercredi 9 novembre 2022 et le mercredi 30 novembre 2022dans le 

journal L’éclaireur du Gâtinais et La République du Centre 
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Sébastien Bouillon 
15 rue de la croix noire 
41600 Vouzon 
Tel : 06 79 64 1 86 5 
 
 Madame la Préfète du département du Loiret 
 181 rue de Bourgogne 
 45000 Orléans 
 
 Orléans, le 27 janvier 2023 
 
 
Objet : Demande de report du délai de remise du rapport d’enquête publique 

Votre Arrêté de la Préfète du Loiret  du 28 octobre 2022 
 
 
 
Madame la Préfète, 
 
L’enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire en vue de 
l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol dans la commune de Presnoy, s’est 
terminée le samedi 7 janvier 2023. Elle a largement mobilisé le public qui s’est exprimé de 
manière significative durant toute la procédure, notamment par voie électronique. 
 
Les dépositions recueillies se répartissent de la manière suivante : 11 observations ont été 
consignées sur les registres papier mis en place dans la commune, 3 courriers y ont été 
annexés, 61 courriels ont été reçus via l’adresse courriel dédiée à l’enquête. J’ai été 
destinataire de l’ensemble de ces interventions, 76 au total,  le lundi 9 janvier 2023.  
 
Compte tenu de leur nombre particulièrement important, de leur teneur,  du temps 
nécessaire consacré à leur dépouillement rigoureux et méthodique, mais aussi des enjeux et 
du contexte difficile de l’enquête, je n’ai pas pu respecter le délai imparti pour remettre son 
procès-verbal de synthèse, conformément à l’article R.123.18 du code de l’environnement. 
Avec l’accord du maître d’ouvrage, la remise du procès-verbal a eu lieu le lundi 23 janvier 
2023, retardant d’autant la restitution du mémoire en réponse de ce dernier. 
 
Au vu de ces éléments, et afin de me permettre de rédiger mes conclusions motivées dans 
les meilleures conditions, j’ai l’honneur, madame la Préfète, de solliciter un report du délai 
de remise du rapport de 7 jours. Je m’engage, à tout mettre en œuvre pour rester dans des 
délais raisonnables et vous remettre mon avis au plus tard le mardi 14 février 2023. 
 
Avec l’assurance de votre compréhension, je vous prie d’agréer,  madame la Préfète, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 le, 27 janvier 2023 
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Sébastien Bouillon 
15 rue de la croix noire 
41600 Vouzon 
Tel : 06 79 64 1 86 5 
 
 Société CPENR de Presnoy 
 Le Millénium 
 6 bis Avenue Jean Zay 
 6e étage 
 45000 Orléans 
 
 Orléans, le 27 janvier 2023 
 
Objet : Demande de report du délai de remise du rapport d’enquête publique 
 
 
Monsieur, 
 
L’enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire en vue de l’implantation 
d’une centrale photovoltaïque au sol dans la commune de Presnoy, s’est terminée le samedi 
7 janvier 2023. Elle a largement mobilisé le public qui s’est exprimé de manière significative 
durant toute la procédure, notamment par voie électronique. 
 
Les dépositions recueillies se répartissent de la manière suivante : 11 observations ont été 
consignées sur les registres papier mis en place dans la commune, 3 courriers y ont été 
annexés, 61 courriels ont été reçus via l’adresse courriel dédiée à l’enquête. J’ai été 
destinataire de l’ensemble de ces interventions, 76 au total,  le lundi 9 janvier 2023.  
 
Compte tenu de leur nombre particulièrement important, de leur teneur,  du temps 
nécessaire consacré à leur dépouillement rigoureux et méthodique, mais aussi des enjeux et 
du contexte difficile de l’enquête, je n’ai pas pu respecter le délai imparti pour remettre son 
procès-verbal de synthèse, conformément à l’article R.123.18 du code de l’environnement. 
Avec votre accord, la remise du procès-verbal a eu lieu le lundi 23 janvier 2023, retardant 
d’autant la restitution de votre mémoire en réponse. 
 
Au vu de ces éléments, et afin de me permettre de rédiger mes conclusions motivées dans les 
meilleures conditions, je souhaite solliciter auprès de la préfecture un report du délai de 
remise du rapport de 7 jours. Je m’engage, à tout mettre en œuvre pour rester dans des délais 
raisonnables et remettre mon avis au plus tard le mardi 14 février 2023. 
 
Avec l’assurance de votre compréhension, je vous prie d’agréer,  monsieur, l’expression de 
mes salutations distinguées. 
 
 le, 27 janvier 2023 
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CPENR de Presnoy 
Représenté par M. Patrick Bessière 
2 rue du libre échange 
31500 TOULOUSE 
 

Monsieur Sébastien Bouillon 
15, rue de la croix noire 

41600 VOUZON 
 
 

Orléans, le 01/02/2023 

 

 
 
Objet :  Réponse au Commissaire Enquêteur - Demande de report du délai de remise du rapport d’Enquête 
Publique – projet photovoltaïque de Presnoy (9314) 
 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Le 31/01/2023, vous nous avez adressé, un courrier daté du 27/01/2023 par voie électronique afin de nous demander notre 
accord pour un report du délai de remise de votre rapport à la Préfecture du Loiret.  
 
Compte tenu du travail à fournir pour la rédaction du procès-verbal de l’Enquête Publique, vous n’avez pas pu respecter le 
délai d’une semaine, conformément à l’article R.123.18 du code de l’environnement, pour nous remettre ce document sur 
lequel nous travaillons actuellement pour produire notre mémoire en réponse. Vous avez eu besoin de deux semaines 
pour rédiger ce document et la remise du mémoire en réponse avec notre accord a eu lieu le 23/01/2023 à 16h30.  
 
Ce décalage induit donc un report de la date de rendu de notre mémoire en réponse, initialement prévu le 30/01/2023 et 
reporté au 06/02/2023 pour que nous puissions utiliser les 15 jours prévus pour la rédaction du mémoire en réponse. 
 
Au vu de ces éléments, et afin de vous permettre de rédiger vos conclusions motivées dans les meilleures conditions, nous 
accédons à votre demande et nous vous autorisons à solliciter auprès de la préfecture un report du délai de remise du 
rapport de 7 jours. Nous notons que vous remettrez votre avis à la Préfecture au plus tard mardi 14 février 2023. 
 
 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, veuillez agréer nos respectueuses salutations. 
 
 
 

Patrick Bessière 
Gérant Abo Wind 

CPENR de Presnoy 
 
 
 
Copie du courrier adressé à la Préfecture du Loiret 

 

mailto:contact@abo-wind.fr




Décision du tribunal administratif  

n°E22000129/45 du 18 octobre 2022 

 
Arrêté de la préfète du Loiret  

du 28 octobre 2022 

Enquête publique préalable à la demande d’un permis de construire 

en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol  
dans la commune de Presnoy 

Annexe 

 

 

 

 

Annexe G : Affichage 

 

Certificat de dépôt du dossier d’enquête émis par la mairie de Presnoy le 14 novembre 2022 

Certificat d’affichage émis par la mairie de Presnoy le 7 janvier 2023 

Certificat d’affichage émis par la société ABO Wind le 8 janvier 2023 

 

 



COMMUNE DE PRESNOY

Enquête publique préalable à Ia délivrance d'un permis de construire
en vue de l'implantation d'une centrale photovoltatque au sol

sur la commune de PRESNOY

CE RTIFICAT
constatant Ie dépôt du dossier d'enquête en mairie

Le Maire de Presnoy certifie que les pièces compo-sant le,dossier relatif à l'enquête
publique prescrite par arrêté préfectoral en date du DX.l.nCll§c)2ont été déposées en
mairie de Presnoy après publication régulière et sont restée§ à la disposition du public
du vendredi 25 novembre2022 au samedi 7 janvier 2023 inclus.

,44|gc,LUFait à

Le Mai

Le [\rlaire
Richard SEI\[G



COMMUNE DE PRESNOY

Enquête publique préalable à la délivrance d'un permis de construire

en vue de l'implantation d'une centrale photovoltaique au so!

sur la commune de Presnoy

CERTI FICAT D'AFFICHAG E

Le Maire de Presnoy certifie que l'avis d'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral

Du 28 Octobre 2022, a été publié dès le 28 Octobre 2022 et est resté affiché jusqu'au

Samedi 7 janvier 2023 inclus.

Fait à Presnoy,le 7 janvier 2023

Le

R.



COMMUNE DE PRESNOY 

 

Enquête publique préalable à la délivrance d’un permis de construire en vue de 

l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Presnoy 

 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

 

Le Gérant de la société ABO Wind SARL, elle-même présidente de la CPENR de Presnoy certifie 

que l’avis relatif à l’enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 28 octobre 2022, a 

été publié dès le mercredi 9 novembre 2022 et est resté affiché jusqu’au samedi 7 janvier 2023 

inclus. 

 

 

Fait à Orléans, le 08/01/2023 

 

Patrick BESSIERE,  

Gérant de la société ABO Wind SARL, elle-même présidente de la CPENR de Presnoy 
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